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11.1 Introduction  

Ce chapitre présente l'évaluation des impacts du projet et les mesures d'atténuation . Il est 
structuré conformément aux lignes directrices de l'IHA pour l'évaluation et la gestion 
environnementales et sociales deĄůýĀóâÈĊĄůÄƒhydroélectricité (IHA, 2021) .  

Le chapitre est divisé en thèmes qui correspondent aux récepteurs qui composent 
l'environnement physique, biologique et socio -économique . Outre les récepteurs, les thèmes 
de la vulnérabilité au changement climatique, des émissions de gaz à effet de serre et des 
déchets sont également abordés.  

La méthodologie utilisée pour l'évaluation est décrite au chapitre 3 - Processus et méthodologie 
de l'EIES. Cependant, pour faciliter la lecture et éviter les références croisées, les critères de 
sensibilité et d'ampleur de l'impact spécifiques aux récepteurs sont fournis dans ce chapitre 
d'évaluation. 

Afin de produire un document concis, l'évaluation a été préparée en évitant de répéter les 
informations détaillées de la description du projet (chapitre 4) et de la description çƒÉĊ²ĊůØíØĊØ²ç 
(chapitres 7 et 8 ). Par conséquent, le lecteur peut être amené à se référer à ces chapitres lorsqu'il 
a besoin d'informations plus détaillées sur les activités produisant un impact et sur 
l'environnement affecté .  

Les grandes lignes des mesures d'atténuation visant à réduire l'ampleur des impacts significatifs 
sont énumérées dans l'évaluation. Toutefois, le lecteur doit se référer au Plan de gestion 
environnementale et sociale ( PGES) pour une description plus détaillée de ces mesures, des 
informations sur les responsabilités et des descriptions d' actions tangibles et de processus de 
ìØĄÈůÈíůüčėĀÈű  
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11.2 Vulnérabilité au changement climatique  

 Introduction  

La vulnérabilité climatique du projet a été évaluée par Tractebel au cours de l'étude de faisabilité 
par l'application du Guide de résilience climatique du secteur hydroélectrique (Tractebel, 
2020c ). Les risques de vulnérabilité climatique associés aux apports hydrologiques et aux 
risques d'inondation sont pris en compte.  

L'évaluation de la vulnérabilité climatique du projet suit l'approche en cinq phases décrite dans 
le Guide de la résilience climatique : 

ω Phase 1 : Analyse des risques climatiques du projet . 

ω Phase 2 : Analyse initiale. 

ω Phase 3 : Test de résilience climatique . 

ω Phase 4 : Plan de gestion des risques climatiques. 

ω Phase 5 : Suivi, rapports et évaluation. 

 Phase 1 : Analyse des risques climatiques du projet  

Qƒ²í²çĞĄÈ des risques climatiques du projet a pris en compte les conditions géographiques, 
réglementaires, techniques et socio -économiques du projet.  

Selon le gouvernement des Pays-Bas, 2019 (cité dans Tractebel, 2020c ), la RDC et le Rwanda 
sont estimés être les plus vulnérables au changement climatique dans la plaine de la Ruzizi en 
raison de la forte densité dans cette région (2 000 personnes par km 2), d'une grande 
dépendance aux ressources naturelles et d'une productivité agricole considérée comme 
particulièrement faible. Les indicateurs de vulnérabilité définis pour la région des Grands Lacs et 
la plaine de la Ruzizi sont présentés dans la Figure 11-1Error! Reference source not found.  (page 
suivante). 

Les données hydrométéorologiques collectées pour l'étude comprenaient les débits entrants 
de Ruzizi II, les niveaux d'eau du lac Kivu, les débits turbinés de Ruzizi I et II, les températures 
minimales et maximales, les données sur les précipitations au sol, les données sur les 
précipitations, l'évapotranspiration, les courbes Intensité -Durée-Fréquence (IDF), l'utilisation 
des terres et le taux de sédimentation à Ruzizi II.  

Les incertitudes liées au projet, outre le changement climatique, sont les suivantes :  
Économique  Environnement et société  Réglementation  Technique  

Coût de la dette  Exigences en matière de 
débits environnementaux  

Contraintes nationales et 
régionales pesant sur la mise 

ÈíůüčėĀÈůÄčůýĀóâÈĊ 

Incertitude des données 
hydrométéorologiques  

Coût des fonds 
propres 

Limites de développement 
identifiées dans l'EIES 

Détails dÈůçƒ²¿¿óĀÄůÄƒ²¿Ö²Ċů
Äƒélectricité  (PPA) 

Incertitude des données 
géologiques 

Tarification de 
l'électricité  

Changements 
réglementaires 

Contraintes réglementaires 
sur le commerce de 

l'électricité imposées par les 
pools énergétiques  

 

Taux d'intérêt Changements dans 
l'utilisation de l'eau 

L'instabilité politique   

Taux d'actualisation Changements dans 
l'utilisation des sols 

  

Les précipitations, le débit des cours d'eau et la température ont été identifiés comme les 
principaux facteurs de stress climatique.  

Un certain nombre de risques et d'opportunités ont été identifiés en vue d'une évaluation plus 
approfondie au cours des phases suivantes.  
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Des mesures et des critères de performance ont été définis pour la production 
d'hydroélectricité, la sécurité contre les inondations, les aspects environnementaux et sociaux 
et les aspects économiques.  

La phase 1 a conclu que le changement climatique constituait une menace pour le projet et 
l'évaluation s'est donc poursuivie jusqu'à la phase 2 de la ligne directrice de l'IHA.  

 

Source : Gouvernement des Pays-Bas, 2019 (cité dans Tractebel, 2020c) : Gouvernement des 
Pays-Bas, 2019 (cité dans Tractebel, 2020c ) 
Figure 11-1 Indicateurs de vulnérabilité définis pour la région des Grands Lacs et la plaine de la Ruzizi 
 

 Phase 2 : Analyse initiale  

L'analyse initiale a permis de déterminer une méthodologie appropriée pour le test de résilience 
climatique réalisé dans le cadre de la phase 3. Un scénario de référence climatique a été défini - 
en adoptant une période de 30 ans (de 1976 à 2005) comme le recommandent les lignes 
directrices de l'IHA. Une référence de performance pour la même période a également été 
établie. Des données supplémentaires utilisant les futures projections de température et de 
précipitations de la phase 5 du Projet de comparaison des modèles couplés (CMIP5) ont été 
collectées. Deux périodes de 30 ans ont été considérées pour l'analyse du futur dan s le bassin 
de la rivière Ruzizi : 2020-2049 et 2050 -2079, pour les conditions hydro -climatiques futures à 
court  terme et à long terme respectivement. Les amplitudes  de changement s qui constituent 
le cadre de l'analyse de sensibilité sont résumées dans le tableau suivant pour chaque paramètre. 
Tableau 11-1 Analyse de sensibilité et amplitude des changements  

Paramètres  Plage d'analyse de sensibilité 

Température annuelle moyenne  De 0°C à +4°C  

Précipitations annuelles moyennes  De -10% à +50% 

Variabilité interannuelle des précipitations  De -20% à +90% 
Variabilité intra -annuelle des précipitations  De -20% à +80% 

Les lignes directrices de l'IHA ont été suivies pour déterminer l'approche à appliquer au test de 
résistance climatique de la phase 3 ; une approche semi-complète a été choisie .  
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 Phase 3 : Test de résilience  climatique  

En utilisant les résultats des phases 1 et 2, le changement climatique projeté pour la zone du 
projet est basé sur des données CMIP5 du GIEC à échelle réduite pour les futurs à court terme 
(2020 -2049) et à long terme (2050 -2079) pour différents scénarios de trajectoire (RCP 4.5, 
RCP 6.0, et RCP 8.5). L'évolution prévue de la température annuelle moyenne, des précipitations 
annuelles moyennes, de la variabilité interannuelle des précipitations et de la variabilité intra -
annuelle des précipitations a été évaluée et des "seuils/plages plausibles" ont été identifiés, 
comme le montre le tableau suivant Tableau 11-2. 
Tableau 11-2 Projections relatives au changement climatique Plage de plausibilité  

Paramètres  Classification  2020 -2049  2050 -2079 

Température  
 

Le plus plausible  +1,2°C +2,2°C 

Plausible  +0,9°C et +1,7°C +1,5°C et +3,4°C 

Moins plausible  +0,5 °C et +1,8 °C +1,2°C et +3,8°C 

Précipitations  
 

Le plus plausible  +2.7% +5,2% 
Plausible  -2,9% et +11,7% -2,0% et +19,2% 

Moins plausible  -4,8% et +18,3% -9,0% et +41,1% 

Variabilité interannuelle  
 

Le plus plausible  +7,4% +14,9% 

Plausible  -2,8% et +21,5% -0,1% et +31,6% 

Moins plausible  -8,8% et +40,2% -19,8% et +75,7% 

Variabilité intra -annuelle  
 

Le plus plausible  +5,4% +8,8% 
Plausible  -2,5% et +17,3% -1,8% et +28,0% 

Moins plausible  -5,7% et +29,1% -16,1% et +64,7% 

Source : Projection CIMP5, Tractebel, 2020c  

 

A Production d'hydroélectricité  

Les résultats des tests de résilience climatique pour lÈĄůÄØÑÑÉĀÈíĊÈĄů²çĊÈĀí²ĊØėÈĄůÄƒØìýç²íĊ²ĊØóíů
et basés sur la combinaison des valeurs de plausibilité du changement climatique avec le 
modèle hydrologique (Tractebel, août 2020) sont présentés dans les tableaux suivants. 

Tableau 11-3 Seuils de plausibilité pour l'énergie moyenne selon les changements climatiques projetés  

Classification  
2020 -2049  2050 -2079 

Original 
(GWh) 

Alt. 1 130 m 
(GWh) 

Alt. 1 145 m 
(GWh) 

Original 
(GWh) 

Alt. 1 130 m 
(GWh) 

Alt. 1 145 m 
(GWh) 

Etat inital   1 219 1 426 1 542 1 219 1 426 1 542 
Le plus 
plausible  

1 210 1 415 1 530 1 210 1 415 1 530 

Plausible  1 137 Ƅ 1 289 1 330 Ƅ 1 507 1 438 Ƅ 1 630 1 096 Ƅ 1 378 1 281 Ƅ 1 611 1 386 Ƅ 1 742 
Moins 
plausible  

1 064 Ƅ 1 437 1 244 Ƅ 1 680  1 346 Ƅ 1 816 959 Ƅ 1 612 1 121 Ƅ 1 884  1 213 Ƅ 2 037 

Source : Projection CIMP5, Tractebel, 2020c  

 
Tableau 11-4 Seuils de plausibilité de l'énergie garantie à 95 % avec les changements climatiques projetés  

Classification  
2020 -2049  2050 -2079 

Original 
(GWh) 

Alt. 1 130 m 
(GWh) 

Alt. 1 145 m 
(GWh) 

Original 
(GWh) 

Alt. 1 130 m 
(GWh) 

Alt. 1 145 m 
(GWh) 

Etat initial   993  1 162 1 256 993 1 162 1 256 
Le plus 
plausible  

973  1 138 1 231 971 1 136 1 228 

Plausible  904 Ƅ 1 041  1 057 Ƅ 1 217 1 143 Ƅ 1 316 869 Ƅ 1 149 1 016 Ƅ 1 343 1 099 Ƅ 1 452 
Moins 
plausible  

838 Ƅ 1 203  980 Ƅ 1 406  1 060 Ƅ 1 521 752 Ƅ 1 415 880 Ƅ 1 655 951 Ƅ 1 790 

Source : Tractebel, 2020c  
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ω La production énergétique future la plus plausible est comparable à la base actuelle : i) les 
différences projetées sont inférieures à 1 % pour la production énergétique annuelle 
moyenne ; et ii) l'énergie garantie à 95 % devrait diminuer d'environ 2 %. 

ω La production d'énergie future plausible varie par rapport au scénario de référence : i) la 
production annuelle moyenne d'énergie devrait varier entre -7% et +6% à court terme et 
entre -10% et +13% à long terme ; et ii) l'énergie garantie à 95% devrait varier entre -9% 
et +5% à court terme et ent re -13% et +16% à long terme. 

B Sédimentation  

La sédimentation du site du barrage de Ruzizi III est supposée ne dépendre que des 
précipitations dans l e bassin versant entre Ruzizi II et Ruzizi III. Le test de resilience climatique 
pour la sédimentation est présenté dans le tableau ci -dessous. 

Tableau 11-5 Seuils de plausibilité du taux de sédimentation avec les changements climatiques projetés  

Classification  
2020 -2049  2050 -2079 

Tous les modèles (1 000 m3 /an) Tous les modèles (1 000 m3 /an) 

Base de référence  204  204  

Le plus plausible  209 214 

Plausible  202 - 216 202 - 229 
Moins plausible  195 - 233 193 - 281 

Source : Tractebel, 2020c  

Pour la plupart des projections, le barrage de Ruzizi III sera rempli de sédiments plus rapidement 
que pour lƒÉĊ²ĊůÄÈ référence de sédimentation . Les efforts pour bloquer ou enlever les sédiments 
devront être intensifiés à l'avenir, et encore plus à long terme qu'à court terme. Outre 
l'augmentation de la sédimentation, des précipitations plus fréquentes et plus intenses sont 
susceptibles d'accroît re l'érosion du sol, ce qui pourrait potentiellement augmenter le risque de 
glissement de terrain.  

C Sécurité contre les inondations  

Le test de resilience climatique porte également sur la sécurité en cas d'inondation. L'équation 
de Clausius-Clapeyron a été utilisée pour relier les changements de température prévus à la 
capacité de rétention de la vapeur d'eau, de sorte qu'un changement prévu de 1 °C de la 
température de l'air entraînerait une augmentation de 10,5 % de l'intensité des précipitations :  

ω Dans le scénario le plus plausible, la crue de période de retour de 100 ans devrait 
augmenter de 23 % à court terme et de 43 % à long terme, et la crue de contrôle devrait 
également augmenter de 15 % et de 28 %. 

ω Dans le scénario plausible, la crue de période de retour de 100 ans devrait changer de 17 
% à 33 % (à court terme) et de 29 % à 68 % (à long terme), et la crue de contrôle devrait 
changer de 11 % à 22 % (à court terme) et de 19 % à 44 % (à long terme). 

D Débits  environnementaux  

Les débits environnementaux vers la Ruzizi III sont très faibles par rapport au débit minimum 
estimé pour la période de référence (1976-2005). Les débits entrants ne devraient pas 
beaucoup changer à l'avenir (scénario le plus plausible). 

 Risques de vulnérabilité au changement climatique  

Conformément aux lignes directrices de l'IHA, les risques et les opportunités liés aux facteurs 
de stress climatiques identifiés (précipitations, débit et température des cours d'eau) ont été 
identifiés pour la première fois au cours de la phase 1 et mis à jour au cours des phases suivantes 
sur la base d'une collecte de données supplémentaires et en tenant compte de la sensibilité du 
système aux facteurs de stress climatiques.  
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Les risques liés au changement climatique sont indiqués pour les risques élevés/très élevés 
identifiés dans le cadre du projet :  

ω La modification des précipitations et du débit des cours d'eau entraîne une augmentation 
de la charge sédimentaire qui a un impact sur le stockage des réservoirs et endommage 
les vannes et les turbines. 

ω La modification des précipitations et du débit des cours d'eau entraîne des crues plus 
intenses qui provoquent le débordement du barrage en enrochement et l'inondation de 
la centrale et des routes d'accès. 

ω Le changement de température se traduit par une augmentation de la température de 
l'air qui entraîne une défaillance des équipements de la centrale électrique en raison de la 
chaleur. 

ω Le changement de température entraîne une augmentation de l'évaporation du lac Kivu, 
ce qui réduit la disponibilité de l'eau pour la production d'électricité.  

Le risque de diminution des apports et l'impact sur la production d'énergie sont considérés 
comme un risque moyen et le risque pour les utilisateurs en aval comme un risque 
faible/négligeable.  

 Phase 4 : Plan de gestion des risques climatiques  

Les mesures de modification de la conception qui ont été incluses dans l'étude de faisabilité 
2021 et qui augmenteraient la résilience du système sont indiquées ci -dessous : 

ω Sécurité contre les glissements de terrain - le site alternatif du barrage sélectionné  évite 
une zone à risque de glissement de terrain. 

ω Production d'hydroélectricité - augmentation de la capacité de conception des 
équipements , turbinage des débits  environnementaux , augmentation de la taille des 
conduites  et de l'espace disponible pour une turbine supplémentaire si nécessaire. 

ω Sécurité contre les inondations - tunnel supplémentaire et déversoir à vannes / 
augmentation de la largeur du déversoir ou diminution de l'élévation du déversoir, 
protection de la centrale électrique et augmentation de l'élévation des routes d'accès.  

Les mesures d'adaptation à ìÈĊĊĀÈůÈíůüčėĀÈůcomprennent 1) des mesures d'adaptation 
structurelle pour actualiser la conception de certains composants et 2) des mesures 
d'adaptation fonctionnelle pour actualiser le fonctionnement du projet. Ces mesures sont les 
suivantes : 

[M 1] La stabilité des pentes doit être surveillée et, si nécessaire, des dispositifs de protection 
des barrages et des berges des réservoirs doivent être construits pour protéger les structures 
contre les glissements de terrain.  

[M 2] Les données hydrométéorologiques (température, précipitations, débit de la rivière) et la 
sédimentation doivent être surveillées .  

[M 3] Envisager l'utilisation de sources d'énergie alternatives telles que l'énergie solaire.  

[M 4] L'infrastructure du projet doit faire l'objet d'une surveillance pour détecter les dommages 
(vannes et turbines) et les pannes d'équipement électrique , et un entretien régulier des 
installations doit être entrepris . 

[M 5] Un système de gestion des sédiments ÄóØĊůËĊĀÈůÉç²¾óĀÉůÈĊůìØĄůÈíůüčėĀÈŲů¿óìýĀÈí²íĊůÄÈĄů
dispositions relatives à la gestion des bassins versants afin de réduire l'érosion, et au dragage du 
réservoir, si nécessaire. 

[M 6] La revégétalisation du bassin fluvial devrait être envisagée pour améliorer l'infiltration , 
réduire la sédimentation et minimiser l'inondation des infrastructures.  

[M 7] Les modifications du programme de production d'énergie, horaires ou saisonnières, 
entraînant une modification des besoins du réseau doivent être surveillées.  
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[M 8] Un système de gestion des données permettant de stocker correctement les données, de 
contrôler et de formater correctement les métadonnées, de documenter l'historique complet 
des données (par exemple, qui a pris les données, quand et comment) et de prése rver les 
ÄóííÉÈĄů¾ĀčĊÈĄůÄóØĊůËĊĀÈůìØĄůÈíůüčėĀÈůÈĊůĊÈíčů¸ůâóčĀűů 

[M 9] L'évaluation des risques climatiques doit être mise à jour tous les dix ans, au fur et à mesure 
que de nouvelles données et projections sont disponibles, conformément aux lignes directrices 
de l'IHA en vigueur à ce moment - là. 

 

 Phase 5 : Suivi, rapports et évaluation  

Outre les mesures de contrôle décrites ci -dessus, il est recommandé de procéder à un contrôle 
des performances et à un contrôle des indicateurs , comme indiqué dans le tableau ci -dessous. 

Tableau 11-6 Surveillance recommandée pour la production d'hydroélectricité et la sécurité des 
inondations  

Fonction  Mesure de surveillance Fréquence des rapports 
Production 
d'hydroélectricité 
: contrôle des 
performances  

Coupures d'électricité et limitations de la 
disponibilité (jours par mois)  

Quotidiennement  

Énergie produite (GWh)  Mensuelle et annuelle 

Production 
d'hydroélectricité 
: surveillance des 
conducteurs  

Précipitations (mm)  Mensuel 

Température (°C) Quotidien (mais mensuel acceptable)  

Flux d'entrée (m3/s) Mensuel 
Taux de sédimentation dans la rivière (m3/s) Deux fois et une fois par mois pour la 

saison des hauts et des bas débits 
respectivement  

Sédimentation dans le réservoir (hm3) Tous les 5 à 10 ans 
Sécurité des 
inondations  

Précipitations (mm)  Horaire 

Flux d'entrée (m3/s) Horaire 
Sécurité contre 
les glissements de 
terrain 

Localisation et volume des risques (fréquence 
et m 3) 

Basé sur des événements 

Source : Tractebel, 2020c  
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11.3 Émissions de gaz à effet de serre  

 Émissions de GES liées à la construction  

Les émissions de GES liées à la construction ont été estimées à l'aide d'une approche conforme 
à celle développée par l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la 
culture/Association internationale de l'hydroélectricité (UNESCO/IHA) (2016).  

La fabrication, le transport et l'installation de l'infrastructure du projet peuvent entraîner des 
émissions de GES. Ces émissions sont une source ponctuelle de GES qui peut être attribuée 
aux services fournis par le réservoir. L'estimation des émissions de GES de la phase de 
construction fournit une estimation indicative des émissions de la phase de construction qui 
comprend la fabrication des matières premières, le transport des matériaux vers, depuis et 
autour du site, et l'utilisation de l'énergie prove nant de l'utilisation de l'usine pour l'installation de 
l'infrastructure du projet. L'évaluation fournit un niveau de précision de l'ordre de grandeur, car 
les émissions devraient être faibles par rapport au réservoir. Le calcul des émissions de GES est 
basé sur une série d'équations simples qui relient la quantité de matériaux, d'usines ou d'unités 
de transport à un facteur d'émission de GES, selon la logique suivante : 

Émissions de GES = quantité de consommation ou d'activité x taux d'émission par unité 
d'activité  

La consommation de matériaux est exprimée en termes de volume ou de masse. La 
consommation d'énergie des installations de construction est exprimée en termes de 
consommation d'électricité. Le transport de la construction est exprimé en termes de tonnes -
kilomètres, une unité qui combine la quantité de matériaux transportés sur une certaine 
distance. Le calcul utilisé dans cette évaluation est le suivant :  

GES = Béton (m 3) x matériau de béton Facteur d'émission (FE) (kgCO2e/m 3) 
 + masse (tonne) x distance (km) x EF transport (kgCO2e/t .km) 
 + béton (m 3) x EF de l'usine (kgCO2e/m3) 

Chaque unité d'activité est associée à un facteur d'émission (FE), qui provient des références 
suivantes : 

ω Matériaux : 

н L'inventaire du carbone et de l'énergie (ICE) V2.0, Université de Bath, 2011 

н Outil d'estimation des émissions de carbone ( G-RES) de la Banque mondiale, 2014 

н Norme de méthode et de mesure du génie civil, quatrième édition (CESMM4), 2012  

ω Construction Transport  

н Le protocole des gaz à effet de serre (GES) 

ω Usine de construction  

н Norme de méthode et de mesure du génie civil, quatrième édition (CESMM4), 2012  

Les données d'entrée pour les émissions de GES liées à la construction sont présentées dans le 
Tableau 11-7 et le calcul des émissions ainsi que les émissions estimées sont présentés dans le 
Tableau 11-8. 
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Tableau 11-7 Quantités estimées de matériaux de construction  

Objet  Type Quantité  Unité 

Batardeau amont  

Noyau d'argile Terre et roche 14 701 m3 

Filtre/Drain/Transition  Terre et roche 29 403 m3 

Enrochement  Terre et roche 30 235 m3 

Gravier Terre et roche 3 920 m3 

Barrage 

Excavation - A l'air libre - Sol Terre et roche 13 554 m3 

Noyau d'argile Terre et roche 162 463 m3 

Filtre/Drain/Transition  Terre et roche 64 019 m3 

Enrochement  Terre et roche 635 620 m3 

Gravier Terre et roche 90 206 m3 

Plate-forme LB 

Excavation - A l'air libre - Sol Terre et roche 6 520 m3 

Excavation - En plein air - Rocher Terre et roche 58 680  m3 

Béton projeté - A l'air libre Béton 94 m3 

Déversoir 

Déversoir à ciel ouvert - Entrée, déversoir, goulotte, dissipation d'énergie  

Excavation - A l'air libre - Sol Terre et roche 10 800  m3 

Excavation - En plein air - Rocher Terre et roche 97 200  m3 

Béton - A l'air libre - structurel  Terre et roche 8 581 m3 

Acier de renforcement  Acier 520 Tonnes 

Vidange de fond  

Entrée 

Excavation - En plein air - Rocher Terre et roche 7 139 m3 

Béton - A l'air libre - structurel  Béton 3 073 m3 

Acier de renforcement  Acier 292 Tonnes 

Béton projeté - à l'air libre (y compris treillis métallique)  Béton 41 m3 

Tunnel 

Excavation - Tunnel - Roche I-III Terre et roche 4 756 m3 

Béton - souterrain - structurel (y compris les coffrages)  Béton 1 499 m3 

Acier de renforcement  Acier 229 Tonnes 

Béton projeté - souterrain Béton 236 m3 

Dissipation d'énergie  

Excavation - En plein air - Rocher Terre et roche 954 m3 

Béton - A l'air libre - structurel  Béton 434 m3 

Acier de renforcement  Acier 33 Tonnes 

Béton projeté - A l'air libre  Béton 9 m3 
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Tableau 11-7 Quantités estimées de matériaux de construction ( suite) 

Objet  Type Quantité  Unité 

Tunnel de dérivation 

Entrée 

Excavation - En plein air - Rocher Terre et roche 8 739 m3 

Béton - A l'air libre - structurel  Béton 600  m3 

Acier de renforcement  Acier 36 Tonnes 

Béton projeté - A l'air libre  Béton 43 m3 

Tunnel 

Excavation - Tunnel - Roche I-III Terre et roche 4 756 m3 

Béton - souterrain - structurel  Béton 1 499 m3 

Acier de renforcement  Acier 229 Tonnes 

Béton projeté - souterrain  Béton 236 m3 

Adduction  

Prise d'alimentation  

Excavation - En plein air - Rocher Terre et roche 7 258 m3 

Béton - A l'air libre - structurel  Béton 6 500  m3 

Acier de renforcement  Acier 389 Tonnes 

Béton projeté - A l'air libre  Béton 34 m3 

Conduite  

Excavation - Tunnel - Roche I-III Terre et roche 138 750 m3 

Excavation - Tunnel - Roche IV-V Terre et roche 46 250 m3 

Béton - souterrain - structurel  Béton 40  300  m3 

Acier de renforcement  Acier 1 900  Tonnes 

Béton projeté - souterrain  Béton 3 920 m3 

Réservoir de surpression 

Excavation - A l'air libre - Sol Terre et roche 19 825 m3 

Excavation - En plein air - Rocher Terre et roche 19 825 m3 

Excavation - puits - roche Terre et roche 34 265 m3 

Béton - souterrain - structurel  Béton 8 265 m3 

Acier de renforcement  Acier 248  Tonnes 

Béton projeté - A l'air libre  Béton 145 m3 

Béton projeté - souterrain  Béton 1 011 m3 

Tunnel et conduite forcée revêtus d'acier  

Excavation - A l'air libre - Sol Terre et roche 127 400  m3 

Excavation - En plein air - Rocher Terre et roche 54 600  m3 

Excavation - Tunnel - Roche I-III Terre et roche 3 848  m3 

Remplissage aléatoire Terre et roche 81 478 m3 

Béton - A l'air libre - structurel  Béton 5 149 m3 

Béton - souterrain - structurel  Béton 1 558 m3 

Acier de renforcement  Acier 268 Tonnes 

Béton projeté - A l'air libre  Béton 225 m3 
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Tableau 11-7 Quantités estimées de matériaux de construction ( suite) 

Objet  Type Quantité  Unité 

Tunnel de dérivation 

Béton projeté - souterrain Béton 148 m3 

Tunnel d'accès 

Excavation - A l'air libre - Sol Terre et roche 10 000  m3 

Excavation - En plein air - Rocher Terre et roche 11 600  m3 

Excavation - Tunnel - Roche I-III Terre et roche 9 925 m3 

Excavation - Tunnel - Roche IV-V Terre et roche 1 080  m3 

Béton - souterrain - structurel  Béton 3 270 m3 

Béton - Souterrain - Remblai Béton 165 m3 

Acier de renforcement  Acier 100 Tonnes 

Béton projeté - souterrain  Béton 275 m3 

Centrale 

Excavation - A l'air libre - Sol Terre et roche 81 131 m3 

Excavation - En plein air - Rocher Terre et roche 50 387 m3 

Remplissage aléatoire Terre et roche 27 510 m3 

Enrochement  Terre et roche 13 255 m3 

Gravier Terre et roche 3 128 m3 

Béton - A l'air libre - remblai Béton 300  m3 

Béton - A l'air libre - structurel  Béton 17 000  m3 

Acier de renforcement  Acier 1 530 Tonnes 

Acier - structurel  Acier 110 Tonnes 

Poste d'aiguillage 

Remplissage aléatoire Terre et roche 48  500  m3 

Béton - A l'air libre - remblai Béton 2 400  m3 

Béton - A l'air libre - structurel  Béton 2 000  m3 

Acier de renforcement  Acier 100 Tonnes 

Routes 

Travaux de terrassement Terre et roche 75 790 m3 

Excavation - A l'air libre - Sol Terre et roche 45 898 m3 

Excavation - En plein air - Rocher Terre et roche 81 693 m3 

Remblais Terre et roche 185 921 m3 

Embase Terre et roche 31 818 m3 

Base routière  Terre et roche 31 565 m3 

Béton - Canaux de drainage latéraux Béton 5 010 m3 

Béton - Caniveaux de drainage sur les pentes Béton 1 953 m3 

Gabions Terre et roche 39 024  m3 
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Tableau 11-7 Quantités estimées de matériaux de construction ( suite) 

Objet  Type Quantité  Unité 

Tunnel de dérivation  

Minihydro Travaux de génie civil 

Excavation - En plein air - Rocher Terre et roche 1 072 m3 

Béton - A l'air libre - remblai Béton 195 m3 

Béton - A l'air libre - structurel (y compris coffrage)  Béton 2 955 m3 

Acier de renforcement  Acier 191 Tonnes 

Source : TRACTEBEL, 2021a : TRACTEBEL, 2021a 

 
Tableau 11-8 Estimation des émissions de GES dues à la construction 

Général Terre et roche Béton Acier 

Unité de matériel (UoM)  m3 m3 Tonnes 

Quantité  2 535,042 110 542 6 175 

Matériau 

kg/UoM 2 300  2 300  7 566 

Facteur d'émission (kgCO2e/UoM)  21 224 342 3 190 
Transport 

Distance (km) 5 5 13 000*  

Facteur d'émission (kgCO2e/t.km)  0,2035 0,2035 0,2035 

Plante 

Facteur d'émission (kgCO2e/UoM)  1 5,07 0 

kgCO2e 62 271 405  38 625 613 143 290 258 
Total CO2e (tonnes)  244  187 

* Une estimation prudente est supposée et correspond à la distance entre le Rwanda et la Chine.  

 

 Émissions de GES des réservoirs 

Les émissions de GES du réservoir comprennent le dioxyde de carbone (CO 2) et le méthane 
(CH4) libérés à la suite de la biodégradation de la biomasse inondée. Les émissions de GES 
provenant du réservoir ont été estimées sur une base annuelle pendant les 100 ans de la durée 
d'exploitation du projet.  L'approche utilisée pour l'estimation et les principales hypothèses sont 
décrites ci -dessous : 

ω On suppose que tout le carbone organique présent dans les sols inondés est 
progressivement biodégradé par un processus de biodégradation anaérobie produisant 
du CH4. Il s'agit d'une hypothèse prudente car il est probable qu'une partie du carbone 
organique puisse se biodégrader en aérobiose et produire du CO2. Toutefois, cette 
hypothèse est faite pour ne pas sous -estimer les émissions. On suppose que la teneur en 
carbone des sols inondés est de 12 kg/m2, ce qui correspond à la limite supérieure des 
valeurs typiques recommandées par la documentation technique de l'outil G -Res v2.1 de 
l'IHA (Prairie et al, 2017). On suppose que tout le carbone jusqu'à une profondeur de 30 
cm est biodégradé, conformément à la documentation technique de l'IHA. 

ω On suppose également que tout le carbone organique de la biomasse aérienne inondée 
se biodégrade en anaérobiose et produit du CH 4. La quantité de carbone organique dans 
la biomasse a été calculée en utilisant la valeur de la teneur en carbone de la végétation 
de la savane tropicale de montagne citée dans les lignes directrices du GIEC pour les 
inventaires nationaux de gaz à effet de serre (GIEC, 2006). La savane de montagne a une 
teneur en carbone de 30 t/ha, mais une valeur de 15 t/ha est utilisée dans le calcul pour 
tenir compte du fait que la grande majorité de la zone du réservoir est cultivée, que les 
cultures seront récoltées a vant le remplissage du réservoir et que, pendant la période 
entre la récolte et le remplissage du réservoir, la végétation naturelle ne repoussera que 
partiellement. Cette hypothèse est considérée comme conservatrice.  
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ω Une demi-vie hypothétique de 5 ans est utilisée comme constante de temps pour la 
biodégradation de la biomasse molle, c'est -à-dire que 50 % de la biomasse s'est 
biodégradée au cours des 5 premières années suivant l'inondation et que 75 % se seront 
biodégradés au bout de 10 ans. Une demi-vie de 20 ans est utilisée comme constante de 
temps pour la biodégradation de la biomasse dure. Une demi-vie de 15 ans est utilisée 
comme constante de temps pour la biodégradation de la biomasse dans les sols. Les 
constantes  de temps hypothétiques adaptées sont considérées comme des précautions. 
En effet, en utilisant ces valeurs, la quantité théorique de dioxyde de carbone produite 
pendant la durée d'exploitation du réservoir est maximisée. L'utilisation d'un taux de 
décroissance plus rapide permettrait de prévoir la même quantité totale de dioxyde de 
carbone produite pendant la durée d'exploitation du projet - bien que produite sur une 
période plus courte, ce qui n'est probablement pas réaliste. Un taux de décomposition 
plus long supposerait que tout le carbone n'est pas biodégradé pendant la durée 
d'exploitation du projet, ce qui minimiserait la quantité potentielle de dioxyde de carbone 
pouvant être produite.  

L'évolution des émissions de GES du réservoir sur une période de 100 ans est présentée dans la 
Figure 11-2. 

 
Figure 11-2 Réservoir Émissions de GES 
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 Émissions globales de GES 

Les émissions globales de GES couvrant la période de construction et une période d'exploitation 
de 100 ans sont présentées dans le tableau suivant. 
Tableau 11-9 Émissions globales de GES liées à la construction et aux réservoirs, moyennées sur 100 ans 

Paramètres Unités Valeur 

GES liés à la construction (sur 4 ans) Tonnes 244  187 

GES des réservoirs (sur 100 ans) Tonnes 102 217 

GES combinés Tonnes 346 403 

Émissions annuelles moyennes Tonnes/an 3 464  
Émissions annuelles moyennes par m2 de la zone du 
réservoir 

gCO2eq/m ²/an 6 928 

Émissions du projet par unité d'énergie  gCO2eq/kWh 2,89 

Émissions de référence typiques par unité d'énergie*  gCO2eq/kWh De 4 à 160 

* (Special Report of the Intergovernmental Panel on Climate Change, 2012)  

Les émissions totales combinées de la construction et du réservoir sur une période de 100 ans 
sont présentées dans le diagramme à secteurs. Figure 11-3 et une comparaison de référence est 
fournie dans la Figure 11-4. 

 
Figure 11-3 Construction et émissions de GES du réservoir  
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Source : Rapport spécial du Groupe d'experts intergouvernemental sur l'évolution du climat, 2012 Rapport spécial du Groupe d' experts 
intergouvernemental sur l'évolution du climat, 2012  

Figure 11-4 Comparaison des émissions du projet avec les valeurs de référence mondiales  
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 Comparaison avec les émissions nationales de GES du Rwanda et 
les émissions mondiales  

Les émissions de GES de Ruzizi III comparées aux émissions nationales et mondiales du Rwanda 
sont présentées dans le Tableau 11-10.  
Tableau 11-10 Émissions du projet comparées aux émissions nationales et mondiales du Rwanda 

Émissions de GES 
Émissions (millions de 

tonnes par an) 
Pourcentage des 

émissions du projet  

Émissions de Ruzizi III HEPP a 0,0035  - 
Émissions nationales de GES du Rwanda pour le secteur de 
l'électricité en 2015 b 0,19 2,2% 

Émissions de GES dans le monde c 52 000  0,000007%  

Notes : 
a Moyenne sur 100 ans, y compris les émissions liées à la construction  
b Contributions déterminées au niveau national du Rwanda (Rwanda 2020) . Les données les plus récentes datent de 

2015.  
c Cinquième rapport d'évaluation du GIEC, 2015 (IPCC, 2021) 

 

 Compensations des émissions de s GES résultant de la mise en 
üčėĀÈůÄčůýĀóâÈĊ 

L'intensité des émissions nationales de GES (tCO2-eq par MWh) a été calculée pour la situation 
óĒůçÈůýĀóâÈĊů²ůÉĊÉůìØĄůÈíůüčėĀÈűůQÈĄů¿ÖØÑÑĀÈĄů¿çÉĄůĄóíĊůýĀÉĄÈíĊÉĄůÄ²íĄůçÈůTableau 11-11 ci-dessous 
et l'on peut constater que le projet devrait entraîner une réduction de 66  % de l'intensité des 
émissions nationales pour la production d'électricité.   

Tableau 11-11 +óìýÈíĄ²ĊØóíůÄÈĄůÉìØĄĄØóíĄůÄÈůÒ²ģů¸ůÈÑÑÈĊůÄÈůĄÈĀĀÈůĀÉĄčçĊ²íĊůÄÈůç²ůìØĄÈůÈíůüčėĀÈůÄčůýĀóâÈĊ 

Source MWh par an 
Émissions de 

GES 
(Mt CO2 -eq / an) 

tCO 2 -eq / MWh 

Production  nationale d'électricité du Rwanda  600  000 a 0,159 b 0,27 

Ruzizi III HEPP  1 197 000  0,003 5 0,0029  
Production nationale d'électricité du Rwanda + Projet 
Ruzizi III 1 797 000 c 0,16 0,09 

Production nationale d'électricité du Rwanda + Equivalent 
du projet Ruzizi III en utilisant le mix énergétique actuel 
du Rwanda 

1 797 000  0,48 0,27 

Réduction des émissions de c.f. mix énergétique du 
Rwanda N/A  

0,32 d 
(réduction de 

66 %) 
N/A  

Réduction des émissions de c.f . mix énergétique au 
Burundi, en RDC et au Rwanda  N/A  0,78 N/A  

a Source : Autorité de régulation des services publics du Rwanda (RURA). Les données les plus récentes datent de 
2016. Cependant, les données de 2015 sont utilisées car c'est l'année où les données les plus récentes sur les 
émissions de gaz à effet de serre sont disponibles .  

b Source : Contributions déterminées au niveau national du Rwanda (Rwanda 2020). Les données les plus récentes 
datent de 2015.  

c Source : Tractebel ; 2021 
d Équivaut aux émissions provenant de la production d'électricité au Rwanda, y compris la capacité de production 

de Ruzizi III avec le mix énergétique actuel du Rwanda (0,48) moins les émissions du Rwanda avec Ruzizi III en 
fonctionnement ( 0,16).  
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 Importance de l'impact et mesures d'atténuation  

Les émissions totales de GES pendant la construction sont estimées à 244 187 tonnes 
d'équivalent dioxyde de carbone. La durée de la construction devrait être de 48 et 56 mois et, 
par conséquent , les émissions annuelles de GES pendant la construction devraient s'élever en 
moyenne à 61 046 tonnes d'équivalent dioxyde de carbone.  

Pendant l'exploitation, les émissions seront de 1 033 tonnes par an en moyenne, et elles 
diminueront de 4 500 à 3 500 tonnes par an au cours des dix premières années d'exploitation.  

Les émissions de GES sont évaluées comme étant inférieures aux seuils IFI de 100 000 tonnes 
par an, ce qui obligerait le développeur à divulguer publiquement les émissions de GES sur une 
base annuelle, et sont donc considérées comme non significatives. Cependant, comme mesure 
de bonne pratique, il est recommandé que les émissions de GES des champs d'application 1 et 
2 soient contrôlées pendant la construction et incluses dans le rapport annuel de REL ; en outre, 
le projet explorera les possibilités de bénéf icier de crédits de carbone :  

[M 10] Mesure de bonne pratique visant à contrôler les émissions de GES des champs 
d'application 1 et 2 pendant la construction et à rendre compte des émissions dans le rapport 
annuel de performance environnementale et sociale de REL et à les publier sur le site Internet 
du projet .  

 [M 11] Le projet entreprend une étude séparée pour explorer les possibilités de bénéficier de 
crédits carbone.   
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11.4 Qualité de l'air , poussières et odeurs  

 Sources ÄƒØìpact s 

Les sources potentielles d' altération de la qualité de l'air ambiant pendant la phase de pré-
construction et de construction sont les équipements utilisés dans le cadre des activités qui 
émettent des polluants atmosphériques et des poussières : 

ω Les émissions de combustion de combustibles sur les chantiers et les camps 
d'hébergement de la construction proviennent d'engins d'excavation et de terrassement 
et de sources fixes telles que les générateurs d'électricité. Ces émissions comprennent 
généralement des particules, du dioxyde de soufre (SO 2 ) et des oxydes d'azote (NOx).  

ω Poussière provenant des activités de défrichement et de construction sur les sites de 
travail. 

ω Émissions de combustion de combustibles et poussières provenant du trafic lié à la 
construction.  

Les sources potentielles d'altération de la qualité de l'air ambiant pendant l' exploitation sont les 
suivantes : 

ω Émissions de combustion de combustibles provenant de sources fixes telles que les 
générateurs électriques ou les équipements alimentés au diesel sur le site du barrage, la 
centrale électrique ou le village des opérateurs pendant l'exploitation.  

ω Émissions de combustion de carburant et poussières provenant du trafic routier pendant 
l'exploitation, qui comprendra les véhicules utilisés par les employés et les services pour 
accéder aux installations pour des raisons opérationnelles, des inspections et de la 
maintenance, et des livraisons occasionnelles.  

 Évaluation de la sensibilité des récepteurs  

La sensibilité de la qualité de l'air est considérée comme faible ou moyenne, en fonction de la 
zone affectée, selon les critères définis dans la directive sur la qualité de l'air Tableau 11-12. Les 
travaux du projet sont entrepris dans une zone peu sensible du point de vue de la biodiversité 
terrestre et principalement dans des zones où l'agriculture est l'utilisation prédominante des 
sols. Certains tronçons ou routes d'accès traversent des zones résidentielles et se trouvent à 
proximité  de celles-ci, qui présentent une sensibilité moyenne, car la qualité de l'air de base dans 
les villages est probablement dégradée par l'utilisation prédominante de la combustion du bois 
pour la cuisine et le chauffage. 

 Impacts pendant la phase de pré -construction et de construction  

L'ampleur de l'altération de la qualité de l'air pour les différentes sources d'impact est évaluée à 
l'aide des critères fournis dans le Tableau 11-13. La modélisation des émissions atmosphériques 
n'a pas été entreprise car les informations disponibles sur le projet sont insuffisantes, et une 
approche qualitative a donc été appliquée.  L'évaluation des impacts et des mesures 
d'atténuation est présentée dans le s Tableau 11-14 et Tableau 11-15. 
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Tableau 11-12 Critères de sensibilité de la qualité de l'air 

Sensibilité Sensibilité pour la santé humaine 
Sensibilité à la protection des 

écosystèmes/habitats  

Elevé Une zone ou une 
agglomération désignée 
comme dépassant une valeur 
limite de qualité de l'air ; ou 
des zones non désignées où 
les concentrations sont égales 
ou supérieures à 85 % d'une 
valeur limite de qualité de l'air. 

Elle se trouve dans une zone 
où des membres du public 
sont régulièrement présents, 
ou dans un hôpital, une école, 
une maison de retraite ou une 
installation similaire 
considérée comme vulnérable 
aux changements des 
concentrations de la qualité de 
l'air ambiant. 

Dans un écosystème ou un 
type d'habitat dont 
l'importance est reconnue au 
niveau international ou qui est 
un habitat critique, tel que 
défini par çƒD=+, et où l'habitat 
est susceptible d'être affecté 
par des concentrations de 
base proches ou supérieures 
aux niveaux critiques de qualité 
de l'air. 

Moyen Les zones non désignées 
comme dépassant les valeurs 
limites et où les 
concentrations de base se 
situent entre 50 % et 85 % 
d'une limite de qualité de l'air. Il 
s'agit d'une zone où des 
membres du public sont 
régulièrement présents ;  

Ou dans un hôpital, une école, 
une maison de retraite ou un 
établissement similaire 
considéré comme vulnérable 
aux variations des 
concentrations de la qualité de 
l'air ambiant.  

Dans un écosystème ou un 
type d'habitat reconnu comme 
important à l'échelle nationale 
et où l'habitat est susceptible 
d'être affecté par des 
concentrations de base 
proches ou supérieures aux 
niveaux critiques de qualité de 
l'air. 

Faible Zones non désignées comme 
dépassant les valeurs limites et 
où les concentrations de base 
se situent entre 15 % et 50 % 
d'une limite de qualité de l'air.  

Et se trouve dans une zone où 
des membres du public sont 
régulièrement présents.  

Dans un écosystème ou un 
type d'habitat ne faisant l'objet 
d'aucune désignation, mais 
représentant un exemple 
typique de la caractéristique 
considérée dans le contexte de 
la ressource écologique 
présente dans le pays et qui 
n'est pas susceptible d'être 
aff ectée par les niveaux de 
qualité de l'air. 

Négligeable Zones non désignées comme 
dépassant les valeurs limites et 
où les concentrations de base 
sont inférieures à 15 % d'une 
limite de qualité de l'air.  

ou se trouve dans une zone où 
le public n'est pas 
régulièrement présent.  

Au sein d'un écosystème ou 
d'un type d'habitat 
sensiblement dégradé ou 
perturbé par l'activité humaine, 
présentant une faible diversité 
d'espèces communes et 
répandues ou une forte 
proportion d'espèces invasives 
ou non indigènes, et qui n'est 
pas susceptible d'être affecté 
par les niveaux de qualité de 
l'air. 

 
Tableau 11-13 Critères d'ampleur de l'impact sur la qualité de l'air  

Rang Description  

Majeur L'ampleur de l'impact est majeure si le récepteur se trouve à proximité de l'activité et si les 
émissions estimées par rapport aux concentrations de qualité de l'air de fond et à la 
dispersion probable peuvent entraîner des concentrations élevées à long terme qui 
dépassent les normes de qualité de l'air de l'OMS. 

Modéré L'ampleur de l'impact est modérée si le récepteur se trouve à proximité de l'activité et si les 
émissions estimées par rapport aux concentrations de qualité de l'air de fond et à la 
dispersion probable peuvent entraîner des concentrations élevées à court terme qui 
devraient se situer entre 50 % et 100 % des normes de qualité de l'air de l'OMS. 

Mineur L'ampleur de l'impact est mineure si le récepteur se trouve à proximité de l'activité et si les 
émissions estimées par rapport aux concentrations de qualité de l'air de fond et à la 
dispersion probable peuvent entraîner des concentrations de faible ampleur  à court terme 
qui devraient se situer entre 5 % et 50 % des normes de qualité de l'air de l'OMS. 

Négligeable L'ampleur de l'impact est négligeable si aucun changement détectable de la qualité de l'air 
n'est prévu. 
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Tableau 11-14 Impacts potentiels - Qualité de l'air et odeurs pendant la phase de pré-
construction/construction  

Activité du projet  Description sommaire de l'impact  
Impact potentiel  

Sensibilité Ampleur  Importance  
Émissions de 
combustion de 
combustibles sur les 
chantiers et les 
camps 
d'hébergement 
provenant 
d'équipements 
d'excavation et de 
terrassement et de 
sources fixes telles 
que les générateurs 
d'électricité.  

Altération transitoire de la qualité de l'air à 
proximité immédiate du réservoir, du site du 
barrage et de la route d'accès entre la centrale 
et les chantiers sur une durée de 56 mois. 
Ces zones à proximité immédiate sont 
principalement utilisées pour l'agriculture et il 
n'y a pas de zones résidentielles. 

Faible Modéré Mineur  
(NS) 

Altération transitoire de la qualité de l'air dans le 
voisinage immédiat de la centrale sur une durée 
de plusieurs mois. Ces zones à proximité 
immédiate sont principalement utilisées pour 
l'agriculture. Cependant , il y a un village sur la 
rive opposée de la rivière (en RDC) à moins de 
170 m du chantier. La qualité de l'air dans le 
village peut être considérée comme dégradée 
en raison de l'utilisation prédominante de la 
combustion du bois pour la cuisine.  

Moyen Mineur Mineur  
(NS) 

Poussière provenant 
des activités de 
défrichement et de 
construction sur les 
sites de travail.  

Altération transitoire de la qualité de l'air à 
proximité immédiate du réservoir, du site du 
barrage et de la route d'accès entre la centrale 
et les chantiers sur une durée de 56 mois. Les 
zones situées à proximité immédiate sont 
principalement utilisées pour l'agriculture et il 
n'y a pas de zones résidentielles. 

Faible Modéré Mineur  
(NS) 

Altération transitoire de la qualité de l'air dans le 
voisinage immédiat de la centrale sur une durée 
de plusieurs mois. Ces zones à proximité 
immédiate sont principalement utilisées pour 
l'agriculture. Cependant, il y a un village sur la 
rive opposée de la rivière (en RDC) à moins de 
170 m du chantier. La qualité de l'air dans le 
village peut être considérée comme dégradée 
en raison de l'utilisation prédominante de la 
combustion du bois pour la cuisine.  

Moyen Modéré Modéré  
(S) 

Émissions de 
combustion de 
combustibles et de 
poussières 
provenant du trafic 
lié à la construction  

Altération transitoire de la qualité de l'air à 
proximité immédiate des routes d'accès, dont 
certaines sont adjacentes à des villages, où la 
qualité de l'air peut déjà être dégradée par 
l'utilisation prédominante du chauffage au bois 
pour la cuisine.  

Moyen Modéré Modéré  
(S) 

Les mesures de mitigation proposées pour les impacts significatifs sont présentées dans le 
tableau suivant.  
Tableau 11-15 Atténuations et impacts  résiduels - Qualité de l'air et odeurs pendant la phase de pré-
construction et  de construction  

Activité du 
projet  Atténuation  

Impact résiduel  

Sensibilité Ampleur  Importance  
Poussière 
provenant des 
activités de 
défrichement et 
de construction 
sur les sites de 
travail. 

[M 12] Le contractant doit préparer et mettre en 
üčėĀÈůčíůýç²íůÄÈůÒÈĄĊØóíůÄÈůç²ůÿč²çØĊÉůÄÈůçƘ²ØĀůÈĊůÄÈĄů
émissions dans le cadre du PGES, qui détaille les 
mesures de gestion des émissions atmosphériques 
et de la poussière.  
[M 13] Le contractant utilise des équipements et 
adopte des méthodes de construction et de 
transport dont les émissions atmosphériques ne 
dépassent pas les valeurs seuils d'émission 
spécifiées dans les réglementations du Rwanda et 
de la RDC ou dans les lignes directrices EHS de 
çƒD=+, selon celles qui sont les plus strictes.  
[M 14] Le parc de véhicules ou d'équipements 
émettant des gaz de combustion doit être 
entretenu aux intervalles et selon les méthodes 
spécifiées par le constructeur. Le contractant doit 
tenir des registres d'entretien.  

Moyen Mineur Mineur  
(NS) 

Émissions de 
combustion de 
combustibles et 
de poussières 
provenant du 
trafic lié à la 
construction  

Moyen Mineur Mineur  
(NS) 
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 Incidences prévues pendant l'exploitation  

L'ampleur de l'altération de la qualité de l'air pour les différentes sources d'impact est évaluée à 
l'aide des critères fournis dans le Tableau 11-13. La modélisation des émissions atmosphériques 
n'a pas été entreprise car les informations disponibles sur le projet sont insuffisantes, et une 
approche qualitative a donc été appliquée. L'évaluation des impacts potentiels est présentée 
dans le tableau suivant.  
Tableau 11-16 Impacts potentiels - Qualité de l'air et odeurs pendant l'exploitation  

Activité du projet  Description sommaire de l'impact  
Impact potentiel  

Sensibilité Ampleur  Importance  
Émissions dues à la 
combustion de 
combustibles 
provenant de 
sources fixes telles 
que les générateurs 
électriques sur le 
site du barrage, la 
centrale électrique 
et le village des 
opérateurs 

Altération mineure de la qualité de l'air dans les 
environs immédiats du village de l'exploitant et 
du barrage. Ces zones sont principalement 
utilisées pour l'agriculture et il n'y a pas de 
zones résidentielles à proximité. 

Faible Négligeable 
- Mineur 

Mineur  
(NS) 

Émissions de 
combustion de 
carburant et 
poussières 
provenant de la 
circulation le long de 
la route d'accès au 
barrage et le long de 
l'emprise de la ligne 
de transmission 
(pour la 
maintenance)  

Altération mineure, intermittente et transitoire 
de la qualité de l'air à proximité immédiate des 
voies d'accès. Les zones situées à proximité 
immédiate comprennent des zones 
principalement utilisées pour l'agriculture, mais 
aussi quelques zones résidentielles discrètes. 

Moyen Négligeable 
- Mineur 

Mineur  
(NS) 

 

Les incidences potentielles sont jugées non significatives (NS) , mais des mesures de précaution 
sont proposées. 

[M 15] Les générateurs électriques du village de l'opérateur seront conçus de manière à 
respecter les valeurs limites d'émission de l'EHS général de çƒD=+ et les valeurs limites d'émission 
de la RDC et du Rwanda (les plus strictes des deux). Un contrôle annuel des émissions sera 
effectué pour vérifier la conformité.  
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11.5 Bruit et vibrations  

 Facteurs d'impact  

Les sources potentielles d'altération des niveaux de bruit et de vibration ambiants pendant la 
phase de pré-construction et de construction sont les suivantes :  

ω Bruit des machines mobiles et fixes sur les chantiers de débroussaillage, de préparation 
du site, de terrassement et d'excavation.  

ω Bruit des camps de construction et d'hébergement temporaires provenant des véhicules 
et des équipements fixes tels que les générateurs et les compresseurs.  

ω Le bruit et les vibrations provenant des activités de creusement des tunnels - qui 
comprendront certaines opérations de forage et de dynamitage.  

ω Bruit du trafic de construction le long des routes d'accès .  

Les sources potentielles d'altération des niveaux de bruit ambiant et de vibrations pendant 
l'exploitation sont les suivantes :  

ω Bruit du village des opérateurs (générateurs, compresseurs, sirènes et alarmes 
occasionnelles). 

ω Le bruit de la centrale 

ω Bruit de la sous-station de 220 kV et de la ligne de transmission de 220 kV.  

ω Le bruit du trafic routier du projet , qui comprendra les véhicules utilisés par les employés 
et les services pour accéder aux installations pour des raisons opérationnelles, des 
inspections et de la maintenance, et des livraisons occasionnelles.   

 Évaluation de la sensibilité des récepteurs  

La sensibilité des récepteurs au bruit et aux vibrations dépend principalement des activités qui 
se déroulent à l'endroit où ils se trouvent. Les endroits où les gens se reposent ou dorment sont 
considérés comme plus sensibles. La sensibilité des zones situées à proximité des activités du 
projet est évaluée entre faible et élevée, en fonction de la zone affectée, selon les critères 
définis dans le Tableau 11-17.  

Les travaux du projet sont entrepris dans une zone peu sensible du point de vue de la 
biodiversité terrestre et principalement dans des zones où l'agriculture est l'utilisation 
prédominante des terres. Certains tronçons de routes d'accès traversent et sont proches de 
zones résidentielles très sensibles, et la centrale est située à 170 m du village de Bugano en RDC, 
également très sensible. 
Tableau 11-17 Sensibilité des récepteurs au bruit et aux vibrations  

Sensibilité Description  

Elevé Lieux utilisés pour le repos, le sommeil et la réflexion, tels que les zones résidentielles, les 
hôpitaux, les cimetières, les établissements d'enseignement et les lieux de culte.   

Moyen Lieux utilisés pour des travaux nécessitant de la concentration, tels que les bureaux. 

Faible Lieux utilisés pour les loisirs, les activités industrielles et agricoles 

Négligeable Lieux non utilisés régulièrement  
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 Impacts prévus pendant la phase de pré -construction et de 
construction  

L'ampleur de la modification des niveaux de bruit et de vibration ambiants pour les différentes 
sources d'impact est évaluée à l'aide des critères fournis dans le Tableau 11-18. 

Aucune modélisation du bruit et des vibrations n'a été entreprise et une approche qualitative a 
été appliquée. L'évaluation des impacts potentiels est présentée dans le  Tableau 11-19. 

Tableau 11-18 Critères d'intensité de l 'impact sonore  
Ampleur  Description  

Bruit  
Vibrations  Zones adjacentes aux 

chantiers 
Zones adjacentes aux 

routes d'accès 

Majeur  Les niveaux de bruit 
ambiant dépassent la 
valeur seuil* de > 3 dB 
pendant > 1 mois 

Augmentation importante 
du niveau de bruit qui serait 
perceptible à court, moyen 
et long terme.  

Niveau de vibration >10 
mm/s  
Toute exposition autre que 
brève à ce niveau est 
intolérable. 

Modéré  Les niveaux de bruit 
ambiant dépassent la 
valeur seuil* de > 3 dB 
pendant < 1 mois 

Augmentation modérée du 
niveau de bruit qui serait 
perceptible à court et à 
moyen terme, mais peut -
être pas à long terme. 

Niveau de vibration de 1,0 à 
10 mm/s  
Vibrations perceptibles à un 
niveau suffisant pour 
provoquer une plainte  

Mineur  Les niveaux de bruit 
ambiant dépassent la 
valeur seuil* de < 3 dB 
pendant > 1 mois 

Augmentation mineure du 
niveau de bruit qui pourrait 
être perceptible à court 
terme, mais peut -être pas à 
moyen terme ni à long 
terme après une période 
d'accoutumance.  

Le niveau de vibration est 
compris entre 0,3 et 1 mm/s  
Vibrations perceptibles dans 
un environnement 
résidentiel  
 

Négligeable Les niveaux de bruit 
ambiant dépassent la 
valeur seuil* de < 3 dB < 1 
mois 

Augmentation négligeable 
du niveau de bruit 
considérée comme 
perceptible uniquement 
lorsqu'un sujet est 
délibérément à l'écoute d'un 
changement. Un tel impact 
résulterait d'une 
augmentation de 25 % du 
volume de trafic (en 
supposant qu'il n'y ait pas 
de changement de vitesse 
ou de composition). Peut 
être perceptible à court 
terme, mais pas à moyen et 
long terme.  

Le niveau de vibration est 
compris entre 0,14 et 0,3 
mm/s  
Vibrations perceptibles 
uniquement dans les 
situations les plus sensibles  

* La valeur seuil adoptée est de 55 dB LAeq, 8 heures durant le jour et de 45 dB Laeq, 8 heures durant la nuit (valeur 
guide de l'OMS pour le bruit extérieur dans les zones résidentielles). 
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Tableau 11-19 Impacts potentiels - Bruit et vibrations pendant la phase de pré-construction et  de 
construction  

Activité du projet  Description sommaire de l'impact  
Impact potentiel  

Sensibilité Ampleur  Importance  
Bruit des machines 
mobiles et fixes sur 
les chantiers de 
débroussaillage, de 
préparation du site, 
de terrassement et 
d'excavation.   

Augmentation intermittente des niveaux de 
bruit ambiant à proximité immédiate du 
réservoir, du site du barrage et de la route 
d'accès entre la centrale et les chantiers sur 
une durée de 48 à 56 mois.  
Les zones situées dans les environs 
immédiats sont principalement utilisées pour 
l'agriculture et il n'y a pas de zones 
résidentielles. 

Faible Mineur Mineur  
(NS) 

Altération intermittente des niveaux de bruit 
ambiant dans le voisinage immédiat de la 
centrale sur une durée de plusieurs mois. Ces 
zones à proximité immédiate sont 
principalement utilisées pour l'agriculture. 
Cependant, il y a un village sur la rive opposée 
de la rivière (en RDC) à moins de 500 -600 m 
du chantier, où les niveaux de bruit pourraient 
potentiellement dépasser les valeurs seuils de 
>3 dB pendant de courtes périodes de <1 
mois. 

Elevé Modéré Principale 
(S) 

Bruit des camps de 
construction et 
d'hébergement 
temporaires 
provenant des 
véhicules et des 
équipements 
stationnaires tels 
que les générateurs 
électriques et les 
compresseurs. 

Augmentation générale des niveaux de bruit 
ambiant dans le voisinage immédiat des 
camps de construction sur une durée de 48 à 
56 mois. Ces zones à proximité immédiate 
sont principalement utilisées pour 
l'agriculture et il n'y a pas de zones 
résidentielles. Cependant, les niveaux de bruit 
peuvent potentiellement dépasser les valeurs 
seuils de >3 dB, mais pour de courtes 
périodes de <1 mois. 

Faible Modéré Mineur  
(NS) 

Le bruit et les 
vibrations dus au 
creusement des 
tunnels, qui 
comprendront des 
opérations de 
forage et d'abattage 
à l'explosif. 

La galerie du tunnel d'amenée sera creusée à 
l'aide de méthodes de forage et d'abattage et 
il y aura des niveaux détectables de vibration 
et de bruit à proximité immédiate de l'entrée 
du tunnel pendant les travaux d'excavation. 
Ces zones sont adjacentes à des terres 
principalement utilisées pour l'agriculture, 
mais il n'y a pas de zones résidentielles à 
proximité immédiate .  

Moyen Mineur Modéré  
(S) 

Bruit du concasseur 
de roches  

L'utilisation de concasseurs de roches 
pendant la construction des routes d'accès 
qui passent à proximité des zones 
résidentielles peut générer des niveaux de 
bruit dépassant potentiellement les valeurs 
seuils de >3 dB, mais pendant de courtes 
périodes <1 mois pour chaque site sensible. 

Elevé Modéré Principale 
(S) 

Bruit de la centrale à 
béton  

Il est prévu que la centrale soit située sur la 
rive droite (en RDC) en face du camp de 
construction. La centrale est située à environ 
1,3 km de la zone résidentielle la plus proche 
(village de Bugano sur la rive droite en RDC). 

Moyen Modéré Modéré  
(S) 

Bruit du trafic de 
construction le long 
des routes d'accès. 

Un volume important de trafic de 
construction circulera sur les routes d'accès 
au barrage en provenance et à destination de 
la carrière, des zones de dépôt et du camp de 
construction. On s'attend à ce que, pendant la 
période de pointe de la construction, j usqu'à 
50 camions circulent chaque jour sur un 
tronçon de route. La durée des travaux de 
génie civil devrait être légèrement supérieure 
à 3 ans. Les routes d'accès à la carrière 
traversent et jouxtent des zones résidentielles 
et toutes les routes sont adja centes à des 
terres cultivées où la population locale 
pratique une agriculture intensive.  

Elevé Modéré Principale 
(S) 
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Les mesures de mitigation proposées pour les impacts significatifs (S) sont présentées dans le 
tableau suivant. Aucune mesure d'atténuation spécifique n'est proposée pour les incidences 
non significatives (NS) .  

Tableau 11-20 Atténuations et impacts résiduels - Bruit et vibrations pendant la phase de pré-construction 
et  de construction  

Activité du projet  Atténuation et suivi 
Impact résiduel  

Sensibilité Ampleur  Importance  
Bruit des machines 
mobiles et 
stationnaires sur le 
site de la centrale 
électrique pour la 
préparation du site, 
le défrichage, le 
terrassement et la 
construction.  

[M 16] Le contractant doit préparer et mettre en 
üčėĀÈůčíůýç²íůÄÈůcontrôle et de surveillance du 
bruit et des vibrations dans le cadre du PGES.  
 
[M 17] Un contrôle régulier du niveau de bruit 
sera effectué pendant la construction afin de 
démontrer la conformité avec les directives de 
l'OMS en matière de bruit et les 
réglementations de la RDC et du Rwanda en 
matière de niveau de bruit.  
 
[M 18] L'entrepreneur utilisera des équipements 
et adoptera des méthodes de construction et 
de transport permettant de minimiser les 
niveaux de bruit et d'éviter le dépassement des 
seuils recommandés par la réglementation de la 
RDC/Rwanda et les recommandations  de 
l'OMS. 
 
[M 19] Lorsque des communautés sont situées 
à proximité de chantiers, de routes d'accès et 
de voies publiques affectées par le trafic de 
construction, le contractant étudie, propose, 
ìÈĊůÈíůüčėĀÈůÈĊů¿óíĊĀõçÈůçƘÈÑÑØ¿²¿ØĊÉůÄÈůĊóčĊÈĄů
les mesures raisonnables et réalisables pour 
minimiser le bruit résultant de l'activité et pour 
minimiser les nuisances acoustiques pour les 
ménages adjacents, de jour comme de nuit.  
 
[M 20] Des barrières antibruit ou des écrans 
acoustiques doivent être envisagés si les 
travaux sont proches de récepteurs sensibles et 
installés si le contrôle détecte des niveaux de 
bruit dans les zones résidentielles qui dépassent 
les lignes directrices de l'OMS en matière de 
bruit et les réglementations de la RDC et du 
Rwanda en matière de niveau de bruit. 
 
[M 21] Les travaux à forte intensité de bruit, tels 
que le battage de pieux, la démolition, le travail 
des métaux et le dynamitage (dans les 
carrières), ne seront pas entrepris la nuit.  
 
[M 22] Le contractant surveillera le niveau de 
vibration des bâtiments les plus proches des 
travaux pendant les activités susceptibles de 
générer des effets vibratoires compensatoires. 
Le contractant préparera une étude de l'état de 
tous les bâtiments situés da ns un rayon d'un 
kilomètre autour des activités de dynamitage (y 
compris des photographies de la situation 
existante) avant le début des travaux. L'étude 
d'état servira à évaluer les effets du dynamitage 
sur les structures et l'ampleur des travaux de 
remise en état nécessaires pour réparer les 
effets du dynamitage.  

Elevé Négligeable Négligeable  
(NS) 

Le bruit et les 
vibrations provenant 
des activités de 
creusement des 
tunnels - qui 
comprendront 
certaines opérations 
de forage et de 
dynamitage. 

Elevé Négligeable Négligeable  
(NS) 

Bruit des 
concasseurs de 
roches  

Elevé Mineur Modéré  
(S) 

Bruit de la centrale à 
béton  

Modéré Négligeable Négligeable  
(NS) 

Bruit du trafic de 
construction le long 
des routes d'accès. 

Elevé Négligeable Négligeable  
(NS) 
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 Incidences prévues pendant l' exploitation  

L'ampleur de la modification des niveaux de bruit et de vibration ambiants pour les différentes 
sources d'impact est évaluée à l'aide des critères fournis dans le  Tableau 11-18. Aucune 
modélisation du bruit et des vibrations n'a été entreprise et une approche qualitative a été 
appliquée. L'évaluation des impacts potentiels est présentée dans le Tableau 11-21 et les 
mesures de mitigation et les impacts résiduels sont présentés dans le  Tableau 11-22. 

Tableau 11-21 Impacts potentiels - Bruit et vibrations pendant l' exploitation  

Activité du projet  Description sommaire de l'impact  
Impact potentiel  

Sensibilité Ampleur  Importance  
Bruit du village des 
opérateurs 
(générateurs, 
compresseurs, 
sirènes et alarmes 
occasionnelles).  

 Le village des opérateurs pourra accueillir une 
cinquantaine de personnes. Le camp devrait 
être situé sur la rive gauche, à côté de la 
centrale électrique. Le camp est situé à 
environ 500 -600 m du village de Bugano sur 
la rive droite (RDC).  
L'équipement du camp comprendra des 
éléments générateurs de bruit qui, s'ils ne 
sont pas réduits au minimum, peuvent 
potentiellement générer un bruit dépassant 
les valeurs limites réglementaires et celles de 
l'OMS. 

Elevé Majeur Majeur  
(S) 

Bruit de 
l'exploitation de la 
centrale électrique  

La centrale électrique en surface devrait être 
située sur la rive gauche, en face du village de 
Bugano (RDC), à une distance de 500 à 600 
m de la centrale. L'équipement de la centrale 
comprendra des éléments générateurs de 
bruit qui, en l'absence de minimisation du 
bruit , sont susceptibles de générer un bruit 
dépassant les valeurs limites réglementaires 
et celles de l'OMS. 

Elevé Majeur Majeur  
(S) 

Bourdonnement  
provenant d'un 
poste de 
commutation de 
220 kV  

Le poste de commutation est situé à côté du 
village de Bugano. Les équipements tels que 
les transformateurs et les lignes électriques 
sont une source de bruit bourdonnant . Ce 
bruit constitue une nuisance pour les 
personnes. 

Elevé Mineur Modéré  
(S) 

Bruit de la ligne de 
transmission de 
220 kV. 

La ligne de transmission est située à côté du 
village de Bugano et traverse 7 km de terres 
cultivées, en passant par la route Kamanyola-
Bugarama qui est bordée de maisons 
résidentielles.  
Le bruit sera une nuisance pour les gens. 

Elevé Mineur Modéré  
(S) 

Le bruit du trafic 
routier du projet, qui 
comprendra les 
véhicules utilisés par 
les employés et les 
services pour 
accéder aux 
installations pour 
des raisons 
opérationnelles, des 
inspections et de la 
maintenance, et des 
livraisons 
occasionnelles.  

Pendant l'exploitation, il n'y aura qu'un faible 
volume de trafic, essentiellement entre les 
villages des exploitants et le site du barrage et 
de la centrale. Cette route n'est pas une voie 
publique et ne traverse pas de zones 
résidentielles. Il est possible qu'un trafic limité 
passe par Bugarama pour rejoindre la route 
d'accès au barrage et à la centrale.  
 

Elevé Négligeabl
e 

Négligeable  
(NS) 

Les mesures de mitigation proposées pour les impacts significatifs (S) sont présentées dans le 
tableau suivant  
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Tableau 11-22 Atténuations et impacts résiduels - Bruit et vibrations pendant l'exploitation  
Activité du projet  Atténuation et suivi Impact résiduel  

Sensibilité Ampleur  Importance  
Bruit du village des 
opérateurs 
(générateurs, 
compresseurs, 
sirènes et alarmes 
occasionnelles). 

[M 23] Une étude de modélisation du bruit 
pour le village des opérateurs, la centrale 
électrique et la sous-station sera réalisée 
pendant la phase de conception et des 
mesures de prévention du bruit seront 
incluses dans la conception si nécessaire pour 
garantir que les niveaux de bruit aux limites du 
site sont  conformes aux directives de l'OMS 
en matière de bruit et aux réglementations de 
la RDC et du Rwanda en matière de niveau de 
bruit.  
 
[M 24] Un contrôle du niveau de bruit sera 
effectué au village de l'exploitant, à la centrale 
électrique et à la sous-station pendant la mise 
en service afin de vérifier la conformité avec 
les exigences du propriétaire en matière de 
bruit. 
 
[M 25] Un contrôle périodique du niveau de 
bruit sera effectué pendant l'exploitation de la 
centrale, du camp des opérateurs et de la 
sous-station afin de vérifier la conformité 
avec les directives de l'OMS en matière de 
bruit et les réglementations de la RDC e t du 
Rwanda relatives au niveau de bruit.  

Faible Négligeable Négligeable  
(NS) 

Bruit de 
l'exploitation de la 
centrale électrique  

Elevé Négligeable Négligeable  
(NS) 

Bruit du poste de 
commutation de 
220 kV et de la ligne 
de transmission de 
220 kV. 

[M 26] La ligne de transmission et le poste de 
commutation seront conçus avec des 
caractéristiques permettant de minimiser 
l'effet couronne.  

Elevé Négligeable Négligeable  
(NS) 
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11.6 Sols, eaux souterraines et eaux de surface  

 Facteurs d'impact  

Les sources potentielles de perturbation des sols pendant la phase de pré -construction et de 
construction sont les suivantes : 

ω Travaux de préparation du chantier comprenant l'enlèvement de la terre végétale, le 
nivellement et le terrassement.  

ω Enlèvement de la terre végétale et excavation de matériaux provenant de carrières et de 
zones d'emprunt.  

ω Excavation et terrassement pour la construction des fondations du barrage.  

ω Excavation et terrassement pour le tunnel d'amenée, les tunnels de déviation, la prise 
d'eau.  

ω Enlèvement de la terre végétale, nivellement , travaux de terrassement pour la 
construction de routes d'accès . 

Les sources potentielles d'altération de la qualité du sol, des eaux souterraines et des eaux de 
surface pendant la phase de pré-construction et de construction sont les suivantes : 

ω Pollution des sols et des eaux souterraines due à des déversements accidentels et à des 
fuites de substances dangereuses stockées sur les chantiers et le camp de construction.  

ω Altération de la qualité de l'eau de la rivière Ruzizi en raison du rejet des eaux usées 
sanitaires du camp d'hébergement des travailleurs de la construction.  

ω Augmentation des charges sédimentaires dans la rivière Ruzizi en raison des eaux de 
ruissellement provenant des chantiers et des zones d'élimination des déblais . 

ω Altération de la qualité de l'eau de la rivière Ruzizi suite au remplissage du réservoir Ruzizi-
III. 

Les sources potentielles d'altération de la qualité du sol, des eaux souterraines et des eaux de 
surface pendant l'exploitation sont les suivantes :  

ω Altération de la qualité de l'eau de la rivière Ruzizi due à l'exploitation du réservoir Ruzizi-
III. 

ω Altération de la qualité de l'eau de la rivière Ruzizi en raison du rejet des eaux usées 
sanitaires du village des exploitants.  

ω Pollution des sols et des eaux souterraines due à des déversements accidentels et à des 
fuites de substances dangereuses stockées sur le site du barrage et de la centrale 
électrique.  

ω Altération de la qualité de l'eau de la rivière Ruzizi due au ruissellement des zones polluées 
par des déversements accidentels et des fuites de substances dangereuses stockées sur 
le site du barrage et de la centrale électrique.  
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 Évaluation de la sensibilité des récepteurs  

La sensibilité des récepteurs géologiques et des sols a été évaluée comme étant variable, de 
négligeable à Elevé, en fonction de l'emplacement des activités du projet, selon les critères 
fournis dans le Tableau 11-23. 
Tableau 11-23 Critères de sensibilité de la géologie et des sols 

Sensibilité Sols 
Eaux souterraines / Eaux de surface 

Description  Exemple 

Elevé Très vulnérables aux 
perturbations physiques, 
structurellement sujettes au 
compactage ou à l'érosion, et 
nécessitant plus de 10 ans pour 
se rétablir. Hautement 
lessivable et susceptible d'être 
contaminé. Le sol fournit un 
substrat qui possède les 
qualités physiques et/ou le 
degré de productivité 
nécessaires au développement 
d'espèces importantes (en 
termes de conservation de la 
nature ou de concentration de 
la biomasse) et/ou indigènes de 
la flore et de la faune. Le sol est 
intrinsèquement lié au cycle 
hydrologique ; l'eau est 
fondamentale pour sa structure 
; et le sol joue un rôle 
écosystémique clé dans la 
régulation de l'eau. 

¶ Eau de surface ou masse 
d'eau souterraine dont la 
capacité d'absorption des 
changements proposés est 
faible ou nulle, ou dont les 
possibilités d'atténuation sont 
minimes.  

¶ Récepteur présentant un 
risque élevé d'épuisement 
(baisse ou assèchement du 
niveau des eaux de surface ; 
baisse du niveau et du 
rendement des eaux 
souterraines)  

¶ Récepteur à haut risque de 
pollution  

¶ Le récepteur fournit des 
services écosystémiques 
vitaux (pêche, capacité 
d'évacuation des crues, 
transport des sédiments).  

¶ Le récepteur assure 
l'approvisionnement en eau 
urbaine, les prélèvements 
industriels importants ou 
l'approvisionnement en eau 
d'irrigation.  

¶ Bief vierge de la rivière avec 
un régime naturel de débit, de 
sédiments et de qualité de 
l'eau  

¶ Zones de frai pour des 
pêcheries importantes  

¶ Les sources sont vitales pour 
l'approvisionnement en eau 
des villes  

¶ Approvisionnement en eau 
desservant une industrie 
importante ou un usage 
d'irrigation  

¶ Bassin fluvial recevant les 
eaux usées d'une zone 
urbaine. 

Moyen Vulnérable aux perturbations 
physiques, mais capable de se 
rétablir par des mesures 
d'atténuation dans un délai de 
10 ans. Modérément lessivable. 
Le sol fournit un substrat qui 
possède les qualités physiques 
et le degré de productivité 
nécessaires au développement 
d'espèces de flore et de faune 
assez abondantes et 
diversifiées. Le sol a une 
certaine capacité de rétention 
et de régulation de l'eau et joue 
un certain rôle dans le cycle 
hydrologique en termes de 
régulation de l'eau et en tant 
que substrat pour canaliser le 
ruissellement. 

¶ Eau de surface ou masse 
d'eau souterraine ayant une 
certaine capacité à absorber 
les changements proposés ou 
des possibilités limitées 
d'atténuation.  

¶ Récepteur exposé à un risque 
moyen d'épuisement (baisse 
ou assèchement du niveau 
des eaux de surface ; baisse 
du niveau et du rendement 
des eaux souterraines)  

¶ Récepteur exposé à un risque 
moyen de pollution  

¶ Le récepteur fournit des 
services écosystémiques 
importants (pêche, capacité 
d'évacuation des crues, 
transport des sédiments).  

¶ Récepteur utilisé pour la 
source d'approvisionnement 
en eau d'un village local, pour 
un petit prélèvement 
industriel ou pour un petit 
système d'irrigation  

¶ Bief ou source/puits 
desservant un village, une 
industrie locale ou un petit 
utilisateur d'eau d'irrigation  

¶ Élimination des eaux usées du 
village Bief de la rivière 
soutenant la pêche locale. 
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Sensibilité Sols 
Eaux souterraines / Eaux de surface 

Description  Exemple 

Faible Résistant aux perturbations 
physiques et/ou imperméable à 
la contamination. Le sol ne 
constitue pas un substrat 
particulièrement favorable au 
développement d'habitats 
floraux, d'invertébrés et 
d'autres espèces animales. Le 
sol ne joue pas ou peu de rôle 
dans le cycle hydrologique ou la 
régulation de l'eau. 

¶ Eau de surface ou masse 
d'eau souterraine ayant une 
certaine capacité à absorber 
les changements proposés ou 
des possibilités modérées 
d'atténuation.  

¶ Récepteur déjà 
considérablement modifié par 
rapport à certains aspects de 
l'état naturel  

¶ Le récepteur fournit des 
services écosystémiques 
(pêche, capacité d'évacuation 
des crues, transport des 
sédiments)  

¶ Récepteur utilisé pour 
l'approvisionnement en eau 
d'habitations individuelles ou 
de fermes 

¶ tronçon de rivière dans un 
état modifié en raison de 
l'utilisation existante (par 
exemple, barrage/seuil de 
retenue existant, extraction 
de gravier)  

¶ Utilisation mineure de l'eau  
¶ Élimination isolée des eaux 

usées 

Négligeable Durée temporaire sans impact 
détectable. Aucune 
modification perceptible des 
conditions environnementales 
spécifiques évaluées. 

¶ Eau de surface ou masse 
d'eau souterraine ayant une 
capacité considérable à 
absorber les changements 
proposés et/ou offrant de 
bonnes possibilités 
d'atténuation.  

¶ Récepteur déjà 
considérablement modifié par 
rapport à l'état naturel  

¶ Aquifère confiné à l'endroit 
où se déroulent les travaux du 
projet  

¶ Bassin fluvial gravement 
affecté par un barrage en 
amont  

 

 Impacts prévus pendant la phase de pré -construction et de 
construction  

L'ampleur de la perturbation de la géologie et des sols pour les différentes sources d'impact est 
évaluée à l'aide des critères fournis dans le Tableau 11-24. L'évaluation des incidences des 
perturbations a été réalisée à l'aide d'une approche qualitative. L'évaluation de l'impact potentiel 
est fournie dans le Tableau 11-25 et les mesures de mitigation et les impacts résiduels sont 
présentés dans le Tableau 11-26. 
Tableau 11-24 Critères d'ampleur de l'impact sur les sols, les eaux souterraines et les eaux de surface 

Ampleur  

Description  

Sols 
Eaux souterraines / Eaux de surface 

Caractéristiques typiques  
Exemple de 

caractéristiques/domaines  

Majeur  Risque d'impact 
permanent sur la 
qualité et/ou la 
structure physique du 
sol. La zone affectée 
par l'activité devrait 
être étendue (>100 
ha).  

¶ Eau de surface ou masse d'eau 
souterraine dont la capacité 
d'absorption des changements 
proposés est faible ou nulle, ou dont 
les possibilités d'atténuation sont 
minimes.  

¶ Récepteur exposé à un risque élevé 
d'épuisement (baisse ou assèchement 
du niveau des eaux de surface ; baisse 
du niveau et du rendement des eaux 
souterraines). 

¶ Récepteur à haut risque de pollution.  
¶ Le récepteur fournit des services 

écosystémiques vitaux (pêche, 
capacité d'évacuation des crues, 
transport des sédiments).  

¶ Le récepteur assure 
l'approvisionnement en eau des villes, 

¶ Bief vierge de la rivière avec 
un débit naturel, des 
sédiments et un régime de 
qualité de l'eau. 

¶ Zones de frai pour une 
pêche importante . 

¶ Les sources sont vitales 
pour l'eau urbaine  

¶ Approvisionnement.  
¶ Approvisionnement en eau 

desservant les principaux  
¶ l'industrie ou l'irrigation.  
¶ Bassin hydrographique 

recevant  
¶ les eaux usées des zones 

urbaines.  
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les prélèvements industriels 
importants ou l'approvisionnement en 
eau d'irrigation.  

Modéré  L'impact sur la qualité 
et l'état des sols peut 
se rétablir par des 
processus naturels et 
l'impact sera à moyen 
terme (plusieurs 
années). La zone 
affectée par l'activité 
devrait être de taille 
moyenne (> 10 ha et < 
50 ha).  

¶ Eau de surface ou masse d'eau 
souterraine ayant une certaine 
capacité à absorber les changements 
proposés ou des possibilités limitées 
d'atténuation.  

¶ Récepteur exposé à un risque moyen 
d'épuisement (baisse du niveau des 
eaux de surface ou assèchement) ;  

¶ baisse du niveau des nappes 
phréatiques / des rendements)  

¶ Récepteur exposé à un risque moyen 
de pollution.  

¶ Le récepteur fournit des services 
écosystémiques importants (pêche, 
capacité d'évacuation des crues, 
transport des sédiments).  

¶ Récepteur utilisé pour la source 
d'approvisionnement en eau d'un 
village local, pour un petit 
prélèvement industriel ou pour un 
projet d'irrigation mineur.  

¶ Bief ou source/puits 
desservant un village, une 
industrie locale ou un petit 
utilisateur d'eau d'irrigation  

¶ Élimination des eaux usées 
du village  

¶ La portée de la rivière 
soutient l'action locale  

¶ pêche.  

Mineur  L'impact sur la qualité 
et l'état des sols 
devrait se rétablir 
rapidement grâce à 
des processus 
naturels et la durée de 
l'impact est courte 
(limitée à la phase de 
construction). La zone 
affectée par l'activité 
devrait être de faible 
étendue (<10 ha).  

¶ Eau de surface ou masse d'eau 
souterraine ayant une certaine 
capacité à absorber les changements 
proposés ou des possibilités 
modérées d'atténuation.  

¶ Récepteur déjà considérablement 
modifié par rapport à un aspect de 
l'état naturel.  

¶ Le récepteur fournit des services 
écosystémiques (pêche, capacité 
d'évacuation des crues, transport des 
sédiments).  

¶ Récepteur utilisé pour 
l'approvisionnement en eau des 
habitations individuelles ou des 
fermes.  

¶ Tronçon de rivière dans un 
état modifié en raison de 
l'utilisation existante (par 
exemple, barrage/seuil de 
retenue existant, extraction 
de gravier)  

¶ Utilisation mineure de l'eau  
¶ Élimination isolée des eaux 

usées  

Négligeable Aucun changement 
ne peut être distingué 
de la variabilité 
naturelle. 

¶ Eau de surface ou masse d'eau 
souterraine ayant une capacité 
considérable à absorber les 
changements proposés et/ou offrant 
de bonnes possibilités d'atténuation.  

¶ Récepteur déjà considérablement 
modifié par rapport à l'état naturel.  

¶ Aquifère confiné à l'endroit 
où se déroulent les travaux 
du projet  

¶ Secteur de la rivière 
gravement touché par le 
barrage en amont. 
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Tableau 11-25 Impacts potentiels - Sols, eaux souterraines et eaux de surface pendant la phase de pré-
construction/construction  

Activité du projet  Description sommaire de l'impact  
Impact potentiel  

Sensibilité Ampleur  Importance  

Perturbation physique des sols 
Travaux de préparation du 
chantier comprenant 
l'enlèvement de la terre 
végétale, le nivellement et le 
terrassement.  
Enlèvement de la terre 
végétale et excavation de 
matériaux provenant de 
carrières et de zones 
d'emprunt.  

Les chantiers, les carrières, les zones 
d'emprunt, les zones d'évacuation 
des déblais et les routes sont situés 
pour la plupart sur des terres 
utilisées pour la culture. L'impact de 
la perte de terres agricoles sur les 
moyens de subsistance est évalué 
dans l'étude d'impact social (section 
11.12). 
Les sols sont jugés peu sensibles car 
ils ne constituent plus un substrat 
pour les habitats floraux naturels ou 
d'autres espèces animales et ne 
jouent qu'un rôle limité, voire nul, 
dans le cycle hydrologique ou la 
régulation de l'eau. 

Faible Modéré  Mineur  
(NS) 

Excavation et terrassement 
pour la construction des 
fondations du barrage. 

Faible Modéré  Mineur  
(NS) 

Excavation et terrassement 
pour le tunnel d'amenée, les 
tunnels de déviation, la prise 
d'eau.  

Faible Modéré  Mineur  
(NS) 

Enlèvement de la terre 
végétale, nivellement, travaux 
de terrassement pour la 
construction de routes 
d'accès. 

Faible Modéré  Mineur  
(NS) 

Inondation des sols par la 
retenue d'un réservoir  

Faible Modéré  Mineur  
(NS) 

Qualité des eaux souterraines, des eaux de surface et des sols 
Pollution des sols et des eaux 
souterraines due à des 
déversements accidentels et 
à des fuites de substances 
dangereuses stockées sur les 
chantiers et le camp de 
construction.  

Les substances dangereuses 
stockées et manipulées dans le 
cadre du projet comprendront des 
additifs chimiques pour le béton, de 
petites quantités de solvants et de 
peintures et de plus grandes 
quantités de carburant diesel, de 
fluides hydrauliques, d'huiles 
lubrifiantes (neuves et usagées). On 
peut s'attendre à ce qu'il y ait 
plusieurs réservoirs de stockage de 
diesel (généralement de l'ordre de 
20-30 m 3 volume), des zones de 
ravitaillement des véhicules, des 
générateurs d'énergie mobiles 
contenant du diese l et des huiles, et 
des zones dédiées au stockage de 
produits chimiques et de déchets 
dangereux (tels que les huiles usées) 
stockés dans des iso-conteneurs et 
des fûts. En l'absence de mesures 
de prévention de la pollution, on 
peut s'attendre à des déverse ments 
et des fuites accidentels. Les 
quantités potentiellement libérées 
seront variables et dépendront de 
nombreux facteurs.   
En cas de fuites et de déversements 
accidentels, les sols à l'endroit du 
déversement seront pollués. La 
zone affectée dépend de l'ampleur 
du déversement. En l'absence de 
nettoyage, lors des précipitations, 
une partie des substances 
polluantes sera emportée  par le 
ruissellement, et une autre partie 
s'infiltrera dans les eaux 
souterraines avec les eaux de pluie, 
ce qui entraînera la formation d'une 

Elevé Modéré Majeur  
(S) 
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Activité du projet  Description sommaire de l'impact  
Impact potentiel  

Sensibilité Ampleur  Importance  
poche d'eau souterraine polluée à 
proximité du lieu de déversement, 
qui migrera progressivement. 
Toutefois, si l'on considère qu'il n'y 
aura probablement pas de stocks 
importants de substances 
dangereuses sur le site du projet, le 
risque de pollution étend ue des sols, 
des eaux souterraines et des eaux 
de surface est limité.  

 
Tableau 11-25 Impacts potentiels - Sols, eaux souterraines et eaux de surface pendant la phase de pré-
construction/construction ( suite) 

Activité du projet  Description sommaire de l'impact  
Impact potentiel  

Sensibilité Ampleur  Importance  
Altération de la qualité de 
l'eau de la rivière Ruzizi en 
raison du rejet des eaux usées 
sanitaires du camp 
d'hébergement des 
travailleurs de la construction.  

Le camp des ouvriers de la 
construction, qui accueillera entre 
500 et 1 000 ouvriers, produira des 
eaux usées sanitaires. Si les eaux 
usées ne sont pas collectées de 
manière appropriée et sont 
déversées dans la rivière Ruzizi sans 
traitement adéquat, la qu alité de 
l'eau de la rivière sera altérée et les 
valeurs limites de rejet fixées par la 
réglementation et le prêteur seront 
dépassées. 

Elevé Modéré Majeur  
(S) 

Augmentation des charges 
sédimentaires dans la rivière 
Ruzizi en raison des eaux de 
ruissellement provenant des 
chantiers et des zones 
d'élimination des déblais. 

Les eaux de ruissellement provenant 
des chantiers et des zones 
perturbées entraîneront des 
sédiments dans la rivière Ruzizi, ce 
qui pourrait augmenter la charge de 
sédiments dans la rivière.  

Elevé Mineur Modéré  
(S) 

Altération de la qualité de 
l'eau de la rivière Ruzizi suite 
au remplissage du réservoir 
Ruzizi-III. 

La durée de remplissage du 
réservoir est estimée par l'étude de 
faisabilité à 12 jours et pendant 
cette période, environ 90 % de l'eau 
entrante sera libérée en aval. Une 
fois le réservoir rempli, le débit 
sortant sera égal au débit entrant et 
le temps de séjour de l'eau stockée 
sera inférieur à 24 heures. Dans ce 
cas, le temps de séjour de l'eau 
stockée sera inférieur à 24 heures.  

Elevé Mineur Modéré  
(S) 

 

Les mesures de mitigation proposées pour les impacts significatifs sont présentées dans le 
tableau suivant.  
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Tableau 11-26 Atténuations et impacts résiduels - Géologie et sols pendant la pré-construction et la 
construction  

Activité du projet  Atténuation et suivi Impact résiduel  

Sensibilité Ampleur  Importance  
Travaux de 
préparation du 
chantier 
comprenant 
l'enlèvement de la 
terre végétale, le 
nivellement et le 
terrassement et les 
travaux d'excavation 

[M 27] Un plan de contrôle des sols, de la 
stabilité des pentes et de l'érosion sera 
Éç²¾óĀÉůÈĊůìØĄůÈíůüčėĀÈůý²ĀůçÈů¿óíĊĀ²Ċů4g+ 

Faible Mineur 
 

Négligeable  
(NS) 

Pollution des sols, 
des eaux 
souterraines et des 
eaux de surface due 
à des déversements 
accidentels et à des 
fuites de substances 
dangereuses 
stockées sur les 
chantiers et le camp 
de construction.  

[M 28] Des plans et des mesures de 
prévention et de protection de la pollution sur 
le site de construction seront élaborés et mis 
ÈíůüčėĀÈůýóčĀůĊóčĄůçÈĄů¿Ö²íĊØÈĀĄůý²Āů
çƒÈíĊĀÈýĀÈíÈčĀů4g+. 
 
[M 29] Les eaux souterraines du chantier 
seront contrôlées mensuellement pendant la 
construction.  
 
[M 30] Les camps d'hébergement de la 
construction seront équipés d'installations de 
traitement des eaux usées afin de garantir 
que les rejets d'eaux usées sanitaires et 
domestiques sont conformes aux limites de 
rejet réglementaires du Burundi, de la RDC et 
du Rwanda et aux valeurs limites d'émission 
des lignes directrices EHS de çƒD=+. 
 
[M 31] La qualité des rejets d'eaux usées 
provenant des chantiers de construction sera 
contrôlée afin de vérifier la conformité avec 
les valeurs limites de rejet. 
 
[M 32] Pendant la construction, des mesures 
d'atténuation de l'érosion seront employées 
pour prévenir l'érosion du sol et l'érosion 
fluviale lors des travaux sur le sol nu et les 
berges et lors des travaux dans la rivière 
(Entrepreneur EPC). 
 
[M 33] Les batardeaux et les tunnels de 
dérivation utilisés pour les travaux de 
construction dans la rivière seront conçus 
pour permettre aux sédiments en suspension 
d'être transportés vers l'aval pendant les 
travaux. 
 
[M 34] Pendant la construction, l'érosion de la 
surface du chantier et l'efficacité des 
mesures de contrôle seront contrôlées en 

Elevé Négligeable Négligeable  
(NS) 

Altération de la 
qualité de l'eau de la 
rivière Ruzizi en 
raison du rejet des 
eaux usées 
sanitaires du camp 
d'hébergement des 
travailleurs de la 
construction.  

Elevé Négligeable Négligeable  
(NS) 

Augmentation des 
charges 
sédimentaires dans 
la rivière Ruzizi en 
raison des eaux de 
ruissellement 
provenant des 
chantiers et des 
zones d'élimination 
des déblais. 

Elevé Négligeable Négligeable  
(NS) 
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Activité du projet  Atténuation et suivi Impact résiduel  

Sensibilité Ampleur  Importance  
Travaux de 
préparation du 
chantier 
comprenant 
l'enlèvement de la 
terre végétale, le 
nivellement et le 
terrassement et les 
travaux d'excavation 

[M 27] Un plan de contrôle des sols, de la 
stabilité des pentes et de l'érosion sera 
Éç²¾óĀÉůÈĊůìØĄůÈíůüčėĀÈůý²ĀůçÈů¿óíĊĀ²Ċů4g+ 

Faible Mineur 
 

Négligeable  
(NS) 

Altération de la 
qualité de l'eau de la 
rivière Ruzizi suite 
au remplissage du 
réservoir Ruzizi-III. 

prenant des photos hebdomadaires des 
zones déblayées. 
 
[M 35] Pendant la phase de remplissage du 
réservoir, des vannages de fond seront 
effectués pour maintenir au mieux la 
circulation des sédiments et les débits seront 
suffisants pour transporter les sédiments 
libérés vers l'aval afin d'éviter l'envasement 
des habitats du cours d'eau immédiatement 
en aval du barrage. 
 
[M 36] Les performances environnementales 
de l'entrepreneur EPC seront contrôlées pour 
vérifier la conformité avec les normes du 
projet et les cas de non -conformité seront 
gérés dans le cadre d'un processus de gestion 
des cas de non-conformité.  

Elevé Négligeable Négligeable  
(NS) 
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 Impacts prévus pendant l'exploitation  

Tableau 11-27 Impacts potentiels - Sols, eaux souterraines et eaux de surface pendant l'exploitation  

Activité du projet  Description sommaire de l'impact  
Impact potentiel  

Sensibilité Ampleur  Importance  
Altération de la qualité de 
l'eau de la rivière Ruzizi due à 
l'exploitation du réservoir 
Ruzizi-III. 

On s'attend à une altération 
négligeable de la qualité de l'eau du 
réservoir. La biodégradation 
progressive de la biomasse inondée 
libérant des nutriments, notamment 
de l'azote, du phosphore et du 
carbone organique, est attendue , 
mais comme la quantité de 
biomasse inondée est très faible par 
rapport à la quantité d'eau circulant 
dans le réservoir, et que le temps de 
résidence est court (<1 jour), 
l'altération des concentrations de 
nutriments dans l'eau du réservoir 
sera négligeable et probablement 
inférieure aux variations intra-
annuelles et inter-annuelles.  

Elevé Négligeable Négligeable  
(NS) 

Altération de la qualité de 
l'eau de la rivière Ruzizi en 
raison du rejet des eaux usées 
sanitaires du village des 
exploitants. 

Le déversement d'eaux usées 
sanitaires non traitées provenant du 
camp de construction, qui accueille 
environ 100 employés, pourrait 
entraîner une altération mesurable 
de la qualité de l'eau de la Ruzizi. 

Elevé Mineur Modéré  
(S) 

Pollution des sols, des eaux 
souterraines et des eaux de 
surface due à des 
déversements accidentels et 
à des fuites de substances 
dangereuses stockées sur le 
site du barrage et dans la 
centrale électrique.  

L'étendue et l'ampleur des impacts 
dépendront de la nature de la 
substance rejetée et de sa quantité. 
Les stocks les plus importants de 
substances dangereuses seront les 
carburants, les huiles et les huiles 
usées. En cas de fuites ou de 
déversements accide ntels, les sols 
situés à proximité immédiate seront 
contaminés, mais les eaux de 
ruissellement le seront également 
et pourraient entraîner la pollution 
des eaux de surface avoisinantes. 

Elevé Mineur Modéré  
(S) 

 

Les mesures de mitigation proposées pour les impacts significatifs sont présentées dans le 
tableau suivant.  
Tableau 11-28 Atténuations et impacts résiduels - sols, eaux souterraines et eaux de surface pendant 
l'exploitation  

Activité du projet  Atténuation et suivi 
Impact résiduel  

Sensibilité Ampleur  Importance  
Altération de la qualité de 
l'eau de la rivière Ruzizi en 
raison du rejet des eaux usées 
sanitaires du camp 
d'hébergement des 
exploitants. 

[M 37] Le camp d'hébergement des 
opérateurs sera équipé d'une 
installation de collecte et de 
traitement des eaux usées sanitaires 
et domestiques afin de garantir la 
conformité des rejets aux valeurs 
limites réglementaires et aux valeurs 
limites d'émission des lignes 
directrices EHS de çƒD=+. 
 
[M 38] La qualité des rejets d'eaux 
usées du camp d'hébergement des 
exploitants sera contrôlée tous les 
trimestres afin de vérifier la 
conformité avec les valeurs limites 
de rejet. 

Elevé Négligeable Négligeable  
(NS) 
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Activité du projet  Atténuation et suivi 
Impact résiduel  

Sensibilité Ampleur  Importance  
Pollution des sols et des eaux 
souterraines due à des 
déversements accidentels et 
à des fuites de substances 
dangereuses stockées sur le 
site du barrage et de la 
centrale électrique.  

[M 39] Un plan de prévention et de 
contrôle de la pollution pour la 
phase d'exploitation sera élaboré et 
ìØĄůÈíůüčėĀÈű 
 
[M 40 ] Les installations de stockage 
et de manipulation des substances 
dangereuses sur le site du barrage, 
de la centrale électrique et du poste 
de commutation seront conçues 
avec des mesures de prévention et 
de protection contre les 
déversements. 

Elevé Négligeable Négligeable  
(NS) 

Bien que l'on ne s'attende pas à une altération significative de la qualité de l'eau du réservoir, la 
surveillance de la qualité de l'eau doit être effectuée et les déchets flottants provenant de 
Bukavu et transportés dans le réservoir par la rivière doivent être enlevés et gérés d'une manière 
appropriée (voir la section 11.9). Cette mesure est mentionnée ailleurs dans le rapport sous le 
nom de :  

[M 41] Les incidences sur la qualité de l'eau seront contrôlées et gérées de manière adaptative.  
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11.7 Hydrologie  

Les impacts hydrologiques prévus pendant la phase de pré -construction, de construction et 
d'exploitation ont été évalués par rapport à l'hydrologie de référence décrite dans la section 
Hydrologie du chapitre Situation de référence environnementale. Cela comprend une évaluation 
des apports mensuels à Ruzizi II et à la zone d'étude, une évaluation de l'hydrologie de la zone 
d'étude, y compris les niveaux d'eau observés et les caractéristiques hydrologiques et 
hydrauliques de la zone d'étude, ainsi qu'un résumé du risque d'inondation sur le site du barrage 
de Ruzizi III. Cette évaluation a permis d'identifier l'incertitu de / la non-stationnarité potentielle 
des conditions hydrologiques qui auraient un effet associé sur les impacts dans la zone 
d'influence de l'hydroélectricité.  

Les principaux impacts hydrologiques sont étudiés plus en détail dans le chapitre sur l'évaluation 
des débits environnementaux. L'accent est mis en particulier sur les impacts associés au tronçon 
court -circuité  entre le barrage de Ruzizi III et çƒÈĝčĊóØĀÈ de la centrale, ainsi qu'au tronçon 
hydroélectrique en aval qui s'étend jusqu'à la frontière avec le Burundi. Les effets possibles de 
l'assèchement plus en aval sont également pris en compte.  

Il est important de noter que l'évaluation des débits  environnementaux a établi un lien entre les 
impacts hydrologiques et hydrauliques et le contexte écologique et social. La géomorphologie, 
l'écologie aquatique, l'écologie terrestre et la dépendance sociale sont explicitement prises en 
compte. Les impacts résultants des changements hydrologiques sur ces récepteurs sont 
examinés plus en détail dans les sections correspondantes de ce chapitre.  

 Facteurs d'impact  

Les sources potentielles d'altération de l'hydrologie pendant la phase de pré -construction et de 
construction sont les suivantes :  

ω Détournement temporaire de la rivière.  

ω Remplissage du réservoir. 

Les sources potentielles d'altération de l'hydrologie pendant l'exploitation sont les suivantes :  

ω Fonctionnement normal de la centrale avec  éclusées aux heures de pointe et aux heures 
creuses. 

ω Dérivation de la rivière par le tunnel du canal d'amenée, créant un tronçon contourné de 
la rivière avec seulement le débit environnemental et les débits provenant des éclusées. 

ω Opérations de rinçage des sédiments.  

ω Test de la vidange de fond. 

ω Déversement du réservoir. 

ω Conditions de fonctionnement exceptionnelles.  

 Évaluation de la sensibilité des récepteurs  

La sensibilité du récepteur hydrologique a été évaluée comme étant faible selon les critères 
fournis dans le Tableau 11-23.  

Tableau 11-29 Critères de sensibilité à l'hydrologie  
Sensibilité 
des 
récepteurs  

Description  

Elevé  ¶ Eaux de surface dont la capacité d'absorption des changements proposés est faible, voire nulle, 
ou dont les possibilités d'atténuation sont minimes.  

¶ Risque élevé d'épuisement (baisse du niveau des eaux de surface ou assèchement). 
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Sensibilité 
des 
récepteurs  

Description  

¶ Fournit des services écosystémiques vitaux (pêche, capacité d'évacuation des crues, transport 
des sédiments). 

¶ Assure l'approvisionnement en eau des villes, les prélèvements industriels importants ou 
l'approvisionnement en eau d'irrigation à grande échelle.  

¶ C'est une zone de frai pour une importante pêcherie.  

Moyen ¶ Eaux de surface ayant une certaine capacité à absorber les changements proposés ou des 
possibilités limitées d'atténuation.  

¶ Déjà en train de subir un certain niveau de modification par rapport à un aspect de l'état naturel.  
¶ Risque moyen d'épuisement (baisse ou assèchement du niveau des eaux de surface ; baisse du 

niveau et du rendement des eaux souterraines). 
¶ Fournit d'importants services écosystémiques (pêche, capacité d'évacuation des crues, transport 

des sédiments). 
¶ Utilisée comme source d'approvisionnement en eau pour les villages locaux, pour les petits 

captages industriels ou pour les petits projets d'irrigation.  
¶ Dessert un village, une industrie locale ou un petit utilisateur d'eau d'irrigation.  
¶ Assure l'évacuation des eaux usées du village. 
¶ Soutient la pêche locale. 

Faible ¶ Eaux de surface ayant une certaine capacité à absorber les changements proposés ou des 
possibilités modérées d'atténuation.  

¶ Déjà considérablement modifié par rapport à certains aspects de l'état naturel.  
¶ Fournit certains services écosystémiques ( pêche, capacité d'évacuation des crues, transport des 

sédiments). 
¶ Utilisé pour l'approvisionnement en eau des habitations individuelles ou des exploitations 

agricoles. 
¶ Dans un état modifié en raison d'une utilisation existante (p. ex. barrage ou déversoir existant, 

extraction de gravier).  
¶ Permet une utilisation mineure de l'eau.  
¶ Assure l'évacuation des eaux usées isolées. 

Négligeable ¶ Eaux de surface ayant une grande capacité d'absorption des changements proposés et/ou de 
bonnes possibilités d'atténuation.  

¶ Récepteur déjà considérablement modifié par rapport à l'état naturel.  
¶ Secteur de la rivière gravement touché par le barrage en amont.  

L'ampleur de l'altération de l'hydrologie pendant la phase de pré -construction, de construction 
et d'exploitation pour les différentes sources d'impact est évaluée à l'aide des critères fournis 
dans le Tableau 11-30. 

Tableau 11-30 Critères d'ampleur de l'altération de l'hydrologie  
Ampleur  Description  

Majeur  Changement fondamental des conditions environnementales spécifiques évaluées, entraînant un 
changement à long terme ou permanent, généralement généralisé. Le retour à la situation de base 
nécessiterait une intervention importante.  

Modéré  Changement détectable des conditions environnementales spécifiques évaluées, entraînant un 
changement temporaire ou permanent non fondamental.  

Mineur  Changement détectable mais mineur des conditions environnementales spécifiques évaluées.  

Négligeable Aucune modification perceptible des conditions environnementales spécifiques évaluées.  

 

 Impacts prévus pendant la phase de pré -construction et de 
construction  

L'évaluation des impacts pendant la phase de pré -construction et de construction résultant de 
l'altération des perturbations hydrologiques a été réalisée à l'aide d'une approche quantitative -
qualitative et est présentée dans le Tableau 11-31. 

Aucune mesure d'atténuation proposée pour la pré -construction et la construction n'est 
nécessaire car aucun impact significatif n'a été identifié.  
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Tableau 11-31 Impacts potentiels - Hydrologie avant et pendant la construction  
Activité du projet  Description sommaire de l'impact  Impact potentiel  

Sensibilité Ampleur  Importance  
Détournement 
temporaire de la 
rivière 

Les travaux de dérivation sont réalisés en deux 
étapes. L'étape 1 consiste à creuser un tunnel à 
travers l'éperon rocheux (pas d'impact sur le débit 
de la rivière), l'étape 2 consiste à endiguer la 
rivière naturelle et à détourner les flux à travers les 
tunnels de dérivation. Le court tronçon (environ 
500 -600 m) entre le batardeau et l ƒÈĝčĊóØĀÈ du 
tunnel de dérivation sera contourné . 
Crue de construction (452 m 3/s) définie comme 
la combinaison du débit maximum de la centrale 
de Ruzizi I (154 m3/s), du déversoir de Ruzizi I 
fonctionnant avec une vanne ouverte (57 m 3/s) et 
de la crue de période de retour de 20 ans du 
bassin versant intermédiaire (241 m3/s). 

Faible Modéré Mineur  
(NS) 

Nettoyage des 
réservoirs 

Le défrichement de l' emprise du réservoir (46 ha) 
est nécessaire avant le remplissage du réservoir. 
Cette activité est susceptible d'entraîner une 
augmentation des mouvements de sédiments et 
de débris dans la rivière, mais n'a pas d'impact 
direct sur l'hydrologie.  

Négligeabl
e 

Négligeabl
e 

Négligeable  
(NS) 

Remplissage du 
réservoir 

La capacité du réservoir au niveau 
d'approvisionnement maximal (1145 mASL) est 
de 7,72 Mm3 ), ce qui, dans des conditions de 
débit moyen (110 m3 /s), prendrait environ 20 
heures à remplir. Cependant, en raison de 
problèmes de stabilité de la structure du barrage, 
on s'attend à ce que le réservoir prenne environ 12 
jours pour se remplir (avec un débit moyen de 110 
m /s). 12 jours pour se remplir (un débit moyen de 
< 8 m3 /s), le reste du débit entrant serait 
détourné par le tunnel de dérivation. Le court 
tronçon (environ 500 -600 m) entre le mur du 
barrage et la sortie du tunnel de dérivation sera 
contourné ; l'emprise du réservoir sera 
progressivement inondée.  
Pendant le remplissage du réservoir, le tronçon 
court -circuité  de 5,5 km de long en aval du 
barrage, entre le mur du barrage et çƒÈĝčĊóØĀÈ de la 
centrale, est potentiellement asséché, de la 
même manière que pendant l'exploitation.  

Moyen Modéré Modéré  
(S)* 

* Les mesures de mitigation sont les mêmes que pour l'exploitation. Les mesures de mitigation et l'évaluation de 
l'impact résiduel sont présentées dans le Tableau 11-33. 

 

 Impacts prévus pendant l'exploitation  

L'évaluation des impacts de l'altération de l'hydrologie pendant l'exploitation a été réalisée à 
l'aide d'une approche quantitative -qualitative et est présentée dans le tableau ci -dessous 
Tableau 11-32. Les mesures de mitigation associées pour les impacts significatifs requis sont 
présentées dans le Tableau 11-33. 

Tableau 11-32 Impacts potentiels - Hydrologie pendant l'exploitation  
Activité du projet  Description sommaire de l'impact  Impact potentiel  

Sensibilité Ampleur  Importance  
Dérivation de la 
rivière par le tunnel 
du canal d'amenée, 
créant un tronçon 
court -circuité  (y 
compris pendant le 
remplissage du 
réservoir) 

Le tronçon de rivière d'environ Le tronçon de 
rivière d'environ 5,5 km entre le mur du barrage 
du réservoir et çƒÈĝčĊóØĀÈ de la centrale - 
actuellement soumis à des effets ÄƒÉ¿çčĄÉÈ en 
raison de l'exploitation de Ruzizi II - est 
potentiellement asséché dans des conditions 
d'exploitation normales.  

Moyen Modéré Modéré  
(S) 
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Activité du projet  Description sommaire de l'impact  Impact potentiel  

Sensibilité Ampleur  Importance  
Fonctionnement 
normal de la 
centrale avec des 
décharges aux 
heures de pointe et 
aux heures creuses  

Le débit et les conditions hydrauliques de la 
rivière Ruzizi en aval dÈůçƒÈĝčĊóØĀÈ de la centrale 
seront soumis à des fluctuations infra -
quotidiennes, qui représentent un changement 
incrémental par rapport aux fluctuations causées 
par l'exploitation de Ruzizi -I et -II. 
Les impacts associés au projet sont définis 
comme la modification des conditions 
hydrauliques par rapport à la situation de 
référence actuelle, c'est -à-dire celles qui résultent 
de l'exploitation actuelle de Ruzizi II. 
On s'attend à ce que les variations de niveau 
ÄƒÈ²č soient potentiellement plus rapides pour 
Ruzizi III que pour Ruzizi II, sans toutefois 
dépasser les valeurs seuils en matière de sécurité 
publique et d'échouage de poissons.  
Les impacts ont été principalement évalués pour 
le tronçon situé entre çƒÈĝčĊóØĀÈ de la centrale et la 
frontière du Burundi. Les impacts possibles sur le 
tronçon plus en aval, jusqu'au lac Tanganyika, ont 
également été pris en compte.  
Les impacts sont décrits plus en détail dans le 
chapitre 10 - Évaluation des débits  
environnementaux. 

Moyen Modéré Modéré  
(S) 

Opérations de 
rinçage des 
sédiments. 

La charge sédimentaire dans le réservoir 
nécessitera une gestion active des sédiments afin 
de maintenir la capacité de stockage active. 
Toute opération de chasse aux sédiments 
entraînera une impulsion d'eau chargée de 
sédiments qui sera libérée par la sortie de fond 
dans le tronçon court -circuité , avec des impacts 
potentiels sur les habitats aquatiques et terrestres 
et la biodiversité, ainsi que sur la santé et la 
sécurité de la communauté.  

Moyen Modéré Modéré  
(S) 

Conditions de 
fonctionnement 
exceptionnelles. 

Dans des conditions normales d'exploitation, les 
débits entrants dans le réservoir de Ruzizi III 
passeront complètement par la vidange de fond 
en tant que débit environnemental et, via le canal 
d'amenée, par la centrale et çƒÈĝčĊóØĀÈ pour 
retourner dans la rivière Ruzizi. On considère que 
les conditions normales d'exploitation sont 
réunies lorsque les débits entrants dans Ruzizi III 
ne dépassent pas environ 160 m/s (l'équivalent 
d'un barrage). 160 m3/s (équivalent au débit 
actuel de 98 % du mois de juin sans 
dépassement). 
La vidange de fond a été conçue pour déverser 
200 m 3/s à la FLS, ce qui lui permet d'évacuer 
sans déversement les débits turbinés en cas 
d'arrêt de la centrale. 
La vidange de fond a également été conçue pour 
déverser 110 m3 /s à une élévation du réservoir de 
1 120 mASL afin de permettre l'inspection et 
l'entretien de la structure d'entrée de la prise 
d'énergie à des débits allant jusqu'au débit annuel 
moyen (110 m3 /s). 
Le déversoir a été conçu pour laisser passer en 
toute sécurité une crue de 986 m 3 /s et une crue 
d'évaluation de la sécurité de 1 420 m3 /s. La 
hauteur de chute au-dessus du déversoir est 
estimée à 3,6 m et 4,4 m respectivement dans 
ces conditions. La hauteur de chute au-dessus du 
déversoir est estimée à 3,6 m et 4,4 m 
respectivement dans ces conditions.  
Les estimations du débit de pointe pour les 
inondations de périodes de retour plus faibles 
dans le bassin versant intermédiaire sont données 

Moyen Modéré Modéré  
(S) 
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Activité du projet  Description sommaire de l'impact  Impact potentiel  

Sensibilité Ampleur  Importance  
par Tractebel1 comme 216-406 m 3 /s (RP=10 ans) 
et 427- 574 m 3 /s (RP=100 ans). Compte tenu 
d'une durée de tempête supposée de 3 heures, 
cela donne des volumes d'inondation 
approximatifs de 3,1 à 5,8 Mm3 et de 6,1 à 8,3 
Mm3 respectivement. En fonction de la 
chronologie des inondations du bassin versant 
intermédiaire et des niveaux du réservoir de Ruzizi 
III, l'atténuation des inondations naturelles peut se 
produire, et les avantages/désavantages associés 
peuvent se produire. 
Sur la base d'une modélisation hydraulique 1D 
simplifiée, des débits supérieurs à environ. 
160 m3/s devraient conduire à l'inondation de la 
plaine à différents endroits le long du tronçon en 
aval ÄÈůçƒÈĝčĊóØĀÈ de la centrale jusqu'à la rivière 
Ruhwa. 

 
Tableau 11-33 Atténuations et impacts résiduels - Hydrologie pendant l'exploitation  

Activité du projet  Atténuation et surveillance  Impact résiduel  

Sensibilité Ampleur  Importance  
Dérivation de la 
rivière par le tunnel 
du canal d'amenée, 
créant ainsi un 
tronçon court -
circuité . 

Maintenir un débit environnemental minimum 
dans le tronçon court -circuité  par 
l'intermédiaire de la vidange de fond du 
réservoir. 
Variation infra -quotidienne du débit et des 
conditions hydrauliques (surface mouillée, 
profondeur, vitesse) remplacée par les 
conditions associées au régime de débit 
environnemental adopté (par exemple, 11m3/s 
Ƅ environ 10 % MAF). 
Les impacts sont décrits dans le chapitre sur 
l'évaluation des flux environnementaux.  
[M 42] Mettre en place un suivi des rejets de 
la vidange de fond en utilisant des mesures 
de débit / des preuves vidéo. Fournir un 
portail web ouvert en temps réel pour 
permettre aux parties prenantes d'évaluer les 
performances.  
[M 43] Publier un rapport annuel sur les 
données relatives à la libération du débit de la 
vidange de fond. 
[M 44ƌůVÈĊĊĀÈůÈíůüčėĀÈůčíůýĀóÒĀ²ììÈůÄÈů
maintenance opérationnelle pour assurer le 
fonctionnement complet et correct de la 
surveillance de la vidange de fond et de la 
publication des données, afin d'inclure les 
accords de niveau de service conclus avec les 
principales parties prenantes (par exemple, 
ABAKIR) et les recommandations relatives 
aux variations de la gestion adaptative. 

Faible Modéré Mineur  
(NS) 

Fonctionnement 
normal de la 
centrale un 
fonctionnement en 
éclusée 

Réduire l'impact de s éclusées sur le débit 
journalier et les conditions hydrauliques dans 
le tronçon éclusé (par exemple, intégrer les 
contraintes environnementales et sociales 
dans les courbes de règles d'exploitation 
optimisées, et/ou incorporer des techniques 
de restauration de la rivière pour augmenter 
l'atténuation, réduire la variation de la zone 
mouillée, des profondeurs et des vitesses) 
dans les endroits écologiquement importants.  
[M 45] Évaluer les besoins d'amélioration de la 
modélisation hydrologique des bassins 

Faible Mineur Mineur  
(NS) 

 
1 Examen de l'hydrologie et de la sédimentation (Tractebel, février 2020)  
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Activité du projet  Atténuation et surveillance  Impact résiduel  

Sensibilité Ampleur  Importance  
versants en amont et des affluents afin de 
réduire l'incertitude inhérente à l'évaluation 
actuelle à grande échelle. 
[M 46] Évaluer les besoins d'amélioration de la 
caractérisation hydrologique et hydraulique 
de l'habitat à micro -/méso -échelle dans le 
tronçon hydrographique afin de réduire 
l'incertitude inhérente à l'évaluation actuelle à 
grande échelle. 
[M 47ƌůVÈĊĊĀÈůÈíůüčėĀÈůç²ůĄčĀėÈØçç²í¿ÈůÄčů
débit dÈůçƒÈĝčĊóØĀÈ de la centrale et du 
débit/niveau d'eau à des endroits 
sélectionnés dans le tronçon éclusé (entre 
lƒÈĝčĊóØĀÈůde la centrale et la frontière du 
Burundi) en utilisant des mesures de 
débit/radar/témoins vidéo.  
[M 48] Publier un rapport annuel sur les 
données de débit de la centrale / du tronçon 
éclusé. 
[M 49ƌůVØĄÈůÈíůüčėĀÈůÄƘčíůýĀóÒĀ²ììÈůÄÈů
maintenance opérationnelle pour assurer le 
fonctionnement complet et correct de la 
surveillance et de la publication des données 
ÄÈůçƒÈĝčĊóØĀÈ de la centrale et du tronçon de 
prise d'eau, afin d'inclure les accords de 
niveau de service conclus avec les principales 
parties prenantes (par ex. ABAKIR) et les 
recommandations relatives aux variations de 
la gestion adaptative.  

Opérations de 
rinçage des 
sédiments. 

Des options d'atténuation de la gestion des 
sédiments sont nécessaires pour minimiser 
les impacts en aval des opérations de rinçage 
des sédiments. Les mesures requises sont 
examinées plus en détail dans la section 
Géomorphologie et transport des sédiments 
du présent chapitre sur l'évaluation des 
incidences et les mesures d'atténuation. En 
ce qui concerne plus particulièrement les 
impacts hydrologiques, les opérations de 
rinçage des sédiments doivent expressément 
prendre en compte leur potentiel 
d'inondation  de la plaine d'inondation. Des 
mesures d'atténuation doivent être mises en 
üčėĀÈůýóčĀůÉė²çčÈĀůçÈĄůØìý²¿ĊĄů²ĄĄó¿ØÉĄů¸ů
ces rejets. 
[M 50] Développer, convenir avec les 
principales parties prenantes (par exemple 
* ODjƈůÈĊůìÈĊĊĀÈůÈíůüčėĀÈůčíůýç²íůÄÈů

gestion des sédiments du tronçon court -
circuité  qui évalue explicitement le 
fonctionnement écologique et social associé 
dans les tronçons asséchés et plus en aval (y 
compris, entre autres, le transport des 
sédiments et l'inondation de la plaine 
d'inondation).  
[M 51] Maintenir des lâchers réguliers et 
périodiques depuis le réservoir de Ruzizi III 
(sortie de fond / déversoir) pour évacuer les 
sédiments dans le tronçon court -circuité . 
[M 52] Mettre en place un suivi de la 
sédimentation dans le tronçon court -circuité  
(entre lƒÈĝčĊóØĀÈ de la centrale et la frontière 
du Burundi) en utilisant un échantillonnage 
périodique des sédiments / une étude 
aérienne (par drone). 
[M 53] Publier un rapport annuel sur la 
surveillance des sédiments dans le tronçon 
court -circuité . 

Faible Mineur Mineur  
(NS) 
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Activité du projet  Atténuation et surveillance  Impact résiduel  

Sensibilité Ampleur  Importance  
[M 54ƌůVÈĊĊĀÈůÈíůüčėĀÈůčíůýĀóÒĀ²ììÈůÄÈů
maintenance opérationnelle pour garantir le 
bon fonctionnement du plan de gestion des 
sédiments du bief court -circuité , afin d'inclure 
les accords de niveau de service conclus avec 
les principales parties prenantes (par 
exemple, ABAKIR) et les recommandations 
relatives aux variations de la gestion 
adaptative. 

Conditions de 
fonctionnement 
exceptionnelles. 

L'arrêt de la centrale et/ou l'inspection et 
l'entretien de la structure d'entrée de la prise 
d'alimentation peuvent entraîner des rejets 
par le fond qui conduisent à l'inondation de la 
plaine d'inondation en aval. Des mesures 
ÄƘ²ĊĊÉíč²ĊØóíůÄóØėÈíĊůËĊĀÈůìØĄÈĄůÈíůüčėĀÈů
pour évaluer les impacts associés à ces rejets. 
Un plan d'exploitation des réservoirs doit être 
développé pour maximiser les bénéfices 
associés aux effets d'atténuation des 
réservoirs sur les inondations à faible période 
de retour (à aligner sur un plan de gestion des 
sédiments des réservoirs). 
[M 55] Développer, convenir avec les 
principales parties prenantes (par ex. ABAKIR) 
ÈĊůìÈĊĊĀÈůÈíůüčėĀÈůčíůýç²íůÄƘÈĝýçóØĊ²ĊØóíůÄčů
réservoir (conditions d'exploitation 
exceptionnelles et gestion des risques 
d'inondation) qui évalue explicitement le 
fonctionnement écologique et social associé 
dans les tronçons asséchés et plus en aval (y 
compris, entre autres, le transport des 
sédiments et l'inondation de la plaine 
d'inondation).  
[M 56] Publier un rapport annuel sur le plan 
d'exploitation des réservoirs.  
[M 57ƌůVÈĊĊĀÈůÈíůüčėĀÈůçÈůýĀóÒĀ²ììÈůÄÈů
maintenance opérationnelle pour assurer le 
fonctionnement complet et correct du plan 
d'exploitation du réservoir, afin d'inclure les 
accords de niveau de service conclus avec les 
principales parties prenantes (par exemple, 
ABAKIR) et les recommandations relatives 
aux variations de la gestion adaptative. 

Faible Mineur Mineur  
(NS) 
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11.8 Géomorphologie et transport des sédiments  

 Facteurs d'impact  

Les impacts prévus sur la géomorphologie et le transport des sédiments pendant la pré -
construction, la construction et l'exploitation de Ruzizi III ont été évalués par rapport à la 
situation de référence décrite dans la section Géomorphologie du chapitre état initial  
environnemental. Cela comprend une description générale de la zone et une évaluation, bief par 
bief, des caractéristiques géomorphologiques des éléments suivants i) le bief du lac Kivu à Ruzizi 
II ; ii) le bief de Ruzizi II à Ruzizi III ; iii) la zone inondée de Ruzizi III ; iv) le bief de Ruzizi III à 
çƒÈĝčĊóØĀÈ de la centrale (le bief court -circuité ) ; v) le bief ÄÈůçƒÈĝčĊóØĀÈ de la centrale de Ruzizi III 
à la frontière avec le Burundi (le tronçon  éclusé) ; et vi) le bief en aval de la frontière avec le 
Burundi. Un examen de la charge sédimentaire dans la Ruzizi III est également présenté. 

Les principaux impacts géomorphologiques et sur le transport des sédiments sont étudiés plus 
en détail dans le chapitre sur l'évaluation des débits environnementaux. Une attention 
particulière est accordée aux impacts associés au tronçon court -circuité  entre le barrage de 
Ruzizi III et çƒÈĝčĊóØĀÈ de la centrale, ainsi qu'au tronçon éclusé en aval qui s'étend jusqu'à la 
frontière avec le Burundi. Les impacts identifiés sont fonctionnellement liés aux facteurs de 
changement hydrologique.  

Les sources potentielles d'altération de la géomorphologie du lit de la rivière et du transport des 
sédiments pendant la phase de pré-construction et de construction sont les suivantes :  

ω Détournement temporaire de la rivière.  

ω Eaux de ruissellement provenant des chantiers. 

ω Nettoyage du réservoir.  

ω Remplissage du réservoir. 

Les sources potentielles d'altération de la géomorphologie du lit de la rivière et du transport des 
sédiments pendant l'exploitation sont les suivantes :  

ω Fonctionnement normal de la centrale en éclusée. 

ω Dérivation de la rivière par le tunnel d'amenée, laissant un tronçon contourné de la rivière. 

ω Opérations de rinçage des sédiments.  

ω Test de la vidange de fond. 

ω Déversement du réservoir. 

ω Conditions de fonctionnement exceptionnelles.  

 Évaluation de la sensibilité des récepteurs  

La sensibilité du récepteur de la géomorphologie et du transport des sédiments a été jugée 
faible selon les critères fournis dans le Tableau 11-34. 
Tableau 11-34 Critères de sensibilité à la géomorphologie et aux sédiments  

Sensibilité 
des 

récepteurs  
Description  

Elevé ¶ Canal fluvial dont la capacité d'absorption des changements proposés est faible, voire nulle, ou 
dont les possibilités d'atténuation sont minimes.  

¶ Fournit des services écosystémiques vitaux (pêche, capacité d'évacuation des crues, transport 
des sédiments).  

¶ Assure l'approvisionnement en eau des villes, les prélèvements industriels importants ou 
l'approvisionnement en eau d'irrigation à grande échelle.  

¶ C'est une zone de frai pour une importante pêcherie.  

Moyen ¶ Chenal de rivière ayant une certaine capacité à absorber les changements proposés ou des 
possibilités limitées d'atténuation.  
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Sensibilité 
des 

récepteurs  
Description  

¶ Déjà en train de subir un certain niveau de modification par rapport à un aspect de l'état naturel.  
¶ Risque moyen d'épuisement (baisse ou assèchement du niveau des eaux de surface ; baisse du 

niveau et du rendement des eaux souterraines). 
¶ Fournit d'importants services écosystémiques (pêche, capacité d'évacuation des crues, transport 

des sédiments). 
¶ Utilisée comme source d'approvisionnement en eau pour les villages locaux, pour les petits 

captages industriels ou pour les petits projets d'irrigation.  
¶ Dessert un village, une industrie locale ou un petit utilisateur d'eau d'irrigation.  
¶ Assure l'évacuation des eaux usées du village.  
¶ Soutient la pêche locale. 

Faible ¶ Chenal de rivière ayant une certaine capacité à absorber les changements proposés ou des 
possibilités modérées d'atténuation.  

¶ Déjà considérablement modifié par rapport à certains aspects de l'état naturel.  
¶ Fournit des services écosystémiques (pêche, capacité d'évacuation des crues, transport des 

sédiments).  
¶ Utilisé pour l'approvisionnement en eau des habitations individuelles ou des exploitations 

agricoles.  
¶ Dans un état modifié en raison d'une utilisation existante (par exemple, barrage existant, 

extraction de gravier).  
¶ Permet une utilisation mineure de l'eau.  
¶ Assure l'évacuation des eaux usées isolées. 

Négligeable ¶ Canal fluvial ayant une capacité considérable à absorber les changements proposés et/ou offrant 
de bonnes possibilités d'atténuation.  

¶ Récepteur déjà considérablement modifié par rapport à l'état naturel.  
¶ Secteur de la rivière gravement touché par le barrage en amont.  

L'ampleur de l'altération de la géomorphologie et du transport des sédiments pour les 
différentes sources d'impact est évaluée à l'aide des critères fournis dans le Tableau 11-35. 

Tableau 11-35 Critères d'ampleur de l'altération de la géomorphologie et du transport des sédiments  
Ampleur  Description  

Elevé  Changement fondamental des conditions environnementales spécifiques évaluées, entraînant un 
changement à long terme ou permanent, généralement généralisé. Le retour à la situation de base 
nécessiterait une intervention importante.  

Modéré  Changement détectable des conditions environnementales spécifiques évaluées, entraînant un 
changement temporaire ou permanent non fondamental.  

Mineur  Changement détectable mais mineur des conditions environnementales spécifiques évaluées.  

Négligeable Aucune modification perceptible des conditions environnementales spécifiques évaluées.  

 

 Impacts prévus pendant la phase de pré -construction et de 
construction  

L'évaluation des incidences de l'altération de la géomorphologie et de la perturbation du 
transport des sédiments a été réalisée à l'aide d'une approche quantitative -qualitative. 
L'évaluation de l'impact potentiel est présentée dans le  Tableau 11-36. 

Tableau 11-36 Impacts potentiels - Géomorphologie et transport des sédiments avant et pendant la 
construction  

Activité du projet  Description sommaire de l'impact  
Impact potentiel  

Sensibilité Ampleur  
Importanc

e 
Détournement 
temporaire de la 
rivière 

Les travaux de dérivation sont réalisés en deux 
étapes. L'étape 1 consiste à creuser des tunnels 
à travers l'éperon rocheux (pas d'impact sur le 
débit de la rivière), l'étape 2 consiste à endiguer 
la rivière naturelle et à détourner les flux à 
travers les tunnels de dérivation. Les travaux de 

Moyen Modéré Modéré  
(S) 
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Activité du projet  Description sommaire de l'impact  
Impact potentiel  

Sensibilité Ampleur  
Importanc

e 
dérivation devraient entraîner une 
augmentation de la charge sédimentaire dans la 
rivière. Le transport normal de sédiments dans 
la zone du réservoir pour des débits allant 
jusqu'à la crue de construction (452 m 3 /s) se 
produira : cela comprend le transport de 
sédiments associé à l'exploitation de la centrale 
hydroélectrique de Ruzizi II en amont.  

Eaux de 
ruissellement 
provenant des 
chantiers 

Les eaux de ruissellement provenant des 
chantiers et des zones perturbées entraîneront 
des sédiments dans la rivière Ruzizi, ce qui 
augmentera probablement la charge 
sédimentaire dans la rivière. 

Moyen Modéré Modéré  
(S) 

Défrichement de la 
végétation et 
travaux de génie 
civil dans le chenal 

Le débroussaillage du chantier est nécessaire 
avant les travaux de construction . Cette activité 
peut entraîner une augmentation des 
sédiments et des débris transportés dans la 
rivière avec les eaux de ruissellement. Les 
travaux de génie civil dans le chenal peuvent 
également entraîner une augmentation 
localisée des charges de sédiments dans la 
rivière. 

Moyen Modéré Modéré  
(S) 

Remplissage du 
réservoir 

La capacité du réservoir au niveau 
d'approvisionnement maximal (1 145 mASL) est 
de 7,72 Mm3), ce qui, dans des conditions de 
débit moyen (110 m3 /s), prendrait environ 20 
heures à remplir. Cependant, en raison de 
problèmes de stabilité de la structure du 
barrage, le réservoir devrait prendre environ 12 
jours pour se remplir (avec un débit moyen de 
110 m/s). 12 jours pour se remplir (un débit 
moyen de < 8 m 3 /s), le reste du débit entrant 
serait détourné par le tunnel de dérivation.  
Le remplissage du réservoir entraînera une 
réduction localisée des vitesses d'écoulement 
et, par conséquent, une réduction du transport 
des sédiments en suspension. 

Moyen Modéré Modéré  
(S) 

Les mesures de mitigation proposées et les impacts résiduels pour les impacts significatifs sont 
présentés dans le tableau suivant Tableau 11-37. 

Tableau 11-37 Atténuations et impacts résiduels - Géomorphologie et transport des sédiments avant et 
pendant la construction  

Activité du projet  Atténuation  Impact résiduel  

Sensibilité Ampleur  Importanc
e  

Détournement 
temporaire de la 
rivière 

Voir également les mesures de mitigation et les 
impacts résiduels associés aux sols, aux eaux 
souterraines et aux eaux de surface : 
[M 33] Les batardeaux et les tunnels de 
dérivation utilisés pour les travaux de 
construction dans la rivière seront conçus pour 
permettre aux sédiments en suspension d'être 
transportés vers l'aval pendant les travaux. 

Moyen Négligeabl
e 

Négligeab
le  

(NS) 

Eaux de 
ruissellement 
provenant des 
chantiers 

Voir également les mesures de mitigation et les 
impacts résiduels associés aux sols, aux eaux 
souterraines et aux eaux de surface : 
[M 32] Pendant la construction, des mesures 
d'atténuation de l'érosion seront employées 
pour prévenir l'érosion du sol et l'érosion fluviale 
lors des travaux sur le sol nu et les berges et lors 
des travaux dans la rivière (Entrepreneur EPC). 
[M 34] Pendant la construction, l'érosion de la 
surface du chantier et l'efficacité des mesures 

Moyen Négligeabl
e 

Négligeab
le  

(NS) 
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de contrôle seront contrôlées en prenant des 
photos hebdomadaires des zones déblayées. 

Défrichement de la 
végétation et 
travaux de génie 
civil dans le chenal 

Voir également les mesures de mitigation et les 
impacts résiduels associés aux sols, aux eaux 
souterraines et aux eaux de surface : 
[M 32] Pendant la construction, des mesures 
d'atténuation de l'érosion seront employées 
pour prévenir l'érosion du sol et l'érosion fluviale 
lors des travaux sur le sol nu et les berges et lors 
des travaux dans la rivière (Entrepreneur EPC). 

Moyen Négligeabl
e 

Négligeab
le  

(NS) 

Remplissage du 
réservoir 

Voir également les mesures de mitigation et les 
impacts résiduels associés aux sols, aux eaux 
souterraines et aux eaux de surface : 
[M 35] Pendant la phase de remplissage du 
réservoir, des vannages de fond seront 
effectués pour maintenir au mieux la circulation 
des sédiments et les débits seront suffisants 
pour transporter les sédiments libérés vers l'aval 
afin d'éviter l'envasement des habitats du cours 
d'eau immédiatement en aval du barrage.  

Moyen Négligeabl
e 

Négligeab
le  

(NS) 

 

 Impacts prévus pendant l'exploitation  

L'évaluation des impacts de l'altération des perturbations géomorphologiques et du transport 
des sédiments pendant l'exploitation a été réalisée à l'aide d'une approche semi -quantitative et 
semi-qualitative et est présentée dans le tableau ci -dessous Tableau 11-38. Les mesures de 
mitigation associées pour les impacts significatifs sont présentées dans le  Tableau 11-39. 
Tableau 11-38 Impacts potentiels - Géomorphologie et transport des sédiments pendant l'exploitation  

Activité du projet  Description sommaire de l'impact  
Impact potentiel  

Sensibilité Ampleur  Importance  
Conditions normales 
de fonctionnement.  

Les conditions normales d'exploitation de Ruzizi 
III remplaceront les conditions actuelles 
(fonctionnellement liées aux opérations de mise 
en eau de Ruzizi II) par des conditions 
fonctionnellement liées à : i) l' emprise du 
réservoir ; ii) le tronçon court -circuité  entre la 
vidange de fond et lƒÈĝčĊóØĀÈůde la centrale ; et iii) 
le tronçon éclusé  en aval ÄÈůçƒÈĝčĊóØĀÈ de la 
centrale. Ces deux dernières conditions de 
changement sont examinées plus en détail dans 
les activités de projet définies ci -dessous. 
L'emprise du réservoir (la zone inondée) sera 
soumise à d'importantes variations de surface, de 
profondeur et de vitesse sur une base infra -
journalière en réponse aux variations des apports 
saisonniers et au contrôle opérationnel des 
lâchers de la centrale (conditi ons de pointe et 
hors pointe). 
Il est important de noter que sans une gestion 
active, le réservoir de Ruzizi III agira comme un 
piège à sédiments pour les sédiments en 
suspension et la charge de lit, et avec le temps, 
une sédimentation se produira probablement, 
réduisant à la fois le stockage vivant du réservoir 
et privant les tronçons en aval de sédiments et de 
nutriments.  

Elevé Majeur Majeur  
(S) 
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Activité du projet  Description sommaire de l'impact  
Impact potentiel  

Sensibilité Ampleur  Importance  
Dérivation de la 
rivière par le tunnel 
d'amenée, laissant 
un tronçon 
contourné de la 
rivière. 

Le tronçon de rivière d'environ Le tronçon de 
rivière d'environ 5,5 km entre l e barrage du 
réservoir et çƒÈĝčĊóØĀÈ de la centrale - 
actuellement soumis à des effets ÄƒÉ¿çčĄÉÈ en 
raison de l'exploitation de Ruzizi II - est 
potentiellement asséché dans des conditions 
d'exploitation normales.  
Le tronçon pourrait ainsi être privé de sédiments 
et de nutriments.  
Le régime de débit environnemental adopté pour 
ce tronçon (voir également les impacts 
opérationnels prévus en matière d'hydrologie) est 
susceptible d'entraîner une grande variation par 
rapport au régime géomorphologique et de 
transport de sédiments actuel (qui est déterminé 
par le régime de débit en amont).  

Moyen Modéré Modéré  
(S) 

Fonctionnement 
normal de la 
centrale avec 
éclusées. 

Les impacts sur la géomorphologie et le transport 
des sédiments seront fonctionnellement liés au 
débit de la rivière et aux conditions hydrauliques 
dans la rivière Ruzizi en aval ÄÈůçƒÈĝčĊóØĀÈ de la 
centrale, qui seront soumis à d'importantes 
fluctuations infra -journalières, en fonction de 
l'exploitation de Ruzizi III. 
Les impacts associés au projet sont définis 
comme le changement par rapport à çƒÉĊ²ĊůØíØĊØ²ç, 
c'est -à-dire ceux qui résultent de l'exploitation 
actuelle de Ruzizi II. 
Les règles d'exploitation actuelles et futures pour 
Ruzizi II et Ruzizi III sont supposées être celles qui 
ont été optimisées dans l'étude de faisabilité. On 
suppose également que les variations de niveau 
seront plus rapides pour Ruzizi III que pour Ruzizi 
II (en raison des conditions d'exploitation locales).  
Les impacts ont été évalués pour le tronçon situé 
entre çƒÈĝčĊóØĀÈ de la centrale et la frontière du 
Burundi. Les impacts sont décrits plus en détail 
dans le chapitre sur l'évaluation des débits 
environnementaux. 
Il est également à noter que le fonctionnement 
normal de la centrale peut entraîner l'érosion du lit 
et des berges de la rivière au niveau de la 
restitution ÄÈůçƒÈĝčĊóØĀÈ de la centrale. 

Moyen Modéré Modéré  
(S) 

Conditions de 
fonctionnement 
exceptionnelles. 

Les conditions d'exploitation exceptionnelles sont 
considérées comme se produisant chaque fois 
que le déversement du réservoir est actif : i) 
lorsque, sur une durée supérieure à 24 heures 
environ, les débits entrants dépassent le débit de 
la centrale et les débits environnementaux libérés 
(c'est -à-dire en cas d'inondation) ; et ii) lors de 
l'arrêt planifié ou accidentel de la prise d'eau de la 
centrale et/ou de la vidange de fond. 
Des conditions exceptionnelles d'exploitation 
sans déversement du réservoir peuvent 
également se produire lors d'un arrêt planifié ou 
accidentel de la centrale, lorsque la vidange de 
fond  est actionnée pour maintenir le niveau d'eau 
du réservoir en dessous du niveau maximal. 
Des conditions d'exploitation exceptionnelles 
peuvent entraîner une érosion localisée du lit de la 
rivière / des berges au niveau i) de la restitution 
du déversoir et ii) de la restitution de la sortie de 
fond en raison des forces d'érosion associées 
au(x) jet(s) d'eau du tremplin de saut à ski. 

Moyen Modéré Modéré  
(S) 
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Tableau 11-39 Atténuations et impacts résiduels - Géomorphologie et transport des sédiments pendant 
l'exploitation  

Activité du projet  Atténuation  Impact résiduel  

Sensibilité Ampleur  Importance  
Conditions normales 
de fonctionnement.  

Les mesures de mitigation identifiées 
comprennent : i) Assurer la performance durable 
du stockage actif du réservoir dans des 
conditions d'exploitation normales et 
exceptionnelles, par exemple, par le rinçage des 
sédiments et/ou le vannage ; ii) Fournir des 
libérations périodiques pour soutenir la valeur 
écologique aquatique dans le tronçon court -
circuité  et/ou rincer l'accumulation de sédiments 
dans le tronçon court -circuité  ; iii) Prévenir 
l'érosion significative du lit de la rivière / des 
berges associée aux restitutions de l'évacuateur 
de crues, de la vidange de fond et de l'eau de 
queue de la centrale électrique. 
[M 58] Élaborer, convenir avec les principales 
parties prenantes (par exemple, les autres 
exploitants de centrales hydroélectriques, 
* ODjƈůÈĊůìÈĊĊĀÈůÈíůüčėĀÈůçÈůýç²íůÄÈůÒÈĄĊØóíů

des sédiments. 
[M 59] Publier un rapport annuel sur les 
opérations du plan de gestion des sédiments.  
[M 60ƌůVÈĊĊĀÈůÈíůüčėĀÈůčíůýĀóÒĀ²ììÈůÄÈů
maintenance opérationnelle afin de garantir le 
bon fonctionnement du plan de gestion des 
sédiments, en incluant les accords de niveau de 
service conclus avec les principales parties 
prenantes (par exemple, les autres exploitants de 
centrales hydroélectriques, ABAKIR) et les 
recommandations relatives aux variations de la 
gestion adaptative.  

Faible Mineur Mineur  
(NS) 

Dérivation de la 
rivière par le tunnel 
d'amenée, laissant 
un tronçon court -
circuité  

Faible Mineur Mineur  
(NS) 

Fonctionnement 
normal de la 
centrale en éclusée 

Faible Mineur Mineur  
(NS) 

Conditions de 
fonctionnement 
exceptionnelles. 

Faible Mineur Mineur  
(NS) 
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11.9 Déchets  

 Facteurs d'impact  

Les types de déchets suivants devraient être produits pendant la construction du projet :  

ω Les déblais provenant ÄÈůçƒÈĝ¿²ė²ĊØóí des tunnels (il s'agit des déchets les plus importants 
en termes de volume).  

ω Déblais excavés lors de la création des fondations du barrage et des bâtiments.  

ω Béton et lavures de béton provenant de centrales à béton.  

ω Ferraille de fer et d'acier.  

ω Débris de métaux non ferreux.  

ω Huiles usées et lubrifiants provenant de l'installation des turbines et de l'entretien/la 
réparation des véhicules.  

ω Tissus contaminés par l'huile provenant de l'installation des turbines et de l'entretien/la 
réparation des véhicules.  

ω Emballages et palettes des livraisons.  

ω Déchets ménagers, y compris le verre, les plastiques, le papier et le carton.  

ω Piles.  

ω Tubes fluorescents.  

ω Bois.  

ω Peintures et produits chimiques  

ω Pneus. 

Pendant la phase d'exploitation, il est prévu que les types de déchets suivants soient produits :  

ω Tissus contaminés par l'huile provenant de l'entretien ou de la réparation des 
équipements.  

ω Ciment et béton générés lors de l'entretien.  

ω Produits chimiques, peintures, huiles et carburants.  

ω Bois et bois de construction.  

ω Métaux ferreux et non ferreux.  

ω Tubes fluorescents .  

ω Piles.  

ω Plastique.  

ω Le verre.  

ω Papier et carton.  

 Évaluation de la sensibilité des récepteurs  

Contrairement aux autres types d'impacts évalués dans ce chapitre de l'étude d'impact, il n'y a 
pas d'évaluation de la sensibilité des récepteurs pour les déchets . En effet, le stockage, la 
gestion et l'élimination des déchets sont pris en compte dans le cadre de la conception du 
projet . L'importance des impacts est évaluée à l'aide des critères d'ampleur de l'impact fournis 
dans le Tableau 11-40 . 
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 Impacts prévus pendant la phase de pré -construction et de 
construction  

L'évaluation des impacts est présentée dans les tableaux des pages suivantes. 
Tableau 11-40  Critères d' importance de l' impact des déchets  

Option de gestion des déchets  
Type de déchets 

Inerte Non dangereux Dangereux 
Installations appropriées ou exutoires 
disponibles avec une capacité suffisante pour 
gérer les quantités de déchets produites.  

Négligeable 
(non significatif)  

Négligeable 
(non significatif)  

Mineur 
(non significatif)  

Des installations ou des points de vente 
appropriés sont disponibles, mais la capacité 
d'accepter les déchets du projet peut être 
limitée en raison de la taille de l'installation ou 
de la distance par rapport au site.  

Mineur 
(non significatif)  

Modéré 
(Important)  

Modéré 
(Important)  

Les installations ne sont pas disponibles ou 
inadaptées, ou les moyens de gestion sont 
incertains. 

Modéré 
(Important)  

Modéré 
(Important)  

Majeur 
(Important)  

Les impacts potentiels sont présentés dans le tableau suivant.  
Tableau 11-41 Évaluation des incidences potentielles - Déchets pendant la phase de pré-
construction/construction  

Description des déchets  Impact potentiel  

Type de déchets 
Disponibilité des 

installations Importance  

Déblais d'excavation Inerte Indisponible Modéré  
(S) 

Béton Inerte Disponible mais limité  Modéré  
(S) 

Lavages de béton Non dangereux Indisponible Modéré  
(S) 

Ferraille de fer et d'acier 
Ferraille de métaux non 
ferreux 

Non dangereux Disponible mais limité  Modéré  
(S) 

Déchets ménagers 
généraux, papier et 
carton, emballages, 
palettes, 
Verre, plastique et pneus 

Non dangereux Disponible mais limité  Modéré  
(S) 

Huiles et lubrifiants,  
tissus, piles, tubes 
fluorescents, peintures et 
produits chimiques 
contaminés par de l'huile  

Dangereux Disponibilité incertaine  Majeur  
(S) 
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Tableau 11-42 Atténuations et impacts résiduels - Déchets pendant la pré-construction/construction  
Activité du projet  Atténuation  Impact résiduel non dangereux 

Type de 
déchets  

Disponibilit
é des 
installations  

Importance  

Déblais d'excavation [M 61] L'entrepreneur EPC préparera un plan de 
gestion des déchets du site dans le cadre du 
PGES, conformément au GIIP et aux exigences 
E&S de l'employeur. 
 
[M 62] QƒÈíĊĀÈýĀÈíÈčĀů4g+ veillera à ce que les 
déchets soient triés et stockés sur le site 
conformément au GIIP , et à ce qu'un registre 
des déchets soit tenu.  
 
[M 63] QƒÈíĊĀÈýĀÈíÈčĀů4g+ identifiera des 
installations de gestion des déchets tierces 
accréditées pour la gestion des déchets, y 
compris des installations de réutilisation et de 
recyclage. Ces installations feront l'objet d'un 
audit par çƒÈíĊĀÈýĀÈíÈčĀů4g+ afin de s'assurer 
qu'elles sont conformes aux exigences du GIIP 
et de l'E&S du permis environnemental. 
 
[M 64] Les déchets qui ne peuvent pas être 
gérés par des sous-traitants hors site le seront 
par çƒÈíĊĀÈýĀÈíÈčĀů4g+, ce qui peut inclure la 
construction d'une décharge ou l'installation 
d'un incinérateur. La conception de ces 
installations sera conforme au GIIP et des 
permis environnementaux seront obtenus . 
 
[M 65] L'entrepreneur EPC prend toutes les 
dispositions nécessaires pour le transport des 
déchets qui ne sont pas gérés sur le site vers 
des installations accréditées de gestion des 
déchets hors site. Un système de suivi des 
ÄÉ¿ÖÈĊĄůÄóØĊůËĊĀÈůìØĄůÈíůüčėĀÈůƇì²íØÑÈĄĊÈĄůÄÈů
déchets) et conforme à la Convention de Bâle 
sur le contrôle des mouvements transfrontières 
de déchets dangereux et de leur élimination .  
 
[M 66] Si la qualité le permet, les contractants 
EPC réutiliseront les déblais d'excavation, par 
exemple pour la formation de béton, le 
remblayage, les fondations et la construction de 
routes. Les déblais excédentaires seront 
éliminés dans des sites d'élimination des déblais 
désignés et spécialement conçus à cet effet, et 
çƒÈíĊĀÈýĀÈíÈčĀů4g+ obtiendra les autorisations 
nécessaires auprès des autorités locales. 
 
[M 67] La pratique consistant à éliminer les 
déblais inertes provenant de la construction de 
routes par coulage latéral doit être interdite.  

Inerte Disponible Négligeable  
(NS) 

Béton Inerte Disponible Négligeable  
(NS) 

Débris de fer et 
d'acier Débris de 
métaux non ferreux  

Non 
dangereux 

Disponible Négligeable  
(NS) 

Déchets ménagers 
généraux, papier et 
carton, emballages, 
palettes, 
Verre, plastique et 
pneus 

Non 
dangereux 

Disponible Négligeable  
(NS) 

Huiles et lubrifiants,  
tissus, piles, tubes 
fluorescents, 
peintures et 
produits chimiques 
contaminés par de 
l'huile 

Dangereux Disponible Mineur  
(NS) 
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 Impacts prévus pendant l' exploitation  

Pendant l'exploitation, les types de déchets générés seront similaires à ceux générés pendant la 
construction, mais avec des quantités moindres. Cependant, les ordures ménagères provenant 
de Bukavu et de Goma et transportées par la rivière Ruzizi pourraient s'accumuler dans le 
réservoir de Ruzizi III. La situation de base est que les déchets s'accumulent dans les réservoirs 
de Ruzizi-I et II, mais des problèmes similaires d'accumulation de déchets pourraient se produire 
à Ruzizi III. REL gérera les déchets du projet générés pendant l'exploitation en utilisant les 
mêmes installations sur site et hors site que celles utilisées par l'entrepreneur EPC pendant la 
construction. Cependant, des mesures spécifiques supplémentaires seront nécessaires pour 
gérer les déchets domestiques. $ů¿ÈĊĊÈůÑØíŲůçÈĄůìÈĄčĀÈĄůĄčØė²íĊÈĄůĄÈĀóíĊůìØĄÈĄůÈíůüčėĀÈůų 

[M 68] REL mènera une étude sur la gestion des déchets afin d'évaluer comment gérer les 
ordures ménagères qui s'accumulent dans le réservoir de Ruzizi III. REL préparera un plan de 
gestion des déchets pour la phase d'exploitation dans le cadre du PGES en conformité avec le 
GIIP et en coordination avec les autorités locales et les opérateurs de Ruzizi -I et -II. 

[M 69] REL veillera à ce que les déchets soient triés et stockés sur le site conformément au GIIP, 
et à ce qu'un registre des déchets soit tenu.  

[M 70] REL établira des contrats avec des installations de gestion des déchets tierces 
accréditées pour la gestion des déchets, y compris des installations de réutilisation et de 
recyclage, et effectuera des audits réguliers pour garantir la conformité avec les  exigences du 
GIIP et de l'E&S du permis environnemental. 

[M 71] REL prendra toutes les dispositions nécessaires pour le transport des déchets qui ne sont 
pas gérés sur le site vers des installations accréditées de gestion des déchets hors site. Un 
ĄĞĄĊÎìÈůÄÈůĄčØėØůÄÈĄůÄÉ¿ÖÈĊĄůĄÈĀ²ůìØĄůÈíůüčėĀÈůƇì²íØÑÈĄĊÈĄůÄÈůÄÉ¿ÖÈĊĄƈ et conforme à la 
convention de Bâle sur le contrôle des mouvements transfrontières de déchets dangereux et de 
leur élimination.  
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11.10 Habitats aquatiques et biodiversité  

 Facteurs d'impact  

Les sources potentielles d' impact sur les habitats aquatiques et la biodiversité pendant la phase 
de pré-construction et de construction sont les suivantes :  

ω Dérivation temporaire de la rivière entraînant une mise à sec en aval du site de 
construction.  

ω Sédimentation et pollution potentielle causant une altération de la qualité de l'eau de la 
rivière Ruzizi. 

ω Remplissage des réservoirs entraînant une réduction du débit en aval et une perte 
d'habitat aquatique et de connectivité . 

Les sources potentielles d' impact sur les habitats  aquatiques et la biodiversité pendant 
l'exploitation sont les suivantes :  

ω Présence physique du barrage agissant comme une barrière à la migration des poissons. 

ω Le piégeage des sédiments dans le réservoir réduit le transport des sédiments vers l'aval. 

ω Changements à court terme (infra -quotidiens à hebdomadaires) des conditions 
d'écoulement des cours d'eau causés par les éclusées. 

ω Dérivation de la rivière par le tunnel d'amenée, réduisant le débit dans le tronçon court -
circuité de 5,5 km entre le mur du barrage et la sortie de la centrale . 

ω Changements périodiques des conditions d'écoulement dans le tronçon court -circuité,  
causés par les essais de la vidange de fond, l'entretien, les chasses de sédiments ou les 
déversements du réservoir.  

Les fortes précipitations et les pentes érodables abruptes autour du réservoir et du tronçon 
court -circuité augmentent  les risques d'apports importants de sédiments dans la rivière.  

Les catégories d'ampleur des impacts sur la biodiversité aquatique sont décrites dans le  Tableau 
11-43. L'évaluation de l'importance des impacts avant atténuation et des impacts résiduels est 
présentée dans le Tableau 11-45 avec un résumé des mesures d'atténuation.  

Tableau 11-43 Critères d'ampleur de l'impact sur l'habitat aquatique et la biodiversité  
Ampleur (positive ou 
négative)  

Description  

Elevé  Changement fondamental des conditions de l'habitat aquatique ou du biote entraînant un 
changement à long terme ou permanent, généralement généralisé. Les incidences 
négatives nécessiteraient une intervention importante pour revenir à la situation de 
départ ; et/ou dépassent les normes et les limites nationales.  

Modéré  Changement détectable de l'écosystème aquatique ou du biote évalué, entraînant des 
changements permanents ou à long terme à l'échelle locale.  

Mineur  Changement détectable mais mineur des habitats ou espèces aquatiques spécifiques 
évalués à l'échelle d'un site ou à l'échelle locale et/ou avec des conséquences 
temporaires. 

Négligeable Aucune modification perceptible de l'habitat aquatique spécifique ou du biote évalué.  

 

 Évaluation de la sensibilité des récepteurs / Importance  

La sensibilité des récepteurs (ou valeurs) de la biodiversité aquatique pour ce projet repose 
principalement sur la santé aquatique de l'écosystème et la présence d'espèces menacées , à 
aire de répartition restreinte ou migratrices et/ou d'habitats de grande valeur pour la 
conservation, tels que classés dans les catégories suivantes Tableau 11-44 .  
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Dans le cas du projet , l'état écologique actuel des habitats aquatiques dans la zone d'influence 
du projet a été évalué comme sérieusement modifié sur la base de la faible diversité et de 
l'abondance des macro-invertébrés . Ceux-ci étaient principalement dominés par des taxons 
tolérant une mauvaise qualité de l'eau, avec une forte proportion de respirateurs et de 
prédateurs, et des espèces indicatrices typiques des habitats modifiés. Aucun macro -invertébré 
menacé n'a été confirmé ou considéré comme susceptible d'être présent. En outre, la 
communauté végétale aquatique était dominée par une algue filamenteuse typique des 
conditions polluées et la composition des diatomées indiquait également des co ncentrations 
élevées de nutriments et de sédiments en suspension.  

Dans le cas des poissons, la faune piscicole du cours principal de la rivière Ruzizi était dominée 
par des espèces indigènes et quelques espèces exotiques. La communauté d'espèces a sans 
aucun doute changé par rapport aux conditions naturelles , principalement en raison de 
l'exploitation en éclusées des centrales hydroélectriques Ruzizi-I et -II en amont au cours des 
50 dernières années, des apports de pollution et d'une certaine inondation des habitats lotiques.  
Cependant, plusieurs espèces de poissons migrateurs - principalement des espèces 
Labeo/Labeobarbus - continuent de remonter la rivière Ruzizi . Les preuves de la présence de 
certaines espèces de poissons enregistrées historiquement (au milieu des années 1950 ou 
jusqu'au début des années 1980) dans le cours moyen ou supérieur de la Ruzizi n'ont pas été 
confirmées par des études plus récentes (par  exemple Acapoeta tanganicae et Labeobarbus 
leleupanus) dans la zone du projet. Bien que le bassin de la Ruzizi puisse être considéré comme 
un habitat essentiel  pour plusieurs espèces de poissons, aucune des espèces de poissons 
confirmées dans les tronçons supérieur et moyen du cours principal de la Ruzizi (c'est -à-dire la 
zone d'influence du projet) au cours des cinq dernières années n'est considérée comme 
menacée ou à aire de répartition restreinte, ou ne peut être considérée comme un habitat 
essentiel pour ce tronçon . Les espèces très menacées de Chiloglanis sont connues 
principalement dans les affluents de la rivière Ruzizi en dehors de la zone d'influence du projet.  

Tableau 11-44  Critères de sensibilité des habitats aquatiques et de la biodiversité  
Valeur de 

conservation 
(sensibilité)  

Critères relatifs aux espèces Critères relatifs à l'habitat ou au site  

Elevé Zones ou sites importants pour les espèces 
confirmées en danger critique d'extinction 
(CR), en danger (EN) et vulnérables (VU) de 
l'UICN et pour les espèces à aire de 
répartition restreinte (<50 000 km 2). Sites 
présentant des concentrations significatives 
au niveau mondial, régional ou national 
d'espèces migratrices ou grégaires. 

Les écosystèmes de la liste rouge de l'UICN qui 
sont classés CR ou EN. Zones de biodiversité 
désignées au niveau international, y compris les 
réserves naturelles et les parcs nationaux 
(catégories I et II de l'UICN), les sites du 
patrimoine mondial de l'UN ESCO pour la 
biodiversité, les zones clés pour la biodiversité 
(KBA) reconnues, les zones importantes pour la 
biodiversité (IBA), les sites Ramsar, les sites de 
l'Alliance for Zero Extinction (AZE). Habitats 
critiques d'une grande importance écologique.  

Moyen*  Zones ou sites abritant des espèces quasi 
menacées (NT) de l'UICN, ou présence 
possible mais non confirmée d'espèces VU, 
EN ou CR. Espèces endémiques à biomes 
restreints (avec EOO >50 000 km 2 ). 

Les écosystèmes figurant sur la liste rouge de 
l'UICN et classés dans la catégorie VU. Zones de 
biodiversité désignées au niveau national, par 
exemple zones protégées, y compris monuments 
ou caractéristiques naturels (catégorie III), zones 
de gestion des habitats ou des espèces (catégorie 
IV), paysages protégés (catégorie V) ou zones 
protégées avec utilisation durable des ressources 
naturelles (catégorie VI) ; zones clés pour la 
biodiversité (KBA) désignées ou identifiées (ou 
statut équivalent). Habitat nat urel d'une 
importance écologique significative et/ou d'une 
grande biodiversité avec un potentiel de 
substitution limité.  

Faible Espèce préoccupante de l'UICN 
d'importance locale ou nationale. Espèce 
protégée au niveau national, mais dont la 
taille de la population n'est pas significative 
et qui n'est pas d'importance nationale.  

Habitats modifiés présentant une certaine valeur 
écologique fonctionnelle.  

Négligeable Espèce de préoccupation mineure de l'UICN 
sans importance locale ou internationale.  

Espèce de préoccupation mineure de l'UICN.  
Espèces sans importance nationale. 



Ruzizi III HEPP | 4ĊčÄÈůÄƒØìý²¿ĊůÈíėØĀóííÈìÈíĊ²çůÈĊůĄó¿Ø²ç | Volume II - Rapport principal   
 

SEPTEMBRE 2024  VERSION PROVISOIRE 
Machine Translated from English by DeepL ɀ the English version prevails  

Page 11-57 

 

* La biodiversité aquatique de la rivière Ruzizi est évaluée comme étant de sensibilité "moyenne". Il s'agit 
d'une approche de précaution en raison de la présence historique d'espèces de poissons à aire de 
répartition restreinte qui pourraient être considérées comme des habitats essentiels s'il est confirmé 
qu'elles sont toujours présentes dans la zone du projet, et en raison des preuves de migration des poissons 
le long de la rivière Ruzizi. Cependant, l'évaluation a pris en compte le fait que la rivière a été modifiée par 
l'exploitation d es centrales hydroélectriques Ruzizi-I et -II au cours des 50 dernières années. 

 

 Impacts prévus pendant la pré -construction, la construction et le 
remplissage du réservoir  

 Impacts prévus avant atténuation - Construction  

Les principaux impacts de la phase de construction sur la biodiversité aquatique sont décrits ci-
dessous et nécessiteront des mesures d'atténuation, dans la mesure du possible. Ces impacts 
sont résumés dans le Tableau 11-45. 

A Impact de l'assèchement d'un tronçon de rivière détourné sur les habitats aquatiques et le 
biote  

Un tunnel de dérivation détournera la rivière Ruzizi de la rivière principale sur une distance 
d'environ 500 -600 m pour permettre la construction du barrage. Il n'y aura plus de débit dans 
ce court tronçon très escarpé et turbulent, ce qui entraînera l'ass èchement et la perte d' habitats 
aquatiques en bordure de cours d'eau et la dessiccation de tous les macro -invertébrés présents. 
Étant donné que les habitats aquatiques du tronçon concerné sont considérés comme des 
habitats modifiés et que les macro -inverté brés présentent une diversité et une abondance 
faibles, l'impact de la phase de construction est considéré comme non significatif. Les poissons 
ne pourront pas se déplacer dans le tronçon détourné et leur migration vers l'amont sera 
bloquée pendant la période de construction . L'impact du mur du barrage et du réservoir en tant 
que barrière permanente à la migration des poissons est abordé plus en détail dans la section 
11.10.4.  

B Incidence de la qualité de l'eau sur les macro -invertébrés et les poissons pendant la 
construction  

La construction entraînera une augmentation de la sédimentation et de la turbidité, et peut -être 
une contamination accrue due à des déversements mineurs d'hydrocarbures sur les sites de 
construction du barrage et de la centrale et en aval de ceux -ci.  

ω Pollution de l'eau : Les épisodes de pollution sont susceptibles de coïncider avec des 
épisodes de forte pluviosité et de ruissellement, au cours desquels les contaminants 
seront entraînés dans la rivière. Cela réduira les conditions de qualité de l'eau pour le biote 
aquatique sur plusieurs kilomètres en aval pendant la durée de la phase de construction, 
s'atténuant avec l'augmentation de la distance en aval à mesure que les contaminants 
deviennent de plus en plus dilués, en particulier en aval des confluents de Rubyiro et 
Ruhwa situés ~13 à 15 km en aval du site du barrage de Ruzizi III. La plupart des guildes de 
poissons sont susceptibles d'être affectées à un certain degré, à l'exception de la guilde 
tolérante eurytopique (par exemple Clarias gariepinus ). La toxicité pour les poissons 
dépendra de l'ampleur des déversements éventuels et des concentrations dans la rivière 
réceptrice. La plupart des événements de pollution sont susceptibles d'être sub -létaux. 
Les populations de poissons sont susceptibles d' adopter un comportement d'évitement 
en s'éloignant des zones touchées et une recolonisation à partir de refuges en aval est 
attendue après la fin des épisodes de contamination. L'impact est limité dans l'espace et 
dans le temps et est considéré comme non significatif.  

ω Augmentation de la sédimentation : Le ruissellement des sédiments provenant des 
chantiers de construction, des routes, des berges instables et des zones excavées 
entraînera une augmentation des charges sédimentaires dans la rivière Ruzizi. La 
dégradation de la qualité de l'eau par des rejets importants de sédiments dans la rivière 
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peut être sporadique et associée à de fortes précipitations pendant la durée des activités 
de la phase de construction et jusqu'à ce que les pentes dénudées soient stabilisées par 
une revégétalisation naturelle. Des charges de sédiments plus élevées augmenteront la 
turbidité, ce qui peut affecter la productivité primaire dans les habitats aquatiques en 
réduisant la pénétration de la lumière , ce qui pourrait affecter la disponibilité de nourriture 
pour les macro-invertébrés qui broutent. Cela peut également avoir un impact négatif sur 
les prédateurs qui dépendent de la vue pour se nourrir, comme les larves de libellules. Le 
dépôt de sédiments mobilisés pourrait également étouffer les habitats benthiques plus 
en aval, là où la vitesse de la rivière diminue et où les sédiments peuvent se déposer 
pendant la construction. Cependant, étant donné que la communauté de macro -
invertébrés est dépaupérisée, avec une diversité et une abondance faible, et peu 
d'espèces sensibles (probablement en raison d'une longue histoire d'opérations de pointe 
des centrales hydroélectriques en amont ), les impacts de la construction sur les 
macroinvertébrés sont considérés comme réversibles et non significatifs.  

La turbidité nuit également à la capture des proies par les poissons, ce qui a un impact sur la 
guilde des poissons invertivores (par exemple Enteromius spp.) et sur les phases larvaires et 
juvéniles de la plupart des autres guildes de poissons. Les sédiments en suspension augmentent 
l'abrasion des tissus vivants, enlèvent le revêtement muqueux des branchies et obstruent les 
branchies et les filaments. Ce phénomène est probablement sub -létal, mais il devrait entraîner 
une augmentation des niveaux de stress et contribuer à la réduction des taux de croissance, de 
la fécondité et de l'état des poissons. Les poissons sont susceptibles de s'éloigner des zones 
affectées en aval du site de construction. Une recolonisation à partir de refuges en aval est 
attendue ap rès la cessation des activités. L'évitement des tronçons affectés par la construction 
peut également interrompre les migrations des poissons pendant la durée de la charge élevée 
de sédiments en suspension. L'augmentation du dépôt de sédiments le long des m arges du 
chenal fluvial peut également étouffer l'habitat des poissons et les zones de frai, ce qui pourrait 
réduire le recrutement des poissons. Bien que les HEPP de Ruzizi I et II en amont piègent les 
sédiments, l'étendue des cultures dans le bassin versant de la Ruzizi en aval de Ruzizi II et les 
glissements de terrain occasionnels sur les pentes abruptes entraînent déjà une augmentation 
des apports de sédiments, en particulier après de fortes précipitations. Malgré la rétention des 
sédiments dans les barrages en amont, il est probable que la communauté de poissons soit déjà 
affectée par la turbidité élevée périodique et que les espèces de poissons présentes soient 
relativement résistantes aux augmentations saisonnières des niveaux de sédiments. L'impact 
devrait être limité dans l'espace et dans le temps (de l'ordre de 5 à 10 km pendant la 
construction), et comme les espèces de poissons présentes sont considérées comme 
relativement tolérantes à des charges élevées de sédiments en suspension, l'impact est 
considéré comme non significatif en supposant que de bonnes pratiques de gestion soient 
ìØĄÈĄůÈíůüčėĀÈůýóčĀůçØìØĊÈĀůçƘ²ýýóĀĊůÄÈůĄÉÄØìÈíĊĄű 

C Impacts du remplissage du réservoir sur les habitats aquatiques et les macro -invertébrés 
(habitats en cours d'eau)  

L'inondation du réservoir inondera ~2,3 km ou 13 ha d'habitat fluvial ouvert comprenant une série 
de rapides et de radiers à écoulement rapide, et une section d'environ 1 km d'eau calme, 
éventuellement avec des bassins qui fournissent probablement un refug e et une zone de repos 
pour les poissons qui remontent contre une vitesse d'écoulement élevée. Certaines parties du 
tronçon de la rivière réservoir sont anastomosées avec de petites îles séparées par des radiers. 
La plupart des îles sont cultivées et ont u ne faible valeur de biodiversité en tant qu'habitats 
aquatiques. Il n'y a pas de zones humides hors canal ou de bras morts qui servent de zones de 
croissance ou d'alimentation pour les poissons et la biodiversité aquatique (telle que reflétée 
par les macro-invertébrés) est dépaupérisée , et déjà fortement affectée par les flux 
hydroélectriques en amont. Les crues du réservoir inonderont en permanence les habitats 
aquatiques et, étant donné que les habitats aquatiques sont dégradés et que la diversité des 
macro-invertébrés est faible, l'impact sur l'écosystème aquatique (à l'exclusion des poissons) 
est considéré comme non significatif. Les impacts de l'inondation sur les habitats rapides et les 
radiers pour les poissons sont décrits ci -dessous. 
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D Impacts du remplissage des réservoirs sur les habitats aquatiques et les espèces de poissons  

Le remplissage du réservoir dure moins de deux semaines, et pendant cette période, il y aura 
une réduction du débit dans le tronçon court -circuité (cf. section 11-39, Tableau 11-31 ). Cela 
aura une influence négative sur la disponibilité et l'adéquation des habitats aquatiques , en raison 
de la diminution de la profondeur et de la vitesse de l'eau . Afin de réduire l'importance de cet 
impact, un débit environnemental sera maintenu pendant cette période , de la même manière 
que pendant l'exploitation . 

Chiloglanis spp : La présence d'espèces menacées de Chiloglanis (C. ruziziensis et C. 
asymetricaudalis ) dans le cours principal de la rivière Ruzizi n'a pas été confirmée et est 
probablement faible en raison des débits de pointe des barrages hydroélectriques en amont . 
Aucun n'a été capturé dans le cours principal lors des études 2021/2022 dans la zone d'influence 
du projet ou lors des études du CRBEC/CRSNE au cours des cinq dernières années (sauf dans 
les affluents) . Etant donné qu'il s'agit d'un poisson de fond à petit corps, on considère qu'il est 
plus probable qu'il soit présent dans les radiers à faible vitesse des affluents de la Ruzizi où il a 
été enregistré (par exemple les rivières Sange et Luberizi (RDC) ; et la rivière Kadjeke, Burundi 
ainsi que les rivières Ntandwe /Rubyiro (cette dernière où sa présence a été confirmée en 2022). 
Compte tenu de la perte relativement localisée d'habitats rapides et de radiers sur 2,3 km dans 
le réservoir et de la réduction de la zone humide dans le tronçon court -circuité de 5,5 km, et de 
la probabilité que les Chiloglanis ne soient pas présents ou rares dans le cours principal, l'impact 
de l'inondation du réservoir sur ces espèces menacées est évalué comme non significatif.  

Espèces migratrices : Plusieurs poissons migrateurs du genre Labeo et Labeobarbus (par 
exemple Labeobarbus altianalis, L. somereni, Labeo cylindricus ) sont présents dans la rivière 
Ruzizi et migrent vers l'amont pour frayer dans les rapides. Une seule espèce est menacée (L. 
leleupanus (VU)), mais sa présence n'a pas été confirmée dans la zone d'influence du projet 
malgré plusieurs études et elle n'a été enregistrée que dans les principaux affluents en aval du 
projet . Les habitats de rapides et de radiers sont considérés comme importants pour le frai des 
poissons migrateurs qui se déplacent en amont vers les frayères , en particulier lorsque le niveau 
des rivières commence à monter pendant la saison des pluies. Certaines espèces migratrices 
(par exemple Labeobarbus / Labeo sp. comme L. altianalis ) sont des migrateurs à relativement 
longue distance qui semblent migrer jusqu'au site de la Ruzizi II HEPP peut-être à partir d'aussi 
loin en aval que les plaines d'inondation de la Ruzizi à l'extrémité nord du lac Tanganyika, une 
distance d'environ 80 -100 km. Cependant, le comportement migratoire des poissons dans la 
Ruzizi est mal compris et on ne sait pas dans quelle mesure ces espèces peuvent migrer  vers 
d'autres affluents tels que les rivières Rubyiro et Ruhwa, et d'autres, en particulier compte tenu 
des charges sédimentaires plus élevées transportées par ces rivières. On pense que la Ruzizi 
peut être une rivière préférentielle pour la migration en raison des charges sédimentaires 
relativement plus faibles transportées en raison du piégeage des sédiments dans les barrages 
hydroélectriques en amont et de la présence de multiples rapides dans les cours moyen et 
supérieur. Plusieurs espèces migratrices (par exemple L. altianalis, L. cylindricus et L. somereni 
- toutes classées par l'UICN dans la catégorie "préoccupation mineure") ont été confirmées dans 
les tronçons à débit rapide de la rivière Ruzizi à proximité et en aval de la centrale 
hydroélectrique de Ruzizi II. Dans le contexte des habitats rapides et de radiers disponibles dans 
les 140 km de la rivière Ruzizi (du lac Tanganyika à la centrale hydroélectrique de Ruzizi II), 
l'inondation directe de 2,3 km d'habitats rapides et  de radiers par la centrale hydroélectrique de 
Ruzizi III sur les poissons migrateurs est considérée comme non significative.  

L'impact de l'effet de barrière posé par le barrage sur la migration des poissons, y compris les 
poissons qualifiés d'habitat critique, est évalué dans la section Impacts opérationnels. 11.10.4. 

 Mesures d'atténuation pour la phase de construction et de remplissage du 
réservoir  

Les mesures de mitigation des impacts sur les habitats aquatiques et les poissons pendant la 
préparation du site, la construction et le remplissage du réservoir se limitent principalement à 
des mesures visant à limiter la pollution et à réduire l'érosion, les impacts sur la qualité  de l'eau, 
la sédimentation et la turbidité (voir les sections 11.6 et 11.8). Aucune mesure d'atténuation n'est 
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possible pour l'inondation et la perte d'habitats aquatiques pendant le remplissage du réservoir. 
Les mesures de mitigation des impacts découlant de la construction du mur du barrage, du 
tunnel de dérivation et de la centrale électrique dans la rivière et d'autres infrastructures du 
projet sont également limitées et ces activités entraîneront inévitablement une augmentation 
de la sédimentation et de la turbidité des habitats aquatiques pendant la période de 
construction et jusqu'à ce que les berges dénudées  et les sites de construction adjacents soient 
revégétalisés. La réduction du débit dans le tronçon court -circuité pendant le remplissage du 
réservoir est atténuée par la libération du débit environnemental dans le tronçon court -circuité,  
de la même manière que pendant l'exploitation. Les principales mesures de mitigation de la 
construction visant à protéger les habitats aquatiques et les poissons sont les suivantes :  

Prévention de la sédimentation/de l'augmentation de la turbidité  

L'atténuation partielle des effets de la sédimentation sur les habitats aquatiques pendant la 
construction peut être réalisée comme suit :  

ω Déversement du débit environnemental dans le tronçon court -circuité en aval du barrage 
pendant le remplissage du réservoir. 

ω Zones tampons riveraines. Une zone tampon riveraine de 50 m de large (mesurée à partir 
du bord extérieur de la zone riveraine) sera mise en place à l'intérieur ou à proximité des 
habitats riverains en amont et en aval des batardeaux, à l'intérieur de laquelle aucune 
végétation ne devra être enlevée, sauf si cela est nécessaire, le long de l'emprise de la 
constructi on.  

ω Défrichement pour les utilisations communautaires des terres. Des mesures visant à 
restreindre le défrichement supplémentaire des terres dans un rayon d'au moins 10 m de 
la rive pour l'agriculture communautaire seront appliquées autour du réservoir et du 
tronçon court -circuité.  Ces mesures feront partie d'autres initiatives de gestion des sous-
bassins versants visant à limiter les impacts de l'érosion et de la sédimentation sur la 
rivière Ruzizi. 

ω +óĀĀØÄóĀůĀØėÈĀ²Øíűů0ÈĄůìÈĄčĀÈĄůĄÈĀóíĊůìØĄÈĄůÈíůüčėĀÈůýóčĀůýĀÉėÈíØĀůç²ůÄÉĄĊ²¾ØçØĄ²ĊØóíůÈĊů
l'érosion des berges afin de minimiser le transport de sédiments dans les rivières et les 
ruisseaux. Ces mesures pourraient inclure la construction de gabions, de talus et de 
bermes pour limiter le ruissellement en nappe à partir des pentes abruptes adjacentes 
dans le bassin versant du réservoir et créer des barrières pour empêcher les matériaux de 
glissement de terrain de pénétrer dans le cours d'eau . 

ω Réhabilitation. La réhabilitation des zones perturbées à l'extérieur (au-dessus) du niveau 
d'alimentation du réservoir commencera dès que possible après l'achèvement des 
travaux de construction dans les zones temporaires , dans le but de rétablir la végétation 
indigène et les habitats naturels. L'ensemencement de graminées et la surveillance et le 
contrôle de l'invasion de plantes exotiques seront une priorité, en particulier le long des 
lignes de drainage. 

Ces mesures sont mentionnées ailleurs dans le présent rapport :  

[M 72] Une zone tampon de 50 m autour des habitats riverains sera maintenue dans toutes les 
zones de travaux de construction afin de limiter l'érosion, la sédimentation et la réhabilitation , 
et un contrôle des plantes exotiques sera appliqué après la construction afin de rétablir la 
végétation naturelle (EPC Contractor).  

[M 73] Les activités communautaires d'utilisation des terres seront réglementées dans la zone 
tampon de 50 m de telle sorte qu'aucun nouveau défrichement agricole ne sera autorisé à moins 
de 10 m de la rive dans la zone d'influence du projet (réservoir et tronçon court -circuité ).  

[M 74]. gĀóĊÉÒÈĀůçÈů¿óĀĀØÄóĀůĀØėÈĀ²ØíůÈíůìÈĊĊ²íĊůÈíůüčėĀÈůÄÈĄůmesures visant à réduire l'érosion 
et l'apport de sédiments dans les cours d'eau par la construction de gabions, de talus et/ou de 
bermes. 
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 Impacts après atténuation - Construction  

Les impacts résiduels de la construction sur les habitats aquatiques et les biotes sont résumés 
dans le tableau suivant (Tableau 11-45). 

Les impacts de la phase de construction sur les habitats aquatiques et les biotes proviendront 
principalement de la pollution accidentelle et de l'augmentation de la turbidité / des apports de 
sédiments, dont certains peuvent être gérés de manière adéquate grâce à de bonnes pratiques 
sur le site (par exemple les déversements accidentels ), mais d'autres, tels que l'augmentation 
de la sédimentation / de la turbidité, sont inévitables et seront difficiles à atténuer de manière 
efficace. Compte tenu de l'état m odifié de la rivière Ruzizi en raison de l'exploitation des 
centrales hydroélectriques Ruzizi-I et - II en amont et de la contamination continue des grandes 
villes riveraines (Bukavu), la pollution due aux déversements accidentels (s'ils sont atténués) 
devrait être d'une importance résiduelle mineure. Les impacts de la sédimentation pendant la 
phase de construction d'environ 56 mois peuvent avoir une i mportance modérée sur la 
biodiversité aquatique en aval, mais on s'attend à ce qu'ils s'améliorent une fois la construction 
terminée.   

L'impact direct le plus évident de la construction et du remplissage du réservoir sera la perte 
d'habitats aquatiques et riverains pendant le remplissage du réservoir, qui inondera 2,3 km de 
tronçon de rivière et entraînera une réduction du débit dans le tronçon court -circuité de 5,5 km 
en aval. Ce tronçon comprend des rapides et des radiers étendus qui sont considérés comme 
importants pour les poissons migrateurs , en particulier , et pour lesquels les mesures de 
mitigation possibles sont limitées . Bien que le tronçon affecté soit relativement court, la perte 
de ces rapides est considérée comme potentiellement importante pour les poissons.  

 Résumé de l'impact  

Le résumé des impacts pour la pré-construction, la construction et le remplissage du réservoir 
est fourni dans le Tableau 11-45. 
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Tableau 11-45 Résumé des impacts sur les habitats aquatiques et la biodiversité pendant la phase de pré -construction/construction et le remplissage du réservoir  
Activité du projet  Description sommaire de l'impact  Impact potentiel   Impacts résiduels 

Sensibilité Ampleur  Importance  Mesures d'atténuation  Sensibilité Ampleur  Importance  
Dérivation 
temporaire de la 
rivière entraînant 
une mise à sec en 
aval du site de 
construction.  

Perte et dessiccation des habitats 
aquatiques et du biote dans un 
tronçon de 500 à 600 m à partir de la 
dérivation de l'eau 

Faible Moyen Mineur  
(Non 

significatif 
(NS)) 

Sans objet (impact non significatif)  Faible Moyen Mineur  
(NS) 

 

Construction d'un 
barrage et d'une 
centrale électrique  

La pollution de l'eau de la rivière par 
des déversements accidentels sur les 
chantiers de construction proches de 
la rivière peut avoir des effets 
localisés à court terme sur les habitats 
aquatiques, les macro-invertébrés et 
les poissons. 

Moyen Faible Mineur  
(NS) 

 

Voir la section 11.6 (Sols, eaux souterraines et eaux de 
surface) 

Moyen Faible Mineur  
(NS) 

 

 Augmentation de la sédimentation et 
de la turbidité de la qualité de l'eau de 
la rivière Ruzizi pendant la 
construction sur les macro -
invertébrés et les poissons, entraînant 
l'étouffement des habitats 
benthiques, des dommages aux 
branchies des poissons et le 
déplacement d'espèces de poissons 
sensibles vers les tronçons en aval. 

Moyen Moyen Modéré   
(S) 

 

Voir la section 0 (Géomorphologie et transport des 
sédiments)  
[M 72] Une zone tampon de 50 m autour des habitats 
riverains sera maintenue dans toutes les zones de travaux 
de construction afin de limiter l'érosion, la sédimentation 
et la réhabilitation , et un contrôle des plantes exotiques 
sera appliqué après la construction afin de rétablir la 
végétation naturelle (EPC Contractor).  
[M 73] Les activités communautaires d'utilisation des 
terres seront réglementées dans la zone tampon de 50 m 
de telle sorte qu'aucun nouveau défrichement agricole ne 
sera autorisé à moins de 10 m de la rive dans la zone 
d'influence du projet (réservoir et tronçon court -circuité ).   
[M 74]. gĀóĊÉÒÈĀůçÈů¿óĀĀØÄóĀůĀØėÈĀ²ØíůÈíůìÈĊĊ²íĊůÈíůüčėĀÈů
des mesures visant à réduire l'érosion et l'apport de 
sédiments dans les cours d'eau par la construction de 
gabions, de talus et/ou de bermes.  

Moyen Faible Mineur  
(NS) 

 

Remplissage du 
réservoir 

Inondation d'habitats aquatiques 
(rapides, radiers et mares) sur 2,3 km 
(13 ha) de rivière à débit rapide et 
impact sur les macro -invertébrés et 
autres biotes non piscicoles.  

Faible Moyen Mineur  
(NS) 

 

Sans objet (impact non significatif et mesures 
d'atténuation non réalisables ) 

Faible Moyen Mineur  
(NS) 

 

 Inondation de 2,3 km d'habitats 
piscicoles (rapides/riffles) importants 
pour les poissons migrateurs (p. ex. 
Labeo/ Labeobarbus spp) pour le frai .  

Moyen a 
 

Moyen Modéré   
(S) 

Aucune mesure d'atténuation possible ou réalisable Moyen 
 

Moyen Modéré   
(S) 

 Assèchement de la rivière Ruzizi en 
aval, entraînant la dégradation des 
habitats aquatiques et la réduction 
des habitats de frai et d'alimentation 
des poissons. 

Moyen a Faible Mineur  
(NS) 

 

Le remplissage du réservoir dure moins de 2 semaines, et 
pendant cette période, il y aura une réduction temporaire 
du débit dans le tronçon court -circuité . Cette réduction 
précédera une modification plus importante du débit une 
fois que l'exploitation commencera.  

Moyen a Faible Mineur  
(NS) 
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 Incidences prévues pendant l'exploitation  

 Impacts potentiels avant atténuation  

A Impacts de la qualité de l'eau sur l'écosystème aquatique, y compris les poissons  

L'impact du projet sur la qualité de l'eau pendant l'exploitation est jugé non significatif (voir 
section 11.6) en raison du court temps de séjour dans le réservoir (moins de 24 heures) et de la 
faible quantité de biomasse inondée par rapport au débit de la rivière. On ne s'attend pas à une 
baisse des niveaux d'oxygène dissous dans la rivière Ruzizi. Les déchets des villes en amont (par 
exemple Bukavu) devraient s'accumuler dans le réservoir et le Projet enlèvera et gérera ces 
déchets de façon routinière (voir Section 11.9). Par conséquent, il est peu probable que les 
impacts du projet sur la qualité de l'eau affectent les écosystèmes aquatiques et les poissons 
plus qu'ils ne le font dans les conditions de référence actuelles . 

B Impacts sur les agents pathogènes et les maladies d'origine hydrique  

Réservoir : Il est peu probable que la création du réservoir augmente le risque de propagation 
des escargots de la bilharziose, des moustiques paludéens ou des mouches noires qui causent 
des maladies d'origine hydrique. Cela est dû à la fluctuation quotidi enne du niveau de l'eau dans 
le réservoir (de l'ordre de 12 m) qui exposera les berges du réservoir, provoquant la dessiccation 
de la végétation et de tout escargot ou larve d'insecte qui essaierait de s'établir dans cette zone. 
L'impact potentiel du proje t sur les maladies d'origine hydrique est donc considéré comme non 
significatif.  

Tronçon court -circuité  : En aval du barrage, dans le tronçon court -circuité,  la réduction du débit 
des sédiments et de l'eau et la diminution de la profondeur de l'eau avec des températures plus 
élevées peuvent augmenter la prévalence des algues benthiques et des herbes aquatiques qui 
sont susceptibles d' attirer les brouteurs tels que les escargots de la bilharziose. Cela peut 
entraîner une augmentation de la prévalence de la bilharziose dans les communautés voisines / 
les usagers de l'eau, d'autant plus que le débit d'eau plus faible dans ce tronçon facilite çƒ²¿¿ÎĄů¸ů
l'eau pour les résidents locaux, pour la pêche, le lavage, la natation ou la collecte de l'eau (s'ils 
sont autorisés à utiliser ce tronçon) . Actuellement, le débit rapide et la fluctuation des niveaux 
d'eau associés aux opérations ÄƒÉ¿çčĄÉÈĄ de la Ruzizi II empêchent l'établissement d'escargots 
bilharziens dans la rivière Ruzizi en aval des centrales hydroélectriques existantes. Cet impact 
est potentiellement important pour les résidents locaux qui vivent/travaillent à proximité du 
tronçon court -circuité ou  qui l'utilisent, à moins qu'il ne soit activement surveillé et géré (par 
exemple, par des lâchers périodiques de crues pour rincer les sédiments accumulés et créer des 
conditions temporaires inadaptées aux escargots).  

C Impacts sur les espèces de poissons du barrage en tant que barrière à la migration des 
poissons 

Il existe des preuves de la migration des poissons à travers la zone du projet jusqu'à la centrale 
hydroélectrique de Ruzizi II (située à environ 14 km en amont) qui est équipée d'une passe à 
poissons qui n'a pas été opérationnelle depuis plus de 20 ans (mais qui doit être réhabilitée). 
Plusieurs espèces de poissons migrateurs ont été touchées par l'échouage et la récolte de 
poissons par les résidents locaux au niveau du déversoir lorsque le déversement a cessé, et plus 
d'espèces de Labeo/Labeobarbus ont ét é trouvées dans les études d'octobre/novembre qu'en 
août en 2021 (Sofreco 2021).  

Bien qu'il y ait une cascade à débit rapide juste en dessous de la centrale hydroélectrique de 
Ruzizi III proposée dans ce qui deviendra le tronçon court -circuité,  la présence d'une abondance 
accrue de poissons migrateurs à Ruzizi II lors de l'étude de la saison des pluies (principalement 
Labeobarbus altianalis ) suggère que la rivière est généralement navigable par certains poissons 
migrateurs. On pense que plusieurs des poissons migrateurs remontent le cours inférieur de la 
Ruzizi, peut-être à partir de leurs frayères dans les plaines d'inondation à l'entrée du lac 
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Tanganyika, à environ 90-130 km en aval de Ruzizi II HEPP. On ne sait pas si les poissons 
remontent préférentiellement la Ruzizi par rapport à d'autres affluents, mais on considère que 
c'est probablement dû à la turbidité plus faible et aux niveaux d'oxygène dissous probablement 
plus élevés qui sont une exigence clé pour les poissons frayeurs tels que les espèces 
Labeo/Labeobarbus.  

Le barrage de Ruzizi III s'élèvera à une hauteur de 51 m et empêchera la migration des poissons 
le long du tronçon amont de 14 km jusqu'à Ruzizi II HEPP, qui est dominé par une série de rapides 
et de radiers. La cascade située immédiatement en aval du mur du barrage restreint 
probablement déjà la migration de certains poissons, en particulier les poissons migrateurs de 
petite taille, et il est donc probable que seuls les poissons adultes de plus grande taille puissent 
accéder à ce tronçon moyen -supérieur de la rivière Ruzizi pour frayer. Bien que certains 
réussissent à remonter jusqu'à la centrale hydroélectrique de Ruzizi II, de nombreux poissons 
sont touchés par les opérations d'hydroélectricité, ce qui laisse  les poissons échoués et sujets à 
la récolte par les résidents locaux. À l'avenir, le tronçon en amont de la centrale hydroélectrique 
de Ruzizi III est également prévu pour la centrale hydroélectrique de Ruzizi IV, ce qui réduit 
encore davantage le potentiel de migration des poissons dans ce tronçon (voir la section 12 
"Impacts cumulés").  

Dans l'ensemble, la "perte" de 14 km de cours d'eau en amont de la centrale hydroélectrique de 
Ruzizi III en raison de l'effet de barrière représente une perte relativement faible d'habitat 
disponible pour la migration des poissons en raison du projet, bie n qu'il s'agisse de multiples 
rapides et radiers. Il reste de vastes habitats de radiers en aval de la centrale hydroélectrique de 
Ruzizi III sur le tronçon de 130 km menant au lac Tanganyika, ainsi que d'autres affluents (bien 
qu'avec des charges sédimentaires plus élevées), et l'effet de barrière du mur du barrage sur les 
poissons migrateurs est donc considéré comme non significatif dans le contexte des opérations 
existantes de la centrale hydroélectrique en amont. Toutefois, cet impact est évalué en 
combinaison avec le tronçon court -circuité dans  la section D ci-dessous. 

D Impact du débit minimum dans le tronçon court -circuité sur  les poissons  

Le tronçon court -circuité de  5,5 km entre le barrage et la centrale sera soumis à un débit 
minimum de 11 m3 /s (environ 10 % du débit annuel moyen (MAF)). Bien que ce volume d'eau 
soit susceptible de maintenir une profondeur suffisante pour la migration des poissons (c'est -
à-dire > 0,3 m) sur la majeure partie du tronçon, la largeur de la zone mouillée du cours d'eau et 
la profondeur de l'eau seront rédui tes, ce qui pourrait rendre certains tronçons plus restreints et 
difficiles pour la migration des poisso ns. En outre, certaines sections plus larges et moins 
profondes avec des radiers risque de faire l'objet d'une pêche plus intense, ce qui réduira la 
migration et le succès du frai. Si la migration des poissons est restreinte dans le tronçon court -
circuité  de 5,5 km, cet impact, combiné à l'effet de barrière limitant la migration des poissons 
dans le tronçon de 14 km en amont du réservoir, peut entraîner une réduction combinée de 20 
km de la rivière accessible aux poissons migrateurs. Ce tronçon est déjà soumis à des lâchers 
d'eau irréguliers et l'abondance des poissons migrateurs y est probablement réduite par rapport 
aux conditions naturelles. Cependant , bien qu'il reste 123 km de rivière Ruzizi en aval du lac 
Tanganyika avec plusieurs affluents , la combinaison de la réduction physique de l'habitat rapide 
et des radiers pour les poissons migrateurs et la réduction de la survie en raison de 
l'augmentation attendue des pressions de pêche, pourrait avoir un impact supplémentaire 
potentiellement significatif sur la migration des poissons s'il n'est pas atténué. La surveillance et 
la gestion adaptative (par exemple par çƒhydromorphologie  ou la réalisation de lâchers 
périodiques pour réduire la sédimentation et augmenter la connectivité ) sont recommandées  
pour optimiser les conditions et améliorer les possibilités de migration des poissons dans le 
tronçon court -circuité.  Voir la section 11.10.4.2 pour les exigences en matière d'atténuation.  

E Impact du réservoir sur la communauté de poissons  

Le réservoir transformera de façon permanente 2,3 km d'habitat d'eau courante (lotique) en 
habitat d'eau stagnante (lentique). Cette transformation aura les conséquences suivantes sur 
les poissons : 
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ω La structure de la communauté de poissons dans le réservoir évoluera en faveur de 
guildes et d'espèces mieux adaptées aux environnements de type lacustre ainsi qu'aux 
espèces tolérantes à l'eurytopie (faible teneur en oxygène) telles que Clarias et 
Protopterus spp. La nouvelle communauté de poissons du réservoir devrait ressembler 
davantage aux communautés de poissons des zones humides en amont et du lac Kivu.  

ω Le passage d'une structure de communauté de poissons adaptée à la rivière à une 
structure adaptée au lac suivra probablement un schéma de succession avec différentes 
espèces dominant à différents stades après le remplissage. Cependant, toutes les 
espèces rhéophiles (c'est -à-dire celles qui sont adaptées aux eaux courantes) ne seront 
probablement pas perdues ; certaines espèces adaptées aux eaux lotiques pourraient 
encore survivre dans le tronçon de transition situé à l'extrémité supérieure de la retenue.  

ω La plupart des poissons indigènes devraient voir leur diversité et leur abondance diminuer. 
Les cichlidés et les guildes d'espèces tolérantes à l'eurytopisme peuvent rester inchangés 
ou augmenter, tandis que la guilde des poissons phytophiles eupotoniques (comme 
certaines espèces de Labeobarbus ) est susceptible de diminuer, car elle aura un accès 
réduit aux habitats de frai appropriés dans les plaines inondables. Les espèces mormyrides 
et rhéophiles (adaptées aux radiers) telles que certaines espèces de Labeobarbus (et 
Chiloglanis , le cas échéant) ont également peu de chances de persister dans le réservoir 
en raison de l'inondation des rapides et des radiers. Une augmentation de la concurrence 
et de la prédation par une communauté de cichlidés plus diversifiée et plus abondante 
peut avoir un impa ct sur la guilde lotique parapotamonique (communauté Enteromius 
barb), qui serait également affectée par les fluctuations de l'eau du réservoir (de 12 m) et 
les restrictions associées à l'établissement naturel d'habitats riverains.  

La mise en eau et la décomposition de la végétation terrestre dans le réservoir libérera des 
nutriments dans le réservoir pendant et après la phase de remplissage pendant plusieurs années 
et pourraient entraîner une réduction des niveaux d'oxygène dissous. Dans l'ensemble, 
l'inondation pourrait entraîner une augmentation du rendement et de la productivité des 
poissons, du moins au cours des premiers mois suivant le remplissage, mais une faible diversité 
des espèces, car les conditions favoriseront les espèc es de poissons moins sensibles. La 
disponibilité des aliments passerait des taxons invertébrés benthiques dépendant du débit aux 
taxons invertébrés zooplanctoniques (bien qu'en nombre relativement faible en raison du court 
temps de séjour de l'eau dans le réservoir). L'augmentation de la production de plancton 
secondaire serait bénéfique pour les jeunes poissons et augmenterait le recrutement des 
espèces capables d'exploiter l'habitat côtier du réservoir. Après le remplissage, la disponibilité 
des nutriment s peut diminuer du fait de l'épuisement des nutriments végétaux et une 
succession d'espèces est probable avec un possible "creux" dans la productivité avant que de 
nouvelles niches ne soient occupées au cours de la phase opérationnelle suivant le remplissage. 

Compte tenu de l'abondance réduite des poissons dans la rivière Ruzizi en raison de 
l'exploitation hydroélectrique existante, l'impact combiné du réservoir de la Ruzizi sur les 
habitats aquatiques, la communauté de poissons indigènes et la base alimentaire  est considéré 
comme non significatif.  

F Impacts des débits d'étiage infra -quotidiens sur l'écologie aquatique dans les tronçons de 
rivière en aval  

Niveau d'eau maximum  

Pendant les périodes de débits de pointe, il y aura une altération négligeable du niveau d'eau 
maximum (profondeur), de la vitesse d'écoulement et de la zone mouillée de la rivière Ruzizi en 
aval du Projet (voir Section 11.7 Hydrologie et le Chapitre 10 Évaluation des débits 
environnementaux ). Cependant, en dehors des périodes de pointe , les niveaux d'eau minimums 
seront abaissés par rapport aux conditions actuelles pendant les débits de pointe de Ruzizi I/II , 
on constate aussi que le degré d'altération diminue avec la distance en aval. Au confluent avec 
l'affluent Ruhwa (9 km en aval de la centrale du projet) , les niveaux d'eau minimums seront 
inférieurs d'environ 20 cm aux conditions actuelles, et 20 km et 40 km plus loin en aval , le niveau 
d'eau minimum devrait être abaissé d'environ 8 cm et 5 cm respectivement . Dans le parc 
national de la Ruzizi, l'abaissement du niveau minimum de l'eau devrait être négligeable. 
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En ce qui concerne les taux de variation des niveaux d'eau, en aval de la centrale du projet , on 
s'attend à des taux plus élevés de montée et de descente du niveau de la rivière (en raison des 
variations des débits de pointe et hors pointe) par rapport aux conditions actuelles, mais l'effet 
s'atténue à mesure que l'on s'éloigne en aval. Immédiatement en aval de la centrale , les taux 
pourraient être supérieurs de 25 % aux conditions actuelles. Cependant, les taux de variation du 
niveau d'eau seront négligeables au niveau du parc national de la Ruzizi (plus de 80 km en aval) 
et moins au niveau de l'exutoire dans le lac Tanganyika (130 km en aval). Le taux de montée et 
de descente du niveau de l'eau dans les 14 km immédiatement en aval de la centrale du projet 
pourrait être de l'ordre de 25 cm/heure ou 0,5 cm par minute , ce qui est inférieur au seuil 
d'échouage des poissons (>15 cm/minute).  

L'examen de l'imagerie satellitaire suggère que l'activation de la plaine d'inondation dans la zone 
du parc national de la Ruzizi est causée par des conditions d' inondation naturelles dans les 
affluents de la rivière Ruzizi (Ruhwa, Rubyiro et autres), plutôt que par des débits élevés dans le 
cours principal de la rivière Ruzizi. C'est ce que montrent les images de décembre 2019, lorsque 
des inondations généralisées se sont produites dans la région.  

Le mode de fonctionnement de Ruzizi -I, - II et le fonctionnement futur de Ruzizi-III ne devraient 
pas influencer l'activation de la plaine d'inondation , puisque le débit maximum libéré par la 
centrale hydroélectrique de Ruzizi III (150 m 3 /s) est le même que le débit maximum 
actuellement libéré par les centrales hydroélectriques existantes de Ruzizi I et II . Il convient de 
noter que les fluctuations observées dans la rivière Ruzizi en aval dans la zone du parc national 
de la Ruzizi et du site Ramsar semblent  être amorties par un effet de reflux de l'afflux du lac 
Tanganyika dans la rivière.  

En ce qui concerne la détermination des impacts opérationnels sur le biote aquatique , y compris 
les poissons, dans le tronçon en aval, deux aspects liés au régime hydroélectrique proposé pour 
le projet sont pertinents : (i) le débit minimum inférieur à la "normale" et (ii) le taux de baisse du 
niveau de l'eau pendant la rampe d'accès.  

Diminution du débit minimum :  

D'après la modélisation hydrologique réalisée pour cette étude (voir section 10.4), les niveaux 
d'eau en aval de la centrale devraient fluctuer d'environ 1,66 m par jour tandis que les 
fluctuations actuelles sont d'environ 1,33 műůQƒ²ìýçØĊčÄÈůÉĊ²íĊůØìý²¿ĊÉÈůý²Ā les niveaux d'eau 
minimaux devant être inférieurs d'environ 33 cm. Ce n'est pas plus bas que le niveau d'eau 
pendant une année sèche dans lƒÉĊ²ĊůØíØĊØ²ç. Cependant, un débit minimum plus faible entraînera 
une réduction de la surface mouillée de la ri vière. Cette réduction devrait affecter 
principalement les sections de radiers plus larges et moins profonds de la rivière en aval de 
Bugarama où les poissons, y compris ceux qui migrent vers l'amont pour frayer, peuvent être 
limités dans leur mouvement vers l'amont pendant une partie de la période entre 2 pointes  
lorsque la rivière est à son niveau le plus bas (c'est-à-dire vers 4 heures du matin, d'après le 
scénario opérationnel optimisé). Dans ce scénario, la réduction du débit et de la profondeur de 
l'eau est susceptible de se produire au milieu de la nuit (de 22 heures à 5 heures du matin) 
lorsque l'aménagement n'est pas en charge et que le réservoir se remplit. Pendant la journée, le 
niveau de la rivière reste relativement élevé. Les poissons qui peuvent être contraints à des 
sections de la rivière avec une faible profondeur pourraient être soumis à une pression de pêche 
accrue, mais comme cela se produira probablement dans les premières heures de la matinée, 
ce risque est réduit .  

Les augmentations soudaines du débit associées aux éclusées provoquent la confusion et 
perturbent les mouvements quotidiens des poissons. Pendant les périodes de pointe, les 
poissons peuvent chercher une couverture hydraulique dans des zones de refuge plus 
profondes, adopter un schéma d'attente et cesser de s'alime nter. Cela augmente les coûts 
énergétiques de chaque poisson, perturbe les comportements normaux de recherche de 
nourriture et réduit l'état des poissons et leur capacité à frayer. L'éclusée modif ie généralement 
les signaux de migration des poissons, ce qui retarde ou perturbe les migrations saisonnières de 
frai et peut conduire les poissons à migrer à des périodes sous-optimales pour le frai, entraînant 
une réduction du recrutement des poissons. Cependant, bien que la rivière soit déjà sujette à 
des variations de débit dues aux effet s ÄƒÉ¿çčĄÉÈ et que le niveau de débit maximal ne soit pas 
modifié par le projet, les changements progressifs sur les poissons et sur la réduction du débit 
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de base sont considérés comme potentiellement importants et justifient une surveillance et, si 
nécessaire, une gestion adaptative. En outre, l'augmentation de la pression de pêche sur les 
poissons dans le tronçon aval moins profond pendant les conditions de débit minimum justifie 
également des mesures d'atténuation.  

Réduire les taux :  

Dans le cadre du scénario optimisé, les niveaux de la rivière devraient baisser considérablement 
lors de la descente, en particulier lors des années très sèches à normales, passant de 6,5 
cm/minute en aval de la centrale à 1,3 cm/min près de la frontière burundaise sur une durée de 
15 minutes, ce qui coïncide avec la durée pendant laquelle il a été supposé que les débits 
d'hydroélectricité changent en raison des modifications du fonctionnement des turbines.  

Les taux de descente déterminent le risque d'échouage des poissons. L'échouage des poissons 
- l'impact le plus largement documenté sur les poissons - est causé par la réduction du débit, 
c'est -à-dire la réduction rapide du débit de la rivière après la fermeture des turbines au début 
des périodes creuses de la demande. Les changements de niveaux d'eau résultant de ces débits 
pulsés peuvent entraîner l'échouage des poissons sur les rivages rapidement exposés (échouage 
sur la plage), ou dans les bassins et les dépressions après la décrue (piégeage) (Young et al. 
2011). Bien que les événements d'échouage individuels puissent ne pas entraîner une mortalité 
élevée, l'effet cumulatif d'une descente fréquente peut avoir un effet significatif sur la mortalité 
des poissons (Young et al. 2011), avec des mortalités estimées à 60 % en une seule saison 
(Bauersfeld 1978). Les jeunes poissons sont particulièrement susceptibles de s'échouer en 
raison de leur choix d'habitats peu profonds et à faible débit le long des marges d es canaux, où 
les effets de l' augmentation du débit sont susceptibles d'être ressentis de manière plus aiguë. 
Cependant, les poissons adultes sont également susceptibles de s'échouer car ils se déplacent 
hors du chenal principal et se réfugient dans des refuges le long des marges du chenal afin 
d'éviter les vite sses de courant élevées produites par la remontée des eaux. Ils deviennent alors 
vulnérables à l'échouage pendant la phase de décrue (Halleraker et al. 2003). Les effets de 
l'échouage sont également susceptibles d'être plus évidents la nuit, lorsque de nombreux 
poissons se déplacent dans des eaux peu profondes le long des marges du chenal pour se 
nourrir. L'abaissement du niveau de la mer pendant la saison de reproduction et en particulier 
pendant les périodes sèches est susceptible d'exposer les nids ou les lits de frai à l'assèchement, 
ÈíĊĀ²Ûí²íĊůç²ůìóĀĊ²çØĊÉůÄÈĄůüčÑĄůÈĊůÄÈĄůç²ĀėÈĄůÄÈůýóØĄĄóíĄűůgÈíÄ²íĊůç²ůýÖ²ĄÈůÄÈůĀÈìóíĊÉÈŲůçÈĄů
üčÑĄůÈĊůçÈĄůç²ĀėÈĄůÄÈůýóØĄĄóíĄůĄÈĀóíĊůÈĝýóĄÉĄů¸ůÄÈĄůĀØĄÿčÈĄůýçčĄůÉçÈėÉĄůÄ'érosion des nids et des 
frayères. 

Plusieurs facteurs interagissent pour augmenter le risque de mortalité des poissons par 
échouage (d'après Young et al. 2011) : 

ω Morphologie du chenal : un chenal fluvial comportant davantage de chenaux latéraux et 
de dépressions présente un risque plus élevé qu'un chenal aux parois abruptes. 

ω Type de substrat : des échouages ont été observés dans tous les types de substrat, mais 
les risques de mortalité sont jugés plus élevés lorsque la taille des particules du substrat 
est importante . 

ω Taux de descente : une augmentation du taux de descente réduit le temps dont disposent 
les poissons pour s'échapper dans le chenal principal. 

ω Amplitude  : il a été démontré qu'une plage de variation (amplitude) plus élevée 
augmentait les risques d'échouage . 

ω Fréquence: une fréquence de variation plus élevée augmente le nombre de fois où les 
poissons sont exposés au risque d'échouage. 

ω Durée : une durée plus longue entre les phases de de variation augmente le risque de 
mortalité, bien que certains poissons puissent survivre dans les bassins entre deux phases. 

D'autres facteurs qui influencent le risque d'échouage et la mortalité due à l'échouage 
comprennent lƒØìý²¿Ċů¿čìčçÉůÄÈĄůÉ¿çčĄÉÈĄůÈĊůÄÈůç²ůĄ²ØĄóíí²çØĊÉ, la photopériode (jour vs nuit), 
ainsi que la taille du corps du poisson et l'espèce. Saltveit et al . (2001) ont rapporté que des taux 
de descente de 90 cm/h (1,5 cm/min) entraînaient l'échouage de 60% des poissons juvéniles, 
tandis que Hallerraker et al . (2003) ont constaté que les taux d'échouage étaient réduits <10 
cm/h (0,15 cm/min). Moreira et al. 2019 ont rapporté que les taux seuils les plus fréquemment 
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rapportés sont ceux <0,4 cm/min (24 cm/h), à l'exception de l'ombre commun  (Auer et al. 2014) 
où des taux aussi élevés que 3 cm/min (180 cm/h) ont été recommandés pour les plus grands 
juvéniles.  

La rivière Ruzizi dans les années de débit normal est confinée dans un chenal clairement défini 
avec des berges abruptes sur une distance considérable en aval de la centrale jusqu'à ce que la 
rivière s'élargisse plus loin en aval de Bugarama. L'amplitude des fluctuations de pointe dans le 
cadre de Ruzizi III devrait s'atténuer en aval, la plage d'élévation (c'est-à-dire la différence entre 
les élévations maximales et minimales du débit) devant passer de 1,66 m en aval de la centrale 
à 1,08 m en aval du Ruhwa (~15 km en aval du barrage). Les taux de descente sur une période de 
15 minutes sont modélisés pour diminuer de 6,5 cm/min en dessous de la centrale à 1,3 cm/min 
en aval de la Ruhwa, et peuvent donc potentiellement rester dans le seuil (>1 cm/min) qui 
pourrait causer l'échouage des poissons. Cependant, cette situation devra être surveillée pour 
confirmer si une période de descente de 15 minutes peut provoquer l'échouage des poissons 
(voir PGES). 

Étant donné que l'amplitude des fluctuations maximales du niveau de l'eau et les taux de 
descente expérimentés seront considérablement réduits à 80 km en aval, près des plaines 
inondables du parc national de la Ruzizi, à proximité du lac Tanganyika, il est très peu probable 
que les échouages de poissons constituent un risque important pour les poissons vivant dans 
les plaines inondables inférieures.  

L'évaluation des débits  environnementaux (EFA) a noté que les niveaux d'eau à 60 km en aval 
de la frontière entre le Burundi et le Rwanda varient actuellement de 0,80 m sur une base 
quotidienne (il faut 4,5 heures pour augmenter et 10 heures pour diminuer d'autant). On prévoit 
que la variation du niveau de l'eau en aval pourrait augmenter de 20 cm supplémentaires, ce qui 
prendrait 5 heures, avec un taux d'augmentation similaire de 0,3 cm/min, et un taux de 
diminution légèrement plus rapide de 0,17 cm/minute  (comparé au taux actuel de 0,13 
cm/minute). Bien que ces prévisions soient indicatives et basées sur une modélisation à grande 
échelle avec des profils transversaux estimés (et non mesurés) , elles suggèrent que seul un petit 
effet progressif dans les taux de changement du niveau de l'eau sera observé dans le parc 
national de Ruzizi et le site Ramsar. Le taux de changement lié au débit restera bien en dessous 
des valeurs seuils pour l'échouage des poissons (de 1 cm/minute) et, en tant que tel, il est conclu 
que les effets ÄƒÉ¿çčĄÉÈ de Ruzizi III HEPP ne présenteront pas d'impact transfrontalier 
significatif. Compte tenu de la faible variation progressive du débit modélisée pour le tronçon 
en aval, le projet ne devrait pas avoir d'impact significatif sur les habitats aquatiques ou le s 
espèces de poissons en aval au Burundi, ni affecter  le parc national de la Ruzizi et le site Ramsar 
(transfrontalier).  

Si cela s'avère nécessaire sur la base des résultats de la surveillance des poissons, les impacts 
des fluctuations du niveau d'eau sur les poissons pourraient être atténués soit i) en réduisant le 
rapport entre le débit de pointe et le débit hors pointe (à  certaines heures de la journée) et/ou 
en prolongeant la durée de la période de descente, soit ii) éventuellement , en dernier recours, 
en utilisant des solutions ÄƒÖĞÄĀóìóĀýÖóçóÒØÈ pour augmenter l'atténuation dans la rivière.  

G Impacts sur les poissons de la rétention des sédiments dans le réservoir  

Une grande partie des sédiments de base et des éléments nutritifs transportés par la rivière 
Ruzizi, dont une grande partie pénètre dans la rivière en aval de la centrale hydroélectrique de 
Ruzizi II, sera piégée dans le réservoir de Ruzizi III, avec principalement quelques sédiments en 
suspension qui passeront à travers. Les conséquences de cette rétention de sédiments sur la 
géomorphologie de la rivière en aval sont décrites dans la section 11.8. En raison des fluctuations 
quotidiennes actuelles du débit causées par les opérations hydroélectriques en amont, on 
s'attend à ce que l'affouillement et le blindage du lit se soient déjà produits et que le potentiel 
d'érosion progressive du lit et des ber ges soit localisé. Une partie de la perte de sédiments et de 
nutriments piégés dans le barrage sera compensée par des apports latéraux provenant du bord 
du réservoir et mobilisés lors des fluctuations quotidiennes du niveau d'eau, ainsi que par des 
apports  provenant de l'érosion en nappe et des glissements de terrain. On s'attend donc à ce 
que les impacts de la rétention de sédiments et de nutriments dans le réservoir sur les habitats 
et les poissons soient minimes.  
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Il est très probable que les impacts liés aux sédiments sur les habitats aquatiques et les poissons 
se produiront dans le tronçon court -circuité  en raison du dépôt de sédiments provenant de 
l'érosion en nappe des parcelles agricoles ou des glissements de terrain. En fonction de l'ampleur 
du dépôt de sédiments dans le tronçon court -circuité,  le débit minimum proposé de 11 m3/s 
pourrait entraîner la création de bancs de gravier et de sable susceptibles de créer de nouveaux 
habitats aquatiques. Cependant, si des glissements de terrain se produisent, ils pourraient 
bloquer le chenal de la rivière, ce qui pourrait provoquer un reflux du chenal, restreignant ainsi la 
migration des poissons et étouffant les habitats aquatiques importants pour l'alimentation et le 
frai des poissons.  

Les apports de sédiments et l'utilisation par les poissons du tronçon court -circuité  devront être 
surveillés et faire l'objet d'une gestion adaptative, éventuellement par la libération de crues 
fraîches (mini- inondations) pour dégager les sédiments du chenal asséché de la rivière. Dans 
l'ensemble, l'importance de la rétention des sédiments dans le réservoir avant l'atténuation est 
considérée comme non significative, bien qu'il y ait un degré élevé d'incertitude à cet égard en 
raison de la nature imprévisible de la détermination de l'étendue des apports latéraux de 
sédiments dans le tronçon court -circuité,  qui pourraient causer le blocage et l'étouffement du 
cours de la rivière. 

H Impacts du projet sur les poissons prioritaires  

Cinq espèces de poissons - deux espèces menacées de Chiloglanis non migratrices ( C. 
ruziziensis (CR) et C. asymetricaudalis (EN), et trois espèces migratrices ( Acapoeta tanganicae 
(LC), Labeo leleupanus (VU), et L. caudovittatus (LC), ont été identifiées comme des espèces 
potentielles qualifiées pour l'habitat critique de la rivière Middle Ruzizi dans l'évaluation de 
l'habitat critique. Les espèces Chiloglanis n'ont pas été confirmées dans la zone d'influence du 
projet (seulement les affluents, par exemple Rubyiro et Ruhwa), mais elles présentent un intérêt 
pour les parties prenantes. Parmi les poissons migrateurs, L. leleupanus a été observé à 34 km 
en aval dans les affluents de la rivière Ruzizi, tandis que L. caudovittatus a été observé dans la 
rivière Ruzizi moyenne et supérieure. Les impacts sur ces espèces sont décrits ci -dessous. 

H.1 Chiloglanis  

Les deux espèces de Chiloglanis - C. ruziziensis (CR) et C. asymetricaudalis (EN) sont associées 
aux habitats rapides et aux radiers des rivières courantes où elles sont adaptées à la vie et au 
pâturage sur le substrat du lit de la rivière pour lequel elles sont adaptées avec une bouche de 
succion. Leur aire de répartition est limitée a u bassin de la rivière Ruzizi (bien qu'il y ait également 
des enregistrements de distribution pour C. asymetricaudalis en Tanzanie dans un affluent à 
l'ouest du lac Tanganyika) et les enregistrements de données historiques (avant 1990) 
confirment qu'on les trouve principalement dans les affluents de la rivière Ruzizi. Seule C. 
asymetricaudalis a été trouvée dans la rivière Rubyiro en 2022 et aucune des deux espèces n'a 
été enregistrée dans le cours principal de la rivière Ruzizi, que ce soit lors des enquêtes menées 
par Sofreco (2021/2022), par le CRBEC/CRSNE entre 2018 et 2022 ou par SLR (2022). 
Cependant , malgré la difficulté d'échantillonner la rivière pour ces espèces dans le flux à grande 
vitesse, leur présence dans le cours principal de la rivière Ruzizi est douteuse, en particulier 
compte tenu de l'histoire de l'hydropeaking au cours des 50 dernières années et , si elles sont 
présentes, ces espèces sont susceptibles d'être présentes en très faible abondance par rapport 
aux affluents .  

Les impacts négatifs sur ces poissons, s'ils sont présents, se produiraient potentiellement par i) 
la perte d'habitat due à l'inondation de 2,3 km d'habitats rapides et de radiers pour le réservoir, 
et ii) l'échouage des poissons dû à l'abaissement du niveau et à la possible dessiccation des 
tronçons peu profonds des habitats de radiers lors des années sèches pendant les périodes 
intercalaires lorsque les niveaux de la rivière tombent à leur niveau le plus bas. Cependant, s'ils 
sont présents, ils pourraient  potentiellement bénéficier de l'amélioration de l'habitat dans le 
tronçon court -circuité  du fait de la libération d'un débit plus stable et à vitesse réduite . Cela 
dépendrait du maintien de l' état de l'habitat et de la prévention des apports importants de 
sédiments et de l'étouffement par les sédiments et les débris lors de la construction du barrage 
et pendant l'exploitation .  
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Dans l'ensemble, étant donné qu'il est considéré comme improbable que les espèces 
Chiloglanis soient présentes dans le cours principal de la Ruzizi ou, si c'est le cas, qu'elles ne 
soient pas en nombre suffisant pour constituer une population stable et durable, l'impact 
potentiel sur ces espèces menacées et endémiques est considéré comme mineur et non 
significatif.  En outre, le projet n'aura pas d'impact sur ces espèces non migratrices lorsqu'il a été 
confirmé qu'elles sont présentes en abondance raisonnabl e dans les affluents tels que la rivière 
Rubiyro.  

Les mesures de mitigation des impacts potentiels sur le Chiloglanis (s'il est présent) et sur la 
communauté piscicole en général comprennent des lâchers d'eau (crues) à partir du réservoir 
pour évacuer les sédiments du tronçon court -circuité  après la construction et à intervalles 
réguliers (par exemple, tous les ans ou tous les deux ans) afin d'améliorer l'état de l'habitat pour 
les poissons. Comme décrit ci -dessus, la réduction des ratios de débit de pointe / hors pointe 
et/ou l'extension des  taux de descente contribueront à réduire le risque d'échouage des 
poissons s'il est confirmé pendant la surveillance . La surveillance des poissons est nécessaire 
pour valider cette prévision et déterminer des mesures de protection supplémentaires pour ces 
espèces (qui pourraient inclure des mesures de protection du bassin versant de la rivière Ribyiro 
afin d'obtenir un gain net pour cette espèce si les impacts sont confirmés ), comme indiqué dans 
le cadre du BAP dans l'ESMMP. 

H.2 Poissons migrateurs  

Les impacts sur les poissons migrateurs en général sont décrits ci -dessus et s'appliquent aux 
trois espèces migratrices considérées comme des espèces qualifiées d'habitat critique 
potentiel ( Acapoeta tanganicae, Labeo leleupanus et L. caudovittatus ). Il n'y a pas de données 
récentes publiées ou disponibles depuis au moins 20 ans pour confirmer la présence continue 
des deux premières espèces dans le cours principal de la Ruzizi dans la zone d'influence du projet 
et les données disponibles suggèrent q u'elles sont plus susceptibles d'être présentes soit dans 
le lac Tanganyika, soit dans les cours inférieurs de la Ruzizi et de ses affluents. Seul L. 
caudovittatus (LC) a été confirmé dans la zone d'influence du projet , y compris près du pont de 
Bugurama.  

Étant donné qu'il existe peu de données suggérant que la zone de responsabilité du projet est 
d'une importance primordiale pour la survie de ces trois espèces migratrices et qu'il est probable 
que les opérations hydroélectriques existantes ont déjà réduit leur abondance et la qualité de 
leur habitat, l'impact supplémentaire et direct du projet sur ces espèces de poissons migrateurs 
est évalué comme étant non significatif. Toutefois, compte tenu de la présence de poissons 
migrateurs dans le cours moyen et supérieur de la Ruzizi (tels que Labeobarbus altianalis ) et de 
l'augmentation potentielle des pressions de pêche due à la baisse des niveaux d'eau dans le 
tronçon court -circuité  et en aval de la centrale, des mesures d'atténuation devront être 
appliquées pour minimiser les risques du projet sur les poissons migrateurs . Ces mesures 
comprennent la surveillance pour confirmer et identifier les impacts et des mesures de gestion 
adaptative potentielles, si nécessaire et approprié , telles que l'application de ratios de débit 
réduits entre les heures de pointe et les heures creuses et/ou des taux de rampe de descente 
plus lents. Des mesures visant à réduire la pression de la pêche sur les tronçons de rivière où les 
poissons migrateurs sont susceptibles de se rassembler sont également nécessaires .  

I Impacts du projet sur le parc national de la Ruzizi et le site Ramsar  

Le parc national et site Ramsar de la Ruzizi est situé dans le tronçon situé entre 88 et 130 km en 
aval du barrage de la centrale hydroélectrique de Ruzizi III et à environ 83-124 km en aval de 
çƒÈĝčĊóØĀÈ.  

Dans les conditions de base actuelles avec l'exploitation des centrales hydroélectriques de 
Ruzizi I et II, sur la base de mesures enregistrées prises en mars 2023 à environ 120 km en aval 
de la centrale hydroélectrique de  Ruzizi III dans le parc national de Ruzizi, les niveaux de débit 
ont varié de 7 à 10 cm/jour . Les prévisions modélisées pour la centrale hydroélectrique de Ruzizi 
III indiquent que les débits maximaux ne changeront pas, mais que le débit de base en dehors 
des heures de pointe sera légèrement inférieur aux niveaux actuels. Entre la centrale et le 
confluent de Ruhwa ( distance d'environ 10 km), le débit de base devrait diminuer de 33 cm à 14 
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cm par rapport à la normale . On estime que les niveaux de débit diminueront en moyenne 
d'environ 1 cm/km avec la distance en aval (en excluant la contribution des affluents). Dans le 
cadre de Ruzizi III HEPP, on prévoit qu'au moment où la rivière atteindra le parc national de 
Ruzizi, à partir de 80 km en aval, la variation quotidienne du niveau de l'eau due à des débits de 
base plus faibles pourrait être de l'ordre de 10-15 cm/jour , c'est-à-dire légèrement supérieure à 
la variation actuelle de 7-10 cm/jour.  Le taux de montée et de descente de la rivière sera 
légèrement plus rapide que les conditions de base existantes, mais nettement inférieur au taux 
de montée prévu de 6,8 cm/min et au taux de descente de 1,3 cm/min modélisés pour le 
confluent de la Ruhwa situé à environ 60 km en amont du parc national de la  Ruzizi.  

Étant donné que les poissons migrateurs sont capables de remonter la rivière Ruzizi dans le 
cadre du régime d'écoulement existant généré par la mise en eau des centrales hydroélectriques 
de Ruzizi I et II, et que la centrale hydroélectrique de Ruzizi III ne modifiera pas les niveaux 
d'écoulement maximum ou la vitesse et ne causera qu'un changement marginal dans la variation 
de l'écoulement 80 km en aval, il n'y a pas d'impact prévu sur la biodiversité aquatique du par c 
national de la Ruzizi et du site Ramsar. Cela inclut les poissons migrateurs tels que Labeobarubs 
leleupanus (VU) et Acapoeta tanganicae qui peuvent potentiellement qualifier le cours inférieur 
de la Ruzizi d'habitat critique (pour les espèces migratrices) et dont les schémas de mouvement 
migratoire ne devraient pas être affectés car les taux de variation du débit au moment où l'eau 
pénètre dans le cours inférieur de la Ruzizi se situeront dans le seuil de 1 cm/min pour les 
poissons. Compte tenu de la variabilité naturelle du débit de la rivièr e Ruzizi due aux 
précipitations saisonnières dans le bassin versant, et de l'effet tampon créé par le reflux du lac 
Tanganyika dans le cours inférieur de la rivière Ruzizi, le changement prévu des débits dans le 
parc national de la Ruzizi se situe dans la plage de variation naturelle actuellement subie par le 
biote aquatique de la rivière. Cet impact transfrontalier potentiel est donc jugé non significatif.  

 Mesures d'atténuation pour la phase d'exploitation  

Les mesures de mitigation des incidences potentielles sur les habitats aquatiques et les 
poissons devront être confirmées sur la base de la surveillance décrite dans le volume IV du 
PGES. Il s'agit notamment de mesures visant à atténuer l'altération de la qualité de l'eau (section 
11.6), les impacts sur les sédiments et la géomorphologie (section 11.8) et la gestion des déchets 
flottants qui s'accumulent dans le réservoir (Section 11.9). 

On ne s'attend pas à ce que des algues se développe dans le réservoir de la Ruzizi. Cependant, 
si l'on constate un développement et une propagation , une surveillance et une gestion  
appropriées seront mises en place, comme décrit dans le Vol. IV du PGES. 

Bien que la propagation des maladies d'origine hydrique soit considérée comme un risque faible, 
les mesures suivantes sont proposées pendant l'exploitation . Cette mesure est mentionnée 
ailleurs dans le rapport sous le nom de : 

[M 75] Effectuer un suivi des escargots et des mouches noires hôtes de la bilharziose, ainsi que 
de la prévalence des maladies transmises par l'eau, et définir des mesures de contrôle et de 
gestion si nécessaire. 
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Encadré 1 - Passe à poissons : Bien qu'une passe à poissons ait été recommandée dans l'EIES 
précédente de Sofreco (2021), elle n'est pas considérée comme viable pour ce projet . Une passe 
à poissons, si elle était efficace, permettrait la migration des poissons vers l'amont dans le 
tronçon de 14 km en amont du réservoir jusqu'à la centrale hydroélectrique de Ruzizi II qui, bien 
qu'équipée d'une passe à poissons, n'a pas été opérationnelle depuis des décennies. Ce tronçon 
en amont sera encore plus affecté par la centrale hydroélectrique de Ruzizi IV, si elle est 
construite, qui réduirait le tronçon en amont de la rivière libre de 7 km supplémentaires, ce qui 
ne laisserait que 7 km de rivière navigable pour la migration des poissons.  

Une passe à poissons (ou une échelle/un ascenseur) pour un barrage d'une hauteur de 51 m et 
pour un projet hydroélectrique avec un tronçon court -circuité  n'est pas considérée comme 
viable ou faisable. Cette option d'atténuation de la migration des poissons pour accéder à un 
tronçon de rivière de 7 à 14 km n'a pas été examinée plus avant en raison des facteurs suivants : 
i) la mauvaise compréhension de la biologie des poissons migrateurs en Afrique, ii) le manque 
de preuves provenant d'autres projets de barrage en Afrique qu'une passe ou échelle à poissons 
de plus de 50 m est viable, iii) les travaux d'ingénierie importa nts et coûteux nécessaires pour 
créer un canal de dérivation étant donné le terrain escarpé, iv) les éclusées qui dissuaderont le 
mouvement des poissons en amont, et v) le débit minimum proposé pour le tronçon court -
circuité  qui ne fournirait pas un débit d'attraction suffisant pour stimuler les poissons à entrer 
dans une passe à poissons, et vi) la rivière est déjà fortement modifiée par les PHE existantes 
qui créent une cascade de barrières dont chacune réduit l'efficacité de la migration des poissons 
à un niveau très bas. 

 

Encadré 2 - Le piégeage et le transport : le piégeage et le transport constituent une stratégie 
de conservation potentielle pour contourner les obstacles à la migration des poissons, qui sont 
généralement utilisés pour les espèces de poissons commerciales de grande valeur. Elle consiste 
à collecte r les poissons et à transférer et transporter les poissons et l'eau dans un réservoir de 
transport sur un camion ou une remorque, et à les relâcher sur des sites situés au-dessus des 
barrières. Le piégeage et le transport sont considérés comme non viables compte tenu i) des 
barrières multiples en amont et de la faible efficacité des échelles à poissons rénovées ; ii) de la 
courte distance entre la barrière la plus élevée de la centrale hydroélectrique de Ruzizi I et  le lac 
Kivu (seulement 3 km) ; iii) du terrain escarpé pour transporter les poissons en amont, et iv) de la 
situation sur une rivière transfrontalière où la pression des pêcheurs et des membres de la 
communauté peut interférer avec les lâchers de poissons . Compte tenu des faibles avantages 
potentiels et de la viabilité d'un transfert réussi des poissons, la méthode de "trappe et transport" 
n'est pas considérée comme une stratégie d'atténuation réalisable.  

 

Débit minimal dans le tronçon court -circuité  

Les directives nationales de la RDC et du Rwanda proposent de maintenir un débit minimum 
constant de 11 m3 /s dans le tronçon court -circuité  de 5,5 km pendant l'exploitation, soit environ 
10 % du MAF. Étant donné que le tronçon de rivière est déjà affecté par les débits de pointe 
élevés et irréguliers des barrages hydroélectriques en amont, ce débit minimum est considéré 
comme acceptable à condition que les mesures de mitigation supplémentaires suivantes soient 
ìØĄÈĄůÈíůüčėĀÈůųů 

ω Maintenir un débit minimum de 11 m3/s à tout moment (quel que soit le volume d'eau 
entrant dans le réservoir) et le documenter au moyen d'une surveillance automatisée du 
débit et d'une preuve vidéo pour permettre la transparence avec les parties prenantes 
internationales, y compris ABAKIR. 

ω VÈĊĊĀÈůÈíůüčėĀÈůčíůìØíØìčìůÄÈůç¶¿ÖÈĀĄůĄÈìÈĄĊĀØÈçĄůÄÈů"crues" pendant quelques jours 
consécutifs à un moment qui doit coïncider avec les augmentations naturelles 
saisonnières du débit, dans le but de faciliter la migration et d'éliminer les sédiments 
accumulés dans le tronçon court -circuité . Le volume des crues nécessaires doit être 
déterminé par une étude de modélisation plus poussée, mais on suppose qu'il s'agit d'un 
minimum de 50 m 3 /s pendant quelques jours.  
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ω Effectuer une surveillance des poissons et de leur habitat (c. -à-d. échantillonnage des 
habitats de radier/rapide ) dans le tronçon court -circuité  (en commençant avant la 
construction) sur une base trimestrielle pendant les trois premières années suivant le 
début de l'exploitation, et ensuite en diminuant à une base semestrielle en fonction des 
résultats. L'accent sera mis sur les périodes de faible débit (entre les éclusées des 
barrages en amont) afin de confirmer la présence continue de poissons, de docume nter 
les changements dans la communauté/structure et l'abondance des poissons, et de 
comprendre les schémas de migration des poissons. Les données et les rapports de 
surveillance seront divulgués et mis à la disposition des institutions et des bailleurs de 
fonds concernés sur une base semestrielle et ne doivent pas être considérés comme 
confidentiels.  

ω VÈĊĊĀÈůÈíůüčėĀÈůčíÈůÒÈĄĊØóíů²Ä²ýĊ²ĊØėÈůÈíůÑóí¿ĊØóíůÄÈĄůĀÉĄčçĊ²ĊĄůÄÈůç²ůĄčĀėÈØçç²í¿ÈůÄÈĄů
poissons, ce qui peut inclure la confirmation du calendrier et de la taille des lâchers de 
crue et l'augmentation éventuelle des lâchers saisonniers dans le tronçon court -circuité,  
ainsi que des solutions techniques réalisables pour améliorer la morphologie du chenal 
fluvial pour les habitats et les déplacements des poissons.  

En raison de la réduction du débit dans le tronçon court -circuité  et de l'augmentation potentielle 
de la pression de pêche dans les bassins peu profonds, qui devrait entraîner des menaces 
supplémentaires pour les poissons, les mesures suivantes sont proposées :  

ω Clôturer la zone de sortie de la centrale pour en limiter l'accès aux pêcheurs  

ω Appliquer une zone d'exclusion de la pêche dans le tronçon court -circuité  et sur 1 km en 
aval de la sortie de la centrale afin d'améliorer la capacité de frai et de dispersion des 
poissons. 

ω Employer des contrôleurs / gardes -pêche pour faire respecter les zones interdites à la 
pêche et pour travailler avec les communautés afin d'améliorer l'utilisation de méthodes 
de pêche durables entre Bugarama et le confluent de Ruhwa.  

Ces mesures sont résumées dans le présent rapport comme suit :  

[M 76] Maintenir un débit minimum d'au moins 11 m3 /s en permanence (y compris pendant le 
remplissage du réservoir) avec des preuves vidéo partagées avec ABAKIR et d'autres parties 
prenantes ; et libérer des crues d'au moins 50 m 3 /s sur quelques jours sur une base semestrielle 
en fonction de l'augmentation du niveau de la rivière (volume à confirmer par une modélisation 
plus poussée). 

[M 77ƌů4ÑÑÈ¿ĊčÈĀůčíůĄčØėØůÄÈĄůýóØĄĄóíĄůÈĊůìÈĊĊĀÈůÈíůüčėĀÈůčíÈůÒÈĄĊØóíů²Ä²ýĊ²ĊØėÈůĄčĀůç²ů¾²ĄÈů
des résultats et divulguer les résultats aux institutions et aux prêteurs concernés sur une base 
semestrielle . 

[M 78] Mettre en place et faire respecter une zone d'interdiction de pêche dans le tronçon court -
circuité  et à 1 km en aval de la centrale et collaborer avec les communautés pour améliorer les 
pratiques de pêche durable en aval de Bugarama. 

Échouage de poissons dans un le tronçon court -circuité  

[M 79] Mettre en place une surveillance des poissons pour déterminer si des poissons 
s'échouent et déterminer des mesures d'atténuation supplémentaires si nécessaire (par 
exemple, des taux de descente prolongés après chaque événement de pointe sous -quotidien 
pour atteindre un taux d'abaissement du niveau d'eau de max. 3 cm/minute en aval de la 
centrale ; ou solutions ÄƒÖĞÄĀóìóĀýÖóçóÒØÈ pour modérer les fluctuations de débit.  

 

 Impacts potentiels après atténuation  

Les incidences potentielles de l'exploitation sur les habitats aquatiques et la biodiversité, avant 
et après atténuation, sont résumées dans le tableau suivant Tableau 11-46. 

Les incidences de la phase d'exploitation sur les habitats aquatiques et le biote proviendront 
principalement des éléments suivants  
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i) Réduction  du débit à 11 m3 /s dans le tronçon court -circuité,  ce qui réduira les habitats 
aquatiques disponibles (par la réduction de la surface mouillée) et pourrait restreindre 
le mouvement des poissons, et ce qui augmentera la pression de pêche dans les bassins 
moins profonds ; 

ii) Les fluctuations quotidiennes des niveaux d'eau dans le tronçon hydroélectrique et la 
baisse du débit de base, qui entraîneront une perturbation accrue du comportement et 
de l'écologie des poissons, et  

iii) Le barrage crée une barrière à la migration des poissons et au réservoir, ce qui entraîne 
une altération de la communauté de poissons.   

Bien qu'aucune modélisation hydrologique formelle avec des mesures de profils bathymétriques 
transversaux n'ait été effectuée pour le tronçon en aval au Burundi, l' analyse effectuée pour 
l'EFA suggère qu'il y aura une altération très mineure du débit dans les plaines inondables du 
parc national de la Ruzizi, et que ces fluctuations se situeront dans les limites des variations intra 
et interannuelles de base. Actuellement, les niveaux d'eau à 60 km en aval de la frontière entre 
le Burundi et le Rwanda varient de 0,80 m par jour, alors que dans le cadre de l'exploitation de la 
centrale hydroélectrique de Ruzizi III, on prévoit une variation de 1 m (5 heures pour augmenter 
et 10 heures pour diminuer) (c'est -à-dire une augmentation d'environ 20 cm). Dans ce cas, les 
taux de descente augmenteraient légèrement, passant de 0,13 cm/min à 0,17 cm/min (tout en 
restant bien en deçà des taux susceptibles de provoquer l'échouage des poissons), tandis que 
les taux de descente resteraient similaires à la ligne de base, à environ 0,3 cm/min. Le débit 
maximal pendant la période de pointe sera similaire aux niveaux actuels, tandis que le débit 
minimal pendant les périodes creuses pourrait être légèrement inférieur au niveau actuel et 
compensé par les apports d'autres affluents à mesure que l'on s'éloigne en aval.  

Tous les impacts résiduels sont classés comme étant d'importance mineure ou modérée et 
aucun n'est classé comme étant d'importance élevée. Cependant, compte tenu de l' incertitude 
concernant les prévisions de la modélisation hydrologique pour les niveaux d'eau et la zone 
mouillée dans le tronçon aval, combinée à l'incertitude sur l'étendue et l'importance de la 
migration des poissons, un suivi des poissons sera nécessaire pour confirmer les impacts et 
identifier les options pour une gestion adaptative . Ceci sera particulièrement important pour les 
impacts liés aux changements de sédiments dans le tronçon court -circuité  et aux fluctuations 
des niveaux d'eau dans le tronçon hydroponique. D'autres recommandations pour une 
modélisation hydrologique plus détaillée afin de confirmer les prévisions sont formulées dans la 
section 11.7. 

 Résumé de l'impact - Phase opérationnelle 

Les mesures de mitigation proposées pour les impacts significatifs sont présentées dans le 
tableau suivant (Tableau 11-46). 

 



Ruzizi III HEPP | 4ĊčÄÈůÄƒØìý²¿ĊůÈíėØĀóííÈìÈíĊ²çůÈĊůĄó¿Ø²ç | Volume II - Rapport principal   
 

SEPTEMBRE 2024  VERSION PROVISOIRE 
Machine Translated from English by DeepL ɀ the English version prevails  

Page 11-75 

 

Tableau 11-46 Atténuations et impacts résiduels - Habitat aquatique et biodiversité pendant l'exploitation  
Activité du projet  Description sommaire de l'impact  Impact potentiel avant atténuation  Mesures d'atténuation  Impacts résiduels 

Sensibilité Ampleur  Importance  Sensibilité Ampleur  Importance  
Altération de la 
qualité de l'eau de la 
rivière Ruzizi. 

Impacts de la qualité de l'eau sur 
l'écosystème aquatique et les poissons : L'eau 
entrant dans le réservoir aura un temps de 
résidence court (<24 heures) dans le cadre 
d'un fonctionnement en éclusées, il est donc 
peu probable que des conditions anoxiques se 
développent, de sorte que les impacts sur la 
qualité de l'eau pour les poissons dans le 
réservoir ou dans le tronçon court -circuité  en 
aval devraient être mineurs.  

Moyen Faible Mineur  
 

Voir la section 11.6. 
 

Moyen Moyen Mineur  

Création d'un 
réservoir avec un 
plan d'eau et un 
tronçon court -
circuité  avec un 
débit d'eau réduit.  

Impact sur les agents pathogènes véhiculés 
par l'eau (par exemple la malaria, la 
bilharziose, la maladie du sommeil) : Le 
réservoir et le tronçon court -circuité  
fourniront des conditions d'habitat améliorées 
pour les vecteurs hôtes des maladies 
transmises par l'eau, en particulier si la 
jacinthe d'eau est autorisée à se répandre à la 
surface. Le niveau d'eau du réservoir fluctuera 
quotidiennement de 20 m, ce qui 
découragera dans une certaine mesure 
l'établissement d' escargots hôtes de la 
bilharziose sur la végétation environnante. 
Cependant, le faible niveau d'eau et la vitesse 
plus lente dans le tronçon court -circuité  
peuvent favoriser la propagation des vecteurs 
de la malaria et de la bilharziose, ce qui peut 
entraîner une augmentation de la prévalence 
de ces maladies dans les communautés 
locales qui utilisent ce tronçon de rivière.  

Faible Faible Mineur  Comme pour la qualité de l'eau ci -dessus. 
 
[M 76] Maintenir un débit minimum d'au 
moins 11 m3 /s en permanence (y compris 
pendant le remplissage du réservoir) avec des 
preuves vidéo partagées avec ABAKIR et 
d'autres parties prenantes ; et libérer des 
crues d'au moins 50 m 3 /s sur quelques jours 
sur une base semestrielle en fonction de 
l'augmentation du niveau de la rivière (volume 
à confirmer par une modélisation plus 
poussée). 

Faible Faible Mineur  
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Activité du projet  Description sommaire de l'impact  Impact potentiel avant atténuation  Mesures d'atténuation  Impacts résiduels 

Sensibilité Ampleur  Importance  Sensibilité Ampleur  Importance  
Présence physique 
du barrage agissant 
comme une barrière 
à la migration des 
poissons. 

Impacts sur les espèces de poissons du mur 
du barrage en tant que barrière à la migration 
des poissons : Le mur du barrage d'une 
hauteur de 55 m constituera une barrière à la 
migration des poissons des espèces Labeo/ 
Labeobarbus principalement , et limitera 
l'accès aux rapides et aux radiers sur une 
distance d'environ 14 km entre le mur du 
barrage et la centrale hydroélectrique de 
Ruzizi II. Ce tronçon semble comprendre des 
rapides et des bassins potentiellement 
importants pour le frai des poisson s, mais les 
données permettant de confirmer son 
importance pour les poissons migrateurs par 
rapport aux tronçons inférieurs de la Ruzizi 
sont limitées .  

Moyen*  Moyen Modéré  
 

Voir la note 
importante* 
et les cases 
1 et 2 de la 

section 
11.10.4.2 

 

Aucune mesure d'atténuation possible.  
 
La passe/échelle à poissons n'est pas 
considérée comme viable pour un barrage de 
55 m avec un tronçon court -circuité  à faible 
débit et une opération de pointe.  
 
Surveillance des poissons  

Moyen*  Moyen Modéré  
Voir la note 
importante* 
et les cases 
1 et 2 de la 

section 
11.10.4.2 

 
 

Présence d'un 
réservoir avec un 
plan d'eau 

Impact du réservoir sur la communauté de 
poissons : La communauté piscicole du 
réservoir favorisera les poissons adaptés à un 
environnement de type lacustre et entraînera 
une réduction des poissons adaptés aux eaux 
courantes. Les poissons plus communs et 
plus résistants supplanteront les espèces de 
poissons plus sensibles, et il est probable 
qu'ils comprendront une plus grande 
abondance d'espèces de poissons exotiques 
qui peuvent prédater et surpasser les 
poissons indigènes plus petits (en particulier 
s'ils sont introduits artificiellement pour 
l'aquaculture). 

Moyen*  Moyen Modéré  
Voir note 

importante*  
  

Aucune mesure d'atténuation possible.  
 
Un suivi est nécessaire pour confirmer le 
changement dans la composition de la 
communauté de poissons, y compris 
l'augmentation des espèces de poissons 
exotiques, et pour identifier les mesures de 
gestion adaptative si nécessaire. 

Moyen*  Moyen Modéré  
Voir note 

importante*  
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Activité du projet  Description sommaire de l'impact  Impact potentiel avant atténuation  Mesures d'atténuation  Impacts résiduels 

Sensibilité Ampleur  Importance  Sensibilité Ampleur  Importance  
Réduction du débit 
d'eau dans le 
tronçon court -
circuité  (5,5 km) 

Impact de la réduction des débits dans le 
tronçon court -circuité  sur les poissons : la 
ìØĄÈůÈíůüčėĀÈůÄƘčíůÄÉ¾ØĊůìØíØìčìůÄÈů
10 m3/s dans le tronçon court -circuité  de 5,5 
km réduira la surface mouillée et la 
profondeur de la rivière disponibles pour les 
poissons, et améliorera peut -être les 
possibilités d'augmenter la pression de pêche 
dans les tronçons peu profonds, ce qui 
entraînera une réduction de l'abondance et de 
la migration des poissons.  

Moyen*  Moyen Modéré  
Voir note 

importante*  
 

[M 76] Maintenir un débit minimum d'au 
moins 11 m3 /s en permanence (y compris 
pendant le remplissage du réservoir) avec des 
preuves vidéo partagées avec ABAKIR et 
d'autres parties prenantes ; et libérer des 
crues d'au moins 50 m 3 /s sur quelques jours 
sur une base semestrielle en fonction de 
l'augmentation du niveau de la rivière (volume 
à confirmer par une modélisation plus 
poussée). 
[M 77] Effectuer un suivi des poissons et 
ìÈĊĊĀÈůÈíůüčėĀÈůčíÈůÒÈĄĊØóíů²Ä²ýĊ²ĊØėÈůĄčĀů
la base des résultats et divulguer les résultats 
aux institutions et aux prêteurs concernés sur 
une base semestrielle. Cela pourrait inclure 
des solutions d'ingénierie pour améliorer 
l'habitat des poissons et la continuité pour 
faciliter le mouvement, et confirmer la taille et 
la fréquence des crues.  
[M 80 ] Mettre en place et faire respecter une 
zone d'interdiction de pêche dans le tronçon 
court -circuité  et à 1 km en aval de la centrale 
et collaborer avec les communautés pour 
améliorer les pratiques de pêche durable en 
aval de Bugarama. 

Moyen*  Moyen Modéré  
Voir note 

importante*  
 

Rétention des 
sédiments dans le 
réservoir et apports 
latéraux de 
sédimentation dans 
le tronçon court -
circuité  

Impact sur les poissons de la rétention des 
sédiments et des nutriments et du dépôt de 
sédiments dans le tronçon court -circuité  : la 
réduction des sédiments dans le tronçon 
court -circuité  aura un impact marginal 
minime sur les habitats aquatiques et les 
poissons en raison de l'érosion du lit de la 
rivière et de l'érosion des berges. Toutefois, 
les apports latéraux de sédiments provenant 
de l'érosion en nappe ou des glissements de 
terrain, s'ils sont importants et ne sont pas 
gérés, peuvent entraîner un blocage et un 
reflux du cours de la rivière, empêchant la 
migration des poissons et étouffant les 
habitats d'alimentation et de frai des 
poissons. 

Moyen*  Moyen Modéré  
Voir note 

importante*  
 

[M 76] Maintenir un débit minimum d'au 
moins 11 m3 /s en permanence (y compris 
pendant le remplissage du réservoir) avec des 
preuves vidéo partagées avec ABAKIR et 
d'autres parties prenantes ; et libérer des 
crues d'au moins 50 m 3 /s sur quelques jours 
sur une base semestrielle en fonction de 
l'augmentation du niveau de la rivière (volume 
à confirmer par une modélisation plus 
poussée). 
 

Moyen*  Faible Mineur  
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Activité du projet  Description sommaire de l'impact  Impact potentiel avant atténuation  Mesures d'atténuation  Impacts résiduels 

Sensibilité Ampleur  Importance  Sensibilité Ampleur  Importance  
Variations 
quotidiennes du 
débit causées par 
les éclusées et par 
les changements 
liés aux sédiments. 

Impact des changements 
géomorphologiques dus aux fluctuations 
quotidiennes du débit sur les habitats 
aquatiques et les poissons : les changements 
fréquents et de grande amplitude du débit 
peuvent entraîner une érosion localisée des 
bancs de gravier et de sable mobiles et un 
éventuel affaissement des berges en aval de 
la centrale, ce qui pourrait entraîner un dépôt 
de sédiments dans les habitats d'étalements. 
Cependant, on ne s'attend pas à ce que cela 
soit grave car les berges sont peu inclinées et 
de faible hauteur et semblent relativement 
stables, s'étant peut -être stabilisées au fil du 
temps sous le régime actuel de 
l'hydropeaking provenant des centrales 
hydroélectriques en amont.  

Moyen*  Faible Mineur  Un suivi est nécessaire pour évaluer les 
modifications de l'érosion et des sédiments 
induites par les éclusées, avec une gestion 
adaptative le cas échéant. 

Moyen Faible Mineur  

Variations 
quotidiennes du 
débit causées par 
les éclusées 

Impact des débits d'eau subquotidiens sur les 
poissons : 
Les éclusées continueront à avoir un impact 
progressif sur les poissons en modifiant leurs 
repères de migration, mais il s'agit là d'un 
impact permanent des centrales 
hydroélectriques de Ruzizi I et II. Il existe un 
certain risque d'échouage des poissons en 
raison des vitesses de descente rapides, bien 
que ce risque soit atténué par le fait que la 
rivière est généralement confinée dans son  
cours principal avec des berges abruptes. 

Moyen*  Moyen Modéré  
Voir note 

importante*  
 

[M 79] Mettre en place une surveillance des 
poissons pour déterminer si des poissons 
s'échouent et déterminer des mesures 
d'atténuation supplémentaires si nécessaire 
(par exemple, des taux de descente prolongés 
après chaque événement de pointe sous -
quotidien po ur atteindre un taux 
d'abaissement du niveau d'eau de max. 3 
cm/minute en aval de la centrale ; ou 
solutions ÄƒÖĞÄĀóìóĀýÖóçóÒØÈ pour modérer 
les fluctuations de débit.  

Moyen*  Faible Mineur  

Chasse aux 
sédiments à la sortie 
du fond du réservoir  

Impact de la chasse aux sédiments sur les 
poissons :  
L'évacuation des sédiments du barrage par la 
vidange de fond sera effectuée 
périodiquement (fréquence à déterminer) afin 
de réduire l'accumulation de sédiments dans 
le réservoir. Il en résultera un déversement de 
boue et d'eau riche en sédiments et 
partiel lement anoxique dans le tronçon court -
circuité,  ce qui pourrait étouffer les habitats 
aquatiques si cela n'est pas géré 
correctement avec des lâchers d'eau 
suffisants .  

Moyen*  Moyen Modéré  
Voir note 

importante*  
 

Voir la section 11.8 
 

Moyen*  Faible Mineur  
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Activité du projet  Description sommaire de l'impact  Impact potentiel avant atténuation  Mesures d'atténuation  Impacts résiduels 

Sensibilité Ampleur  Importance  Sensibilité Ampleur  Importance  
Création d'un 
réservoir et d'un 
tronçon court -
circuité  avec un 
débit minimum, et 
libération des débits 
d'eau en aval 

Impacts du projet sur les poissons :  
Les poissons seront affectés par l'inondation 
directe des habitats de rapides/riffles pour le 
réservoir ; la réduction du débit et 
l'augmentation possible de la sédimentation 
dans le tronçon court -circuité  par les apports 
latéraux pouvant causer le blocage et 
l'étouffement des habitats ; et la variabilité 
quotidienne continue mais accrue des débits 
dans les tronçons en aval, y compris les taux 
de descente soudaine qui pourraient causer 
l'échouage des poissons. Ces impacts 
s'ajoutent au régime de pointe exis tant de la 
rivière Ruzizi. 
En outre, la diminution du débit de base dans 
le tronçon court -circuité  et en aval de la 
centrale augmentera la pression de pêche sur 
les poissons, ce qui pourrait s'avérer 
insoutenable. 

Moyen*  
 

Moyen Modéré  
Voir note 

importante*  
 

Toutes les mesures de gestion figurant dans 
ce tableau pour atténuer les incidences sur la 
qualité de l'eau, les sédiments, la 
géomorphologie et les habitats aquatiques 
s'appliquent aux poissons. 
[M 80 ] Mettre en place et faire respecter une 
zone d'interdiction de pêche dans le tronçon 
court -circuité  et à 1 km en aval de la centrale 
et collaborer avec les communautés pour 
améliorer les pratiques de pêche durable en 
aval de Bugarama 

Moyen*  Faible Mineur  

Modification des 
débits en aval  

Impacts du projet sur le parc national de  
Ruzizi et le site Ramsar : 
Les changements hydrologiques dans le cours 
inférieur de la rivière Ruzizi, qui traverse le 
parc national et le site Ramsar, et les 
influences potentielles sur l'écologie 
aquatique ont été évalués comme ayant peu 
ou pas d'impact supplémentaire par rapport 
aux conditions de base existantes. Les débits 
resteront dans la plage de variabilité normale 
de 80 à 120 km en aval de la centrale 
hydroélectrique de Ruzizi III et les poissons et 
autres biotes continueront à maintenir des 
cycles de vie et des comportements 
migratoires similaires aux conditions actuelles.  

Elevé Faible Mineur  Toutes les mesures de gestion présentées 
dans ce tableau pour atténuer les impacts sur 
la qualité de l'eau, les sédiments, la 
géomorphologie et les habitats aquatiques 
s'appliquent à la protection du cours inférieur 
de la rivière Ruzizi et à l'écologie du parc 
national de la Ruzizi. 

Elevé Faible Mineur  

*Note importante  
*Bien que la rivière Ruzizi dans la zone d'influence du projet soit considérée comme un "habitat modifié" sur la base de l'état aquatique, sa sensibilité est jugée moyenne en raison de la présence confirmée de plusieurs poissons 
migrateurs non menacés mais à aire de répartition restreinte qui utilisent la rivière Ruzi zi pour accéder aux frayères en amont dans les rapides et les radiers, bien qu'aucun d'entre eux ne soit considéré comme un habitat essentiel dans la 
zone d'influence du projet. Le cours inférieur de la Ruzizi dans le parc national et le site Ramsar est considéré comme très sensible et susceptible d'être qualifié d'habitat essentiel . 
Plusieurs impacts sont évalués comme étant d'importance modérée, principalement en raison de la présence d'espèces de poisson s migrateurs , mais beaucoup d'entre eux pourraient être considérés comme non significatifs dans le 
contexte des impacts causés par les projets hydroélectriques existants (c'est -à-dire que tous les impacts modérés ne sont pas considérés comme étant "significatifs"). En outre , bien que la partie moyenne et supérieure de la rivière 
Ruzizi ne soit pas considérée comme un habitat critique , une approche de précaution a été adoptée dans l' évaluation des impacts sur les poissons en raison de l'incertitude concernant la migration des poissons et la présence historique 
d'espèces de poissons menacées. 
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11.11 Habitats terrestres et biodiversité  

 Facteurs d'impact  

Les sources potentielles de perturbation de l'habitat terrestre et de la biodiversité pendant la 
phase de pré-construction et de construction sont dues aux changements ÄƒčĄ²ÒÈĄůÄÈĄůĄóçĄ 
nécessaires pour la construction :  

ω Préparation du site. 

ω Construction du barrage et mise en place des installations permanentes et temporaires 
du projet.  

ω Construction de routes d'accès.  

ω Création de la servitude de passage de la ligne de transmission 220 kV. 

ω Réservoir. 

ω Création de zones de dépôt de déblais.  

ω Développement de carrières et de zones d'emprunt.  

Remarque : aucune carrière ni zone d'emprunt n'a été déterminée et évaluée dans le cadre de 
la présente EIES et sera évaluée dans le cadre d'une EIES distincte . 

Pendant la phase d'exploitation, la principale source d' impact sur la biodiversité terrestre sera i) 
la présence de la ligne de transmission de 220 kV et l'entretien de l'emprise de la ligne de 
transmission, principalement en raison du risque de collision pour les oiseaux, et ii) la présence 
de l'infrastructure du barrage et les impacts liés au débit sur la faune terrestre dépendant du 
cours de la rivière, comme les hippopotames et les oiseaux.  

Les différents niveaux d'ampleur des impacts sur la biodiversité terrestre sont décrits dans le 
Tableau 11-47 et les différentes catégories de sensibilité dans le  Tableau 11-48 . L'évaluation de 
l'importance des impacts et des mesures d'atténuation est présentée dans le  Tableau 11-49. 
Tableau 11-47 Critères d'ampleur de l'impact sur les habitats terrestres et la biodiversité  

Ampleur (positive ou 
négative)  

Description  

Majeur  Modification fondamentale de l'habitat terrestre ou du biote entraînant un changement à 
long terme ou permanent, généralement généralisé (à l'échelle régionale, nationale et 
internationale ou transfrontalière). Les incidences négatives nécessiteraient une 
intervention importante pour revenir à la situation de départ ; et/ou dépassent les normes 
et les limites nationales. 

Modéré  Changement détectable des conditions environnementales spécifiques évaluées 
entraînant un changement temporaire ou permanent non fondamental.  

Mineur  Changement détectable mais mineur des conditions environnementales spécifiques 
évaluées. 

Négligeable Aucune modification perceptible des conditions environnementales spécifiques évaluées.  

 

 Évaluation de la sensibilité des récepteurs  

La sensibilité des récepteurs (ou valeurs) de la biodiversité terrestre est liée à l'importance 
écologique (IE) du récepteur, c'est -à-dire que les habitats ayant une IE élevée sont considérés 
comme plus sensibles aux impacts de la construction et de l'expl oitation du projet que les 
habitats ayant une IE faible (voir la Section 7 Situation de référence environnementale ).  

Les espèces dont la conservation est préoccupante (SCC  Ƅ Species of Conservation Concern ) 
sont également considérées par défaut comme plus sensibles que les autres. La sensibilité des 
récepteurs écologiques terrestres est évaluée entre faible et élevée, en fonction des critères 
relatifs aux espèces et aux habitats (cf. Tableau 11-48).  
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Les travaux de construction du projet seront entrepris dans une mosaïque de zones peu ou 
moyennement sensibles du point de vue de la biodiversité terrestre, avec de petites parcelles 
d'habitat très sensible (prairie de pente / savane) susceptibles d'être t ouchées. Cependant, la 
plupart des impacts de la phase de construction auront lieu dans des zones peu sensibles où 
l'agriculture est l'utilisation prédominante des terres.  
Tableau 11-48  Critères de sensibilité des habitats terrestres et de la biodiversité  

Valeur de 
conservation 
(sensibilité)  

Critères relatifs aux espèces Critères relatifs à l'habitat ou au site  

Elevé Zones ou sites importants pour 
les espèces confirmées en 
danger critique d'extinction, en 
danger et vulnérables de l'UICN 
et les espèces à aire de 
répartition restreinte (<50 000 
km2). Sites présentant des 
concentrations significatives au 
niveau mondial, régional ou 
national d'espèces migratrices 
ou grégaires. 

Les écosystèmes de la liste rouge de l'UICN qui sont classés CR 
ou EN. Zones de biodiversité désignées au niveau international, 
y compris les réserves naturelles et les parcs nationaux 
(catégories I et II de l'UICN), les sites du patrimoine mondial de 
l'UNESCO pour la biodiversité, les zones clés pour la 
biodiversité (KBA) reconnues, les zones importantes pour la 
biodiversité (IBA), les sites Ramsar, les sites de l'Alliance for 
Zero Extinction (AZE). Habitats critiques d'une grande 
importance écologique int ernationale.  

Moyen Zones ou sites abritant des 
espèces quasi menacées (NT) 
de l'UICN, ou présence possible 
mais non confirmée d'espèces 
VU, EN ou CR. Espèces 
endémiques à biomes restreints 
(avec EOO >50 000 km 2 ). 

Les écosystèmes figurant sur la liste rouge de l'UICN et classés 
dans la catégorie VU. Zones de biodiversité désignées au 
niveau national, par exemple zones protégées, y compris 
monuments ou caractéristiques naturels (catégorie III), zones 
de gestion des habitats ou des espèces (catégorie IV), 
paysages protégés (catégorie V) ou zones protégées avec 
utilisation durable des ressources naturelles (catégorie VI) ; 
zones clés pour la biodiversité (KBA) désignées ou identifiées 
(ou statut équivalent). Habitat nat urel d'une importance 
écologique significative et/ou d'une grande valeur en termes de 
biodiversité.  

Faible Espèces préoccupantes de 
l'UICN d'importance locale ou 
nationale. Espèce protégée au 
niveau national, mais dont la 
population n'est pas importante 
et qui ne revêt pas une 
importance nationale 
particulière. 

Habitats modifiés ayant une certaine valeur écologique 
fonctionnelle (par exemple, terres cultivées en jachère, 
arbustes secondaires dégradés à un stade précoce). 

Négligeable Espèce de préoccupation 
mineure de l'UICN sans 
importance particulière pour la 
biodiversité locale ou 
internationale. 

  
Habitats dont l'importance pour la biodiversité nationale est 
faible ou nulle. 

 

 Impacts potentiels pendant la pré -construction, la construction 
et le remplissage du réservoir  

 Impacts potentiels  

Six impacts sur la biodiversité terrestre ont été identifiés pour la phase de construction et sont 
évalués dans le Tableau 11-49. La grande proportion d'habitats modifiés et d'assemblages 
fauniques associés a fait que certains impacts sont mineurs ou négligeables et ne nécessitent 
donc que des mesures d'atténuation limitées ou inexistantes, en plus des bonnes pratiques de 
construction habituelles . Le tableau 4-21 du chapitre 4.7 (Évaluation de l'état des habitats) 
résume les pertes d'habitat prévues pour les différentes composantes du projet. Les impacts 
suivants ont une importance modérée et nécessiteront des mesures d'atténuation :  

A Perte d'habitat naturel  

Au total, environ 18 ha d'habitats en grande partie naturels seront touchés par l'infrastructure du 
projet et les travaux de construction. Sur cette superficie , 1,7 ha d'IE élevée comprenant des 
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prairies et des savanes de collines se trouve dans la zone du réservoir. Bien que l'habitat naturel 
soit perdu dans la zone d'inondation, il ne s'agit que d'une petite partie de l'habitat restant , et 
aucune espèce de flore menacée ou à aire de répartition restreinte n 'a été confirmée . La perte 
de cet habitat en grande partie naturel est jugée non significative. Les portions d'habitats 
classées comme habitats largement naturels dans la zone d'influence du projet sont 
généralement de petites zones fragmentées qui ont été dégradées par les activités d' utilisation 
des terres, mais qui conservent encore leur composition d'espèces indigènes et ne sont  pas 
envahies par des espèces exotiques envahissantes. Elles sont généralement entourées d'une 
mosaïque de terres agricoles ou de zones arbustives plus dégradées. Aucune zone protégée ou 
reconnue au niveau international ne se trouve dans la zone d'influence du projet , la zone 
officiellement protégée la plus proche étant le parc national de la forêt de Nyungwe (à environ 
20 km en amont) .  

Sur les 53,5 ha inondés par le réservoir, 32 ha, soit 60 %, sont constitués d'une mosaïque de 
cultures et d'arbustes secondaires , ce qui, combiné aux pertes d'habitat dues à d'autres activités 
du projet , représente un total de 154 ha et est considéré comme non significatif du point de vue 
de la biodiversité . 

B Perte d'espèces préoccupantes pour la conservation  

Le principal habitat susceptible d'abriter des espèces dont la conservation est préoccupante est 
la prairie/savane de colline, qui abrite potentiellement plusieurs espèces très menacées et à aire 
de répartition restreinte, bien qu'aucune n'ait été confirmée malgré les études ciblées réalisées 
en mai 2024. Au total, 18 ha de cet habitat se trouvent dans les zones d'infrastructure du projet 
et de réservoir, dont 1,7 ha dans le réservoir, 5,5 ha dans l'emprise de la ligne de transport, 6,2 ha 
dans les couloirs des routes d'accès et 4,8 ha dans d'autres sites d'infrastructure du projet. Les 
principales activités du projet susceptibles d'avoir un impact sur la flore sont les aspects qui 
auront un impact sur les prairies et savanes des collines : l'inondation du réservoir inonderait 1,7 
ha tandis que le dégagement du site de l'emprise de la ligne de transmission pourrait avoir un 
impact sur 5,5 ha. Bien qu'aucune CSC n'ait été confirmée lors de l'enquête de terrain de cinq 
jours en 2022, il est possible que certaines espèces végétales, telles que Emilia subscaposa et 
Chlorophytum hirsutum , n'aient pas fleuri et aient donc été ignorées . L'étude complémentaire 
réalisée en mai 2024 a confirmé l'absence de flore SCC sur le tracé de la ligne électrique. Si elle 
est présente dans le paysage, la flore SCC est probablement située dans les falaises et les 
pentes inaccessibles, et ne sera donc pas affectée par l'infrastructure et les activités du projet. 
Compte tenu de la nature fragmentée des habitats et de l' absence de CCS, cet impact est jugé 
non significatif.  

C Introduction d'espèces végétales terrestres exotiques envahissantes  

La présence d'un grand nombre d'espèces végétales terrestres exotiques envahissantes dans 
toute la zone du projet indique qu'il existe une importante banque de graines de ces espèces 
dans la couche arable, ce qui augmente le risque que ces espèces s'établissent sur le sol 
débarrassé de sa végétation pendant la construction. Les espèces envahissantes 
particulièrement agressives telles que Tithonia diversifolia, Lantana camara et Parthenium 
hysterophorus sont les plus susceptibles de s'établir. Les activités du projet les plus susceptibles 
d'entraîner cet impact sont la préparation du site pour la construction de l'infrastructure, le 
transport des matériaux d'excavation provenant de carrières abritant ces espèces , le défrichage 
de la route d'accès et des couloirs de la ligne de transmission, et la création de la terre végétale 
et des zones d'élimination des déblais. L'impact potentiel des espèces exotiques envahissantes 
est considéré comme important et nécessite des mesures d'atténuation et de surveillance afin  
d'obtenir un impact résiduel mineur. Ceci est particulièrement pertinent pour les zones de 
prairies en pente le long du corridor de la ligne de transmission, où l'empiètement des espèces 
envahissantes aura un impact négatif important sur la valeur de la biodiversité . 

D Perturbations de la faune dues à la construction de lignes de transmission  

La ligne de transmission traverse principalement un habitat modifié composé de champs 
cultivés, avec seulement environ 5,5 ha potentiellement affectés dans une emprise de 30 m de 
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large. Le nombre d'espèces faunistiques potentiellement présentes dans l'ensemble de la zone 
du projet est faible, mais les activités de construction (par exemple le dynamitage, si nécessaire) 
peuvent avoir un impact sur les espèces sensibles, y compris les oiseaux de proie nicheurs, dont 
certains sont encore présents dans la zone du projet. En 2022, un couple reproducteur de 
faucons crécerelles des rochers (Falco rupicolus ) (classé dans la catégorie Préoccupation 
mineure par l'UICN) a été observé en train de s'occuper d'un nid sur une falaise située dans la 
zone d'emprise de la ligne de transmission, et sa présence a été confirmée une nouvelle fois en 
2024 . Ce couple (ou tout autre couple présent) peut abandonner les sites de nidification 
pendant les activités de construction, en fonction de la saisonnalité de la construction et du 
type d'activités bruyantes , en particulier le dynamitage .  

Les impacts de la construction des lignes de transmission et des routes d'accès associées sur 
cette faune sont susceptibles d'avoir un impact modéré avant atténuation, mais seront non 
significatifs avec atténuation.  Les zones vulnérables à cet impact le long du tracé des lignes de 
transmission seront les habitats de reproduction potentiels des oiseaux de proie, qui 
comprennent principalement des falaises, car il y a peu de grands arbres sur les pentes pour que 
les rapaces puissent s'y reproduire. Remarque : les impacts de la phase d'exploitation des lignes 
de transmission sont abordés ci -dessous. 

E Mortalité directe et perturbation de la faune due à l'augmentation de la présence humaine  

Les réponses aux perturbations d'origine humaine suivent le même schéma que celui utilisé pour 
évaluer un changement dans la réponse des animaux au risque de prédation (Frid & Dill 2002). 
Par conséquent, les proies peuvent choisir des zones où le risque d'être capturé par un prédateur 
est moindre, sélectionnant ainsi certains habitats perçus comme plus sûrs. Essentiellement, cela 
entraîne le déplacement des espèces proies et modifie la dynamique de mouvement des 
espèces, créant essentiellement ce que l'on appelle un paysage de peur (Ripple & Beschta 2004, 
Brown & Kotler 2007) . Les espèces furtives sont susceptibles d' être déplacées par une présence 
humaine accrue. 

Le braconnage a actuellement un impact dans la région, en particulier sur le territoire de la PAOI 
en RDC, et une augmentation de la population humaine locale peut entraîner une augmentation 
de la demande de viande de brousse. Le braconnage des mésocarnivores et des primates qui 
sont importants pour maintenir le fonctionnement des écosystèmes en prédatant les espèces 
nuisibles potentielles et en dispersant les graines, respectivement, aura potentiellement des 
effets régionaux plus larges. 

 Mesures d'atténuation pour la phase de construction  

Les mesures de mitigation proposées sont présentées dans le Tableau 11-49. Les principales 
mesures de mitigation pour les impacts prioritaires sont examinées plus en détail ci -dessous. 

A Perte d'habitat naturel  

La perte de tout habitat naturel, en particulier les prairies et savanes de pente, dont l'IE est élevé, 
nécessite des mesures d'atténuation afin de minimiser les pertes d'habitat et de parvenir à une 
perte nette nulle. Cet impact résultera principalement d e l'inondation du réservoir et du 
dégagement du site pour l'infrastructure, y compris l'érection de pylônes le long de l'emprise de 
la ligne de transmission (TL).  

ω Ligne de transmission : pour la ligne de transmission, il est possible d'éviter les impacts 
sur des parties de l'habitat naturel restant en implantant les pylônes ou les tours et en 
acheminant les pistes d'accès dans un habitat dégradé lorsque cela est possible , et en 
évitant ou en réduisant au minimum la perte de prairies de pente .  

ω Réservoir et autres infrastructures : Lorsque les impacts sur les habitats à forte valeur 
écologique sont inévitables, comme dans la zone d'inondation (qui ne contient que 1,7 ha 
de savane herbeuse des collines), la restauration de l'habitat dans d'autres zones du sous-
bassin versant du réservoir devrait être prioritaire afin d'améliorer l'état de l'habitat et 
d'aider à la gestion du bassin versant pour minimiser l'érosion du sol et la sédimentation 
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dans le réservoir. Cela pourrait inclure la restauration des prairies surpâturées et des 
fourrés de pentes associés dans le bassin versant du réservoir au-dessus du niveau 
d'approvisionnement total (en particulier dans la zone tampon de 50 m qui sera acquise 
pour le projet) , et l'élimination des plantes exotiques envahissantes dans les fourrés 
riverains et les zones humides. Cette restauration des habitats dans le sous-bassin versant 
du réservoir sera suffisante pour compenser la perte des 18 ha d'habitat e n grande partie 
naturel. Les mesures et actions spécifiques à prendre doivent être détaillées dans un plan 
de restauration et de surveillance avant l'inondation du réservoir. Les mesures pourraient 
également inclure la protection de la végétation riveraine contre l'agriculture et la 
production de charbon de bois en imposant des zones tampons (par exemple, une zone 
tampon de 50 m à partir des bords de la rivière et des zones humides), contribuant ainsi 
à la stabilité des berges et à l'amélioration de la biod iversité. La conception détaillée de 
l'infrastructure du projet dans l' emprise du projet doit viser à minimiser la perte de 
portions d'habitats en grande partie naturels en donnant la priorité à l'utilisation d'habitats 
dégradés dans la mesure du possible. Une implantation appropriée dans des zones plus 
dégradées réduira probablement l'impact résiduel sur l'habitat naturel en termes 
d'hectares totaux quantifiés, qui est actuellement estimé à environ 18 ha. 

B Perte d'espèces préoccupantes pour la conservation  

Une visite à pied du tracé de la ligne de transmission a été entreprise en mai 2024 pour 
déterminer l'emplacement de toute espèce de flore menacée et/ou à aire de répartition 
restreinte afin , le cas échéant, dƒ²Ä²ýĊÈĀ lƒemplacement précis  des pylônes ou des routes 
d'accès. Les espèces prioritaires, Emilia subscaposa, Chlorophytum hirsutum , Blepharis 
burundiensis et Bulbostylis longiradiata n'ont pas été localisées sur le tracé de la ligne de 
transmission. Bien que l'intégralité du tracé n'ait pas pu être parcourue en raison de 
l'inaccessibilité à pied de ces parties en raison du terrain escarpé et instable, il est peu probable 
que ces espèces soient présentes d'après les observations faites là où l'accès était possible. 
Néanmoins, l'habitat de la prairie en pente doit être impacté le moins possible et, si possible, les 
pylônes ne doivent pas être installés dans cet habitat.  

C Lutte contre les plantes exotiques  

L'invasion de plantes exotiques est l'un des impacts les plus importants liés au projet, mais il est 
relativement facile de l'atténuer. La première mesure à prendre est l'élaboration d'un plan de 
gestion, de surveillance et de contrôle des plantes exotiques envahissantes (qui doit 
comprendre un aperçu des principales espèces envahissantes, une description des méthodes 
de contrôle à utiliser et un calendrier pour la surveillance des plantes et les actions de contrôle). 
Ce plan doit être suivi de la formation  et de l'équipement d'une petite équipe chargée d'identifier 
et d'éradiquer toute population établie d'espèces exotiques tout au long de la phase de 
construction et au début de la phase d'exploitation. L'importation de matériaux provenant de 
carrières et de bancs d'emprunt sera une source importante d'introduction de plantes exotiques 
envahissantes et sera difficile à gérer. Il sera donc important de surveiller et de contrôler en 
permanence les plantes exotiques envahissantes là où les matériaux importés sont stockés et 
utilisés. Remarque : les carrières et les bancs d'emprunt n'ont pas été évalués dans le cadre de 
la présente EIES et devront faire l'objet d'une évaluation distincte. La ìØĄÈůÈíůüčėĀÈůÄÈů¿ÈĄů
mesures devrait réduire l'impact à un niveau non significatif.  

D Calendrier  de construction des lignes de transmission  

Les impacts potentiels du projet de construction de la ligne de transmission sur les rapaces 
nicheurs, en particulier les espèces nichant dans les falaises, comme le faucon crécerellette et 
le faucon lanier (dont la nidification a été confirmée sur les falaises dans le corridor TL ) peuvent 
être minimisés en limitant le plus possible les activités de construction bruyantes, comme le 
dynamitage , à la période où les rapaces sont le moins susceptibles de se reproduire (c.-à-d. de 
décembre à mai). L'étude complé mentaire réalisée en mai 2024 n'a pas permis de localiser de 
sites de nidification spécifiques. Néanmoins, les activités de construction qui génèrent des 
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bruits et des vibrations considérables devraient être priorisées en dehors de la période de 
reproduction des rapaces.  

E Gestion de la présence humaine  

Afin de réduire l'impact de la présence humaine accrue des 500 à 1 000 travailleurs de la 
construction , la formation à la sensibilisation à l'environnement est la principale mesure 
d'atténuation . Le personnel doit être informé des zones interdites (zones extérieures à la zone 
de travail) et du fait que l'entrée dans ces zones sera punie par la loi. Le personnel doit être 
sensibilisé à l'importance de la biodiversité locale et au fait que le braconnage et la persécution 
(par exemple l'abattage d'animaux par peur ou par superstition) ou l'achat de viande de brousse 
ne sont pas autorisés et seront aussi punis par la loi.  

 Impacts résiduels 

Toutes les incidences sur l'écologie terrestre pendant la construction sont considérées comme 
négligeables ou mineures après atténuation (c'est -à-dire non significatives) . 

La majorité des impacts terrestres peuvent être atténués en minimisant les pertes d'habitat 
ÒĀ¶¿Èů¸ůçƘóýĊØìØĄ²ĊØóíůÄÈůç²ů¿óí¿ÈýĊØóíůÈĊůÄÈůçƘ²ìÉí²ÒÈìÈíĊůÄčůĄØĊÈůÈĊů¸ůç²ůìØĄÈůÈíůüčėĀÈůÄÈů
bonnes pratiques de construction pour minimiser l' emprise au sol, contrôler les invasions 
d'espèces exotiques et revégétaliser  les zones endommagées. Pour ce faire, des études 
préalables à la construction sont nécessaires pour la ligne de transmission afin de vérifier 
l'emplacement des pylônes et des routes d'accès dans les prairies et près des falaises où nichent 
les oiseaux, ainsi que pour d'autres infrastructures à proximité du réservoir et de la centrale 
électrique. La conception détaillée et le choix de l'emplacement des infrastructures devraient 
permettre de réduire l'ampleur des pertes d'habitat calculées dans le cadre de  cette E IES.  

La compensation visant à éviter toute perte nette de l' hectare estimé d'habitat majoritairement  
naturel pour la biodiversité terrestre peut se faire par la restauration des habitats autour du 
réservoir et le long du cours de la rivière, et par l'élimination des espèces exotiques des zones 
humides et des zones riveraines. Cela permettra également de réduire l'érosion et la 
sédimentation dans le réservoir.  
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 Résumé de l'impact - Phase de construction  

Remarque : étant donné que les mesures de mitigation s'appliquent à plusieurs activités du projet, elles sont définies par rapport à la perte d'habitats naturels 
et d'espèces préoccupantes et non par activité du projet.  
Tableau 11-49 Résumé de l'impact sur l'habitat terrestre et la biodiversité pendant la phase de pré -construction/construction et le remplissage du réservoir  

Activité du projet  Description sommaire de l'impact  Impact potentiel  Mesures d'atténuation  Impact résiduel  

Sensibilité Ampleur  Importance   Sensibilité Ampleur  Importance  

Préparation du site  Perte d'habitat naturel (habitat 
riparien et de pente).  

Moyen Faible Mineur  Perte d'habitat naturel - Ruzizi III HEPP 
Ż [M 81] La planification du chantier de construction 

doit viser à minimiser les impacts sur la végétation et 
un responsable de la conformité environnementale 
ayant une expérience en matière d'écologie 
supervisera le nettoyage du site et veillera à ce que 
çÈĄůìÈĄčĀÈĄůÄÈů¿óíĊĀõçÈůĄóØÈíĊůìØĄÈĄůÈíůüčėĀÈů
(entrepreneur EPC). 

Ż [M 82] Les activités de dégagement des emprises de 
¿óíĄĊĀč¿ĊØóíůĄÈĀóíĊůìØĄÈĄůÈíůüčėĀÈůÄÈůì²íØÎĀÈů¸ů
minimiser la perte de végétation en limitant l'emprise 
de l'enlèvement de la végétation, du stockage et de 
l'accès des véhicules (entrepreneur EPC). 

Ż [M 83] Pendant la construction, la gestion de la terre 
ėÉÒÉĊ²çÈůĄÈĀ²ůìØĄÈůÈíůüčėĀÈů¿óíÑóĀìÉìÈíĊů¸ůčíů
plan de gestion de la terre végétale qui définit 
l'emplacement, le stockage, la taille/forme et les 
mesures de protection des stocks de terre végétale 
(entrepre neur EPC).  

Ż [M 84ƌůgĀÉý²ĀÈĀůÈĊůìÈĊĊĀÈůÈíůüčėĀÈůčíůýç²íůÄÈů
restauration et de réhabilitation visant à éviter toute 
perte nette d'habitat naturel dans la zone du sous -
bassin versant du réservoir. Collecter des graines de 
plantes indigènes et propager les espèces clés 
identifiées dans le plan de restauration dans une 
ýÉýØíØÎĀÈůÖóĀĄůĄØĊÈůÄčůýĀóâÈĊůÈĊůìÈĊĊĀÈůÈíůüčėĀÈůçÈů
rétablissement progressif de l'habitat naturel dans la 
mesure du possible (contrac tant EPC). 

Perte d'espèces préoccupantes pour la conservation  
[M 85] Effectuer une visite des emprises de la zone de 
construction avant la dépollution pour s'assurer qu'il n'y 
a pas de SCC (faible probabilité) (entrepreneur EPC) et 
mettre en place une infrastructure de micro -sites si 
possible si des FCC sont trouvées. 
Perturbation de la faune due au dynamitage, en 
particulier pendant les périodes de reproduction  
Ż [M 86] Bien que peu de rapaces nicheurs soient 

susceptibles d'être présents, il convient d'effectuer 
une étude des oiseaux pendant la saison de 

Moyen Faible Mineur  

Perte d'espèces préoccupantes pour 
la conservation. 

Moyen Faible Mineur  Moyen Faible Mineur  

Introduction d'espèces végétales 
exotiques envahissantes. 

Moyen Moyen Modéré  Moyen Faible Mineur  

Augmentation de la présence 
humaine entraînant des 
déplacements et de la mortalité  

Moyen Moyen Modéré  Moyen Faible Mineur  

Construction du 
mur du barrage et 
mise en place des 
installations 
permanentes et 
temporaires du 
projet  

Perte d'habitat naturel (habitat 
riparien et de pente).  

Moyen Faible Mineur  Moyen Faible Mineur  

Perte d'espèces préoccupantes pour 
la conservation. 

Moyen Faible Mineur  Moyen Faible Mineur  

Introduction d'espèces végétales 
exotiques envahissantes 

Moyen Moyen Modéré  Moyen Faible Mineur  

Perturbation de la faune (notamment 
en raison des nuisances sonores 
causées par les explosions) 

Moyen Faible Mineur  Moyen Faible Mineur  

Aménagement de 
carrières, de zones 
d'emprunt et de 
zones d'élimination 
des déblais 

Perte d'habitat naturel (habitat 
riparien et de pente).  

Moyen Faible Mineur  Moyen Faible Mineur  

Introduction d'espèces végétales 
exotiques envahissantes 

Moyen Moyen Modéré  Moyen Faible Mineur  

Perturbation de la faune, en particulier 
pendant les périodes de reproduction.  

Moyen Faible Mineur  Moyen Faible Mineur  

Construction de 
routes d'accès 

Perte d'habitat naturel (habitat 
riparien et de pente).  

Moyen Faible Mineur  Moyen Faible Mineur  

Introduction d'espèces végétales 
exotiques envahissantes 

Moyen Moyen Modéré  Moyen Faible Mineur  

Perturbation de la faune, en particulier 
pendant les périodes de reproduction.  

Moyen Faible Mineur  Moyen Faible Mineur  
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Activité du projet  Description sommaire de l'impact  Impact potentiel  Mesures d'atténuation  Impact résiduel  

Sensibilité Ampleur  Importance   Sensibilité Ampleur  Importance  
reproduction afin de confirmer la présence d'oiseaux 
nicheurs, en particulier de rapaces, et de limiter le 
dynamitage à des périodes en dehors de la saison de 
reproduction (décembre -mai) lorsque cela est 
possible (EPC Contractor). 

Introduction d'espèces végétales exotiques 
envahissantes 
Ż [M 87ƌů5ç²¾óĀÈĀůÈĊůìÈĊĊĀÈůÈíůüčėĀÈůčíůýç²íůÄÈů

gestion, de surveillance et de contrôle des plantes 
terrestres exotiques envahissantes pour les activités 
de construction de çƒHEPP et TL (entrepreneur EPC). 

Création de 
l'emprise de la ligne 
de transmission 220 
kV 

Perte d'habitat naturel (habitat 
riparien et de pente)  

Elevé Négligeabl
e 

Négligeable  Perte d'habitat naturel - Ligne de transmission 
Ż [M 88] Planifier l'emplacement des pylônes dans des 

habitats dégradés chaque fois que cela est possible. 
Ż [M 89] Collecter des semences d'espèces typiques 

des prairies naturelles pour revégétaliser toutes les 
zones déboisées ou endommagées de la prairie de 
pente après la construction et propager les espèces 
clés dans une pépinière hors site du projet. 

Ż [M 90ƌůVÈĊĊĀÈůÈíůüčėĀÈůçÈůĀÉĊ²¾çØĄĄÈìÈíĊůýĀóÒĀÈĄĄØÑů
de l'habitat naturel dans la mesure du possible dans 
l'emprise de la construction . 

Perte de SCC - Ligne de transmission  
Ż [M 91] Effectuer une visite des derniers sites de 

pylônes confirmés dans les habitats de prairie en 
pente pour confirmer la présence de SCC afin de 
permettre çƒØìýç²íĊ²ĊØóí précise des pylônes ou le 
sauvetage des plantes si nécessaire. 

Introduction d'espèces végétales exotiques 
envahissantes - TL 
Ż [M 92] VÈĊĊĀÈůÈíůüčėĀÈůÄÈĄůmesures de gestion, de 

surveillance et de contrôle des plantes terrestres 
exotiques envahissantes le long de l'emprise de TL et 
des voies d'accès pendant la construction 
(entrepreneur EPC). 

Dérangement des oiseaux, en particulier pendant les 
périodes de reproduction.  
Ż [M 93] Si possible, ériger les pylônes et installer les 

lignes de transmission entre décembre et mai, 
lorsque peu de rapaces sont susceptibles de se 
reproduire. 

Elevé Négligeabl
e 

Négligeable  

Perte d'espèces préoccupantes pour 
la conservation 

Elevé Faible Modéré  Moyen Faible Mineur  

Introduction d'espèces végétales 
exotiques envahissantes 

Moyen Moyen Modéré  Moyen Faible Mineur  

Perturbation de la faune, en particulier 
pendant les périodes de reproduction  

Moyen Moyen Modéré  Moyen Faible Mineur  

Retenue du réservoir Perte d'habitat naturel (habitat 
riparien et de pente)  

Moyen Moyen Modéré  Perte d'habitat naturel  
Ż [M 94] Etablir un plan de revégétalisation et de 

réhabilitation visant à atteindre une perte nette nulle 
pour les 41,8 ha d'habitats largement naturels 

Moyen Faible Mineur  

Perte de corridors riverains pour le 
déplacement des espèces animales 

Faible Faible Mineur  Faible Faible Mineur  
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Activité du projet  Description sommaire de l'impact  Impact potentiel  Mesures d'atténuation  Impact résiduel  

Sensibilité Ampleur  Importance   Sensibilité Ampleur  Importance  
Introduction d'espèces végétales 
exotiques envahissantes 

Moyen Moyen Modéré  impactés par le projet. Cela devrait inclure la 
restauration des habitats dégradés dans le sous-
bassin versant du réservoir au-dessus du niveau 
d'approvisionnement total et le long du cours de la 
rivière. 

Ż [M 95ƌůVÈĊĊĀÈůÈíůüčėĀÈůç²ůĀÈĄĊ²čĀ²ĊØóíůÄÈĄůÖ²¾ØĊ²ĊĄů
prioritaires (prairies de pente / savane) adjacents au 
niveau de l'offre totale.  

Perte de SCC dans la retenue du réservoir 
Ż [M 96] Effectuer une visite à pied des zones de 

prairies / savanes de collines, de fourrés ripicoles et 
de fourrés de collines qui seront inondées par le 
réservoir afin de confirmer leur présence et de sauver 
toutes les espèces menacées ou à aire de répartition 
restreinte qui sont trouvées et qui peuvent être 
transférées dans un habitat similaire adjacent au 
niveau d'approvisionnement total (c'est -à-dire la 
zone tampon) . 

Perte de faune par noyade lors de l'inondation du 
réservoir 
[M 97] Remplir les réservoirs pendant les périodes de 
faible débit et de saison sèche ou en régulant les débits 
de pointe des centrales hydroélectriques en amont de 
manière à permettre à la faune (y compris les petits 
animaux, tels que les serpents et autres reptiles, les 
rongeurs) de s'échapper vers des terrains plus élevés. 

Moyen Faible Mineur  

Perte d'espèces préoccupantes pour 
la conservation 

Moyen Moyen Modéré  Moyen Faible Mineur  

Perte de faune par noyade Faible Faible Mineur  Faible Faible Mineur  

. 
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 Impacts  prévus  pendant l'exploitation  

 Impacts prévus avant atténuation  

L'évaluation de l'importance de l'impact et les mesures de mitigation des impacts opérationnels 
sur l'écologie terrestre sont présentées ci-dessous, les mesures de mitigation étant présentées 
à la section 11.11.4.2. 

A Mortalité des oiseaux en relation avec les lignes aériennes de transmission  

Les grands oiseaux tels que les oiseaux de proie ou les oiseaux d'eau sont relativement rares 
dans la zone du projet, bien que quelques espèces aient été observées pendant le terrain, 
comme la buse commune  (Buteo buteo ), l'aigle de Wahlberg (Hieraaetus wahlbergi ) et l'aigle 
huppé (Lophaetus occipitalis ), qui sont des prédateurs perchés et à l' affût . Ces espèces sont 
des prédateurs qui se perchent et attendent, et qui utiliseront la ligne de transmission comme 
site de perchage. Elles seront particulièrement présentes dans les zones agricoles planes où les 
proies devraient être abondantes. Cela augmente le risque d'électrocution par des composants 
sous tension non isolés. Cela est dû au contact avec les extrémités des ailes ou les jets d'eau. 
En outre, ces espèces ainsi que d'autres espèces de rapaces recensées telles que le faucon lanier 
(Falco biarmicu s) et le faucon crécerellette ( F. rupicolus), dont on sait qu'ils se reproduisent 
dans la région, utiliseront potentiellement la ligne de transmission comme site de nidification, 
ce qui entraînera également un risque d'électrocution.  

Un certain nombre d'espèces migratrices autres que les rapaces, comme la cigogne blanche 
(Ciconia ciconia ), sont également potentiellement présentes et pourraient être affectées. Ces 
espèces sont connues pour être vulnérables aux collisions avec les lignes de transmission 
aériennes (en particulier la ligne de terre plus étroite) et à l'électrocution lorsqu'el les sont 
perchées sur les pylônes. La zone la plus à risque sera celle où les lignes de transmission 
traversent l'habitat naturel dans les collines de la partie ouest du tracé et c'est là que  les mesures 
de mitigation seront les plus nécessaires, soit sur environ 7 km du tracé. 

B Dégradation de l'habitat naturel le long de l'emprise de la ligne de transmission  

La plupart des dégradations ou des pertes d'habitats naturels auront eu lieu pendant la phase de 
construction. Cependant, le défrichage et l'entretien de l'emprise de la ligne de transmission 
pourraient entraîner des changements dans la composition des esp èces et la structure des 
communautés végétales, qui seraient les plus importants dans la communauté des prairies de 
pente et des savanes. Une perte supplémentaire de biodiversité se produira si des herbicides 
sont utilisés pour entretenir l'emprise en raison des impacts sur les insectes pollinisateurs et 
d'autres biotes .  

C Introduction d'espèces végétales exotiques  

La phase de construction présente le risque le plus élevé d'établissement d'espèces exotiques 
terrestres à l'intérieur et autour de la zone du projet , y compris le défrichement de la végétation 
de l'emprise de la ligne de transmission, à moins que des mesures d'atténuation adéquates ne 
soient prises pendant toute la durée de la construction . Après la construction et la 
démobilisation du personnel, l'absence de surveillance et de contrôle des plantes exotiques peut 
entraîner la propagation continue d'espèces  exotiques qui ont pu être introduites dans la zone 
du projet ou qui se sont répandues dans les zones défrichées à partir des terres adjacentes. Les 
plantes exotiques envahissent et déplacent les espèces indigènes, et certaines espèces peuvent 
être toxiques pour la faune et les autres herbivores (y compris le bétail domestique).   

D Impacts du réservoir sur la faune  

La création d'un barrage lacustre (semblable à un lac) à la place d'une rivière en mouvement 
modifiera la diversité et l'abondance de la faune dans le futur réservoir. Actuellement, peu 
d'oiseaux aquatiques utilisent les rapides le long de la rivière, ce qui est probablement lié à la 
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faible disponibilité des proies (macroinvertébrés et poissons). Les hippopotames résident plus 
en aval de Bugarama et les crocodiles sont également présents plus en aval, en particulier au 
Burundi. Le niveau d'eau du réservoir devrait fluctuer jusqu'à 9 m par jour pendant l'exploitation, 
ce qui limitera l'établissement d'une végétation marginale le long de la rive du plan d'eau. 
Cependant, les oiseaux d'eau pourraient être attirés par l'amélioration de la pêche dans le 
réservoir et par l'habitat de recherch e de nourriture sur les rives vaseuses exposées pendant 
l'abaissement du niveau de l'eau. Il est également possible que les hippopotames et les 
crocodiles se déplacent en amont de Bugarama et s'établissent dans le réservoir s'ils ne sont 
pas exposés au risque humain (ce qui pourrait avoir des conséquences sociales en raison des 
dommages causés aux cultures sur les rives et pourrait restreindre les activités de pêche 
futures). Ces modifications de la faune dans le réservoir sont considérées comme un impact 
négatif non significatif sur la biodiversité.  

E Impacts de la modification des débits sur la faune et la flore en aval  

Les modifications de débit décrites dans la section 11.7 et l'EFA (au chapitre 10) entraîneront : i) 
une réduction significative du débit dans le tronçon court -circuité  de 5.5 km pendant les 
opérations normales (en dehors des périodes de crue), ce qui donnera une rivière moins 
profonde avec des rapides et des fosses par rapport aux rapides actuels, ii) des débits 
maximums similaires à ceux existants, mais une réduction de l'élévation et de la vitesse du débit 
de base en dehors des périodes de pointe, et une réduction de la zone des berges mouillées 
dans les tronçons hydroélectriques en aval (qui se produira principalement la nuit ), et iii) une 
augmentation du taux d'élévation du niveau de l'eau (rampe) d'environ 7 cm/ min (existant) à 12 
cm/min (futur) , et une baisse (rampe d'abaissement) d'environ 0,8 cm/min ( existant) à 6,5 
cm/min ( futur, en aval de la centrale électrique ).8 cm/min (actuel) à 6,5 cm/min (futur , en aval 
de la centrale). Ces effets  hydrologiques s'atténueront (diminueront) avec l'augmentation de la 
distance en aval, tamponnés par les apports d'autres affluents, et provoquant un changement 
mineur du niveau de l'eau en aval de la rivière Ruhwa. Au moment où la rivière atteint le parc 
national de Ruzizi et le site Ramsar, les résultats modélisés prévoient que le niveau de l'eau sera 
de l'ordre d'environ 10 cm plus bas pendant les périodes creuses que les conditions de base 
actuelles. Les niveaux d'eau journaliers globaux devraient varier d'un total de 1 m par jour par 
rapport à la prévision modélisée des conditions actuelles de 80 cm par jour , à 60 km en aval de 
la frontière du Burundi . Cependant, cette variation modélisée est encore atténuée par le reflux 
du lac Tanganyika dans la rivière Ruzizi, ce qui semble expliquer la variation observée de 7 à 10 
cm mesurée à 14 km en amont de l'embouchure de la rivière Ruzizi (là où elle pénètre dans le 
lac). Ce niveau de variation se situe dans la fourchette d'élévation généralement observée dans 
les conditions actuelles, avec l' ajout de précipitations saisonnières variables.  

Dans ces conditions de débit prévues, il n'y aura pas ou peu d'impact observable sur la faune 
dépendant des tronçons en aval au Burundi, y compris le parc national de la Ruzizi et le site 
Ramsar, et par conséquent aucun effet transfrontalier sur la faune n'est prévu . Bien que les 
niveaux d'eau minimums soient plus bas, la profondeur de l'eau et les bassins resteront 
suffisants pour les hippopotames et les crocodiles, et donc cette faune dépendant de l'eau et 
les oiseaux d'eau ne devraient pas être affectés par la variation. Le fait que les niveaux d'eau 
minimums se produiront la nuit, lorsque les hippopotames sont souvent hors de l'eau, sur les 
berges ou en train de chercher de la nourriture, atténue encore l'impact potentiel des niveaux 
d'eau inférieurs pendant les périodes creuses. Par conséquent, cet impact est considéré comme 
non significatif et aucune mesure d'atténuation spécifique n'est requise . 

F Impacts de la modification des débits sur la végétation riveraine en aval 

La dynamique de la structure et de la composition de la végétation riveraine dépend des 
caractéristiques hydrologiques d'un système donné . Les deux types de végétation riveraine 
actuellement présents dans le tronçon aval, à savoir le fourré riverain et la zone humide riveraine, 
seront impactés de manière différente par les modifications du cours d'eau liées au projet qui 
sont susceptibles d e se produire. Cela s'explique par les caractéristiques écologiques différentes 
des espèces dans chaque habitat, telles que la proportion d'espèces nécessitant une berge 
humide constante ou les espèces dépendantes du débit. Les zones humides riveraines ont la 
plus grande proportion de ces espèces et sont donc plus susceptibles d'être touchées, car les 
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changements de profondeur et de superficie de la rivière entraînent des changements dans la 
disponibilité d'une berge humide et l'accessibilité des espèces riveraines à l'eau qui coule. 
Cependant, la plupart des alluvions du tronçon aval ont été transformées en zones agricoles . Les 
zones humides riveraines restantes sont dominées par Phragmites mauritiana , et ce type 
d'habitat peut donc rapidement recoloniser de nouvelles zones . Par conséquent, les impacts sur 
la végétation riveraine en aval ont été jugés non significatifs ( mineurs). 

 Mesures d'atténuation pour l'exploitation  

Les mesures de mitigation proposées pour les impacts significatifs pendant l'exploitation sont 
présentées dans le tableau suivant Tableau 11-50.  

A Prévenir la mortalité des grands oiseaux le long des lignes de transmission  

Afin de réduire le risque de collision entre les grands oiseaux (p. ex. rapaces, oiseaux d'eau) et 
les lignes aériennes, des dispositifs de rabattement conçus à cet effet devraient être placés le 
long de la section du tracé traversant des crêtes ou des zones élevées, ou à proximité de falaises 
ou d'affleurements rocheux où la présence de rapaces est confirmée.  Dans la mesure du 
possible, un autre moyen de minimiser le risque de collision consiste à tracer l'itinéraire le long 
des flancs des collines plutôt que le long des crêtes, étant donné que les rapaces en migration 
et en quête de nourriture suivent fréquemment les lignes de crête. Afin de minimiser le risque 
d'électrocution, tous les pylônes traversant ces zones devraient être équipés de dispositifs 
antiperchage (par exemple, des pointes métalliques) pour décourager l'utilisation des pylônes 
par les oiseaux qui nichent ou se perchent.  

Figure 11-5 donne des exemples de conceptions de consoles efficaces qui découragent les 
oiseaux de se percher et de faire leur nid. En outre, une barre horizontale offre un site de 
perchage alternatif à l'écart des composants sous tension.  
 

  
Figure 11-5 Photographies illustrant la conception de consoles efficaces pour réduire le risque 
d'électrocution . Source - RPS (2021).  
A) La forme décourage  les oiseaux de se percher et de faire leur nid. La barre horizontale offre une autre 
possibilité de se percher à l'écart des composants sous tension. B) Fils de raccordement placés sous la 
traverse avec des conducteurs de phase entièrement isolés .  

La ligne de transmission devrait être marquée avec des déviateurs d'oiseaux tous les 10 m le 
long de la section la plus à l'ouest depuis la centrale électrique à travers les crêtes et les pentes 
avec la prairie de Hillslope (environ 4 km) pour rendre les lignes aussi visibles que possible pour 
les espèces susceptibles d'entrer en collision. Shaw et al. (2021) ont démontré que la mortalité 
des grands oiseaux a été réduite de 51 % (IC à 95 % : 23-68 %). Les dispositifs de déviation des 
oiseaux recommandés, tels que les dispositifs de battement (dispositif dynamique) (Figure 11-6) 
et les spirales de fil épaissi (dispositif statique) (Figure 11-6) qui augmentent la visibilité des 
lignes devraient être installés le long de la transmission dans les zones prioritaires, c'est -à-dire 

A B 
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dans les zones d'habitat naturel. Les dispositifs statiques , bien que considérés comme moins 
efficaces que les dispositifs dynamiques, sont l'option préférée en raison des exigences réduites 
en matière de maintenance . 

  
Figure 11-6 Photographies illustrant les différents types de déviateurs d'oiseaux qui peuvent être installés 
sur la ligne de transmission afin d'atténuer les risques de collision avec les oiseaux. 

 

B Lutte contre les plantes exotiques  

Comme pour la phase de construction, un plan de gestion, de suivi et de contrôle des plantes 
ÈĝóĊØÿčÈĄůÈíė²ÖØĄĄ²íĊÈĄůÄÈėĀ²ØĊůËĊĀÈůìØĄůÈíůüčėĀÈůýÈíÄ²íĊůçƘÈĝýçóØĊ²ĊØóíů- en particulier de 
manière saisonnière pendant les deux premières années ou jusqu'à ce que les zones dénudées 
soient revégétalisées et que la propagation des plantes exotiques liée aux activités du projet 
soit gérée de manière efficace. Cette mesure devrait permettre de réduire l'impact à un niveau 
non significatif.  

C Éviter le dégagement de l'habitat pour certaines parties de l'emprise de la ligne de 
transmission  

L'habitat naturel le long de la ligne de transmission, en particulier l'habitat de prairie et de savane 
sur les pentes abruptes, ne doit pas être défriché dans l'emprise, mais laissé en tant qu'habitat 
naturel, car bien que l'enquête complémentaire n'ait pas confirmé que ces zones contenaient 
des plantes SCC, elles abritent un éventail d'espèces de flore indigène qui ne se trouvent pas 
dans d'autres habitats.  

D Protection de la faune des réservoirs  

Les communautés locales doivent être informées de la possibilité que les hippopotames et les 
crocodiles se déplacent dans le réservoir et de l'augmentation du risque de pillage des récoltes 
qui en découle, ainsi que des risques pour la sécurité lors du travail ou de la pêche dans la zone 
du projet. Ils doivent être informés de la nécessité d'éviter de nuire à la faune et encouragés à la 
protéger. Le personnel chargé de l'exploitation du barrage et la sécur ité doivent également être 
informés de la nécessité de surveiller la présence de la faune et d'informer les communautés 
des risques pour la sécurité et de l'obligation de protéger la faune.   

 Impacts après atténuation  

Les incidences de l'exploitation sur l'écologie terrestre après atténuation et les mesures de 
mitigation nécessaires sont résumées dans le tableau suivant Tableau 11-50. 

L'exploitation du projet devrait avoir des incidences non significatives sur la faune terrestre, 
ÄƘčíÈůØìýóĀĊ²í¿ÈůĀÉĄØÄčÈççÈůíÉÒçØÒÈ²¾çÈů¸ůìØíÈčĀÈŲů²ýĀÎĄůç²ůìØĄÈůÈíůüčėĀÈůÄÈĄůìÈĄčĀÈĄů
d'atténuation, comprenant le contrôle et la surveillance des plantes exotiques envahissantes, la 

Dispositif dynamique  Dispositif statique  
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protection contre l'érosion et la revégétalisation, et l'atténuation des collisions entre les oiseaux 
et les lignes électriques.  

 Résumé de l'impact - Phase d'exploitation 

La synthèse des impacts et des mesures d'atténuation pour la phase d'exploitation est 
présentée dans le tableau au verso. 
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Tableau 11-50 Résumé des impacts sur les habitats terrestres et la biodiversité pendant l'exploitation  

Activité du projet  Description sommaire de l'impact  Impact potentiel  Mesures d'atténuation  Impact résiduel  

Sensibilité Ampleur  Importance   Sensibilité Ampleur  Importance  
Exploitation de la 
ligne de 
transmission de 220 
kV 

Mortalité des grands oiseaux par 
collision avec les lignes aériennes ou 
électrocution lorsqu'ils se perchent 
sur les pylônes 

Moyen Moyen Modéré  Collision et électrocution d'oiseaux : 
Ż [M 98] Planifier l'itinéraire de la TL le long des pentes 

des collines plutôt que le long des crêtes des collines, 
qui sont souvent suivies par les rapaces en migration 
et où le risque de collision est plus élevé. 

Ż [M 99] Installer des déviateurs d'oiseaux et des 
dispositifs anti -perchage (par exemple des pointes 
métalliques) le long de la section de l'itinéraire de TL 
traversant un habitat naturel et où des collisions 
d'oiseaux avec les conducteurs peuvent se produire . 

Moyen Faible Mineur  

Entretien de la ligne 
de transmission de 
220 kV (wayleave) 

Dégradation de l'habitat par le 
défrichement de la végétation le long 
des voies de circulation  

Elevé Faible Modéré  Entretien de la végétation sur l'emprise des lignes de 
transmission 

[M 100] Éviter le défrichement continu de l'habitat 
naturel le long de la voie de dégagement, en 
particulier de l'habitat de prairie de colline / savane 
sur les pentes abruptes, à moins que cela ne soit 
nécessaire pour des raisons de sécurité. 

Elevé Négligeabl
e 

Négligeable  

Restauration des 
zones de 
construction  

Introduction ou propagation 
d'espèces exotiques envahissantes 

Moyen Moyen Modéré   Propagation d'espèces exotiques envahissantes 
Ż [M 101] Mettre en üčėĀÈůčíůýç²íůÄÈůÒÈĄĊØóíŲůÄÈů

surveillance et de contrôle des plantes exotiques 
envahissantes pour la phase d'exploitation. 

Ż [M 102] Mettre en place un suivi de l'érosion et de la 
réussite de la réhabilitation/restauration et mettre en 
üčėĀÈůÄÈĄůìÈĄčĀÈĄůĄčýýçÉìÈíĊ²ØĀÈĄůĄØůíÉ¿ÈĄĄ²ØĀÈů
pour faciliter le rétablissement des zones de 
construction.  

Moyen Faible Mineur  

Présence et 
fonctionnement des 
réservoirs 

Attraction d'un plus grand nombre 
d'oiseaux d'eau pour les poissons et 
présence possible d'hippopotames et 
de crocodiles dans le nouveau plan 
d'eau, qui peuvent être menacés par 
les membres de la communauté 
locale. 

Moyen Faible Mineur  Sensibilisation des membres de la communauté et 
surveillance de la faune 
[M 103 Informer les communautés locales du risque 
potentiel d'augmentation du nombre d'hippopotames 
et de crocodiles dans le réservoir, des problèmes de 
sécurité qui en découlent et de la nécessité de protéger 
la faune, et surveiller et enregistrer la présence de la 
faune dans le réservoir. Cette tâche doit être effectuée 
par les agents de liaison avec les communautés et le 
personnel environnemental de REL, ou confiée à des 
consultants écologiques externes ou à des chercheurs. 

Moyen Faible Mineur  
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Activité du projet  Description sommaire de l'impact  Impact potentiel  Mesures d'atténuation  Impact résiduel  

Sensibilité Ampleur  Importance   Sensibilité Ampleur  Importance  
Modification des 
flux 

Impacts de la modification des débits 
sur la faune et la flore en aval (y 
compris le parc national de la Ruzizi) 

Moyen Faible Mineur  Aucune mesure d'atténuation n'est requise  Moyen Faible Mineur  

Modification des 
flux 

Impacts de la modification des débits 
sur les habitats riverains en aval 

Moyen Faible Mineur  Entretien des flux d'EF conformément à la section 11.7 Moyen Faible Mineur  
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11.12 Impacts  sur les moyens de subsistance des 
communautés locales  

Cette section se concentre sur les impacts du projet sur les moyens de subsistance et les 
activités économiques des communautés locales. Les données sur les impacts économiques et 
physiques sont basées sur un recensement préliminaire et un inventaire des biens réalisés en 
2022. Les données fourni es dans cette section sont donc provisoires et seront mis es à jour dans 
le cadre du recensement et de la mise à jour de l'inventaire des biens, qui seront entrepris lors 
de la préparation d'un plan d'action de réins tallation.  

Les autres impacts sociaux sont évalués dans les sections suivantes :  

ω Les impacts  sur la santé et la sécurité de la communauté, y compris les risques liés à la 
circulation des véhicules du projet , sont évalués dans la section 11.14. 

ω Les impacts  sur la santé et la sécurité au travail et sur les conditions de travail sont évalués 
à la section  11.13.3. 

ω Les impacts sur les éléments du patrimoine culturel sont évalués à la section 11.17.  

ω Les impacts sur les écosystèmes sont évalués à la section 11.18. 

ω La création d'emplois et les opportunités de développement économique  indirectes 
associées pendant les phase de construction et l'exploitation sont considérées comme 
des impacts positifs.  Ils sont décrits dans la section 11.20. 

 Facteurs d'impact  

Comme décrit dans la section 8 Ƅ Etat initial  social, les moyens de subsistance des 
communautés locales sont principalement basés sur l'agriculture. La pêche est pratiquée, mais 
ne constitue pas la principale source de revenus des communautés locales. Les facteurs 
Äƒimpact sur les moyens de subsistance des communautés locales sont  donc principalement 
liés au processus d'acquisition des terres pendant la phase de pré-construction et de 
construction, et aux modifications du débit de la rivière pendant l'explo itation.  

ω Pendant la phase de pré-construction : le processus d'acquisition des terres et le 
processus de réinstallation involontaire auront lieu avant le dé marrage de toute activité 
de construction et seront limités à l' emprise du projet.  

ω Pendant la construction, aucune activité de construction n'aura lieu en dehors de 
l'emprise définie du projet. Aucune nouvelle acquisition de terrain n'est prévue. Aucun 
impact sur les activités de pêche ou de pisciculture n'est attendu pendant la construction.  

ω Pendant l'exploitation, les modifications du débit de la rivière ne devraient pas entraîner 
de changements perceptibles pour les activités agricoles le long des rives, pour les 
activités de pêche ou pour les activités piscicoles en aval de çƒÈĝčĊóØĀÈůÄÈ la centrale. 

 Aperçu de s impacts liés à l'acquisition de s terres et à la 
réinstallation involontaire  

Cette section donne un aperçu des impacts liés à l'acquisition de s terres, y compris la 
réinstallation involontaire. Ces impacts  sont estimés dans le cadre de la politique de 
réinstallation (volume V ). Ils sont résumés ci-après pour la commodité du lecteur.  Il convient de 
noter que ces impacts íÈůýÈčėÈíĊůËĊĀÈůÿčƒestimés à ce stade, car certains éléments du projet 
doivent encore être définis (carrières). Le cadre de politique de réinstallation a estimé les 
impacts sur la base d'un recensement préliminaire des personnes affectées. Un recensement 
sera effectué lors d e la préparation des plans d'action de réinstallation. Les impacts et le nombre 
de personnes affectées seront alors mis à jour.  
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Le Tableau 11-51 ci-dessous présente une vue d'ensemble des impacts estimés liés aux besoins 
en terres du projet. Aucune propriété communautaire ou collective n'est affectée.  
Tableau 11-51 Aperçu des impacts estimés de la réinstallation involontaire  

Pays 

Ménages concernés 

Tous les ménages touchés 
(déplacés physiques et économiques)  

Personnes physiquement déplacées 
uniquement  

Nombre de 
ménages 

Nombre de  
personnes* 

Nombre de 
ménages 

Nombre de  
personnes* 

RDC 1 546 13 928 50 485  

Rwanda 703 4 015 - - 

Total des deux pays 2 492 17 943 50 485  
* Le nombre de personnes touchées est une estimation, car certains ménages n'ont pas déclaré le nombre personnes 
au sein de leur ménage. 

 

A Déplacement physique  

Les personnes déplacées physiquement sont définies comme des personnes perdront  la 
structure résidentielle (maison) dans laquelle elles résident de façon permanente . Lors du 
recensement préliminaire de 2022, 50 ménages ont été identifiés comme étant affectés par le 
déplacement physique ( 485 2 personnes ou membres du ménage) , tous sont en RDC. Aucun 
ménage physiquement déplacé n'a été identifié dans le futur réservoir ou sur le site du barrage.  
Le Tableau 11-52 ci-dessous distingue  les personnes physiquement déplacées par composante 
du Projet et par genre du chef de ménage.  

Tableau 11-52 Estimation du nombre de personnes physiquement déplacées (recensement préliminaire de 
2022)  

Pays Composantes du projet  

Tous les ménages 
physiquement déplacés  

Ménages gérés par des 
femmes physiquement 

déplacées 

Nombre de 
ménages 

Nombre de 
personnes 

physiquement 
déplacées* 

Nombre de 
ménages 

Nombre de 
personnes 

physiquement 
déplacées* 

RDC LA X - Travaux du poste de 
commutation, zone d'élimination 5 
(DA5), logements des opérateurs + 
bureau secondaire REL  

11 93 3 25 

LA XI - Route d'accès  39 392 14 125 

Total RDC 50 485  17 150 

Total des deux pays 50 485  17 150 

* Le nombre de personnes touchées est une estimation, car certains ménages n'ont pas indiqué le nombre de leurs 
membres. 

 

B Déplacement économique  

Les ménages économiquement déplacés sont ceux qui sont affectés par la perte de terres, de 
biens ou d'accès à la terre ou aux biens, entraînant la perte de sources de revenus ou d'autres 
moyens de subsistance. Le Tableau 11-53 ci-dessous donne leur répartition par pays et par 
Secteur ou Groupement selon le recensement préliminaire en 2022 . Aucune partie prenante 
institutionnelle n' a été identifiée comme affectée en 2022.  

Dans l'ensemble, le projet affectera 207,51 ha de terres. Le Tableau 11-53 résume le nombre de 
ménages affectés par un déplacement économique .  

 
2 Le nombre de personnes touchées est une estimation, car certains ménages n'ont pas  indiqué le nombre de leurs 
membres. 
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Tableau 11-53 Estimation des déplacements économiques, distribué  par pays et par secteur/groupement  
(recensement préliminaire de 2022)  

Pays Secteur / Groupement  
Nombre de ménages 

économiquement déplacés  

Nombre de personnes 
économiquement 

déplacées* 

Rwanda Bugarama 367 1 952 

Nzahaha 336 2 760 

Sous-total Rwanda 703 4 015 

RDC Kamanyola 599 5 597 

Karhongo 947 8 331 

Sous-total RDC 1 546 13 928 

Total des deux pays 2 249 17 943 

* Le nombre de personnes n'est qu'une estimation, car certains ménages n'ont pas indiqué le nombre de leurs 
membres. 

On estime à 127 le nombre de structures affectées, comme l'indique le  Tableau 11-54. Ces 
structures comprennent des structures résidentielles (maisons) occupées ou abandonnées, 
ainsi que des structures non résidentielles (petites granges ou entrepôts  utilisés dans les 
champs). Les structures résidentielles (maisons) occupées sont celles considérées comme 
ayant un impact sur le déplacement physique. L'une des structures touchées est une église (en 
RDC). Cet impact est décrit plus en détail dans la sect ion 11.17 sur le patrimoine culturel .  

Tableau 11-54 Estimation des pertes de structures (résidentielles et non résidentielles) 

Pays 
Secteur / 

Groupement  
Nombre de 

structures perdues  

Ménages perdant leurs structures*  

Nombre  % de ménages touchés 

Rwanda Bugarama 3 3 0,8% 

Nzahaha 5 3 0,9% 

Sous-total Rwanda 8 6 0,9% 

RDC Kamanyola 116 51 8,5% 

Karhongo 3 3 0,3% 

Sous-total RDC 119 54 3,5% 

Total des deux pays 127 60 2,7% 

* Certains ménages possèdent plus d'une structure  

Les pertes estimées de cultures et d'arbres sont résumées dans le Tableau 11-55 ci-dessous.  

Tableau 11-55 Estimation des pertes de récoltes et d'arbres  

Catégories de pertes 
de cultures ou Äƒarbres  

Nombre de ménages ayant perdu 
des récoltes ou des arbres 

Superficie totale perdue en 
ha (cultures annuelles) 

Nombre total de cultures 
pérennes ou d'arbres 

perdus 

Superficie moyenne 
perdue en ha (cultures 
annuelles) ou nombre 
de pertes par ménage Nombre  

% de ménages 
touchés  

Cultures annuelles 1,844 73% 154,1 0,08  

Cultures pérennes 1,341 60% 240  895 180 

Arbres fruitiers  1,614 72% 167 384 104 

Arbres médicinaux 1,454 61% 45 099 76 

*óØĄůÄƒóÈčėĀÈ 1,013 42% 94 930 191 

 

 Évaluation de la sensibilité des récepteurs  

La sensibilité des récepteurs est liée à leur vulnérabilité socio -économiqueűůQƒÉė²çč²ĊØóíůÄÈůç²ů
vulnérabilité tient compte de  leur capacité à faire face aux impacts sociaux qui affectent leur 
accès ou leur contrôle sur des ressources sociales complémentaire  ou alternatives , affectant en 
fin de compte leur bien -être. En comparaison aux récepteurs non sensibles ou non vulnérables, 
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les récepteurs sensibles ou vulnérables ont généralement une capacité moindre à absorber les 
changements négatifs , ou à tirer bénéfice des  changements positifs.  

La vulnérabilité d'une communauté peut être mesurée en évaluant sa résilience face à la perte 
d'infrastructures  collecti ves, tandis que la vulnérabilité d'un individu peut être considérée 
comme sa résilience en cas de restriction  ou de perte de moyens de subsistance  ou de source 
de revenus.  

gçčĄØÈčĀĄůÑ²¿ĊÈčĀĄůĄóíĊůĄčĄ¿ÈýĊØ¾çÈĄůÄƒ²¿¿ÈíĊčÈĀůÄÈĄůĄØĊč²ĊØóíĄůÄƒ²ýý²čėĀØĄĄÈìÈíĊ : le manque 
de terres, le chômage, l'absence de logement, la marginalisation, l'augmentation de la morbidité 
et de la mortalité, l'insécurité alimentaire, la perte d'accès aux ressources communes et la 
déstructuration  sociale. Le tableau ci-dessous présente les critères utilisés pour catégoriser la 
sensibilité des récepteurs.   

Tableau 11-56 Critères de détermination de la sensibilité 
Sensibilité des 
récepteurs  

Description  

Elevée Un récepteur très vulnérable avec très peu de capacité et de moyens pour absorber les 
chocs socio-économiques et tirer parti des opportunités.  

Moyenne Un récepteur vulnérable disposant d'une certaine capacité et de moyens pour absorber 
les chocs socio-économiques et tirer parti des opportunités.  

Faible Un récepteur non vulnérable ayant une capacité et des moyens limités pour absorber les 
chocs socio -économiques et tirer parti des opportunités.  

Négligeable Un récepteur non vulnérable disposant d'une capacité et de moyens suffisants pour 
absorber les chocs socio-économiques  et tirer parti des opportunités.  

QÈĄůÉĊčÄÈĄůÄƒÉĊ²ĊůØíØĊØ²çůÈĊůçÈĄůÄóííÉÈĄů¿óççÈ¿ĊÉÈĄůýóčĀůçÈ Plan d'Action de Réinstallation  
montrent que tous les ménages affectés  dépendent des activités agricoles pour leur 
subsistance, pour 90 % les activités  agricoles sont également source de revenu. Compte tenu 
du niveau de dépendance envers ces ressources, la sensibilité de ces ménages face aux impacts 
de l'acquisition foncière est évaluée comme moyenne à élevée . 

D'après les informations recueillies lors des enquêtes qualitati ves, le projet a retenu les cinq 
catégories de vulnérabilité suivantesűů4ççÈĄůĄóíĊůĄčĄ¿ÈýĊØ¾çÈĄůÄƒËĊĀÈů²ýýçØÿčÉÈĄů aux populations 
déplacées physiquement et économiquement :  

ω Ménages dirigés par des femmes, définis comme tout ménage dirigé par une femme.  

ω Ménages dirigés par des personnes âgées, définis comme tout ménage dirigé par une 
personne de plus de 65 ans vivant sans aucun membre non handicapé du ménage âgé de 
18 à 64 ans.  

ω Ménages dirigés par des personnes handicapées, définis comme tout ménage dirigé par 
une personne mentalement ou physiquement handicapée vivant sans aucun membre du 
ménage non handicapé âgé de 18 à 64 ans. 

ω Les ménages sans terre, définis comme tout ménage sans titre foncier, droit de propriété 
coutumier ou droit d'usage coutumier sur les parcelles cultivées par les membres du 
ménage (dépendant uniquement du métayage et de la location).  

ω Ménages historiquement marginalisés, définis comme des ménages comprenant au 
moins une personne de la communauté historiquement marginalisée (Rwanda) / Batwa 
(RDC) (voir çƒ4Ċ²ĊůDíØĊØ²ç Social).  

Comme  montré dans le  Tableau 11-57, 38% des ménages enquêtés sont vulnérables selon ces 
critères, avec un pourcentage de vulnérabilité plus élevé en RDC (47%) qu'au Rwanda (22%). 
Notamment, 8% des ménages enquêtés (11% en RDC et 2% au Rwanda) relèvent de plus d'une 
catégorie de vulnérabilité. Les deux catégories qui tendent à se cumuler  le plus sont les ménages 
dirigés par des femmes et les ménages sans terre : en RDC, où cette tendance est la plus 
prononcée , 9% des ménages dirigés par des femmes sont sans terre. Le Tableau 11-57 établit 
une répartition de ces  ménages par catégorie de vulnérabilité . Les catégories les plus 
représentées sont (i) les ménages dirigés par des femmes, dont le taux est considérablement 
plus élevé en RDC qu'au Rwanda, et (ii) les personnes sans terre, que l'on trouve exclusivement 
en RDC.  
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Tableau 11-57 Pourcentage de ménages par catégorie de vulnérabilité  

Catégorie de vulnérabilité  

Population vulnérable par rapport à l'ensemble des 
ménages enquêtés (%) 

Rwanda Congo Tous les ménages 

Total des ménages vulnérables 22% 47% 38% 

Ménages dirigés par des femmes 13% 31% 25% 

Ménages dirigés par des personnes âgées 1% 1% 1% 

Ménages dirigés par des personnes handicapées 9% 3% 5% 

Ménages sans terre 0% 22% 15% 

Ménages historiquement marginalisés / Batwa  2% 1% 1% 

Tous les ménages vulnérables ont un niveau de sensibilité considéré comme élevé.   

 Impacts prév isibles pendant la phase de pré -construction et de 
construction  

L'ampleur d'un impact et de ses effets dépend de la capacité Äƒun récepteur social à maintenir 
l'accès ou le contrôle à des ressources socio-économiques . Cette capacité influe sur ses 
conditions  financières, physiques et émotionnelles  (bien-être) .  

L'évaluation de çƒ²ìýçÈčĀůÄÈĄůØìý²¿ĊĄ a été réalisée en deux étapes : (i) identification des  
impacts associés à l'acquisition des terres du projet  ; (ii), l'ampleur des impacts et des effets a 
été classée en fonction des paramètres listés ci-dessous, assorti d'un jugement professionnel .  

ω Durée de l'impact  

ω Étendue spatiale de l'impact  

ω Nombre de personnes ou de groupes touchés  

ω Probabilité 

Tableau 11-58 Critères de détermination de l'ampleur 
Ampleur (positive ou 

négative)  Description  

Majeur 
Négatifs/ positifs  

¶ Un impact probable qui affecte le bien -être de groupes de nombreuses personnes ou 
d'entités commerciales dans une zone d'influence plus large, ou qui se poursuivra au-
delà de la durée de vie du projet. 

Modéré 
Négatifs/ positifs  

¶ Impact possible qui affectera probablement le bien -être d'un groupe de personnes ou 
d'entités commerciales au -delà de la zone d'influence locale, dans une zone d'influence 
plus large, ou qui se poursuivra au-delà de la durée de vie du projet. 

Mineur 
Négatifs/ positifs  

¶ Un impact qui peut affecter le bien -être d'un petit nombre de personnes et/ou de 
ménages ou d'entreprises, ou qui se produit exceptionnellement, principalement dans 
la zone d'influence du projet et qui ne s'étend pas au -delà de la durée de vie du projet. 

Négligeable ¶ Impact localisé dans les limites du site du projet, temporaire ou peu probable, sans 
effets décelables sur le bien-être des personnes ou d'une entité commerciale, de sorte 
que le niveau de référence socio-économique reste cohérent.   

Tous les impacts liés à l'acquisition de terres seront permanents, car toutes les terres seront 
acquises de manière permanente. Dans l'emprise de la ligne de transmission, les terres seront 
défrichées pendant la construction, des restrictions d'utilisation seront appliquées pend ant 
l'exploitation, et les ménages affectés  poursuivront leurs activités économiques sous la ligne 
pendant l'exploitation. Le nombre de ménages affectées  est important (2 249). 

Par conséquent, l'ampleur des impacts  de l'acquisition de terres est modérée à majeure.  

Les impacts potentiels sont présentés dans le tableau suivant.  
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Tableau 11-59 Impacts potentiels - Déplacements physiques et économiques pendant la phase de pré -
construction/construction  

Activité du projet  Description sommaire de l'impact  
Impact potentiel  

Sensibilité Ampleur  Importance  
Acquisition de terres 
(toutes les emprises 
du projet)  

2 249 ménages (17 943 personnes) déplacés 
économiquement, dont 50 ménages (485 
personnes) déplacés physiquement, perdant 
leurs moyens de subsistance (terres, cultures 
et arbres). 

Moyenne / 
élevée 

majeure à 
modérée 

Majeur  
(Significatifs ) 

Les mesures de mitigation proposées pour les impacts significatifs sont présentées dans le 
tableau suivant. Les impacts causés par l'acquisition de terres sur la sécurité foncière des 
femmes sont décrits dans la section 11.16.1 et des mesures de mitigations spécifiques sont 
ÄÉÑØíØÈĄűůQÈĄůØìý²¿ĊĄů¿²čĄÉĄůý²Āůçƒ²¿ÿčØĄØĊØóíůÑóí¿ØÎĀÈůĄóíĊůÉÒ²çÈìÈíĊůĄčĄ¿ÈýĊØ¾çÈĄůÄƒ²čÒìÈíĊÈĀů
les cas de violences et de harcèlement basés sur le genre, ces impacts sont décrits dans la 
section 11.16.2.  

Tableau 11-60 Atténuations et impacts résiduels - Déplacement physique et économique pendant la phase 
de pré-construction/construction  

Activité du projet  Atténuation  
Impact résiduel  

Sensibilité Ampleur  Importance  
Acquisition de 
terrains (toutes les 
emprises du projet)  

[M 104ƌůVØĄÈůÈíůüčėĀÈůÄčůýç²íůÄƘ²¿ĊØóíůýóčĀů
la réinstallation 
[M 105] Indemnisation de toutes les terres et 
de tous les biens affectés à leur coût de 
remplacement intégral  
[M 106] Assistance à la réinstallation physique 
[M 107] Programme de restauration des 
moyens de subsistance, y compris une 
allocation transitoire . 
[M 108] Assistance spécifique pour les 
ménages vulnérables touchés. 
[M 109] Plan de développement local  
Compensation ou déplacement des tombes 
et de l'église situées sur les parcelles acquises 
dans le cadre du projet, comme défini dans le 
plan d'action de réinstallation.  

Moyenne / 
élevée 

Mineure à 
modérée 

Mineure 
Voir note  

Note : L'importance est évaluée comme "mineure" sur la base de l'hypothèse que les mesures de mitigation seront 
efficaces . 
L'équipe E&S de REL a établi de bonnes relations avec les PAP grâce à un processus de consultation continu.  
Le processus d'évaluation des terres a confirmé un nombre relativement faible de ménages physiquement 
déplacés. Ces ménages ont déjà été informés du fait qu'ils auront la possibilité de choisir entre un logement de 
remplacement et une compensation en espèces. Plusieurs PAP ont déjà exprimé leur préférence pour une 
compensation en espèces, car cela leur permet d'êt re flexibles et indépendants dans la conception de leur nouvelle 
maison.  
Malgré le nombre plus élevé de ménages économiquement affectés , le nombre de griefs issus du processus 
d'évaluation foncière est faible et presque tous ont été résolus, à l'exception de 1 ou 2 griefs qui ont été portés 
devant les tribunaux. 

 

 Impacts  prévisibles  pendant l'exploitation  

Aucun impact lié à l'acquisition de terres n'est attendu ýÈíÄ²íĊůçƒÈĝýçóØĊ²ĊØóí. D'autres impacts  
potentiels sur les moyens de subsistance des communautés locales pourraient être liés aux 
modifications du débit de la rivière.  

Aucun impact sur les activités agricoles n'est attendu pendant l'exploitation (i) dans la zone du 
réservoir, (ii) dans le tronçon court -circuité  entre le futur barrage et la centrale ou (iii) en aval de 
la centrale.  

ω La création du réservoir au début de l'exploitation ne devrait pas affecter les activités 
agricoles sur ses rives. Il n'y a pas de système d'irrigation permanent dans cette section 
de la rivière Ruzizi. La plupart des agriculteurs vont chercher l'eau directement dans la 
rivière avec des seaux. 
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ω La réduction du débit de la rivière dans le tronçon court -circuité  ne devrait pas affecter 
les activités agricoles. Il n'y a pas de système d'irrigation permanent dans cette section 
de la rivière. La plupart des agriculteurs vont chercher l'eau directement dans la rivière 
avec des seaux. Une minorité utilise des pompes mo biles avec des tuyaux flexibles pour 
arroser leurs cultures pendant l'été. Ces pompes mobiles peuvent être déplacées. Ces 
deux méthodes d'extraction de l'eau de la rivière ne seront pas aff ectées. 

ω En aval de la centrale, le débit de la rivière ne devrait pas changer de manière significative 
par rapport à la situation actuelle. Il n'y a pas de système d'irrigation permanent dans cette 
section de la rivière Ruzizi. 

Aucune enquête spécifiquement axée sur la pêche n'a été réalisée dans la zone d'étude. D'après 
les informations socio -économiques quantitatives et qualitatives collectées, les activités de 
pêche ne sont pas considérées comme une source principale de revenus, et la pêche ne 
représentent pas une part significative des activités de  subsistance pour les communautés 
locales. Toutefois, les ménages enquêtés déclarent que cette activité  reste régulièrement 
pratiquée dans la rivière Ruzizi : 39% des ménages en RDC et 13% au Rwanda ont déclaré qu'au 
moins un de leurs membres pêchait régulièrement. Pendant l'exploitation, le débit plus faible et 
plus régulier dans le tronçon court -circuité  est susceptible d'être plus favorable aux activités de 
pêche. En aval de la libération de la centrale, les changements dans le débit de la rivière ne 
devraient pas être perceptibles par les activités de pêche par rapport aux conditions actuelles, 
les activités de  pêche ne sont pas susceptibles d'être affectées  à court terme . A long terme, 
comme il devrait être plus facile de capturer des poissons, les activités de pêche pourraient 
épuiser la population de poissons. Il est toutefois difficile d'évaluer ce phénomène.  

Des activités de pisciculture existent en aval de la centrale (une pisciculture dans le village de 
Gatebe au Rwanda, et plusieurs en RDC, près de la confluence avec la rivière Ruhwa). Comme 
pour les activités de pêche, ces piscicultures ne devraient pas êt re affectées par les légères 
variations qui résulteront de  l'exploitation.  

Les impacts potentiels sont évalués dans le Tableau 11-61 ci-dessous. 
Tableau 11-61 Impacts potentiels - Moyens de subsistance des communautés locales pendant 
l'exploitation  

Activité du projet  Description sommaire de l'impact  
Impact potentiel  

Sensibilité Ampleur  Importance  
Acquisition de terres 
(toutes les emprises 
du projet)  

Aucun impact n'est prévu pendant 
l'exploitation  

Moyenne / 
élevée 

Pas d'impact Pas d'impact 

Modification du 
débit de la rivière en 
aval du barrage 

Changement dans la disponibilité de l'eau 
utilisée pour l'irrigation des champs 
agricoles le long des rives de la Ruzizi.  

Moyenne / 
élevée 

Négligeable Négligeable  
(non 

significatif)  

Modification des stocks de poissons, 
donc des prises des pêcheurs en aval du 
barrage. 

Moyen Probablement 
négligeable 

Probablement  
négligeable  

(non 
significatif)  

Changement dans la disponibilité de l'eau 
utilisée pour les piscicultures en aval de la 
centrale en RDC et au Rwanda.  

Moyen Négligeable Négligeable  
(non 

significatif)  

Aucun impact significatif n'est prévu pendant l'exploitation. Étant donné qu'aucune donnée sur 
les activités de pêche locales n'a été recueillie au cours de l'EIES, le projet surveillera les activités 
de pêche en aval du barrage afin de confirmer qu'aucun changement significatif ne se produit 
et de détecter tout impact inattendu, tel que défini dans le tableau ci -dessous.  
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Tableau 11-62 Atténuations et impacts résiduels - Moyens de subsistance des communautés locales 
pendant l'exploitation  

Activité du projet  Atténuation  
Impact résiduel  

Sensibilité Ampleur  Importance  
Acquisition de terres 
(toutes les emprises 
du projet)  

 [M 110] Suivi des activités de pêche en aval 
du barrage pour confirmer l'absence de tout 
changement perceptible dans les captures de 
poissons en raison du projet 

Moyen Probable
ment 

négligeabl
e 

Susceptible 
d'être  

Négligeable  
(non 

significatif)  
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11.13 Travail et conditions de travail  

Cette section fournit des informations sur la manière dont REL gérera les enjeux suivants : 

ω Conditions de travail et gestion des relations avec les travailleurs.  

ω Protection des travailleurs. 

ω Santé et sécurité au travail. 

ω Travailleurs engagés par des tiers. 

ω Chaîne d'approvisionnement.  

Des éléments  sur la gestion de la main-ÄƘüčėĀÈůÈĊůÄÈĄů¿óíÄØĊØóíĄůÄÈůĊĀ²ė²ØçůýÈíÄ²íĊůç²ůýÖ²ĄÈůÄÈů
construction sont inclus dans la section sur les travailleurs engagés par des tiers. 

 Conditions de travail et gestion des relations avec les travailleurs  

 Politiques et procédures en matière de ressources humaines  

REL a élaboré une politique de ressources humaines pour la gestion de ses employés. Cette 
politique est disponible pour le personnel en anglais.   

La politique est conforme aux principes de  gestion du travail , tels que prévus dans les textes 
suivants : 

ω Lois du travail du Burundi, de la RDC et du Rwanda.  

ω Politiques des bailleurs en matière d'emploi et de conditions de travail.  

Les camps d'hébergement pour les travailleurs du projet seront construits et gérés 
conformément à la note d'orientation de çƒD=+ et de la BERD sur l'hébergement des travailleurs. 
Ces engagements sont mentionnés ailleurs dans les études E&S : 

[M 111] La politique de ressources humaines et les principes de gestion du travail du projet seront 
alignés sur les politiques des prêteurs et les lois du travail du Burundi, de la RDC et du Rwanda 
et seront disponibles en kinyarwanda, en anglais et en français.  

 Emploi 

A Objectifs et cibles en matière d'emploi local  

REL exige que çƒÈíĊĀÈýĀÈíÈčr EPC recrute des travailleurs du secteur de la construction au 
Burundi, en RDC et au Rwanda, la préférence étant donnée au recrutement de travailleurs issus 
des communautés affectées par le projet. Environ 75 % des travailleurs seront non qualifiés. Le 
çƒÈíĊĀÈýĀÈíÈčr EPC ìÈĊĊĀ²ůÈíůüčėĀÈůçÈĄůÈÑÑóĀĊĄůíÉ¿ÉĄĄ²ØĀÈĄ pour qu'au moins 25 % de ces 
travailleurs soient originaires du Burundi, 25 % de la RDC et 25 % du Rwanda. En outre, 15 % de 
tous les employés (qualifiés et non qualifiés) seront des femmes. Ces engagements sont 
mentionnés ailleurs dans les études E&S : 

[M 112] Le projet fixera des objectifs et des cibles en matière d'emploi local.  

[M 113] Les objectifs du projet en matière d'emploi local comprendront des objectifs  spécifiques 
pour l'emploi des femmes . Selon ces objectifs, au moins 15 % de la main-ÄƘüčėĀÈůĊóĊ²çÈů
(qualifiée et non qualifiée) sera féminine . 

B Communication sur les objectifs d 'emploi  local et  sur le processus de recrutement  

Les objectifs  et les processus de recrutement  seront communiqués à la population locale par 
REL. La politique de recrutement du çƒÈíĊĀÈýĀÈíÈčr EPC doit être conforme à la législation du 
travail du Burundi, de la RDC et du Rwanda, ainsi qu'aux politiques des bailleurs, et fondée sur 
les principes de transparence, de non-discrimination, de traitement équitable et d'égalité des 
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chances. Le contenu de la politique de recrutement doit inclure, sans nécessairement s'y limiter, 
les éléments suivants : 

ω Déclaration d'engagement à respecter la législation du travail du Burundi, de la RDC et du 
Rwanda, les conventions de l'OIT et les lignes directrices internationales en matière de 
recrutement et de gestion du travail, y compris la non -discrimination et l'é galité des 
chances. 

ω Description des mesures ÿčØůÄÈėĀóíĊůËĊĀÈůìØĄÈĄůÈíůüčėĀÈ par çƒÈíĊĀÈýĀÈíÈčr EPC pour 
augmenter  les opportunités  d'emploi au sein des communautés affectées par le projet.  

ω Description du processus de recrutement local et de la procédure de candidature à 
diffuser  en français et en anglais. 

ω Description des mesures visant à garantir la transparence du processus de recrutement 
et des mesures visant à garantir l'égalité des chances pour tous les habitants de la région, 
sous réserve de compétences appropriées.  

ω Description des mesures visant à encourager les femmes à se saisir des opportunités de 
recrutement.  

ω Description de la procédure disciplinaire et de licenciement.  

ω Le çƒÈíĊĀÈýĀÈíÈčr EPC publie localement toutes les offres d'emploi.  

LƒÈíĊĀÈýĀÈíÈčr EPC exigera de ses sous-traitants qu'ils adhèrent à sa politique de recrutement 
par le biais de clauses contractuelles. Ces engagements sont mentionnés dans une autre section 
de ce présent rapport :  

[M 114] La politique de recrutement locale sera largement diffusée.  

C Formation  

Le çƒÈíĊĀÈýĀÈíÈčr EPC ÄóØĊů ýĀÉý²ĀÈĀů ÈĊů ìÈĊĊĀÈů Èíů üčėĀÈů číů ýĀóÒĀ²ììÈů ÄÈů ÑóĀì²ĊØóíů
professionnelle pour les employés recrutés au Burundi, en RDC et au Rwanda, dans le but 
d'améliorer la productivité et les compétences du personnel. Le programme sera ouvert au 
personnel désigné par çƒÈíĊĀÈýĀÈíÈčr EPC, il sera ouvert à 250 personnes minimum . Cet 
engagement est mentionné dans une autre section de ce présent rapport , sous le nom de : 

[M 115ƌůQÈůýĀóÒĀ²ììÈůÄÈůÑóĀì²ĊØóíůÄÈůç²ůýÖ²ĄÈůÄÈů¿óíĄĊĀč¿ĊØóíůĄÈĀ²ůìØĄůÈíůüčėĀÈůý²Āů
l'entrepreneur EPC.  

 Organisations de travailleurs 

Les politiques de ressources humaines et les procédures de gestion du travail élaborées par REL 
comprendront des dispositions visant à garantir ce qui suit :  

ω Le projet ne cherchera pas à empêcher, par quelque moyen que ce soit, la formation 
d'organisations de travailleurs ou de tout autre groupe de travailleurs légalement établi.  

ω Le projet respectera les lois sur le travail du Burundi, de la RDC et du Rwanda ainsi que la 
convention de l'OIT concernant les relations avec les organisations syndicales autorisées 
et les représentants des travailleurs.  

ω En cas d'arrêt de travail ou de grève, REL veillera à ce que les responsables concernés, les 
contractuels  et les autres parties, y compris les bailleurs, soient informés rapidement . Un 
engagement et une action approprié s pourront ainsi  être entrepris  par REL pour résoudre 
le problème . REL organisera des réunions avec les parties intéressées pour résoudre les 
problèmes.  

Des éléments  complémentaires sur le contenu des politiques et des procédures sont fournies 
dans le volume 3 - PGES. Cet engagement est mentionné ailleurs dans les études E&S sous le 
nom de : 

[M 116] Les dispositions relatives à l'autorisation des organisations de travailleurs et à la 
négociation collective seront incluses dans la politique des ressources humaines du projet.  
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 Non-discrimination et égalité des chances  

La politique des ressources humaines, les principes de gestion du travail et les procédures de 
gestion du travail du projet comprendront des dispositions visant à garantir le respect des 
principes d'égalité des chances et de traitement équitable. Il n'y aura pas de discrimination en 
matière d'emploi, de promotion, de formation, de rému nération, de licenciement, de salaire et 
de retraite sur la base de lƒóĀØÒØíÈůÈĊůÄÈůçƒidentité ethnique , de la religion, de la langue, de 
l'orientation sexuelle, de la foi, du statut civil, social ou économique, du handicap, de l'opinion 
politique, de la participation et de l'adhésion à des syndicats, de la grossesse ou du service 
militaire. Pour promouvoir l'emploi des femmes, la politique des ressources humaines 
comprendra un objectif de recrutement de femmes pour 15 % de tous les postes  du personnel 
au minimum . Le projet contrôlera le nombre de postes accordés aux membres de la 
communauté locale et aux femmes, tout au long de la construction et de l'exploitation. Ces 
engagements sont mentionnés Ä²íĄůÄƒ²čĊĀÈĄůĄÈ¿ĊØóíĄ des études E&S : 

[M 117] Les dispositions relatives à la non-discrimination et à l'égalité des chances seront 
incluses dans la politique des ressources humaines du projet.  

 Réduction des effectifs  

wíůýç²íůÄÈůÄÉìó¾ØçØĄ²ĊØóíůÄÈĄůĊĀ²ė²ØççÈčĀĄůĄÈĀ²ůýĀÉý²ĀÉůÈĊůìØĄůÈíůüčėĀÈůýóčĀů²ĊĊÉíčÈĀůçÈĄůÈÑÑÈĊĄů
négatifs causés par la réduction des emplois créés par le projet à la fin de la période de 
construction (voir section 11.13.4). 

 Mécanisme de règlement des plaintes  des travailleurs 

j4QůÄÉėÈçóýýÈĀ²ůÈĊůìÈĊĊĀ²ůÈíůüčėĀÈůčíůìÉ¿²íØĄìÈůÑóĀìÈçůÄÈůrèglement des plaintes  des 
travailleurs pour tous les employés directs et sous -traitants qui suivra les exigences légales du 
Burundi, de la RDC et du Rwanda et s'alignera sur les bonnes pratiques internationales.  

Le mécanisme de règlement des plaintes  permettra aux travailleurs de faire part de leurs 
préoccupations raisonnables sur le lieu de travail, y compris de déposer des griefs anonymes. 
Les travailleurs seront informés de l'existence et du fonctionnement de ce mécanisme au 
moment de leur embauche . REL contrôlera régulièrement l'efficacité de ce mécanisme.  

Le mécanisme impliquera un niveau de gestion approprié et permettra de répondre rapidement 
aux préoccupations de manière transparente, en fournissant un retour d'information aux 
plaignants, sans aucune rétribution. Le mécanisme n'empêchera pas l'accès à d'autres recours 
judiciaires ou administratifs qui pourraient être disponibles en vertu de la loi ou par le biais de 
procédures d'arbitrage existantes, et ne se substituera pas aux mécanisme s de règlement des 
plaintes prévus par les conventions collectives.  

Les griefs des employés seront enregistrés et suivis par la direction des ressources humaines. 
La résolution effective des griefs des employés sera également contrôlée lors des activités 
Äƒaudit. Ces engagements sont mentionnés ailleurs dans les études E&S : 

[M 118] Le mécanisme de règlement des plaintes ÄÈĄůĊĀ²ė²ØççÈčĀĄůĄÈĀ²ůìØĄůÈíůüčėĀÈůÈĊů¿óíĊĀõçÉů
lors des audits du travail.  

 Protection des travailleurs  

 Travail forcé et travail des enfants  

La politique des ressources humaines et les principes de gestion du travail de REL comprendront 
une déclaration claire sur l'interdiction  du travail forcé et d u travail des enfants. Les mesures 
visant à garantir que çƒÈíĊĀÈýĀÈíÈčĀů4g+ et ses sous-traitants adhèrent à la politique et aux 
principes sont décrites à la section 5.6.4. Cette mesure est mentionnée ailleurs dans le présent 
rapport et référencé e comme suit  : 
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[M 119] La politique des ressources humaines et les principes de gestion du travail du projet 
indiqueront clairement qu'il n'y aura pas de travail forcé ni de travail des enfants.  

 Audits des conditions de travail  

Pendant la phase de construction, tous les six mois, un audit environnemental, social, sanitaire 
et de sécurité intégré et indépendant sera organisé et financé par REL. Cet audit inclut les 
questions relatives aux conditions de  travail. Les audits seront menés par des auditeurs externes 
certifiés. Lƒaudit portera sur des questions telles que l'utilisation de la main -ÄƘüčėĀÈůçó¿²çÈŲůÈĊů
une attention particulière sera accordée aux travailleurs migrants et aux représentants des 
travailleurs. En outre, lƒÈíĊĀÈýreneur EPC devra fournir à REL une documentation démontrant 
comment les sous -traitants seront gérés et comment ils seront tenus de respecter les 
engagements de lƒÈíĊĀÈýĀÈíÈčĀůEPC en matière de gestion de la main-ÄƘüčėĀÈű Cette mesure 
est référencée comme suit dans le rapport : 

[M 120] REL examinera les procédures de gestion des sous-traitants de l'entrepreneur EPC avant 
le début de la construction et organisera et financera des audits environnementaux, sociaux, 
sanitaires et de sécurité intégrés semestriels par un auditeur indépendant de l'entrepreneur EPC 
et des pratiques de travail de ses sous-traitants pour vérifier la conformité avec la politique de 
ressources humaines du projet, les lois sur le travail du Burundi, de la RDC et du Rwanda, et les 
exigences des prêteurs en matière de gestion du travail.  

 Violences et harcèlement basés sur le genre 

Le risque que le projet contribue aux violences et au harcèlement basés sur le genre est envisagé 
tant au Rwanda qu'en RDC. Les mesures de mitigation spécifiques pour gérer ce risque sont 
décrites en détail dans la section 11.16.2.  

[M 113] Les objectifs du projet en matière d'emploi local comprendront des objectifs  spécifiques 
pour l'emploi des femmes . Selon ces objectifs, au moins 15 % de la main-ÄƘüčėĀÈůĊóĊ²çÈů
(qualifiée et non qualifiée) sera féminine . 

[M 117] Les dispositions relatives à la non-discrimination et à l'égalité des chances seront 
incluses dans la politique des ressources humaines du projet.  

[M 121] L'entrepreneur EPC développera une stratégie de recrutement sensible au genre et la 
communiquera aux communautés locales . 

[M 122] REL recrutera deux femmes formées au genre (1 au Rwanda et 1 en RDC) pour définir et 
ìÈĊĊĀÈůÈíůüčėĀÈůçÈĄůýĀóĊó¿óçÈĄůÄÈů>*¢Bűů+ÈĄůýĀóĊó¿óçÈĄůĄƘ²ýýçØÿčÈĀóíĊů¸ůĊóčĄůçÈĄůĊĀ²ė²ØççÈčĀĄů
du projet, y compris les entrepreneurs et les sous -traitants . Les communautés seront 
sensibilisées et formées sur les aspects de la VBG et le Code de conduite des travailleurs, afin 
qu'elles connaissent leurs droits et les possibilités de déposer plainte  en cas de besoin. 

[M 123] L'entrepreneur 4g+ůÉç²¾óĀÈĀ²ůÈĊůìÈĊĊĀ²ůÈíůüčėĀÈůčíů¿óÄÈůÄÈů¿óíÄčØĊÈůÄÈĄůĊĀ²ė²ØççÈčĀĄŲů
comprenant des politiques en matière de violence à l'égard des femmes, et une formation 
obligatoire de tous les travailleurs sur le harcèlement sexuel et les protocoles relatifs à la 
violence à l'égard des femmes. 

[M 124] L'entrepreneur EPC élaborera un plan de gestion de la santé et de la sécurité au travail 
qui tiendra compte des aspects liés au genre et à la GBVH, tels que : des logements séparés 
selon le genre sur le camp, des latrines verrouillables séparées selon le genre et des installations 
WASH bien éclairées, bien situées et facilement accessibles.  

[M 125] L'entrepreneur EPC mettra en place un comité de sécurité des travailleurs qui 
comprendra au moins une représentante féminine formée . 

[M 126] Le mécanisme de règlement des plaintes  des travailleurs et le mécanisme de règlement 
des plaintes de la communauté centraliseront  toutes les plaintes relatives à la violence à l'égard 
des femmes et les enregistreront dans une base de données distincte. Les responsables des 
questions de genre de REL seront chargés de traiter et de résoudre ces plaintes . 
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[M 127] [M 145] Les responsables de REL chargés des questions de genre prépareront et 
ìÈĊĊĀóíĊůÈíůüčėĀÈůčíůýĀóÒĀ²ììÈůÄÈůĄÈíĄØ¾ØçØĄ²ĊØóíůÄÈůç²ů¿óììčí²čĊÉů¸ůç²ůėØóçÈí¿ÈůÈĊů²čů
harcèlement fondés sur le genre, afin de faire connaître les protocoles et les processus de 
signalement des violences basées sur le genre du projet. 

 

 Santé et sécurité au travail  

Les risques auxquels les travailleurs peuvent être exposés pendant la construction sont  les 
suivants : 

ω Matières dangereuses. 

ω Bruit, poussière et vibrations. 

ω Risque d'incendie et d'explosion. 

ω Autres risques généraux sur le lieu de travail. 

ω Les risques naturels, notamment l'activité sismique, l'activité volcanique et les 
inondations. 

LƒÈíĊĀÈýĀÈíÈčĀů4g+ůýĀÉý²ĀÈĀ²ůÈĊůìÈĊĊĀ²ůÈíůüčėĀÈůčíůýç²íůÄÈůĄ²íĊÉůÈĊůÄÈůĄÉ¿čĀØĊÉůýóčĀůç²ů
construction, ainsi qu'un plan de santé et de sécurité pour la communauté, conformément à la 
norme ISO 45001:2018 ou à une norme équivalente. Dans ce cadre, lƒÈíĊĀÈýĀÈíÈčĀůEPC recrutera 
un spécialiste de la santé et de la sécurité très expérimenté et conforme à la norme ISO 
45001:2018 ou équivalente. L'ingénieur du maître d'ouvrage sera responsable de la qualité et de 
ç²ůìØĄÈůÈíůüčėĀÈů²ÄÉÿč²ĊÈůÄÈů¿Èůýç²íůÄÈůĄ²íĊÉůÈĊůÄÈůĄécurité pour la construction et recrutera 
également à cette fin un spécialiste de la santé et de la sécurité très expérimenté et conforme 
à la norme ISO 45001:2018 ou à une norme équivalente (pas un junior). 

 Travailleurs engagés par des tiers  

La main-ÄƘüčėĀÈůýóčĀůçÈĄůĊĀ²ė²čĝůÄÈů¿óíĄĊĀč¿ĊØóíůĄÈĀ²ůĀÈ¿ĀčĊÉÈůÈĊůÒÉĀÉÈůý²Ā lƒÈíĊĀÈýĀÈíÈčĀůEPC 
et ses sous-traitants. REL veillera à ce que la gestion du travail et des conditions de travail de 
ces travailleurs soient mises ÈíůüčėĀÈů¿óíÑóĀìÉìÈíĊů¸ůç²ůçÉÒØĄç²ĊØóíůÄčůĊĀ²ė²ØçůÄčů*čĀčíÄØŲůÄÈůç²ů
RDC et du Rwanda, ainsi qu'aux exigences des Prêteurs en matière de gestion du travail. Les 
exigences contractuelles en matière de gestion du travail reflètent tous les engagements listés 
dans la section précédente conce rnant : 

ω Politiques de ressources humaines. 

ω Organisations de travailleurs et négociations collectives.  

ω Mécanisme de gestion des griefs des travailleurs . 

ω Non-discrimination et égalité des chances.  

ω Communication des objectifs matière d'emploi  local et processus de recrutement.  

ω Formation. 

ω Travail forcé et travail des enfants.  

Les mesures de gestion de la santé et de la sécurité au travail pendant la construction sous la 
responsabilité de l'entrepreneur EPC sont présentées dans le Tableau 11-63 suivant. 

wíůýç²íůÄÈůÄÉìó¾ØçØĄ²ĊØóíůÄÈĄůĊĀ²ė²ØççÈčĀĄůĄÈĀ²ůýĀÉý²ĀÉůÈĊůìØĄůÈíůüčėĀÈůýóčĀů²ĊĊÉíčÈĀůçÈĄůÈÑÑÈĊĄů
négatifs de la diminution des emplois créées par le projet à la fin de la période de construction. 
Les principaux aspects de ce plan sont présentés dans le volume IV du PGES.  

Vingt -quatre mois avant la fin des opérations, lƒÈíĊĀÈýĀÈíÈčĀ EPC doit préparer un plan de 
démobilisation afin d'anticiper les pertes d'emplois significatives résultant de la transition du 
ýĀóâÈĊůÄÈůç²ů¿óíĄĊĀč¿ĊØóíů¸ůçƘÈĝýçóØĊ²ĊØóíűů+Èůýç²íůĄÈĀ²ůýĀÉý²ĀÉůÈĊůìØĄůÈíůüčėĀÈů¿óíÑóĀìÉìÈíĊů
à la législation nationale et aux bonnes pratiques du secteur, sur la base des principes de non-
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discrimination , et reflétera la consultation du projet avec les employés et leurs organisations, et 
éventuellement avec les agences gouvernementales appropriées. Dans la suite du rapport, il est 
fait référence à ce plan sous le nom de "plan d'action" :   

[M 128] LƒÈíĊĀÈýĀÈíÈčĀ 4g+ůýĀÉý²ĀÈĀ²ůčíůýç²íůÄÈůÄÉìó¾ØçØĄ²ĊØóíůÄÉĊ²ØççÉůÈĊůçÈůìÈĊĊĀ²ůÈíůüčėĀÈů
à la fin de la construction.  
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Tableau 11-63 Impacts potentiels - Santé et sécurité au travail pendant la construction  
¶ Risques ¶ Description du danger  ¶ Mesures de gestion ¶ Référence au PGES 

¶ 1. Généralités  ¶ Tous les risques en général > QƒÈíĊĀÈýĀÈíÈčĀ 4g+ůÉĊ²¾çØĀ²ůÈĊůìÈĊĊĀ²ůÈíůüčėĀÈůčíůĄĞĄĊÎìÈůÄÈůÒÈĄĊØóíů
environnementale et sociale (ESMS) conforme à la norme ISO 14001. Le 
système comprendra des plans relatifs à la santé et à la sécurité au travail, 
conformes à la norme ISO 45001:2018 ou à une norme équivalente, qui sont 
inclus dans le PGES.  

> QƒÈíĊĀÈýĀÈíÈčĀ EPC ýĀÉý²ĀÈĀ²ůÈĊůìÈĊĊĀ²ůÈíůüčėĀÈůčíůýç²íůÄÈůĄ²íĊÉůÈĊůÄÈů
sécurité pour la construction, ainsi qu'un plan de santé et de sécurité pour la 
communauté, conformément à la norme ISO 45001:2018 ou à une norme 
équivalente.  

> QƒÈíĊĀÈýĀÈíÈčĀ EPC recrutera un spécialiste de la santé et de la sécurité 
expérimenté et certifié ISO 45001:2018 ou équivalent.  

> L'ingénieur du maître d'ouvrage doit recruter un spécialiste expérimenté de la 
santé et de la sécurité, au sens de la norme ISO 45001:2018 ou d'une norme 
équivalente. 

>  Les aspects relatifs à la santé et à la sécurité au travail de tous les travaux 
effectués par  çƒÈíĊĀÈýĀÈíÈčĀ EPC seront conformes aux exigences du PR4 de 
la BERD, aux normes de performance de çƒD=+ et aux lignes directrices 
générales de çƒD=+ en matière d'hygiène et de sécurité au travail.  

> QƒÈíĊĀÈýĀÈíÈčĀ EPC mettra en place un comité de sécurité des travailleurs 
comprenant des représentants des travailleurs.  

> REL recrutera une équipe de santé et de sécurité chargée de superviser 
çƒÈíĊĀÈýĀÈíÈčĀ EPC et de contrôler les données en matière de santé et de 
sécurité. 

[M 129] Mesures générales de 
gestion de la santé et de la 
sécurité au travail pendant la 
phase de construction.  

¶  
¶  

¶ 2. Substances 
dangereuses 

¶ Les substances dangereuses 
transportées, stockées et manipulées 
sont censées inclure (sans s'y limiter) 
les éléments suivants :  

> Diesel pour les véhicules et 
machines de construction  

> Explosifs pour le creusement de 
tunnels et les travaux localisés 
d'élargissement de routes et de 
construction de routes d'accès  

> Huiles lubrifiantes  
> Huiles usagées 
> Petites quantités de peintures, 

solvants et produits chimiques 
divers  

> Huile de transformateur  
> Déchets dangereux 

> QƒÈíĊĀÈýĀÈíÈčĀ EPC ýĀÉý²ĀÈĀ²ůÈĊůìÈĊĊĀ²ůÈíůüčėĀÈůčíůýç²íůÄÈůÒÈĄĊØóíůÄÈĄů
substances dangereuses, qui comprendra (à minima) les éléments suivants : 
¶ Conditions de manipulation et de stockage  
¶ Procédures d'urgence en cas de déversement 
¶ Équipements antipollution à installer sur les sites de stockage : kits 

antipollution, extincteurs  
¶ Formation des employés chargés de la manipulation des substances 

chimiques et des matières dangereuses  
¶ Utilisation d'équipements de protection individuelle (EPI) et mesures 

d'urgence en cas d'incident  
> Les substances dangereuses seront transportées sur le site par des 

entreprises de transport agréées, conformément aux réglementations de la 
RDC, du Rwanda et de l'UE en matière de transport. 

> Les installations de stockage des substances dangereuses seront conçues 
par lƒÈíĊĀÈýĀÈíÈčĀůEPC en conformité avec les réglementations nationales en 
matière de santé et de sécurité de la RDC et du Rwanda, ainsi qu'avec le GIIP. 

> L'équipe de REL chargée de la santé et de la sécurité examinera et validera la 
conception des installations du point de vue de la santé et de la sécurité, et 
vérifiera la conformité des installations et des transports pendant la 
construction.  

[M 130] Plan de gestion des 
substances dangereuses pour la 
phase de construction.  

¶  
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Tableau 11-63 Impacts potentiels - Santé et sécurité au travail pendant la construction ( suite)  
¶ Risques ¶ Description du danger  ¶ Mesures de gestion ¶ Référence au PGES 
¶ 3. Bruit, 

poussière et 
vibrations  

¶ La poussière, le bruit et les 
vibrations peuvent être causés par 
les éléments suivants : 

> Circulation  
> Travaux de construction 

généraux 
> Dynamitage 

¶ Des travaux de construction mal 
gérés peuvent générer de la 
poussière, du bruit et des vibrations 
à des niveaux dépassant les valeurs 
seuils en matière de santé et de 
sécurité au travail. 

¶ Le dynamitage est effectué dans le 
cadre des travaux de creusement du 
tunnel et de la construction de la 
nouvelle route. 

¶  

> Mesures générales énumérées au point [1] ci-dessus. 
> QƒÈíĊĀÈýĀÈíÈčĀ EPC concevra des installations et élaborera des plans d'exécution, des 

procédures et des programmes de contrôle afin de garantir que les travailleurs ne 
sont pas exposés à des niveaux de bruit, de poussière et de vibrations qui dépassent 
les valeurs limites en matière de santé et de sécurité au travail en RDC et au Rwanda 
et qui sont conformes aux lignes directrices générales de çƒD=+ en matière 
d'environnement, d'hygiène et de sécurité.  

> QƒÈíĊĀÈýĀÈíÈčĀ EPC fournira aux travailleurs des EPI adéquats. 
> QƒÈíĊĀÈýĀÈíÈčĀ EPC Éç²¾óĀÈĀ²ůÈĊůìÈĊĊĀ²ůÈíůüčėĀÈůçÈĄůýç²íĄůĄčØė²íĊĄů¿óíÑóĀìÉìÈíĊů

aux réglementations de la RDC et du Rwanda en matière de santé et de sécurité et 
aux lignes directrices générales de çƒD=+ en matière d'environnement, d'hygiène et de 
sécurité : 
¶ Plan de gestion des explosifs - inclus dans le plan de gestion des substances 

dangereuses 
¶ Plan de gestion du contrôle de l'air et des poussières  
¶ Plan de contrôle du bruit et des vibrations  

> L'équipe de santé et de sécurité de REL examinera et validera les plans. 
> L'équipe de santé et de sécurité de REL vérifiera le respect des exigences pendant 

les travaux de construction.  

[M 131] Mesures de gestion 
du bruit, de la poussière et 
des vibrations pendant la 
phase de construction.  

¶  

¶ 4. Incendie et 
explosion 

¶ Le risque d'incendie et d'explosion 
est présent dans le transport, le 
stockage et la manipulation de 
matières combustibles, 
inflammables ou explosives. La 
principale matière combustible est 
le diesel et la principale matière 
explosive est l'explosif utilisé pour le 
dynamitage.  Ces deux matières 
seront transportées sur le chantier 
par la route et stockées dans des 
installations dédiées.  

¶ En cas d'accident, les travailleurs 
peuvent être affectés par les 
conséquences de l'incendie et/ou 
de l'explosion, ce qui peut entraîner 
des blessures. 

> Mesures générales énumérées au point [1] ci-dessus. 
> QƒÈíĊĀÈýĀÈíÈčĀ EPC ìÈĊĊĀ²ůÈíůüčėĀÈůÄÈĄůìÈĄčĀÈĄůėØĄ²íĊů¸ůÒ²Ā²íĊØĀůÿčÈůçÈĄůĀØĄÿčÈĄů

d'incendie et d'explosion se situent à des niveaux acceptables, conformément aux 
réglementations de la RDC et du Rwanda en matière de santé et de sécurité et aux 
lignes directrices générales de çƒD=+ en matière d'environnement, d'hygiène et de 
sécurité. Ces mesures devraient comprendre (sans s'y limiter) les éléments suivants :  
¶ Les installations seront conçues conformément aux normes de sécurité de la 

RDC et du Rwanda et aux lignes directrices générales de çƒD=+ en matière 
d'environnement, d'hygiène et de sécurité.  

¶ Une évaluation des risques sera effectuée conformément au GIIP.  
¶ Le calcul des conséquences d'un événement accidentel sera entrepris pour 

confirmer l'adéquation des distances de sécurité.  
¶ Les installations seront équipées de systèmes de prévention et de protection à 

haute intégrité.  
¶ Les installations seront équipées de systèmes d'alarme d'urgence  
¶ Les installations seront dotées de ressources humaines et matérielles pour les 

interventions d'urgence, notamment d'équipements mobiles et fixes de lutte 
contre l'incendie, d'ambulances, d'installations médicales et de personnel 
médical. 

¶ Une réponse d'urgence aux incendies et aux explosions sera incluse dans le plan 
de préparation aux situations d'urgence des travaux de construction.  

¶ Des exercices d'intervention en cas d'urgence seront régulièrement organisés .  
> Des audits réguliers de la sécurité contre les incendies et les explosions seront 

effectués par REL dans le cadre de la supervision des travaux. 

[M 132] Mesures de gestion 
des incendies et des 
explosions pendant la phase 
de construction.  

¶  
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Tableau 11-63 Impacts potentiels - Santé et sécurité au travail pendant la construction ( suite)  
¶ Risques ¶ Description du danger  ¶ Mesures de gestion ¶ Référence au PGES 
¶ 4. Autres 

risques 
généraux sur 
le lieu de 
travail 

> Risques électriques : utilisation de 
groupes électrogènes mobiles, 
équipement électrique .  

> Risques mécaniques : présents avec 
(mais non limités à) l'utilisation 
d'équipements mécaniques fixes et 
mobiles pour la construction de 
barrages, de bâtiments, 
d'infrastructures et de systèmes 
hydrauliques mécaniques. 

> Espaces confinés : Les ouvriers qui 
participent au creusement de tunnels 
travaillent dans des espaces confinés 
où il existe des risques d'asphyxie et de 
chutes de pierres.  

> Eaux profondes et rapides : il existe des 
risques liés au travail sur, ou à proximité 
d'eaux, telles que les rivières ou les 
réservoirs pour les ouvriers qui 
construisent des barrages, des 
déversoirs, d'autres ouvrages de tête et 
des structures d'évacuation des 
tunnels. 

> Les trébuchements et les chutes : un 
risque présent de manière générale 
pendant les travaux de construction .  

> Travail en hauteur : il s'agit d'un risque 
général présent de manière générale 
pendant les travaux de construction.  

> Températures extrêmes : la zone du 
projet est soumise à des températures 
élevées et à de fortes pluies . 

> QƒÈíĊĀÈýĀÈíÈčĀ 4g+ůÉĊ²¾çØĀ²ůÈĊůìÈĊĊĀ²ůÈíůüčėĀÈůčíůĄĞĄĊÎìÈůÄÈůÒÈĄĊØóíů
environnementale et sociale (ESMS) conforme à la norme OHSAS 18001. 
Le système comprendra des plans relatifs à la santé et à la sécurité au 
travail qui sont inclus dans le PGES.  

>  Les aspects relatifs à la santé et à la sécurité au travail de tous les 
travaux effectués par lƒÈíĊĀÈýĀÈíÈčĀůEPC seront alignés sur les exigences 
des bailleurs en matière de santé et de sécurité et sur les lignes 
directrices générales de çƒD=+ en matière de santé et de sécurité au travail.  

> QƒÈíĊĀÈýĀÈíÈčĀ EPC mettra en place un comité de sécurité des 
travailleurs comprenant des représentants des travailleurs.  

> REL recrutera une équipe de santé et de sécurité chargée de superviser 
lƒÈíĊĀÈýĀÈíÈčĀůEPC et de contrôler les performances en matière de santé 
et de sécurité.  

¶ [M 129] Mesures générales de 
gestion de la santé et de la 
sécurité au travail pendant la 
phase de construction.  

¶ Risques 
naturels pour 
les travailleurs 
pendant la 
construction  

> Risques de chutes de pierres dans les 
camps d'hébergement des travailleurs 
ou sur les chantiers 

> Glissements de terrain lors de travaux à 
proximité de carrières ou de décharge à 
proximité de zones d'instabilité 
potentielle du sol.  

> Effectuer une évaluation des risques naturels pour les travailleurs 
pendant la construction, sur tous les chantiers, y compris les camps de 
construction :  
¶ Identification des risques naturels pour les travailleurs pendant la 

construction, pour chaque chantier, y compris les camps de 
construction  

¶ Définition des mesures d'atténuation des risques naturels pour chaque 
chantier, y compris les camps de construction  

[M 133] Effectuer une évaluation 
des risques naturels pour les 
travailleurs pendant la 
construction.  

¶  

¶  
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Tableau 11-64 Impacts potentiels - Santé et sécurité au travail pendant l'exploitation  

Activité du 
projet  Description du danger  Mesures de gestion Référence au PGES 

1. Généralités Tous les risques en général > Les installations seront conçues et construites conformément aux 
réglementations de la RDC et du Rwanda en matière de santé et de 
sécurité, au GIIP et aux lignes directrices générales de çƒD=+ en matière 
d'environnement, d'hygiène et de sécurité.  

> Les installations seront exploitées et entretenues par REL conformément 
aux procédures élaborées en accord avec le GIIP et les lignes directrices 
générales de çƒD=+ en matière d'ESS. 

> j4QůÉĊ²¾çØĀ²ůÈĊůìÈĊĊĀ²ůÈíůüčėĀÈůčíůĄĞĄĊÎìÈůÄÈůÒÈĄĊØóíůÈíėØĀóííÈìÈíĊ²çÈů
et sociale (ESMS) conforme à la norme OHSAS 18001 pour l'exploitation du 
projet.  

> j4QůÉç²¾óĀÈĀ²ůÈĊůìÈĊĊĀ²ůÈíůüčėĀÈůčíůýç²íůÄÈůĄ²íĊÉůÈĊůÄÈůĄÉ¿čĀØĊÉůýóĀĊ²íĊů
sur les risques pour la santé et la sécurité sur le site et qui devrait englober 
le même type de risques que ceux pris en compte lors de la construction.  

> REL procédera à des évaluations régulières des risques en matière de santé 
ÈĊůÄÈůĄÉ¿čĀØĊÉŲů¿óíĊĀõçÈĀ²ůç²ůìØĄÈůÈíůüčėĀÈůÄčůýç²íůÄÈůĄ²íĊÉůÈĊůÄÈůĄÉ¿čĀØĊÉů
et dispensera des formations en matière de santé et de sécurité à ses 
employés au cours de l'exploitation . 

[M 134] Mesures de santé et 
de sécurité au travail pour 
l'exploitation générale : 
ESMS aligné sur OSHAS 
18001, plan de santé et de 
sécurité, formation des 
employés.  

¶  

2. Substances 
dangereuses 

¶ Les substances dangereuses transportées et 
stockées sur le site devraient comprendre les 
éléments suivants (sans que cette liste soit 
exhaustive) :  

> Diesel pour diverses machines à moteur 
diesel telles que les grues ou les petits 
groupes électrogènes mobiles de secours.  

> Huiles lubrifiantes et hydrauliques  
> Huiles usagées 
> Petites quantités de peintures, solvants et 

produits chimiques divers  
> Déchets dangereux 

> Mesures générales énumérées au point [1] ci-dessus. 
> Les substances dangereuses seront transportées sur le site par des 

entreprises de transport agréées, conformément aux réglementations du 
Rwanda et RDC en matière de transport.  

> Le plan de santé et de sécurité du site (voir point 1 ci -dessus) comprendra 
des mesures de gestion des produits chimiques et des substances 
dangereuses. Il sera similaire au plan de gestion des substances 
dangereuses de la phase de construction, bien qu'il soit adapté à des 
inventaires plus réduits et à un nombre moins important de matériaux.  

 

[M 135] Mesures de gestion 
des substances 
dangereuses en phase 
d'exploitation.  

¶  
¶  

 

3. Bruit ¶ Sur le site du barrage, les principales sources de 
bruit devraient provenir d'engins mobiles tels 
que les grues, les moteurs pour l'ouverture/la 
fermeture des vannes, les petits générateurs et 
compresseurs mobiles utilisés pour les travaux 
d'entretien, et les équipements situés dans les 
salles des machines. Ces sources de bruit sont 
préoccupantes du point de vue de la santé et de 
la sécurité au travail. À la centrale électrique , les 
sources de bruit à la source devraient 
comprendre les éléments suivants :  

> Turbines et générateurs 
> Transformateurs 
> Conduit d'aération  
> Canal exutoire 

> Mesures générales énumérées au point [1] ci-dessus. 
> Les niveaux de bruit dans les zones de travail seront conformes aux valeurs 

limites définies  en RDC et au Rwanda et  aux lignes directrices générales de 
çƒD=+ en matière d'environnement, d'hygiène et de sécurité.  

> Pour les travaux effectués dans des zones bruyantes, les opérateurs seront 
équipés de dispositifs de protection auditive adaptés et performants.  

> Les contrôles de santé des opérateurs comprennent la vérification de 
l'ouïe. 

> Des procédures seront élaborées pour rendre obligatoire l'utilisation de 
protections auditives dans les zones très bruyantes.  

> Un contrôle régulier du bruit des équipements sera effectué.  
> Les équipements seront régulièrement inspectés et entretenus afin de 

garantir que les niveaux de bruit sont réduits au minimum.  

[M 136] Mesures de gestion 
de l'exposition au bruit en 
phase d'exploitation.  

¶  
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Tableau 11-64 Impacts potentiels - Santé et sécurité au travail pendant l'exploitation ( suite) 

Activité du 
projet  Description du danger  Mesures de gestion Référence au PGES 

4. Incendie et 
explosion 

¶ Le risque d'incendie et d'explosion est 
présent pendant  le transport, le stockage et 
la manipulation de substances combustibles 
et inflammables. La principale matière 
combustible est le carburant diesel. Ce 
matériau sera transporté sur le site par la 
route et stocké dans des installations 
dédiées.  
En cas d'accident, les travailleurs et les 
communautés peuvent être affectés par les 
conséquences de l'incendie et/ou de 
l'explosion, entraînant des dommages 
matériels et/ou corporels.  

> Mesures générales énumérées au point [1] ci-dessus. 
> LƒÈíĊĀÈýĀÈíÈčĀů4g+ůÈĄĊůĊÈíčůÄÈůìÈĊĊĀÈůÈíůüčėĀÈůÄÈĄůìÈĄčĀÈĄůėØĄ²íĊů¸ů

garantir que les installations sont conçues de manière à ce que les risques 
d'incendie et d'explosion soient à des niveaux acceptables, 
conformément aux réglementations de la RDC et du Rwanda et aux 
lignes directrices générales de çƒD=+ en matière d'environnement, 
d'hygiène et de sécurité .  

> REL entretiendra et exploitera les installations conformément aux 
recommandations des concepteurs.  

 

[M 137] Mesures de gestion des 
incendies et des explosions en 
phase d'exploitation 
conformément à la norme NFPA.  

¶  

5. Autres 
risques 
généraux sur 
le lieu de 
travail 

> Risques électriques : présents en 
relation avec (mais non limités à) 
l'équipement électrique sur le site du 
barrage, la centrale électrique et le 
poste de commutation.  

> Risques mécaniques : présents avec 
(mais non limités à) l'utilisation 
d'équipements mécaniques fixes et 
mobiles au barrage et à la centrale 
électrique. 

> Espaces confinés : Les travailleurs 
chargés de l'inspection et de la 
maintenance peuvent être amenés à 
pénétrer dans des tunnels et des 
galeries d'inspection à l'intérieur de la 
structure du barrage, où il existe des 
risques d'asphyxie et de chutes de 
pierres.  

> Eaux profondes et rapides : le travail sur 
ou à proximité d'eaux telles que les 
rivières ou les réservoirs présente des 
risques pour le personnel d'exploitation 
et d'entretien.  

> Trébuchement, chutes : il s'agit d'un 
risque général présent dans de 
nombreux domaines. 

> Travail en hauteur : il s'agit d'un risque 
général présent dans certains 
domaines. 

> Les installations seront conçues et construites conformément aux 
réglementations de la RDC et du Rwanda en matière de santé et de 
sécurité, au GIIP et aux lignes directrices générales de çƒD=+ en matière 
d'environnement, d'hygiène et de sécurité.  

> Les installations seront exploitées et entretenues par REL conformément 
aux procédures élaborées en accord avec le GIIP et les lignes directrices 
générales de çƒD=+ en matière d'ESS. 

> j4QůÉĊ²¾çØĀ²ůÈĊůìÈĊĊĀ²ůÈíůüčėĀÈůčíůĄĞĄĊÎìÈůÄÈůÒÈĄĊØóíů
environnementale et sociale (ESMS) conforme à la norme OHSAS 18001 
pour l'exploitation du projet.  

> j4QůÉç²¾óĀÈĀ²ůÈĊůìÈĊĊĀ²ůÈíůüčėĀÈůčíůýç²íůÄÈůĄ²íĊÉůÈĊůÄÈůĄÉ¿čĀØĊÉůýóĀĊ²íĊů
sur les risques pour la santé et la sécurité sur le site et qui devrait 
englober le même type de risques que ceux pris en compte lors de la 
construction.  

> REL procédera à des évaluations régulières des risques en matière de 
Ą²íĊÉůÈĊůÄÈůĄÉ¿čĀØĊÉŲů¿óíĊĀõçÈĀ²ůç²ůìØĄÈůÈíůüčėĀÈůÄčůýç²íůÄÈůĄ²íĊÉůÈĊůÄÈů
sécurité et dispensera des formations en matière de santé et de sécurité 
à ses employés au cours de l'exploitation. 

[M 134] Mesures de santé et de 
sécurité au travail pour 
l'exploitation générale : ESMS 
aligné sur OSHAS 18001, plan de 
santé et de sécurité, formation 
des employés.  
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11.14 Santé et sécurité des communauté s 

 Risques pour la santé et la sécurité  

Les installations et les activités du projet qui représentent ou pourraient représenter un risque 
pour la santé et la sécurité des communauté s pendant la phase de pré-construction et de 
construction sont décrites dans le  Tableau 11-65. 
Tableau 11-65 Dangers pour la santé et la sécurité des communauté s pendant la construction  

Risques Événement indésirable 
Communautés / personnes 
potentiellement affectées  

Structures et équipements du projet 
- batardeau en particulier  

La rupture structurelle du batardeau 
peut être causée par un risque 
naturel (séisme, inondation 
extrême), une erreur de conception 
ou de construction.  

Communautés en aval  

Bruit, poussière, et vibrations 
générés par les activités du projet  

Les niveaux de bruit et de poussière 
hors site dépassent les valeurs seuils 
pour la santé humaine (définies par 
l'Organisation mondiale de la santé - 
OMS). 
Les vibrations peuvent provoquer 
des glissements de terrain ou 
endommager les maisons. 

Communautés situées à proximité 
des routes empruntées par le s 
véhicules du projet et les engins de 
chantiers. 

Substances dangereuses 
transportées, stockées et 
manipulées dans le cadre du projet  

Perte accidentelle et rupture de 
confinement  (fuite, déversement, 
accident) entraînant des effets hors 
site tels qu'une surpression, des 
effets thermiques ou toxiques.  

Personnes se trouvant à proximité 
immédiate des installations où les 
substances dangereuses sont 
stockées ou manipulées et où 
l'accident se produit  

Zones de travaux en général Entrée non autorisée d'un membre 
de la communauté, accident 
(trébuchement, chute, 
électrocution)  

Entrée de personne(s) non 
autorisées  

Circulation  des véhicules du projet  
sur les voies publiques 

Accident de la route  Usagers de la route ou piétons  

Maladies transmissibles présentes 
dans les communautés ou 
transmises par les travailleurs 

Augmentation de l'incidence des 
maladies transmissibles liée à 
l'arrivée de travailleurs pour la 
construction  

Communautés de villages dans la 
zone du projet  

Incidences du projet sur la qualité de 
l'eau 

Pollution due à des rejets d'eaux 
usées ou à des déversements ou 
fuites accidentels de substances 
dangereuses  

Communautés de villages dans la 
zone du projet  

Risques naturels Le projet entraîne une augmentation 
de la fréquence ou de l'ampleur des 
événements naturels  

Communautés de villages dans la 
zone du projet  

 Un aléa naturel a un impact sur les 
structures/installations du projet et 
provoque un accident technologique 
ayant des conséquences à l'extérieur 
du site. 

Communautés situées à proximité 
des routes empruntées par des 
véhicules du projet et les engins de 
chantier  du projet  

Sécurité et droits humains Comportement inapproprié à l'égard 
des communautés locales de la part 
du contractant et/ou du personnel 
de sécurité 

Membres de la communauté 
employés par le projet  
Communautés de la zone du projet  

Afflux de population  Pression sur les systèmes de santé 
existants et sur la santé et la sécurité 
de la communauté en général en 
raison de l'afflux de demandeurs 
d'emploi dans la zone du projet  

Communautés des villes et villages 
de la zone du projet  
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Les installations et les activités du projet qui présentent ou pourraient présenter un risque pour 
la santé et la sécurité des communauté s pendant leur exploitation sont décrites dans le Tableau 
11-66. 
Tableau 11-66 Dangers pour la santé et la sécurité des communauté s pendant l'exploitation  

Risques Événement indésirable 
Communautés / personnes 
potentiellement affectées  

Structure du barrage  Défaillance structurelle du Ruzizi -III. 
Peut être causée par des risques 
naturels (événement sismique, 
inondation extrême), une erreur de 
conception ou de construction.  
L'analyse de la rupture de barrage 
est fournie dans les annexes du 
volume III. 

Communautés en aval  

Substances dangereuses 
transportées, stockées et 
manipulées dans le cadre du projet  

Perte accidentelle et rupture de 
confinement  (fuite, déversement, 
accident) entraînant une surpression, 
des effets thermiques ou toxiques 
hors site 

Personnes se trouvant à proximité 
immédiate des installations où les 
substances dangereuses sont 
stockées ou manipulées 

Bruit de la centrale électrique  Dépassement des valeurs seuils pour 
la santé humaine (définies par 
l'Organisation mondiale de la santé - 
OMS) 

Communautés situées près de la 
centrale électrique.  

Risques généraux dans les 
installations du projet (barrages et 
centrales électriques)  

Entrée non autorisée d'un membre 
de la communauté, accident tel que 
trébuchement, chute, 
électrocution...  

Personne(s) ayant effectué l'entrée 
non autorisée 

Circulation des véhicule  du projet 
sur les voies publiques 

Accident de la route  Usagers de la route ou piétons  

Maladies transmises par l'eau Aucun problème n'est attendu  Communautés de villages dans la 
zone du projet  

Impacts sur les ressources en eau 
représentant des risques pour la 
santé publique 

Pollution due à des rejets d'eaux 
usées ou à des déversements ou 
fuites accidentels de substances 
dangereuses  

Communautés de villages dans la 
zone du projet  

Inondations naturelles  Aucune augmentation de la 
fréquence ou de l'ampleur des 
inondations naturelles n'est 
attendue.  

Communautés en aval 

Débits de pointe et hors pointe en 
aval de la centrale de Ruzizi-III 

Noyade Personne(s) s'étant aventurée(s) 
dans le lit de la rivière à des fins 
récréatives ou autres 

Test périodique de la vidange de 
fond  - libération de l'eau dans la 
Ruzizi à partir du barrage, ce qui 
entraîne une modification rapide des 
conditions d'écoulement de la 
rivière. 

Noyade Personne(s) s'étant aventurée(s) 
dans le lit de la rivière à des fins 
récréatives ou autres 

Influence du projet sur les risques 
naturels  

Déclenchement des glissements de 
terrain 
Sismicité déclenchée par le réservoir  

Communautés de villages dans la 
zone du projet  

Influence des risques naturels sur le 
projet  

Rupture de barrage  Communautés en aval 

Changement climatique  Augmentation de la fréquence et de 
l'ampleur des inondations, des 
coulées de boue, des laves 
torrentielles, des glissements de 
terrain - qui ont un impact sur la 
structure du barrage.  

Communautés en aval 

Risques électriques représentés par 
la présence physique de la ligne de 
transmission de 220 kV, de la ligne 
électrique de 30 kV et de la sous-
station de 220 kV.   

Electrocution   Communautés de villages dans la 
zone du projet  
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Risques Événement indésirable 
Communautés / personnes 
potentiellement affectées  

Rayonnement électromagnétique de 
la ligne de transmission de 220 kV. 

Effets sur la santé de l'exposition aux 
REM  
Les niveaux de fréquences 
électromagnétiques ( Electro 
Magnetic Frequencies / EMF) sous la 
ligne de transmission ont été 
estimés et sont inférieurs au seuil 
d'exposition communautaire 
recommandé par les normes 
internationales 3.  
Dans l'emprise, les valeurs du champ 
magnétique devraient être 
inférieures à 15 µT (pour une valeur 
seuil de 100 µT), et les champs 
électriques devraient être inférieurs 
à 4 kV/m (entre 0,5 kV : M et 4 
kV/m, pour une valeur seuil de 5 
kV/m) *. 

Communautés vivant/travaillant à 
proximité de la ligne de transmission  

Présence du réservoir et 
modification de l'hydrologie en aval  

Augmentation de la prévalence des 
maladies liées à l'eau  

Communautés vivant/travaillant à 
proximité de la partie asséchée de la 
rivière par le réservoir 

* Source : Studio Pietrangeli, 2019 

 

 Mesures de gestion des risques en santé et sécurité  

Les mesures de gestion des risques en santé et sécurité sont décrites dans le  Tableau 11-67. 

 
3 Le Comité international de protection contre les rayonnements non ionisants (ICNIRP), en coopération avec 
l'Organisation mondiale de la santé (OMS), a élaboré des lignes directrices pour le public et les travailleurs exposés aux 
champs électromagnétiques (ICNIRP, 1998). Pour le public, l'ICNIRP recommande des limites d'exposition de 5,0kV/m 
pour les champs électriques et de 100ʈT (50Hz) pour les champs magnétiques.  
Voir la Commission internationale de protection contre les rayonnements non ionisants. "Lignes directrices pour la 
limitation de l'exposition aux champs électriques, magnétiques et électromagnétiques variables dans le temps (jusqu'à 
300 ghz) ". Health Physics 74, n  4 (1998) : 494522.  
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Tableau 11-67 Mesures de gestion de la santé et de la sécurité communautaires - Construction  et Exploitation  
Risques Description du danger  Mesures de gestion Référence au PGES 
1. Structures et 
équipements du 
projet - le batardeau 
en particulier  

Risques pour la communauté liés à la sécurité 
des batardeaux et aux charges hydrauliques et 
sismiques causées par les inondations et 
l'activité sismique. En cas d'inondation ou de 
séisme avec des charges dépassant les 
critères de conception des batardeaux,  il peut 
y avoir une défaillance de la structure 
provoquant une inondation affectant les 
communautés en aval.  

Le projet définira les mesures de sécurité détaillées du batardeau, qui 
comprendront au minimum les éléments suivants :  

> Critères de conception des batardeaux pour les charges sismiques et 
hydrauliques conformément aux recommandations du Comité 
international des grands barrages (CIGB).  

> Mesures de réduction des risques de glissement de terrain - mesures 
de protection ou d'évitement.  

> Les méthodes de construction des batardeaux seront conformes au 
GIIP et des procédures d'assurance qualité seront suivies pour garantir 
que le barrage est construit conformément à sa conception.  

> La stabilité du batardeau sera surveillée. Des inspections visuelles 
régulières seront effectuées.  

> Le plan de préparation aux situations d'urgence inclura les situations 
d'urgence liées aux batardeaux. Le plan comprend les niveaux 
d'inondation de la zone en cas de rupture du batardeau.  

[M 138] Les critères de 
conception des 
batardeaux pour les 
charges sismiques et 
hydrauliques suivront les 
lignes directrices de la 
CIGB et tiendront compte 
des résultats des 
évaluations détaillées des 
risques naturels.  

 

Voir les mesures 
énumérées pour les 
risques naturels [8]. 

2. Bruit, poussière et 
vibrations  

La poussière, le bruit et les vibrations 
susceptibles d'affecter les communautés 
peuvent être causés par : 

> Trafic routier  
> Travaux de construction généraux 
> Dynamitage et creusement de tunnels  

Des travaux de construction générale mal 
gérés peuvent générer des poussières, des 
bruits et des vibrations à l'extérieur du site, à 
des niveaux dépassant les valeurs seuils de 
santé et de sécurité publiques.  
Le dynamitage est effectué dans le cadre des 
travaux de creusement des tunnels et de 
certains travaux de construction routière 
localisés. Un dynamitage mal géré peut 
provoquer des éboulements susceptibles 
d'endommager des biens publics ou privés et 
de causer des blessures. 

Voir la section sur la qualité de l'air et le bruit (section 11.4) Voir section 11.4 
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Risques Description du danger  Mesures de gestion Référence au PGES 
3. Matières 
dangereuses 
 

Les substances dangereuses transportées et 
stockées sur le site de travail sont censées 
inclure (sans s'y limiter) les éléments suivants 
:  

> Carburant diesel  
> Explosifs  
> Lubrifiants / huiles usagées / huile de 

transformateur  
> Petites quantités de peintures, solvants 

et produits chimiques divers  
> Déchets dangereux 

Les fuites ou les déversements accidentels 
pendant le transport ou pendant la 
manipulation et le stockage sur le site 
peuvent avoir des conséquences à l'extérieur 
du site et affecter les communautés.  
En cas d'incendie ou d'explosion, des 
conséquences hors site peuvent affecter les 
communautés locales.  

Les effets hors site de déversements ou de fuites accidentels de matières 
dangereuses ou les conséquences d'événements accidentels causés par 
des substances dangereuses - tels que les incendies et les explosions - sont 
évités grâce aux mêmes mesures que celles adoptées pour la santé et la 
sécurité au travail. 
En outre, une distance de sécurité appropriée sera adoptée entre les zones 
de stockage et de manipulation des substances dangereuses sur le site et 
les zones résidentielles à l'extérieur du site.  

> Les zones où se trouvent des substances dangereuses sont signalées 
par des panneaux de sécurité appropriés. 

> Le stockage des carburants sera doté d'une enceinte de confinement 
secondaire d'une capacité de 110 %. 

> Les réservoirs de ravitaillement auront une double paroi 
> Les carburants ne seront transportés que dans des véhicules désignés à 

cet effet.  
> Les zones de déchets dangereux seront séparées des autres zones de 

déchets et sécurisées. 

[M 139] Distances de 
sécurité entre les zones 
de stockage et de 
manipulation de 
substances dangereuses 
sur le site et les zones 
résidentielles hors site.  
 

 

4. Autres risques sur 
les lieux de travail 

Les membres de la communauté qui 
pénètrent sur les chantiers de construction 
sans autorisation ni formation  appropriée, 
sans équipement de sécurité ou sans 
connaissance du site seront exposés (i) à des 
risques électriques (ligne de service 
d'alimentation électrique, générateurs 
d'électricité mobiles, équipement électrique), 
(ii) à des risques mécaniques (équipement 
mécanique fixe et mobile), (iii) à des risques 
chimiques (stockage de matières 
dangereuses), et (iv) à des risques physiques 
tels que les trébuchements et les chutes.  

Le risque est géré par la mise en place d'une clôture périmétrique afin 
d'empêcher toute entrée non autorisée.  

> Les chantiers seront surveillés par une entreprise de sécurité agréée. 
> Tous les circuits à haute tension seront sécurisés afin d'empêcher tout 

accès non autorisé. 
> Les camps de travailleurs seront bien éclairés 
> Tous les visiteurs et travailleurs bénéficient d'une formation  spécifique 

en matière de santé et de sécurité à leur arrivée sur le site. 
> Les zones de travail et les bureaux seront maintenus dans un état sûr, 

conformément au plan de santé et de sécurité du projet.  

[M 140] Contrôle de 
l'accès aux chantiers. 
 

5. Trafic et sécurité 
routière  
 

Le trafic de construction empruntera les 
routes traversant les villages et les zones 
résidentielles et jouxtant les terres cultivées. Il 
en résultera une augmentation significative d e 
la ciruclation . 
Les communautés locales, et en particulier les 
enfants, ne sont pas forcément habitués à ce 
que leur village soit traversé par un trafic aussi 
dense.  

QƒÈíĊĀÈýĀÈíÈčĀů4g+ élaborera un plan de gestion du trafic. Les principaux 
aspects sont énumérés ci -dessous : 

> Les bonnes pratiques en la matière ĄÈĀóíĊůìØĄÈĄůÈíůüčėĀÈůųůçØìØĊ²ĊØóíĄů
de vitesse, signalisation, règles de conduite, agents de circulation aux 
endroits clés, formation des conducteurs, tests d'alcoolémie et de 
toxicomanie et contrôle de la vitesse des véhicules à l'aide d'appareils 
GPS.  

> Le trafic lié au projet sera limité la nuit dans les zones résidentielles, 
après entente  avec les autorités locales. 

> Les écoles feront l'objet d'une attention particulière, des agents de 
circulation seront postés devant les écoles et le trafic du projet ne 
passera pas devant les écoles aux heures de début et de fin des cours.  

> Le plan de gestion du trafic sera communiqué aux chefs des 
communautés locales et sera divulgué dans les villages locaux. 

[M 141] Plan de gestion du 
trafic pour la phase de 
construction.  

 
[M 142] Divulgation 
publique du plan de 
gestion du trafic de la 
phase de construction.  
 
[M 143] Les autorités 
locales sont averties à 
l'avance de l'arrivée 
programmée de convois 
lourds.  
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Risques Description du danger  Mesures de gestion Référence au PGES 
> Les communautés seront sensibilisées et informées sur la sécurité 

routière. 
> Les autorités locales seront informées avant que les convois 

exceptionnels lourds ne traversent des zones résidentielles.  
Pendant l'exploitation, la route d'accès au barrage sera entretenue par REL. 

[M 144] Campagnes de 
sensibilisation aux dangers 
de la circulation 
organisées pour les 
communautés, y compris 
les écoliers.  
 
[M 145] La route d'accès 
au barrage sera 
entretenue pendant toute 
la durée d'exploitation de 
la centrale 
hydroélectrique.  

6. Sécurité et droits 
humains 

Comportement inapproprié à l'égard des 
communautés locales de la part du 
contractant et/ou du personnel de sécurité 
et/ou des forces de sécurité publique.  

QƒÈíĊĀÈýĀÈíÈčĀů4g+ engagera un prestataire de sécurité privé pour la phase 
de construction. Une fois la construction achevée, une force de sécurité 
plus réduite sera nécessaire et la société de projet engagera un nouveau 
prestataire de sécurité ou prolongera les services du  prestataire de services 
engagé pour la construction. Le rôle principal du prestataire de sécurité sera 
de surveiller les installations - qui seront clôturées - et de contrôler toutes 
les personnes et tous les véhicules entrant et sortant  des zones contrôlées. 
La gestion du prestataire de services de sécurité privé engagé pour garder 
les installations pendant la construction et l'exploitation suivra les 
recommandations des Principes volontaires pour la sécurité et les droits de 
l'homme et du Code international de conduite pour les prestataires de 
services de sécurité privés.4 
Le projet veillera à ce que les agents de sécurité soient formés aux 
exigences du projet d'établir de bonnes relations avec les parties prenantes 
locales. Une formation spécifique au personnel de sécurité sera élaborée et 
ìØĄÈůÈíůüčėĀÈŲůÿčØůÄÉ¿ĀØĀ²ůçÈů¿óìýóĀĊÈìÈíĊů²ýýĀóýĀØÉŲůçƘÈíÒ²ÒÈìÈíĊůÈĊů
l'utilisation appropriée de la fo rce, et garantira que le personnel de sécurité 
reçoive et reste informé des droits humains et de la sensibilité culturelle, 
ainsi que des principes volontaires sur la sécurité et les droits de l'homme.  

[M 146] Adhésion aux 
Principes volontaires sur la 
sécurité et les droits de 
l'homme - et au Code de 
conduite international des 
prestataires privés de 
services de sécurité, y 
compris les contractants 
et leurs sous-traitants  
 
[M 147] Le personnel des 
prestataires de services 
de sécurité doit être 
formé pour se conformer 
aux principes volontaires 
sur les droits de l'homme 
et au code de conduite 
international pour les 
prestataires de services 
de sécurité privée  

 
4 La norme 9 de la BEI relative à la santé, à la sûreté et à la sécurité exige que la fourniture de services de sécurité privée pour protéger les travailleurs, les biens, les collectivités et les 
fournisseurs des projets soit conforme aux normes et principe s internationaux en matière de droits de l'homme, notamment les Principes volontaires sur la sécurité et les droits de 
l'homme et le Code de conduite international des prestataires privés de services de sécurité.  
Les principes volontaires sur la sécurité et les droits de l'homme sont le fruit d'une collaboration entre les gouvernements,  les grandes multinationales de l'extraction et les ONG. Ils 
ont pour but de guider les entreprises dans les mesures concrètes qu'e lles peuvent prendre pour minimiser le risque de violation des droits de l'homme dans les communautés. Les 
documents relatifs aux principes fournissent des conseils aux entreprises pour développer des pratiques qui maintiennent la s ûreté et la sécurité de leurs opérations tout en 
respectant les droits de l'homme des personnes qui entrent en contact avec les forces de sécurité dans le cadre de ces opérat ions. https://www.voluntaryprinciples.org/the -
principles/  
Le Code de conduite international des prestataires de services de sécurité privés (ICoC) est un ensemble de principes destiné s aux prestataires privés de services militaires et de 
sécurité, créé dans le cadre d'une initiative multipartite convoquée par le gouvernement suisse. Ce processus a impliqué et continue d'impliquer des représentants d'entreprises de 
sécurité privées, d'États et d'organisations de la société civile. Le code renforce et articule les obligations des prestatai res de sécurité privée, en particulier en ce qui concerne le droit 
international humanitaire et les droits de l'homme.  

https://www.voluntaryprinciples.org/the-principles/
https://www.voluntaryprinciples.org/the-principles/
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Risques Description du danger  Mesures de gestion Référence au PGES 
Afin de gérer les interactions entre la société de projet et les fournisseurs 
de sécurité publique (forces de police locales), RAL s'engage à adhérer aux 
Principes Volontaires pour la Sécurité et les Droits de l'Homme. A cette fin, 
elle sera en liaison régulière avec les fournisseurs de sécurité publique pour 
s'assurer qu'ils sont informés du projet et de la politique de la société de 
projet sur les droits de l'homme, en particulier que la force ne doit être 
utilisée que lorsque cela est strictement nécessa ire et dans une mesure 
proportionnelle à la menace et que les droits des individus ne doivent pas 
être violés. En cas de situation de sécurité nationale, le projet suivra les 
instructions données par les prestataires de services de sécurité publique.  

 
[M 148] Coopération avec 
les forces de police 
locales 

 7. Exposition de la 
communauté aux 
maladies 
transmissibles 
 

Environ 500 à 1 000 travailleurs de la 
construction seront employés pendant la 
période de pointe, dont au moins 50 % de 
travailleurs non qualifiés. Certains travailleurs 
peuvent venir de l'extérieur de la région. 
Toutefois, on peut s'attendre à ce qu'il y ait 
des travailleurs étrangers expatriés. La 
présence de travailleurs temporaires peut 
potentiellement augmenter l'incidence des 
maladies transmissibles, y compris les 
IST/VIH et le COVID-19.  
 
 

QƒÈíĊĀÈýĀÈíÈčĀ EPC préparera et mettr a ÈíůüčėĀÈůčíůýç²íůÄÈůĄ²íĊÉůÈĊůÄÈů
sécurité qui comprendra des mesures concernant la gestion des maladies 
transmissibles et la gestion de la santé communautaire. Les mesures clés 
sont énumérées ci -dessous et plus de détails sont fournis dans le volume IV 
du PGES.  

> Objectif de recrutement de 25 % de Burundais, 25 % de RDC et 25 % 
de Rwandais pour les postes non qualifiés afin de réduire le nombre de 
travailleurs extérieurs à la région. 

> Les travailleurs de la construction seront logés dans un camp 
d'hébergement pour travailleurs, dont l'accès sera contrôlé.  

> En coordination avec les autorités sanitaires locales, des campagnes de 
sensibilisation à la santé seront organisées pour les communautés 
situées à proximité des camps d'hébergement des travailleurs.  

> Les travailleurs de la construction (y compris les sous -traitants) seront 
soumis à des examens de santé. Lors de l'initiation, les travailleurs 
recevront une formation de sensibilisation à la santé, notamment en ce 
qui concerne les maladies sexuellement tr ansmissibles. Des cours de 
remise à niveau seront organisés périodiquement.  

> Des préservatifs gratuits seront disponibles dans les centres de 
premiers soins et les centres médicaux du projet, sur les chantiers et 
dans les camps de construction.  

> j4Qů¿óíĊĀõçÈĀ²ůç²ůìØĄÈůÈíůüčėĀÈůÄÈů¿ÈĄůìÈĄčĀÈĄůý²ĀůçƒÈíĊĀÈýĀÈíÈčĀů
EPC.  

[M 149] Mesures de 
gestion de la santé 
communautaire incluses 
dans le plan de santé et 
de sécurité de la phase de 
construction.  
 
[M 150] Suivi par REL de la 
ìØĄÈůÈíůüčėĀÈůÄÈĄů
mesures de gestion de la 
santé communautaire par 
çƒÈíĊĀÈýĀÈíÈčĀů4g+.  
 
 
 
 
 
  

8. Incidences sur la 
disponibilité et la 
qualité des 
ressources en eau 
représentant des 
risques pour la santé 

Les ressources en eau peuvent être affectées 
par les éléments suivants : 

> Augmentation de la charge sédimentaire 
dans la rivière Ruzizi en raison des travaux 
de terrassement et de l'assèchement des 
tunnels. 

> Les déversements accidentels et les 
fuites provenant du stockage et de la 
manipulation de matières dangereuses 
peuvent contaminer les eaux de surface 
et les eaux souterraines. 

> Rejet d'eaux usées sanitaires et 
domestiques.  

LƒÈíĊĀÈýĀÈíÈčĀů4g+ůýĀÉý²ĀÈĀ²ůÈĊůìÈĊĊĀ²ůÈíůüčėĀÈůčíůg>4nůýóčĀůç²ů
construction qui comprendra des mesures visant à prévenir les impacts sur 
la disponibilité et la qualité des ressources en eau. Les principales mesures 
sont énumérées ci -dessous et plus de détails sont fourn is dans le volume IV 
du PGES.  

> Les eaux usées sanitaires et domestiques seront collectées et traitées 
avant d'être déversées. Tous les rejets seront conformes aux limites de 
rejet du Burundi, de la RDC et du Rwanda, ainsi qu'aux limites définies 
par les lignes directrices générales de çƒD=+ en matière d'environnement, 
d'hygiène et de sécurité.  

> Des pièges à sédiments seront utilisés pour empêcher les eaux de 
ruissellement à forte charge sédimentaire de s'écouler des chantiers 
vers les eaux de surface.  

[M 151] Mesures 
techniques visant à éviter 
les incidences sur la 
qualité de l'eau, y compris 
les rejets d'eaux usées, les 
eaux de ruissellement et 
les déblais de creusement 
de tunnels.  
 
[M 152] Divulgation des 
résultats de la surveillance 
de l'eau.  
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Risques Description du danger  Mesures de gestion Référence au PGES 
Si les déblais de creusement contiennent des 
roches sulfureuses, il peut y avoir un risque 
de drainage rocheux acide et de lixiviation de 
métaux lourds, entraînant une modification 
du pH de l'eau de la rivière et une 
augmentation de la concentration de cer tains 
métaux lourds dans l'eau de la rivière. 

> Les déblais provenant du creusement des tunnels seront soumis à des 
tests géochimiques afin d'évaluer le risque de drainage acide et de 
lixiviation des métaux lourds. Si ces risques existent, les déblais seront 
stockés dans une installation équipée pour em pêcher les eaux de 
ruissellement et d'infiltration contaminées de contaminer les 
ressources en eau. 

> La surveillance des rejets d'eaux usées sera assurée par çƒÈíĊĀÈýĀÈíÈčĀů
EPC - et contrôlée périodiquement par REL.  

> La surveillance de la qualité ambiante des eaux de surface et des eaux 
souterraines sera entreprise par REL et commencera avant le début des 
travaux de construction. La surveillance par l'entrepreneur EPC sera 
entreprise pendant les travaux de construction  et REL effectuera des 
contrôles périodiques.  

> LƒÈíĊĀÈýĀÈíÈčĀůEPC fournira d'autres sources d'eau potable pour les 
ménages si les puits ou les sources utilisés par un ménage sont 
affectés par le projet.  

9. Risques naturels La phase de construction du projet ne devrait 
pas déclencher de risques naturels tels que 
des événements sismiques, des inondations 
extrêmes, des coulées de boue ou de débris. 
Cependant, les risques naturels peuvent 
potentiellement déclencher des accidents 
technologiques tels que la rupture d'un 
batardeau ou la perte de confinement de 
substances dangereuses entraînant une 
explosion, un incendie ou une pollution qui 
pourraient af fecter les communautés locales.  

> Des études sismiques ont été entreprises pour caractériser l'ampleur et 
la fréquence des événements sismiques (voir section 7). Les critères 
sismiques pour le batardeau ont été définis. Des études sismiques 
supplémentaires seront entreprises et les critères de charge sismique 
pour le batardeau et les autres structures temporaires seront révisés si 
nécessaire. 

> Des études hydrauliques ont été entreprises pour caractériser la 
fréquence et l'ampleur des inondations extrêmes. Les critères de 
conception de la charge hydraulique et de l'évacuation des crues pour 
le batardeau ont été définis.  

> Des études d'évaluation des risques de glissement de terrain ont été 
réalisées (voir section 7. Des études supplémentaires seront 
entreprises et comprendront l'évaluation du risque pour les installations 
de construction temporaires et la définition de mesures de réduction 
du risque.  

> L'évaluation des risques naturels pour les travailleurs pendant la 
construction définira les mesures de mitigation des risques naturels 
pour chaque chantier, y compris les camps de construction . 

[M 153] La conception 
détaillée doit inclure des 
études sismiques 
détaillées pour compléter 
les études préliminaires 
déjà réalisées et pour 
confirmer les critères de 
conception du barrage et 
du batardeau.  
[M 154] Critères et 
procédures de gestion des 
inondations pour les 
batardeaux et les tunnels 
de dérivation dans la 
conception détaillée.  
[M 155] Évaluation de la 
stabilité du bord du 
réservoir et analyse des 
conséquences 
hydrauliques.  
[M 156] Effectuer une 
évaluation détaillée des 
risques de glissement de 
terrain et inclure le 
barrage, le batardeau et 
les installations de 
construction temporaires 
dans l'évaluation et 
intégrer les conclusions 
dans la conception du 
projet.  
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 Risques pour la santé et la sécurité liés à l'immigration induite par 
le projet  

Les grands projets de construction peuvent attirer de nouveaux migrants. Selon çƒÉĊ²ĊůØíØĊØ²çů²čů
sein des communautés, et  la manière dont cette immigration induite par le projet  est gérée, elle 
peut avoir un impact négatif ou bénéfique sur les communautés locales et les performances du 
projet. Les groupes de nouveaux migrants potentiels pour ce projet sont les suivants :  

ω Les familles, les membres de la famille élargie et les anciens résidents qui reviennent et 
qui cherchent à améliorer leurs conditions de vie et leur emploi ou à fournir des biens et 
des services au projet ou à la population locale.  

ω Les adeptes du camp - qui sont des entrepreneurs arrivant pour saisir les opportunités 
commerciales associées au travail de construction du projet.  

ω Migrants opportunistes, personnes non qualifiées, semi -qualifiées ou qualifiées à la 
recherche d'un emploi direct ou indirect ou d'opportunités entrepreneuriales.  

Pour évaluer le risque et l'ampleur (i) de l'immigration induite par le projet et (ii) de ses impacts 
potentiels, les méthodologies utilisées sont celles définies dans :  

ω Le manuel de çƒD=+ sur l'immigration induite par les projets ( IFC 2009).  

ω La note d'orientation de la Banque mondiale sur la gestion des risques d'impacts négatifs 
sur les communautés de l'afflux temporaire de main -ÄƘüčėĀÈůØíÄčØĊůý²ĀůčíůýĀóâÈĊůƇ*²íÿčÈů
mondiale 2016). 

L'importance des impacts potentiels de l'immigration induite par le projet dépend des éléments 
suivants 

ω La probabilité et l'ampleur prévue de l'afflux.  

ω La capacité d'absorption ou la résilience des communautés d'accueil.  

ω La capacité du projet à gérer les risques liés à l'immigration induite par le projet.  

 Évaluation de l'ampleur de l'immigration induite par le projet  

L'importance de l'afflux dépend généralement de plusieurs facteurs (IFC, 2009) en fonction des 
caractéristiques du projet et des conditions socio -économiques de la région :  

ω Le nombre d'emplois non qualifiés proposés localement par le projet.  

ω La stratégie d'hébergement de la main -ÄƘüčėĀÈůÄčůýĀóâÈĊű 

ω L'accessibilité de la zone du projet et son développement  éventuelle par le projet.  

ω Les possibilités perçues de spéculer sur l'indemnisation au cours du processus 
d'acquisition des terres dans le cadre du projet.  

ω La proximité des frontières internationales et çƒexistence de migrations transnationales.  

ω Le taux d'emploi dans la zone sans le projet. 

ω Les modèles locaux de migration existants.  

ω La proximité de centres urbains importants.  

Le tableau ci-dessous décrit l'évaluation de chacun des facteurs susmentionnés, la probabilité 
et l'ampleur potentielle de l'afflux dans la zone du projet.  
Tableau 11-68 Évaluation des risques et de l'ampleur de l'immigration liée au projet  

Facteurs Description de la situation  
Risque / 
Ampleur de 
l'afflux  

Nombre d'emplois non 
qualifiés proposé par le 
projet (les demandeurs 
d'emploi qui se déplacent 
vers les projets dans l'espoir 
d'être embauchés sont 

Le projet nécessitera, au plus fort de la période de construction, 
entre 500 et 1 000 travailleurs. La durée totale de la construction 
est estimée entre 48 et 56 mois. En supposant qu'un total de 
1 000 travailleurs soit nécessaire, on estime que 120 d'entre eux 
travailleront en tant que cadres, 700 seront des travailleurs semi -
qualifiés ou qualifiés et 180 seront embauchés en tant que 

Faible risque / 
Faible ampleur 
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Facteurs Description de la situation  
Risque / 
Ampleur de 
l'afflux  

presque exclusivement des 
travailleurs non qualifiés) 

travailleurs non qualifiés. L'entrepreneur EPC communiquera 
largement sur les cibles et les objectifs locaux en matière 
d'emploi afin d'éviter un afflux massif de demandeurs d'emploi.  
L'entrepreneur EPC sera tenu de recruter des personnes locales 
pour 100 % des travailleurs non qualifiés. Cela réduira les 
possibilités d'emploi pour les étrangers, car l'ampleur de l'afflux de 
demandeurs d'emploi dépend des possibilités d'emploi perçues. Il 
y aura peu d'opportunités pour les migrants potentiels car la 
priorité sera donnée à la population locale pour le développement 
des compétences et l'em ploi, ce qui pourrait dissuader les 
migrants potentiels.  

Hébergement de la main -
ÄƘüčėĀÈ 
(l'absence de logement se 
traduit par une 
augmentation de 
l'immigration)  

Le camp de construction sera conçu par l'entrepreneur EPC pour 
accueillir le nombre maximal de travailleurs requis (de l'ordre de 
500 à 1 000 travailleurs), mais il est possible que les travailleurs 
non qualifiés du Rwanda et de la RDC soient logés dans leurs 
propres maisons.  

Faible risque / 
faible ampleur  

Accessibilité de la zone du 
projet  
(Une nouvelle accessibilité 
signifie une forte 
immigration)  

Les sites du projet sont situés dans des zones déjà accessibles : 
ils sont proches des routes nationales, tant au Rwanda qu'en RDC. 
Le projet permettra d'améliorer les routes existantes et d'en créer 
de nouvelles pour accéder au barrage.  

Faible risque / 
faible ampleur  

Possibilités de spéculation 
perçues 
(des opportunités perçues 
comme élevées entraînent 
une forte immigration)  

Le régime foncier est bien établi dans la zone du projet (régime 
foncier légal au Rwanda et régime foncier coutumier en RDC). 
Peu d'opportunités pour les migrants potentiels car la priorité est 
donnée à la population locale pour le développement des 
compét ences et de l'emploi, ce qui peut dissuader les migrants 
potentiels.  

Faible risque / 
faible ampleur  

Proximité des frontières 
internationales  
(la proximité peut 
potentiellement entraîner 
un risque plus élevé 
d'immigration)  

Le projet est situé à la frontière internationale entre la RDC et le 
Rwanda, et la frontière avec le Burundi est proche.  
Toutefois, les frontières sont bien surveillées et contrôlées par les 
forces de police locales.  

Risque moyen 
/ ampleur 
moyenne  

Niveau d'emploi dans la 
région 
(un niveau élevé signifie 
moins d'immigration)  

La grande majorité de la population est engagée dans l'agriculture 
dans la zone du projet (à la fois au Rwanda et en RDC). Il existe 
très peu d'opportunités d'emploi formel en dehors des zones 
urbaines.  

Risque moyen 
/ ampleur 
moyenne  

Modèles de migration 
existants 
(les tendances à la mobilité 
signifient un risque élevé 
d'immigration)  

Il existe une tendance à la mobilité au sein de la population, tant 
au Rwanda qu'en RDC. Cependant, les gens se déplacent 
principalement des zones rurales vers les centres urbains.  
La zone du projet a connu plusieurs mouvements de population 
de réfugiés au cours des 30 dernières années.  

Risque moyen 
/ ampleur 
moyenne  

Proximité des centres 
urbains (la proximité réduit 
le risque d'émigration)  

Il y a deux centres urbains à proximité du projet :  
- Secteur de Bugarama au Rwanda et  
- Ville de Kamanyola en RDC 

Faible risque / 
faible ampleur  

Source : adapté de IFC 2009 : "Projects and People : Un manuel pour faire face à la migration interne induite par les 
projets"  

La probabilité d'une immigration induite par le projet est faible à moyenne, et l'ampleur possible 
d'un tel afflux ne serait probablement pas significative.  

Sur la base de la documentation recueillie sur un large éventail de projets dans le monde entier, 
çƒD=+ (IFC, 2009) estime que l'immigration liée à un projet peut représenter entre 3 et 10 fois le 
nombre de personnes employées par le projet.  

Étant donné que des mouvements de population ont eu lieu dans la région et que le risque est  
évalué de faible à moyen, on estime que l'immigration potentielle ne devrait pas dépasser deux 
à cinq fois le nombre de travailleurs non qualifiés. Le nombre de ces travailleurs non qualifiés 
pendant la construction serait d'environ 180 en période de pointe. L'ordr e de grandeur de l'afflux 
pourrait donc être compris entre 300 et 900 personnes, y compris les travailleurs non qualifiés 
venant de l'extérieur de la zone du projet et employés par le projet.  
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 Capacité d'absorption des communautés locales  

Les impacts de l'immigration induite par le projet dépendront de la capacité d'absorption des 
communautés où l'afflux sera localisé. Ces communautés seront probablement celles où le 
camp de construction du projet sera situé. Un seul camp de construction es t prévu, au Rwanda. 
Son emplacement est indiqué dans la Figure 11-7 ci-dessous. Les villages ou les établissements 
qui pourraient potentiellement être affectés par l'immigration induite par le projet sont les plus 
proches du camp de construction (des deux côtés de la frontière) :  

ω Au Rwanda : Les villages de Gatebe et/ou Kabuzunzu dans le secteur de Bugarama, qui 
sont situés le long de la route d'accès menant au camp de construction, et le village de 
Nyagahanga dans le secteur de Nzahaha, à partir duquel une piste existante mène au site 
du réservoir, puis au camp de construction,  

ω En RDC, les villages de Bugano, Kafunda et Nachihembe, qui sont soit traversés par la 
route d'accès menant au pont devant le camp de construction, soit dotés d'un accès à 
cette route.  

Dans l'éventualité d'un tel afflux , même si le risque d'immigration prévu est faible, compte tenu  
de la démographie locale, de l'état des services publics, en particulier des établissements de 
santé, de l'éducation, des transports  et  des ØíĄĊ²çç²ĊØóíĄůÄƒ²ýýĀóėØĄØóííÈìÈíĊůÈí eau dans la 
zone du projet,  il pourrait  y avoir des incidences importantes sur les communautés locales. Les 
communautés susceptibles de recevoir l'afflux sont considérées comme ayant une sensibilité 
moyenne à élevée : 

ω au Rwanda, les villages de Gatebe et de Kabuzunu font partie de la zone urbaine du 
secteur de Bugarama et leur sensibilité est jugée moyenne,  

ω Le village de Nyagahanga au Rwanda et les villages de Bugano, Kafunda et Nachihembe 
en RDC étant situés dans des zones rurales, leur sensibilité est jugée élevée. 

Le Tableau 11-69 ci-dessous présente la comparaison de la population existante dans les 6 
villages susceptibles de recevoir l'afflux potentiel avec l'ampleur de l'afflux  estimé . Deux 
scénarios sont envisagés : une faible immigration induite par le projet (environ 300 immigrants) 
et une forte immigration induite par le projet (environ 900 immigrants). En supposant que 
l'afflux soit réparti régulièrement dans ces 6 villages, il re présenterait :  

ω Entre 5 et 26 % de la population existante dans chaque village, avec une faible 
immigration, et  

ω Entre 13 et 65 % de la population existante dans chaque village avec une forte 
immigration.  

Tableau 11-69 Scénario d'afflux par rapport à la population existante dans les villages proches du camp de 
construction  

Établissements ou villages 
les plus proches du camp 

de construction  

Estimation de la 
population sortante en 

2021 

Afflux potentiel (scénario bas 
- 300 migrants)  

Afflux potentiel (scénario 
haut - 900 migrants)  

Nombre d e 
migrants  

% de la 
population 
existante 

Nombre d e 
migrants  

% de la 
population 
existante 

Rwanda Nyagahanga 648 50 8% 150 23% 

Gatebe 920 50 5% 150 16% 

Kabuzunzu 1,117 50 4% 150 13% 

Total au Rwanda 2,685 150 6% 450  17% 

RDC Kafunda 300  50 17% 150 50% 

Bugano 230 50 22% 150 65% 

Nachihembe  900  50 6% 150 17% 

Total en RDC 1 430  150 10% 450  31% 

Total des deux pays 4 115 300  7% 900  22% 
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Figure 11-7 Camp de construction et zones potentielles visées par l'immigration induite par le projet 
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 Impacts potentiels  

Les conséquences associées à l'immigration liée au projet pourraient être graves si ce risque se 
concrétisait. Les impacts potentiels pourraient être les suivants :  

ω Divers types de comportements antisociaux (par exemple l'ivresse publique) ou illicites.  

ω Pression sur les services sociaux, en particulier sur les établissements de santé. 

ω Augmentation des maladies sexuellement transmissibles.  

ω L'inflation locale des prix, y compris la pression sur les logements et les loyers. 

ω Violence fondée sur le genre. 

ω Augmentation des accidents de la circulation et des accidents connexes.  

Compte tenu de l'importance estimée de l'afflux, l'ampleur de ces incidences serait mineure à 
modérée. La sensibilité de l'environnement social local étant considéré comme de  moyenne à 
très sensible, tous les impacts mentionnés précédemment  seraient  probablement modéré s.  

 Facteurs de risque liés à la gestion de l'afflux 

La note d'orientation de la Banque mondiale intitulée "Managing the risks of adverse impacts on 
communities from temporary project induced labour influx" (Banque mondiale 2016) suggère 
que les impacts potentiels de l'immigration induite par le projet pourr aient être exacerbés par la 
situation sociale, institutionnelle et organisationnelle locale  de ç²ůìØĄÈůÈíůüčėĀÈůÄčůýĀóâÈĊűůwíÈů
situation à risque élevé nécessite des mesures de gestion plus strictes qu'une situation à faible 
risque. Les critères suivants doivent être pris en compte pour évaluer si la situation de mise en 
üčėĀÈůÄčůýĀóâÈĊů²čÒìÈíĊÈůóčůíóíůçÈĄůĀØĄÿčÈĄůçØÉĄů¸ůç²ůÒÈĄĊØóíůÄÈůçƘ²ÑÑçčĝůų 

ω +²ý²¿ØĊÉůØíĄĊØĊčĊØóííÈççÈůÄÈůçƘ²ÒÈí¿ÈůÄÈůìØĄÈůÈíůüčėĀÈű 

ω Capacités des entrepreneurs en matière de gestion des travailleurs et de politiques de 
santé et de sécurité.  

ω Conflits ou tensions sociales préexistants. 

ω Situation des forces de l'ordre locales.  

ω Prévalence de la violence fondée sur le genre et normes sociales à cet égard dans la 
communauté.  

ω Prévalence locale du travail des enfants et du travail forcé.  

Le Tableau 11-70 ci-dessous évalue le niveau de risque du contexte social, institutionnel et 
organisationnel du projet, au regard des facteurs énumérés ci -dessus. 
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Tableau 11-70 Facteurs augmentant les risques liés à la gestion de l'afflux 
Facteurs de risque Description de la situation  Importance du 

risque 

Capacité institutionnelle de 
çƘ²ÒÈí¿ÈůÄÈůìØĄÈůÈíůüčėĀÈ 

REL et l'entrepreneur EPC disposent d'une forte capacité 
institutionnelle et sont habitués à gérer une main -ÄƘüčėĀÈůÄÈů
cette ampleur.  

Risque faible 

Capacités des contractants en 
matière de gestion des 
travailleurs et de mise en 
üčėĀÈůÄÈůpolitiques de santé 
et de sécurité  

L'entrepreneur EPC applique les normes internationales en 
matière de gestion des travailleurs et de politiques de santé 
et de sécurité.  

Risque faible 

Conflits ou tensions sociales 
préexistants  

Comme décrit dans la base de référence socio -économique :  
- Le Rwanda jouit actuellement d'une grande stabilité 
politique et d'une sécurité générale.  

- La zone du projet en RDC, ainsi que la région plus large du 
Sud-Kivu, est caractérisée par la présence de groupes armés. 
Au cours des 30 dernières années, une succession de conflits 
armés a eu lieu dans cette région. La zone autour de la ville 
de Kamanyola et les environs immédiats du projet semblent 
moins touchés par les groupes armés que d'autres parties de 
la région. 

Risque moyen 

Situation des forces de l'ordre 
locales 

La situation des forces de l'ordre locales diffère entre le 
Rwanda et la RDC.  
Au Rwanda, l'ordre public est maintenu par des dispositifs de 
sécurité locaux dans les communautés locales, produisant ce 
que les spécialistes ont décrit comme un "appareil de  
collecte d'informations remarquablement efficace "5 
coordonné avec les autorités et les forces de police.  
Dans la zone du projet en RDC, l'application de la loi par les 
forces de police est limitée en dehors de la ville de 
Kamanyola. La plupart des conflits mineurs sont gérés et 
résolus par les autorités traditionnelles.  

Risque moyen à 
élevé 

Prévalence de la violence 
fondée sur le genre et normes 
sociales à cet égard dans la 
communauté  

Comme décrit dans lƒÉĊ²ĊůØíØĊØ²ç socio-économique, la 
violence fondée sur le genre est très répandue tant au 
Rwanda qu'en RDC.  
Plusieurs exemples de violence fondée sur le genre et 
d'impacts liés au genre provoqués par la main-ÄƘüčėĀÈůÄÈĄů
projets de construction antérieurs ont été signalés (y 
compris des grossesses non désirées). 

Risque élevé 

Prévalence locale du travail des 
enfants. 

L'augmentation des opportunités pour les communautés 
d'accueil de vendre des biens et des services aux nouveaux 
travailleurs peut entraîner le travail des enfants pour produire 
et fournir ces biens et services, ce qui à son tour peut 
entraîner une augmentation de l'abandon scolaire. 

L'abandon scolaire et le travail des enfants sont déjà 
présents dans les communautés affectées par le projet . 

Risque élevé 

Source : adapté de la Banque mondiale 2016, "Managing Risks of Adverse Impacts on Communities from 
Temporary Project Induced Labor Influx " (Gestion des risques d'impacts négatifs sur les communautés liés à l'afflux 
temporaire de main -ÊƬąėġĉÎƃàöÊėàĔƃĆ·ĉƃðÎčƃĆĉüêÎĔč). 

Sur la base des critères ci-dessus, le contexte social, institutionnel et organisationnel du projet 
constitue un environnement de risque moyen à élevé pour la gestion de la migration interne 
induite par le projet.  

  

 
5 Lamarque Hugh, "Policing small communities : Rwandan law enforcement and the co -production of security", Politique 
africaine, 2020/4 (No 160), p. 113-138. URL : https://www.cairn -int.info/journal -politique -africaine-2020 -4-page-
113.htm 
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 Stratégie d'atténuation  

A Pendant la phase de construction  

Certaines des mesures d'atténuation déjà définies dans les sections précédentes contribueront 
à réduire et à atténuer les risques et l'ampleur de l'immigration induite par le projet :  

[M 111] La politique de ressources humaines et les principes de gestion du travail du projet seront 
alignés sur les politiques des prêteurs et les lois du travail du Burundi, de la RDC et du Rwanda 

[M 112] Le projet fixera des objectifs et des cibles en matière d'emploi local .  

[M 113] Les objectifs du projet en matière d'emploi local comprendront des objectifs  spécifiques 
pour l'emploi des femmes . Selon ces objectifs, au moins 15 % de la main-ÄƘüčėĀÈůĊóĊ²çÈů
(qualifiée et non qualifiée) sera féminine . 

[M 114] La politique de recrutement locale sera largement diffusée.  

[M 119] La politique des ressources humaines et les principes de gestion du travail du projet 
indiqueront clairement qu'il n'y aura pas de travail forcé ni de travail des enfants.  

[M 122] REL recrutera deux femmes formées au genre (1 au Rwanda et 1 en RDC) pour définir et 
ìÈĊĊĀÈůÈíůüčėĀÈůçÈĄůýĀóĊó¿óçÈĄůÄÈů>*¢Bűů+ÈĄůýĀóĊó¿óçÈĄůĄƘ²ýýçØÿčÈĀóíĊů¸ůĊóčĄůçÈĄůĊĀ²ė²ØççÈčĀĄů
du projet, y compris les entrepreneurs et les sous -traitants . 

[M 123] L'entrepreneur 4g+ůÉç²¾óĀÈĀ²ůÈĊůìÈĊĊĀ²ůÈíůüčėĀÈůčíů¿óÄÈůÄÈů¿óíÄčØĊÈůÄÈĄůĊĀ²ė²ØççÈčĀĄŲů
comprenant des politiques en matière de violence à l'égard des femmes, et une formation 
obligatoire de tous les travailleurs  sur le harcèlement sexuel et les protocoles relatifs à la 
violence à l'égard des femmes. 

[M 141] Plan de gestion du trafic pour la phase de construction.   

[M 142] Divulgation publique du plan de gestion du trafic de la phase de construction.  

[M 149] Mesures de gestion de la santé communautaire incluses dans le plan de santé et de 
sécurité de la phase de construction.   

[M 150ƌůnčØėØůý²Āůj4QůÄÈůç²ůìØĄÈůÈíůüčėĀÈůÄÈĄůìÈĄčĀÈĄůÄÈůÒÈĄĊØóíůÄÈůç²ůĄ²íĊÉů¿óììčí²čĊ²ØĀÈů
par çƒÈíĊĀÈýĀÈíÈčĀů4g+.  

[M 146] Adhésion aux Principes volontaires sur la sécurité et les droits de l'homme - et au Code 
de conduite international des prestataires privés de services de sécurité , y compris les 
contractants et leurs sous -traitants  

[M 147] Le personnel des prestataires de services de sécurité doit être formé pour se conformer 
aux principes volontaires sur les droits de l'homme  et au Code de conduite international des 
prestataires privés de services de sécurité  

[M 148] Coopération avec les forces de police locales  

 

Le projet préparera également une stratégie de gestion de l'afflux avec les objectifs suivants :  

ω Examen des responsabilités opérationnelles et des plans de gestion existants.  

ω Intégration des actions  sélectionnées en matière de gestion de l'afflux dans les plans de 
gestion existants.  

ω Le suivi et l'évaluation de leur efficacité.  

Cette mesure est désignée dans la suite de ce rapport par l'expression "mesures 
d'accompagnement" :  

[M 157ƌůgĀÉý²Ā²ĊØóíůÈĊůìØĄÈůÈíůüčėĀÈůÄƘčíÈůĄĊĀ²ĊÉÒØÈůÄÈůÒÈĄĊØóíůÄÈůçƘ²ÑÑçčĝűů 

En plus des mesures déjà énumérées ci-ÄÈĄĄčĄŲůç²ůìÈĄčĀÈůĄčØė²íĊÈůĄÈĀ²ůìØĄÈůÈíůüčėĀÈůýóčĀů
atténuer les risques de violence sexiste des travailleurs migrants au sein des communautés 
locales : 
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[M 158] Les responsables de REL chargés des questions de genre prépareront et mettront en 
üčėĀÈůčíůýĀóÒĀ²ììÈůÄÈůĄÈíĄØ¾ØçØĄ²ĊØóíůÄÈůç²ů¿óììčí²čĊÉů¸ůç²ůėØóçÈí¿ÈůÈĊů²čůÖ²Ā¿ÎçÈìÈíĊů
fondés sur le genre, afin de faire connaître les protocoles et les processus de signa lement de la 
violence fondée sur le genre du projet.  

B gÈíÄ²íĊůç²ůýÖ²ĄÈůÄƒÈĝýçóØĊ²ĊØóí 

Toutes les mesures énumérées ci-dessus sont liées à la période de construction. L'immigration 
induite par le projet pourrait potentiellement se produire pendant l'exploitation, car les pêcheurs 
attirés par le potentiel de pêche du réservoir nouvellement cr éé s'installeraient dans les villages 
autour du réservoir. Il est toutefois difficile d'anticiper ce phénomène. Ce phénomène devra être 
surveillé par le projet. En cas d'afflux significatif autour du réservoir pendant l'exploitation, des 
mesures pour trait er les impacts négatifs potentiels seront définies pour mettre à jour la 
stratégie de gestion de l'afflux pendant l'exploitation.  

Ces mesures sont les suivantes 

[M 159] Suivi de l'immigration induite par le projet autour du réservoir pendant l'exploitation au 
cours des premières années d'exploitation  

[M 160] Prise en compte des incidences sociales négatives potentielles liées à la présence 
continue de l'afflux induit par le projet au cours des premières années d'exploitation  
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11.15 Droits de l' Homme  

Aucune évaluation autonome de l'impact sur les droits de l' Homme n'a été réalisée. Les 
politiques E&S des prêteurs abordent l'impact sur les droits de l' Homme comme un thème clé 
intégré dans leurs normes E&S. Les impacts et incidences  potentiels sur les droits de l' Homme 
ont été pris en compte et intégrés dans le processus d'évaluation d'impact. Le Tableau 11-71 ci-
dessous donne un aperçu des sections de l'EIES dans lesquelles les droits de l'Homme ont été 
pris en compte. Les droits de l' Homme énumérés dans ce tableau sont les droits de l' Homme 
internationaux prévus par la Charte internationale des droits de l' Homme 6 , y compris le Pacte 
international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels et le Pacte international relatif 
aux droits civils et politiques (le Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et 
culturels et le Pacte internationa l relatif aux droits civils et politiques), ainsi que les conventions 
fondamentales de l'OIT 7. Les droits de l'Homme considérés comme pertinents pour les activités 
du projet sont énumérés dans le  Tableau 11-71. 

Tableau 11-71 Les droits de l'Homme dans l'EIES 

Droits de l'Homme  
Section(s) de l'EIES où ces aspects sont 

couverts  

Droit à l'autodétermination (PIDESC)  
(Il comprend le droit de poursuivre le développement économique, 
social et culturel, de disposer des ressources naturelles d'un territoire et 
de ne pas être privé des moyens de subsistance). 

Impacts sur les moyens de subsistance des    
communautés locales  
Patrimoine culturel  
Services écosystémiques  

Droit à la vie (Pacte international relatif aux droits civils et politiques)  Travail et conditions de travail  
Santé et sécurité des communautés  
Impacts sur les moyens de subsistance des 
communautés locales  

Droit de ne pas être soumis à la torture ou à des peines ou a des 
traitements cruels, inhumains ou dégradants (Pacte international relatif 
aux droits civils et politiques)  

Travail et conditions de travail  
Santé et sécurité des communautés  
Impacts sur les moyens de subsistance des 
communautés locales  

Droit de ne pas être soumis à l'esclavage, à la servitude ou au travail 
forcé (Pacte international relatif aux droits civils et politiques et 
conventions de l'OIT)  

Travail et conditions de travail  
 

Droit à la liberté et à la sécurité de la personne (Pacte international 
relatif aux droits civils et politiques)  

Travail et conditions de travail  
Santé et sécurité des communautés  

Droit à la liberté de circulation (PIDCP) Travail et conditions de travail  
Impacts sur les moyens de subsistance des 
communautés locales  

Droit à un procès équitable (Pacte international relatif aux droits civils 
et politiques)  

Travail et conditions de travail  

 
6 La Charte internationale des droits de l' Homme est le nom donné à la résolution 217 (III) de l'Assemblée générale des 
Nations unies et à deux traités internationaux établis par les Nations unies. Elle se compose de la Déclaration universelle 
des droits de l'Homme (adoptée en 1948), du Pacte international relatif aux droits civils et politiques (PIDCP, 1966) et 
de ses deux protocoles facultatifs, ainsi que du Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels 
(PIDESC, 1966). Les deux pactes sont entrés en vigueur en 1976, après avoir été ratifiés par un nombre suffisant de pays. 
7 Les conventions fondamentales de l'OIT sont les suivantes  
C29 Convention sur le travail forcé (1930)  
C87 Convention sur la liberté syndicale et la protection du droit syndical, 1948  
C98 Convention sur le droit d'organisation et de négociation collective, 1949  
C100 Convention sur l'égalité de rémunération, 1951 
C105 Convention sur l'abolition du travail forcé, 1957  
C111 Convention concernant la discrimination (emploi et profession), 1958  
C138 Convention sur l'âge minimum, 1973  
C182 Convention sur les pires formes de travail des enfants, 1999 
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Droits de l'Homme  
Section(s) de l'EIES où ces aspects sont 

couverts  

Droit à la reconnaissance de la personnalité juridique (Pacte 
international relatif aux droits civils et politiques)  
Droit de ne pas faire l'objet d'une ingérence arbitraire ou illégale dans la 
vie privée d'une personne (PIDCP) 

Le projet a préparé un plan d'engagement 
des parties prenantes et un mécanisme de 
redressement des griefs, voir le chapitre 6 
Participation du  public.  
 

Droits à la liberté d'opinion sans ingérence et à la liberté d'expression 
(Pacte international relatif aux droits civils et politiques ) 

Travail et conditions de travail  
Le projet a préparé un plan d'engagement 
des parties prenantes et un mécanisme de 
redressement des griefs, voir le chapitre 6 
Participation du public.  

Droit à la liberté de réunion (Pacte international relatif aux droits civils 
et politiques)  
Droit à la liberté d'association (Pacte international relatif aux droits civils 
et politiques et conventions de l'OIT)  
Droits de protection de l'enfant (Pacte international relatif aux droits 
civils et politiques, Pacte international relatif aux droits économiques, 
sociaux et culturels et conventions de l'OIT)  
Droit au travail (Pacte international relatif aux droits économiques, 
sociaux et culturels)  
Droit de bénéficier de conditions de travail justes et favorables (Pacte 
international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels et 
conventions de l'OIT)  
Droit de former des syndicats et de s'y affilier et droit de grève (Pacte 
international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels et 
conventions de l'OIT)  
Droit à la sécurité sociale, y compris l'assurance sociale (Pacte 
international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels)  
Droit des étrangers à une procédure régulière en cas d'expulsion (Pacte 
international relatif aux droits civils et politiques)  

Travail et conditions de travail  
 

Droit de participer à la vie publique 
(Pacte international relatif aux droits civils et politiques ) 

Le projet a préparé un plan d'engagement 
des parties prenantes (voir chapitre 6 
Participation du public).  

Droit à l'égalité devant la loi, à une protection égale de la loi et à la non-
discrimination  
(Pacte international relatif aux droits civils et politiques, Pacte 
international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels et 
conventions de l'OIT)  

Travail et conditions de travail  
Santé et sécurité de la communauté  
Impacts sur les moyens de subsistance des 
communautés locales  

Droit à un niveau de vie adéquat 
(Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels )  

Travail et conditions de travail  
Santé et sécurité de la communauté  
Impacts sur les moyens de subsistance des 
communautés locales  

Droit à la santé 
(Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels ) 

Travail et conditions de travail  
Santé et sécurité de la communauté  

Droit à l'éducation  
(Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels ) 

Impacts sur les moyens de subsistance des 
communautés locales  
Impacts et bénéfices positifs  
 

Droits de participer à la vie culturelle, de bénéficier du progrès 
scientifique et de la protection des droits matériels et moraux des 
auteurs et inventeurs  
(Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels ) 
Droits à la liberté de pensée, de conscience et de religion  
(Pacte international relatif aux droits civils et politiques)  

Patrimoine culturel  

PIDCP = Pacte international relatif aux droits civils et politiques ; PIDESC = Pacte international relatif aux droits économi ques, 
sociaux et culturels ; OIT = Organisation internationale du travail  
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11.16 Risques et impacts liés au genre  

Les activités de collecte de données sociales ýóčĀůçƒÉĊ²ĊůØíØĊØ²çůmenées en janvier 2022 ont révélé 
des manifestations généralisées d'inégalité et de discrimination fondées sur le genre dans la 
zone d'étude. Les problèmes spécifiques au genre observés sur le terrain sont résumés dans les 
paragraphes suivants : 

ω La terre - au Rwanda comme en RDC, les femmes sont confrontées à de sérieuses 
contraintes en matière de sécurité foncière. Au Rwanda, le seul moyen pour les femmes 
d'accéder à la propriété foncière est le mariage. En effet , l'héritage tend à être transmis 
uniquement aux enfants de sexe masculin, et  le marché foncier est généralement dominé 
par les hommes, en raison de la rareté des terres. En RDC, les droits coutumiers ne 
permettent pas aux femmes de posséder des terres. Les femmes n'ont généralement 
accès à la terre qu'en obtenant des droits d'usage informels de leur père, de leur frère ou 
de leur mari. En raison de ces difficultés, les femmes célibataires et les veuves sont 
susceptibles de rester sans terre ou sans abri, à moins que leur famille ne puisse les 
soutenir. 

ω Vie domestique - Dans toute la zone d'étude au Rwanda et en RDC, les femmes sont 
généralement censées s'occuper de leur maison et de leurs enfants.  Elles femmes 
interrogées ont déclaré être plus susceptibles que les hommes d'effectuer un travail non 
rémunéré pour leur famille plutôt que de recevoir un salaire. Même les femmes qui 
gagnent un salaire sont financièrement dépendantes des membres masculins de la 
famille et n'ont que peu de contrôle sur leur propre salaire et leur pouvoir d'achat. Toutes 
les fem mes, bien qu'elles aient déclaré avoir accès aux services et aux ressources aussi 
bien que les hommes, estiment que les hommes ont le contrôle ultime de ces ressources 
et des avantages qui en découlent. Les femmes ont déclaré participer activement à la vie 
du village et se sentir représentées par toutes les institutions collectives. Les femmes 
utilisent les institutions de microcrédit au niveau du village pour prendre le contrôle de 
leurs propres ressources financières. En RDC, les femmes ont indiqué qu'ell es subissaient 
souvent des restrictions dans leur contrôle des activités et des revenus agricoles.  

ω Moyens de subsistance - Outre leurs tâches domestiques, les femmes du Rwanda et de 
la RDC travaillaient dans les champs de la famille et étaient chargées de vendre les 
produits sur les marchés. Elles sont moins nombreuses à déclarer soutenir l'entreprise ou 
le magasin de leur mari, en particulier dans les grands centres de Bugarama (Rwanda) et 
de Kamanyola (RDC).  

ω Santé - Les femmes sont confrontées à des difficultés d' accès aux services de maternité 
et de gynécologie pour elles-mêmes et aux services de santé infantile pour leurs enfants. 
Les obstacles à l'accès aux soins de santé sont principalement dus au manque de moyens 
de transport , au coût élevé des centres de santé, à la mauvaise qualité des routes et au 
fait que les femmes ne reçoivent pas le soutien ou l'accord de leur mari pour se faire 
soigner. Quelques cas d'avortements et d'accouchements à domicile ont é té signalés au 
Rwanda et en RDC.  

ω Divorce et mariage - Au Rwanda comme en RDC, la polygamie a été signalée comme 
une pratique courante menaçant la réputation des femmes et la stabilité de la propriété 
foncière. Comme la polygamie légale n'est pas autorisée, les épouses illégales restent 
souvent sans terre, travaillant sur des parcelles qui appartiennent à leur mari, mais qui 
peuvent leur être retirées à la fin de la relation . Dans les deux pays, les femmes divorcées 
et les veuves sont confrontées à des problèmes d'accès à la terre.  

ω Violence fondée sur le genre - Des cas de violence physique et sexuelle fondée sur le 
genre ont été mentionnés au Rwanda et en RDC. Il n'existe pas de réseaux ou de 
plateformes spécifiques pour soutenir les victimes de violences basées sur le genre, à 
l'exception de l'orientation vers les hôpitaux par les centres de santé locaux. Des maladies 
sexuellement transmissibles et des cas d'agression sexuelle ont été signalés dans tous les 
centres de santé visités. Des cas de grossesses non désirées causées par des travailleurs 
immigrés en raison des projets autour de la zone d'étude ont également été signalés au 
Rwanda (projet routier de Bugarama à Gisheke et centrale géothermique de Gishoma).  
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En raison des inégalité entre les hommes et les femmes décrites ci-dessus, le projet risque 
d'avoir un impact négatif sur les femmes.  

Deux catégories de risques pourraient se matérialiser, ayant un impact significatif sur les 
moyens de subsistance et la sécurité foncière des femmes et pouvant conduire à une 
augmentation de la violence fondée sur le genre. Ces deux catégories d'impacts sont décrites 
en détail à la section 11.12 qui traite des impacts liés aux moyens de subsistance, à la section 
11.16.1 qui traite des impacts liés à la sécurité foncière , et la section 11.16.2 qui traite des impacts 
liés à la violence à l'égard des femmes.  

 Impacts  sur le régime  foncier  et  la sécurité  des moyens  de 
subsistance  

Comme indiqué à la section 11.12.4, le recensement préliminaire de 2022 a identifié que 25% de 
tous les ménages physiquement et économiquement déplacés étaient dirigés par une femme. 
Les impacts négatifs potentiels du projet sur la sécurité foncière et les moyens de subsistance 
des femmes sont les suivants :  

ω Dans le cadre du processus d'acquisition de terres, les utilisatrices de terres peuvent avoir 
du mal à prouver leur éligibilité aux mesures de compensation, ce qui fait que certaines 
femmes ne peuvent pas recevoir de compensation pour leur perte de revenus. C'est 
probablement le cas pour les catégories de femmes suivantes :  

н Les veuves qui ont utilisé les terres de leur mari décédé sans jamais obtenir de titre 
de propriété à leur nom.  

н Les femmes non mariées ayant des droits fonciers donnés ou hérités de leur famille 
sans qu'un titre ou un droit coutumier n'y soit attaché.  

н Les femmes mariées qui travaillent exclusivement sur les terres de leur mari sans que 
leur nom figure sur le titre foncier.  

н Les femmes engagées dans une relation polygame extra-légale et travaillant 
exclusivement sur les terres de leur partenaire, sur lesquelles elles n'ont pas de droit.  

ω En cas de déplacement physique et économique, les ménages dirigés par des femmes 
peuvent avoir plus de mal que les hommes à trouver d'autres sources de revenus, à rétablir 
leurs moyens de subsistance ou à trouver un nouveau terrain pour leur maison.  

ω Si les hommes mariés reçoivent une compensation pour les terres de leur famille, il est 
possible qu'ils revendiquent le contrôle de l'argent de la compensation et qu'ils l'utilisent 
pour des dépenses qui ne sont pas prioritaires pour leurs femmes.  

La sensibilité de l'environnement réceptif à la violence sexiste est considérée comme élevée 
puisque, comme décrit dans la section 11.12.3, dans la zone du projet les femmes ont  en pratique 
peu d'accès aux droits d'utilisation et de propriété des terres,  et ce  bien ÿčƒÈíůĊÖÉóĀØÈ elles 
puissent être autorisées à exercer ces droits. Étant donné que toutes les acquisitions de terres 
pour le projet seront permanentes , bien que les PAP pourront  toujours cultiver sous la ligne de 
transmission pendant l'exploitation, et que le pourcentage de ménages dirigés par des femmes 
n'est pas négligeable (25 %), l'ampleur des impacts de l'acquisition de terres sur la sécurité 
foncière des femmes est considérée comme modérée. L'importance de l'impact potentiel avant 
mitigati on est majeure (significative).  

Des mesures de mitigations  ĄýÉ¿ØÑØÿčÈĄůĄÈĀóíĊůìØĄÈĄůÈíůüčėĀÈůýóčĀůƇØƈůĀÉÄčØĀÈůç²ůýĀó¾²¾ØçØĊÉů
que le risque se concrétise et (ii) réduire l'ampleur de l'impact, s'il est impossible de l'éviter. En 
plus des mesures de mitigation  établies dans le Tableau 11-60 pour tous les ménages 
physiquement et économiquement déplacés, des mesures de mitigation  spécifiques seront 
mises en place dans le PAR pour réduire le risque et atténuer l'impact potentiel sur le régime 
foncier et la sécurité des moyens de subsistance des femmes :  
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ω REL mènera des consultations spécifiques avec les femmes tout au long du processus  de 
PAR, afin de les informer de leurs droits et de leur présenter le processus de 
compensation.  

ω Des consultations séparées selon le genre seront menées avec les hommes et les femmes 
afin de les informer sur la manière de gérer équitablement l'argent de la compensation au 
profit du ménage.  

ω Pour les couples mariés, les indemnités seront versées sur des comptes bancaires 
communs.  

ω Des mesures spécifiques visant à soutenir les femmes en rétablissant leurs moyens de 
subsistance et en les aidant à se déplacer seront proposées dans le PAR.  

 Les impacts  liés à la violence  fondée  sur le genre  

Le projet  peut  contribuer  à l'augmentation  des cas de violence et  de harcèlement  fondés sur le 
genre (GBVH). Les cas de GBVH comprenaient  l'exploitation  et  les abus sexuels (SEA) et  le 
harcèlement  sexuel (SH), y compris  le contrôle  et  la violence physique, sexuelle, émotionnelle  
et  financière. Comme indiqué dans la note de bonnes pratiques de la Banque mondiale sur la 
GBV (2019), la GBVH peut  être exacerbée par (i) les processus de réinstallation  et  de 
redistribution  des terres et (ii) un afflux  important  de travailleurs masculins. Par conséquent , le 
projet  peut  contribuer  à l'augmentation  des cas d'EAS et  de SH pour les raisons suivantes : 

ω Les femmes  peuvent  être confrontées  à la violence fondée sur le genre au cours du 
processus d'indemnisation  et  de réinstallation, pour les raisons suivantes : 

н Lorsqu'elles tentent  de prouver leur droit  sur des terres affectées  qui leur ont  été 
données ou dont  elles ont  hérité, les femmes  peuvent  être victimes  de violences ou 
de menaces de la part d'hommes  de leur famille  qui tentent  de revendiquer ces 
terres pour eux-mêmes. 

н En cas de déplacement  physique ou économique,  les tensions financières et  la perte  
des moyens de subsistance peuvent  entraîner une instabilité  supplémentaire  au sein 
des foyers  où les femmes  sont  déjà victimes  de violences domestiques.  

ω Les femmes peuvent être affectées par l'afflux de main -ÄƘüčėĀÈů ÈĄĄÈíĊØÈççÈìÈíĊů
masculine dans la zone du projet, en raison des facteurs suivants : 

н Les hommes sont plus susceptibles de bénéficier des opportunités d'emploi locales, 
ce qui peut entraîner une charge de travail plus importante pour les femmes dans les 
exploitations familiales, avec un surcroît de travail domestique et agricole afin de 
com penser le manque de travailleurs masculins. 

н Si la main-ÄƘüčėĀÈůÈĄĊůÈĄĄÈíĊØÈççÈìÈíĊůì²Ą¿čçØíÈŲůçÈĄůÿčÈçÿčÈĄůÑÈììÈĄůÈìployées 
dans le cadre du projet risquent d'être victimes de discrimination, de violence ou de 
harcèlement de la part des travailleurs masculins.  

н Étant donné que de plus en plus de travailleurs se déplacent ou font des allers-
retours  vers la zone d'étude pour chercher un emploi dans le cadre du projet, et qu'ils 
passent du temps à vivre avec les communautés locales et/ou à s'engager auprès 
d'elles, les femmes peuvent être confrontées à des risques supplémentaires de 
harcèlement et d'a bus physiques et sexuels au sein de leurs communautés. 

La sensibilité de l'environnement  réceptif  à la violence sexiste est considérée comme  élevée 
pour deux raisons principales : 

ω Comme le souligne lƒÉĊ²ĊůØíØĊØ²ç social, la discrimination et le harcèlement à l'encontre des 
femmes ne sont pas rares dans la zone d'étude.  

ω Selon les méthodes utilisées pour évaluer les risques de violence et de harcèlement 
fondés sur le genre8 , le fait qu'il s'agisse d'un projet entièrement nouveau, qu'il recrute 

 
8

Se référer à Social Development Direct (2020) Addressing Gender-Based Violence and Harassment. Note de bonne pratique pour le secteur privé. Note de bonne pratique produite avec l'aide 

de la Banque européenne pour la reconstruction et le développement (BERD), la Société financière internationale (SFI) et CDC Group plc (CDC). Le contenu de cette publication a été développé 

par Social Development Direct. 
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une main-ÄƘüčėĀÈůíóì¾ĀÈčĄÈŲůÿčƘØçůÑ²ĄĄÈů²ýýÈçů²čĝů¿óììčí²čĊÉĄůçó¿²çÈĄŲůÿčƘØçůÈìýçóØÈů
du personnel de sécurité privé et qu'il opère dans une région isolée , sont  des facteur s de 
risque de violence fondée sur le genre.  

Bien que la sensibilité de l'environnement réceptif soit élevée, l 'impact potentiel liée au GBVH 
est considéré comme modéré, étant donné qu'il pourrait n'être ressenti que pendant la période 
de construction de 56 mois .  

La sensibilité du récepteur étant élevée et l'ampleur du risque étant modérée , l'importance de 
l'impact potentiel avant mitigation  est majeure (significative) . 

Afin de réduire le risque que les femmes soient confrontées à la violence fondée sur le genre 
dans le cadre du processus de réinstallation et d'indemnisation, le mécanisme de règlement des 
plaintes du PAR comprendra un outil permettant de signaler et de traiter les plaintes liés aux 
risques de violence fondée sur le genre dans le cadre de l'acquisition des terres et de 
l'indemnisation. Des indicateurs spécifiques permettant d'évaluer la nature des incidents liés à 
la violence à l'égard des femmes et les caractéristiques démographiques des victimes seront 
ajoutés aux dispositions de suivi du mécanisme de règlement des plaintes, afin de garantir que 
les cas de violence à l'égard des femmes font l'objet d'un suivi adéquat et que des mesures 
correctives peuvent être mises en place en temps opportun . Le PAR explique en détail le 
fonctionnement de ce système.  

Pour réduire le risque que les femmes soient confrontées à la violence fondée sur le genre dans 
un contexte d'afflux de main -ÄƘüčėĀÈůÈĊůÄÈůĊĀ²ė²čĝůÄÈů¿óíĄĊĀč¿ĊØóíŲůýçčĄØÈčĀĄůmesures de 
mitigation  ĄÈĀóíĊůìØĄÈĄůÈíůüčėĀÈůýóčĀůƇØƈůĀÉÄčØĀÈůç²ůýĀó¾²¾ØçØĊÉůÿčÈůçÈůĀØĄÿčÈůĄÈůì²ĊÉĀØ²çØĄÈůÈĊů
(ii) réduire l'ampleur de l'impact, s'il est impossible  de l'éviter. Les mesures de mitigation  visant 
à réduire le risque et à atténuer l'impact potentiel liée au GBVH pendant la construction sont 
décrites ci -dessous : 

[M 113] Les objectifs du projet en matière d'emploi local comprendront des objectifs  spécifiques 
pour l'emploi des femmes . Selon ces objectifs, au moins 15 % de la main-ÄƘüčėĀÈůĊóĊ²çÈů
(qualifiée et non qualifiée) sera féminine . 

[M 117] Les dispositions relatives à la non-discrimination et à l'égalité des chances seront 
incluses dans la politique des ressources humaines du projet.  

[M 120] REL examinera les procédures de gestion des sous-traitants de l'entrepreneur EPC avant 
le début de la construction et organisera et financera des audits environnementaux, sociaux, 
sanitaires et de sécurité intégrés semestriels par un auditeur indépendant de l'entrepreneur EPC 
et des pratiques de travail de ses sous-traitants pour vérifier la conformité avec la politique de 
ressources humaines du projet, les lois sur le travail du Burundi, de la RDC et du Rwanda, et les 
exigences des prêteurs en matière de gestion du travail.  

[M 121] L'entrepreneur EPC développera une stratégie de recrutement sensible au genre et la 
communiquera aux communautés locales . 

[M 122] REL recrutera deux femmes formées au genre (1 au Rwanda et 1 en RDC) pour définir et 
ìÈĊĊĀÈůÈíůüčėĀÈůçÈĄůýĀóĊó¿óçÈĄůÄÈů>*¢Bűů+ÈĄůýĀóĊó¿óçÈĄůĄƘ²ýýçØÿčÈĀóíĊů¸ůĊóčĄůçÈĄůĊĀ²ė²ØççÈčĀĄů
du projet, y compris les entrepreneurs et les sous -traitants . 

[M 123] L'entrepreneur 4g+ůÉç²¾óĀÈĀ²ůÈĊůìÈĊĊĀ²ůÈíůüčėĀÈůčíů¿óÄÈůÄÈů¿óíÄčØĊÈůÄÈĄůĊĀ²ė²ØççÈčĀĄŲů
comprenant des politiques en matière de violence à l'égard des femmes, et une formation 
obligatoire de tous les travailleurs sur le harcèlement sexuel et les protocoles relatifs à la 
violence à l'égard des femmes.. 

[M 124] L'entrepreneur EPC élaborera un plan de gestion de la santé et de la sécurité au travail 
qui tiendra compte des aspects liés au genre et à la GBVH, tels que : des logements séparés 
selon le genre sur le camp, des latrines verrouillables séparées selon le genre et des installations 
WASH bien éclairées, bien situées et facilement accessibles. . 

[M 125] L'entrepreneur EPC mettra en place un comité de sécurité des travailleurs qui 
comprendra au moins une représentante féminine formée . 
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[M 126] Le mécanisme de règlement des plaintes  des travailleurs et le mécanisme de règlement 
des plaintes de la communauté centraliseront  toutes les plaintes relatives à la violence à l'égard 
des femmes et les enregistreront dans une base de données distincte. Les responsables des 
questions de genre de REL seront chargés de traiter et de résoudre ces plaintes . 

[M 158] Les responsables de REL chargés des questions de genre prépareront et mettront en 
üčėĀÈůčíůýĀóÒĀ²ììÈůÄÈůĄÈíĄØ¾ØçØĄ²ĊØóíůÄÈůç²ů¿óììčí²čĊÉů¸ůç²ůėØóçÈí¿ÈůÈĊů²čůÖ²Ā¿ÎçÈìÈíĊů
fondés sur le genre, afin de faire connaître les protocoles et les processus de signa lement de la 
violence fondée sur le genre du projet.  

ýĀÎĄůç²ůìØĄÈůÈíůüčėĀÈůÄÈů¿ÈĄůmesures de mitigation , les risques sont considérés comme 
mineurs (non significatifs) . 
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11.17 Patrimoine culturel  

 Facteurs d'impact  

Les facteurs susceptibles d'affecter les éléments du patrimoine culturel sont au nombre de 
trois  :  

ω Pendant la phase de pré-construction et de construction : L'acquisition des terres, les 
travaux de terrassement et la construction de la composante physique du projet, qui 
peuvent détruire des éléments matériels du patrimoine culturel, y compris des objets  
archéologiques potentiels.  

ω Pendant la construction et l'exploitation : perturbations dues aux activités de construction 
(telles que le bruit, la poussière ou les vibrations), qui peuvent affecter les éléments 
matériels du patrimoine culturel ou perturber les pratiques sociales, reli gieuses ou 
culturelles qui se déroulent sur les sites de patrimoine culturel.  

н Pendant la construction, les activités suivantes seront concernées : défrichement de 
la végétation, préparation du site, travaux de terrassement, excavations, camps de 
construction et d'hébergement temporaires, véhicules et équipements fixes tels que 
générateurs et compresseurs, activités de creusement de tunnels - qui comprendront 
certaines opérations de forage et de dynamitage -, circulation des véhicules de 
construction le long des routes d'accès.  

н Pendant l'exploitation, il s'agira du village des opérateurs (générateurs, compresseurs, 
sirènes et alarmes occasionnelles), de la centrale électrique, de la sous-station de 220 
kV et de la ligne de transport de 220 kV, ainsi que du trafic routier du proje t (véhicules 
accédant aux installations pour des raisons opérationnelles, inspections et 
maintenance, et livraisons occasionnelles). 

ω Pendant la construction et l'exploitation : restriction potentielle de l'accès ou çƒÈíĊĀ²ėÈ de 
l'accès aux sites où se déroulent les pratiques du patrimoine culturel (comme les sites de 
baptême le long des rives, ou les grottes où prient les communautés locales), pour des 
raisons de sécurité ou en raison de la présence physique des éléments du projet.  

 Évaluation de la sensibilité des récepteurs  

La sensibilité des éléments du patrimoine culturel aux impacts des activités du projet dépend 
essentiellement de leur nature. Les critères de sensibilité sont définis dans le Tableau 11-72 ci-
dessous.  

Parmi les éléments du patrimoine culturel identifiés dans la section ¿óí¿ÈĀí²íĊůçƒÉĊ²ĊůØíØĊØ²ç, ceux 
qui pourraient subir des impacts sont les suivants :  

ω Les éléments situés à l'intérieur de l'emprise du projet,  

ω Les éléments situés à proximité immédiate des sites du projet (à moins de 50 m des 
limites des sites du projet), et potentiellement affectées par les perturbations dues aux 
activités de construction, et  

ω Les éléments dont l'accès pourrait être entravé.  

Ces éléments du patrimoine culturel sont énumérés dans le Tableau 11-72 et  la Figure 11-8 
illustre leur emplacement. L'évaluation des impacts potentiels est présentée dans les sections 
suivantes. 
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Tableau 11-72 Sensibilité des récepteurs du patrimoine culturel  
Sensibilité Description  

Elevé Patrimoine internationalement reconnu des communautés qui utilisent, ou ont utilisé de mémoire 
d'Homme, le patrimoine culturel à des fins culturelles de longue date ; ou protégé par des lois ou 
des traités locaux, nationaux et internationaux, y compris ceux proposés par les gouvernements 
hôtes en vue d'une telle désignation.  
Elle a une valeur substantielle pour les parties prenantes locales, nationales et internationales ; et / 
ou elle a une valeur scientifique exceptionnelle et des types de ressources similaires sont rares ou 
inexistants.  
L'élément du patrimoine culturel ne peut être déplacé ou remplacé. Les pratiques religieuses ou 
culturelles qui y sont attachées ne peuvent être pratiquées ailleurs.  
Il répond aux critères PS8 de çƒD=+ pour le patrimoine culturel non reproductible 9 
Exemples : Sites de pèlerinage régionaux ; cimetières ou sites sacrés multicommunautaires ou régionaux ; sites 
archéologiques vastes et complexes couvrant diverses périodes  

Moyen L'élément du patrimoine culturel est spécifiquement ou génériquement protégé par les lois locales 
ou nationales, mais des lois permettent d'atténuer les impacts.  
Il a une valeur culturelle considérable pour les acteurs locaux et/ou nationaux.  
Il peut être déplacé ou remplacé, ou les pratiques religieuses ou culturelles qui y sont attachées 
peuvent être effectuées ailleurs, ou les données et les artefacts peuvent être récupérés en 
consultation avec les parties prenantes.  
Il a une valeur scientifique substantielle, mais des informations similaires peuvent être obtenues 
auprès d'un nombre limité d'autres ressources.  
Il répond aux critères de çƒD=+ PS8 pour le patrimoine culturel non reproductible.  
Exemples : Sites archéologiques complexes, de taille petite à moyenne, présentant des caractéristiques intactes 
en surface ou sous la surface (monticules, fosses, sépultures, etc.) ; lieux d'hébergement des esprits ancestraux 
ou de sacrifices importants ; petits sites d'art rupestre ; cimetières multifamiliaux ou villageois ; bosquets sacrés 
ou sites utilisés par une communauté.  

Faible L'élément du patrimoine culturel a une valeur culturelle pour les acteurs locaux mais une valeur 
limitée pour les acteurs nationaux ou internationaux (il n'est pas reconnu par les autorités locales ou 
nationales). 
L'élément du patrimoine culturel peut être déplacé ou remplacé, ou les pratiques culturelles qui y 
sont attachées peuvent être pratiquées ailleurs sans aucune difficulté. Il est d'un type courant dans 
la région environnante. 
Il a une valeur scientifique limitée et des informations similaires peuvent être obtenues auprès de 
nombreuses autres ressources. 
Il répond aux critères PS8 de çƒD=+ pour le patrimoine culturel reproductible 10. 
Exemples : Petits objets archéologiques dispersés en surface ; haches de pierre ou outils de coupe ; lieux utilisés 
par la communauté pour des traitements médicinaux, sites utilisés pour des rassemblements communautaires 
ou des événements culturels, rituel s ou religieux ; sanctuaires familiaux ; bâtiments historiques endommagés ou 
fortement modifiés ; tombes isolées.  

Négligeable L'élément du patrimoine culturel a une valeur culturelle ou scientifique limitée ou nulle pour les 
parties prenantes locales, nationales ou internationales, et/ou il a subi un impact substantiel et a 
perdu la totalité ou la majeure partie de sa valeur scie ntifique ou culturelle.  
L'élément du patrimoine culturel peut être déplacé ou remplacé, ou les pratiques culturelles qui y 
sont attachées peuvent être pratiquées ailleurs sans aucune difficulté. Il est d'un type courant dans 
la région environnante. 
Il répond aux critères de çƒD=+ PS8 pour le patrimoine culturel reproductible.  
Exemples : petits sites archéologiques précédemment perturbés ; sites rituels ou médicinaux abandonnés à 
usage unique ; petits sites utilisés par les familles ou les membres de la communauté pour des événements 
sociaux non rituels. 

 

 
9 Le patrimoine culturel non reproductible peut se rapporter aux conditions sociales, économiques, culturelles, 
environnementales et climatiques des générations passées, à l'évolution de leur écologie, à leurs stratégies d'adaptation 
et aux premières formes de gestion de l'environnement, lorsque (i) le patrimoine culturel est unique ou relativement 
unique pour la période qu'il représente, ou (ii) le patrimoine culturel e st unique ou relativement unique en ce qu'il relie 
plusieurs époques sur un même site. (IFC PS8 §12 note 5) 
10 Le patrimoine culturel reproductible est défini comme des formes tangibles du patrimoine culturel qui peuvent être 
déplacées dans un autre lieu ou qui peuvent être remplacées par une structure ou des caractéristiques naturelles 
similaires auxquelles les valeurs culturelles peuvent être transférées par des mesures appropriées. Les sites 
archéologiques ou historiques peuvent être considérés comme reproductibles lorsque les époques particulières et les 
valeurs culturelles qu'ils représentent sont bien représentées par d'autres sites et/ou structures. (IFC PS8 §11 note 3)  
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Tableau 11-73 Liste des récepteurs potentiels du patrimoine culturel  
Pays Élément du patrimoine 

culturel  
Catégorie Facteur de production d'impact potentiel  

Rwanda [R1] Lieu de baptême de 
Nyagahanga 

Intangible  Restriction potentielle de l'accès due aux effets des 
modifications du débit de la rivière.  

Congo 9 tombes privées  Tangible Les tombes sont situées à l'intérieur des zones 
d'acquisition des terres du projet  

[C4] L'église catholique 
CEV de Bugano 

Tangible Eglise située à l'intérieur de la zone d'acquisition des 
terres du projet.  

[C14] Le lieu de prière 
de Kafunda 

Tangible Lieu de prière situé à environ 10 m de la zone d'acquisition 
des terres du projet pour la route d'accès.  
Il peut être affectée par les perturbations dues à la 
circulation des véhicules du projet.  

[C1] Site du baptême de 
Bugano 

Intangible  Lieu situé le long de la rive, à environ 10 m de la zone 
d'acquisition des terres du projet pour la route d'accès.  
Restriction potentielle de l'accès et/ou risque d'être 
affecté par les perturbations causées par la circulation des 
véhicules du projet.  

[C3] Église protestante 
de Bugano 

Tangible Eglise située à moins de 50 m de la route d'accès qui sera 
utilisée par le projet. Elle peut être affecté e par les 
perturbations causées par la circulation des véhicules du 
projet.  

[C2] Lieu de prière dans 
une grotte  

Intangible  Situé dans l'emprise de la ligne de transmission  

[C4] Lieu de prière sur 
une île 

Intangible  Restriction potentielle de l'accès à ce lieu due aux effets 
des modifications du débit de la rivière.  
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Figure 11-8 Localisation des éléments du patrimoine culturel Récepteurs d'impacts potentiels  
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 Impacts prévus pendant la phase de pré -construction et de 
construction  

L'ampleur des impacts potentiels sur les éléments du patrimoine culturel est évaluée à l'aide des 
critères fournis dans le Tableau 11-74 ci-dessous. L'importance des impacts potentiels pendant 
la pré-construction et la construction est évaluée dans le  Tableau 11-75. Les mesures de 
mitigation proposées pour les impacts significatifs sont présentées dans le  Tableau 11-76. 

Tableau 11-74 Critères d'ampleur  des impacts sur le patrimoine culturel  
Ampleur  Description  

Travaux de terrassement et 
construction physique des 
composantes du projet  

Perturbations dues aux 
activités du projet (poussière, 
bruit ou vibrations dus aux 
activités de construction)  

Restriction de l'accès ou accès 
difficile à l'élément du 
patrimoine culturel pour les 
communautés locales  

Forte  Les éléments du patrimoine 
culturel sont situés dans 
l'emprise du projet, et si 
l'élément ne peut pas être 
déplacé, la construction du 
projet entraînera la destruction 
complète de l'élément du 
patrimoine culturel.  

Les perturbations empêchent 
les communautés locales 
d'avoir des pratiques 
culturelles, religieuses ou 
sociales avec ou dans l'élément 
du patrimoine culturel à tout 
moment.  
Ou les perturbations 
(vibrations) causent de graves 
dommages à l'élément du 
patrimoine culturel, le rendant 
dangereux ou le détruisant.  

L'accès à l'élément du 
patrimoine culturel est bloqué 
ou altéré de façon permanente.  
Les communautés locales ne 
peuvent plus accéder aux 
éléments du patrimoine 
culturel. 

Modérée  Les éléments du patrimoine 
culturel sont situés dans 
l'emprise du projet, et si 
l'élément ne peut pas être 
déplacé, la construction du 
projet causera des dommages 
partiels à l'élément du 
patrimoine culturel.  

Les perturbations empêchent 
les communautés locales 
d'avoir des pratiques 
culturelles, religieuses ou 
sociales avec ou dans l'élément 
du patrimoine culturel pendant 
certaines périodes.  
Ou bien les perturbations 
(vibrations) causent quelques 
dommages à l'élément du 
patrimoine culturel, sans le 
menacer. 

L'accès à l'élément du 
patrimoine culturel est bloqué 
ou entravé pendant certaines 
périodes, mais pas de manière 
permanente. 

Mineur  Les éléments du patrimoine 
culturel sont situés dans 
l'emprise du projet, mais leur 
état physique ne sera pas 
affecté par le projet.  

Les perturbations obligent les 
communautés locales à 
adapter leur utilisation de 
l'élément du patrimoine 
culturel, mais elles peuvent 
poursuivre leurs pratiques 
sociales, culturelles ou 
religieuses. 
Les perturbations n'affectent 
pas l'état physique de 
l'élément du patrimoine 
culturel. 

L'accès à l'élément du 
patrimoine culturel doit être 
modifié ou adapté mais peut 
être maintenu.  

Négligeable Les éléments du patrimoine 
culturel ne sont pas situés dans 
l'emprise du projet.  

Les perturbations n'exigent 
aucun changement de la part 
des communautés locales dans 
leurs pratiques sociales, 
culturelles ou religieuses liées à 
l'élément du patrimoine 
culturel.  
Les perturbations n'affectent 
pas l'état physique de 
l'élément du patrimoine 
culturel. 

Pas de changement dans 
l'accès à l'élément du 
patrimoine culturel  
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Tableau 11-75 Impacts potentiels sur le patrimoine culturel pendant la phase de pré -construction et de 
construction  

Activité du projet  Description sommaire de l'impact  
Impact potentiel  

Sensibilité Ampleur  Importance  
Travaux de 
terrassement et 
construction 
physique des 
composantes du 
projet  

7 tombes privées et 1 église (voir Figure 
11-10) sont situées dans les parcelles 
affectées par le projet.  

Faible Principale Modéré  
(S) 

1 site de prière dans une grotte est situé dans 
l'emprise de la ligne de transmission 

Faible Mineur Principale 
(S) 

Des objets archéologiques pourraient être 
découverts lors des travaux de terrassement.  

Négligeable 
à faible 

Principale Mineur  
(NS) 

à modérée  
(S) 

Activités de 
construction créant 
des perturbations 
(bruit, poussière et 
vibrations)  
 

1 église et 1 site de prière sont situés à moins 
de 50 m des routes d'accès au projet.  
2 sites de baptême sont situés à moins de 50 
m des routes d'accès au projet  
1 site de prière dans une grotte est situé dans 
l'emprise de la ligne de transmission  
L'île des prières est située à environ 50 m des 
routes d'accès au Congo et au Rwanda. 
Ils peuvent être affectés par la poussière, le 
bruit et les vibrations pendant la 
construction.  
Bien que l'on ne s'attende pas à ce que les 
perturbations empêchent une utilisation 
permanente des éléments ou des sites du 
patrimoine culturel, il est possible que les 
vibrations dues à la circulation des véhicules 
du projet causent des dommages aux églis es.  
Le bruit et la poussière provenant des 
activités de construction peuvent perturber 
les pratiques sociales ou religieuses des 
communautés locales pour les sites les plus 
proches des sites du projet.  

Faible Modéré à 
majeur 

Mineur  
(NS) 

 
Pour 

 
 Modéré  

(S) 

Restriction d'accès  Pour des raisons de sécurité, l'accès aux 
éléments du patrimoine culturel les plus 
proches du site du projet peut être restreint 
soit pendant certaines périodes, soit en 
permanence pendant la période de 
construction. Cela pourrait être le cas pour (i) 
les 2 sites de baptême sur les berges de la 
rivière qui sont à moins de 10 m des routes 
d'accès et (ii) l'île utilisée comme lieu de 
prière (voir Figure 11-10) 

Faible De 
mineur à 
majeur 

Mineur  
(NS) 

 
Pour 

 
 Modéré  

(S) 
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Figure 11-9 Église affectée par la route d'accès en RDC 
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Site C4 dans la Figure 11-8 Site R2 dans la Figure 11-8 Le site C1 dans la Figure 11-8 

Figure 11-10 - Sites de baptême et île utilisé s comme lieu de prière, à proximité des routes d'accès
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Tableau 11-76 Mitigations  et impacts résiduels - Impacts sur le patrimoine culturel pendant la pré -
construction/la construction  

Activité du projet  Atténuation  Impact résiduel  

Sensibilité Ampleur  Importance  
Travaux de 
terrassement et 
construction 
physique des 
composantes du 
projet  

[M 161] Compensation ou déplacement des 
tombes et de l'église situées sur les parcelles 
acquises dans le cadre du projet, comme 
défini dans le Plan d'action de réinstallation. 

Faible Mineur Mineur  
(NS) 

[M 162ƌů0ÉÑØíØĀůÈĊůìÈĊĊĀÈůÈíůüčėĀÈůčíÈů
procédure de découverte fortuite.  

Négligeable 
à faible 

Mineur Négligeable   
à  

Mineur  
(NS) 

Activités de 
construction créant 
des perturbations 
(bruit, poussière et 
vibrations)  

Toutes les mesures visant à contrôler le bruit, 
la poussière et les vibrations. 
Des mesures visant à réparer ou à corriger les 
effets et à compenser si nécessaire seront 
ÉÒ²çÈìÈíĊůìØĄÈĄůÈíůüčėĀÈű 
[M 163] Tous les éléments du patrimoine 
culturel situés à proximité d'un chantier de 
construction ou des limites extérieures du 
futur réservoir (dans un rayon de 30 m) seront 
protégés des dommages potentiels dus aux 
méthodes de construction.  

Faible Faible Négligeable  
(NS) 

Restriction d'accès  [M 164] Consultation des communautés 
utilisant les deux sites de baptême et le site 
de prière sur l'île à proximité des sites du 
projet et du site de prière sous l'emprise de la 
ligne de transmission afin d'évaluer si l'accès à 
ces sites pourrait être entravé par les activités 
du projet  
[M 165] Engagement à ne pas bloquer les 
accès aux lieux de culte pendant la phase de 
construction, dans la mesure du possible, en 
tenant compte des questions de sécurité.  
[M 166] Lorsque l'accès existant ne peut être 
maintenu, prévoir une autre voie d'accès, 
sous réserve de considérations 
prépondérantes en matière de santé, de 
sécurité et de sûreté  

Faible Mineur Mineur  
(NS) 

 

 Impacts prévus pendant l'exploitation  

L'importance des impacts potentiels pendant l'exploitation est évaluée dans le  Tableau 11-77. 
Les mesures de mitigation proposées pour les impacts significatifs sont présentées dans le 
Tableau 11-78. 

Il convient de noter que le site d e prière situé sous le droit de passage de la ligne de transmission 
en RDC (site [C2]) ne devrait pas être affecté, car il est situé dans la vallée entre deux collines. 
Les tours seront probablement situées au sommet de ces collines, et l'accès au site de prière n e 
devrait pas être entravé pendant l'exploitation. Les niveaux de fréquences électromagnétiques 
(EMF) sous la ligne de transmission ont été estimés et sont inférieurs au seuil d'exposition 
communautaire recommandé par les normes internationales 11. Aucune restriction d'accès à ce 
site pour des raisons de sécurité ne devrait être établie pendant l'exploitation.  

 
11 Le Comité international de protection contre les rayonnements non ionisants (ICNIRP), en coopération avec 
l'Organisation mondiale de la santé (OMS), a élaboré des lignes directrices pour le public et les travailleurs exposés aux 
champs électromagnétiques (ICNIRP, 1998). Pour le public, l'ICNIRP recommande des limites d'exposition de 5,0kV/m 
pour les champs électriques et de 100ʈT (50Hz) pour les champs magnétiques.  
Voir la Commission internationale de protection contre les rayonnements non ionisants. "Lignes directrices pour la 
limitation de l'exposition aux champs électriques, magnétiques et électromagnétiques variables dans le temps (jusqu'à 
300 ghz) ". Health Physics 74, n  4 (1998) : 494522-.  
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Tableau 11-77 Impacts potentiels sur le patrimoine culturel pendant l'exploitation  
Activité du projet  Description sommaire de l'impact  Impact potentiel  

Sensibilité Ampleur  Importance  
Activités 
d'exploitation créant 
des perturbations 
(bruit, poussière et 
vibrations)  

Pendant l'exploitation, les éléments du 
patrimoine culturel susceptibles d'être 
affectés par le bruit, la poussière ou les 
vibrations sont situés à proximité des routes 
d'accès.  
On ne s'attend pas à ce que le trafic 
pendant l'exploitation cause des 
perturbations importantes.   

Faible Négligeable Négligeable  
(NS) 

Restriction de 
l'accès pour des 
raisons de sécurité 

Pendant l'exploitation, il n'est pas prévu de 
restriction d'accès aux sites du patrimoine 
culturel situés dans la rivière (site de prières 
sur une île), le long de la rive en RDC (site de 
baptême à Bugano - [C1]) ou l'accès au site 
de prière sous la ligne de transmission sera 
altéré (site [C2]).  
Cependant, le site de baptême situé le long 
de la rivière au Rwanda (à Nyagahanga - 
[R2]) sera situé juste à côté d'une zone 
d'élimination. Il est peu probable que la 
zone de dépôt crée un risque pour la 
sécurité, mais les conséquences 
potentielles pourrai ent être importantes 
(décès).  
Les risques de sécurité liés à cette zone de 
dépôt doivent être étudiés et intégrés dans 
la conception.  

Faible De mineur à 
majeur 

Mineur  
(NS) 

 
Pour 

 Modéré  
(S) 

Les mesures de mitigation proposées pour les impacts significatifs sont présentées dans le 
tableau suivant : 

Tableau 11-78 Mitigations et impacts résiduels sur le patrimoine culturel pendant l'exploitation  
Activité du projet  Atténuation  Impact résiduel  

Sensibilité Ampleur  Importance  
Restriction de 
l'accès pour des 
raisons de sécurité 

[M 167ƌůVÈĊĊĀÈůÈíůüčėĀÈůçÈĄů0>4ůýóčĀů
s'assurer que la zone d'élimination ne 
présente aucun risque pour la sécurité du 
public.  

Faible Négligeable à 
mineure 

Négligeable  
(non 

significatif)  
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11.18 Services écosystémiques  

L'approche pour l'évaluation des impacts sur les services écosystémiques suit la méthode 
définie par le World Resource Institute (2013).  

 Services écosystémiques sur lesquels le projet pourrait avoir un 
impact  

Les écosystèmes et les habitats  qui pourraient être affectés par le projet sont présentés dans 
le Tableau 11-79. Voir également le chapitre 8 Ƅ état initial sociale, section 8.13 Services 
écosystémiques : Services d'approvisionnement et services culturels, qui fournit une analyse 
plus détaillée de ces services. 
 
Tableau 11-79 Écosystèmes et habitats  

Écosystème Habitat  
Ecosystème lotique  (rivière) Le fleuve 

Écosystème riverain Fourré riverain 

Zone humide riveraine 

Écosystème de versant  Roche nue 

Prairies en pente / savane ouverte 

Fourrés en pente 
Fourrés riverains (bambous) 

Écosystème anthropisé  Terres cultivées 

Plantations d'arbres 

Règlements 

 

 Examen des services écosystémiques  

L'exercice de sélection utilise une liste générique de classification des services écosystémiques 
et des informations spécifiques au projet sur les habitats, les communautés et les activités du 
projet. Les résultats de l'évaluation préalable sont résumés dans le Tableau 11-80 .  
Tableau 11-80  Services écosystémiques potentiellement présents dans la zone d'étude  

Catégorie de 
service 

Service 
écosystémique  

Ressources/Exemples 

Provisionnement  Alimentation : 
viande de gibier 

Animaux chassés principalement pour l'alimentation ou la vente (la chasse 
récréative est couverte par les services culturels)  

Nourriture : 
plantes 
sauvages, noix, 
champignons, 
fruits, miel  

Fruits, plantes sauvages, noix, etc. collectés dans les zones naturelles pour 
la consommation ou la vente  

Alimentation : 
cultures 

Cultures annuelles et permanentes destinées à la subsistance et à la vente 
commerciale  

Alimentation : 
élevage 

L'élevage sédentaire 

Alimentation : 
poisson sauvage 

Poissons capturés à des fins de subsistance ou de vente commerciale  

Alimentation : 
Aquaculture  

Poissons élevés dans des étangs à des fins de récolte 

Eau douce Eau douce pour la baignade, la boisson, l'irrigation, la lessive, l'hygiène 
domestique, le bétail et l'élevage  

Bois et produits 
du bois 

Bois collecté pour un usage local ou pour ËĊĀÈůėÈíÄčů¿óììÈů¾óØĄůÄƘüčėĀÈű 

Combustible de 
biomasse 

Bois 
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Catégorie de 
service 

Service 
écosystémique  

Ressources/Exemples 

Produits 
biochimiques, 
médicaments 
naturels, produits 
pharmaceutiques  

Médicaments naturels, biocides, additifs alimentaires, produits 
pharmaceutiques et autres matières biologiques à usage commercial ou 
domestique  

Ressources 
ornementales 

Par exemple, les peaux, les produits animaux sculptés ou décoratifs, le 
commerce d'animaux vivants.  

Culturel  Valeur spirituelle 
ou religieuse 

Espaces naturels ou espèces ayant une importance spirituelle ou religieuse  

Pratiques 
traditionnelles  

Valeur culturelle accordée aux pratiques traditionnelles telles que la 
chasse, la pêche, l'artisanat et l'utilisation des ressources naturelles 

Loisirs et 
tourisme  

Utilisation des espaces et des ressources naturelles à des fins touristiques 
et récréatives (pêche, kayak, randonnée, chasse, etc.) 

Valeur 
esthétique  

Valeur culturelle accordée à la valeur esthétique des paysages et des sites 
naturels 

Valeur 
intrinsèque de la 
biodiversité  

Espèces ou spécimens appréciés pour leur simple existence, 
indépendamment de leur valeur utilitaire pour l' Homme (par exemple, 
"chaque espèce a un droit intrinsèque à l'existence").  

Réglementation  Réglementation 
de la qualité de 
l'air 

L'influence des écosystèmes sur la qualité de l'air en extrayant des 
substances chimiques et des poussières de l'atmosphère (c'est -à-dire en 
servant de "puits") ou en émettant des substances chimiques dans 
l'atmosphère (c'est -à-dire en servant de "source"). 

Régulation du 
climat : locale, 
régionale et 
mondiale  

Les zones végétalisées séquestrent le dioxyde de carbone, ce qui a des 
répercussions sur le changement climatique mondial, la régulation de la 
température, l'ombre et la qualité des zones végétalisées.  

Réglementation 
des périodes et 
des débits d'eau  

Influence des écosystèmes sur le moment et l'ampleur du ruissellement de 
l'eau, des inondations et de la recharge des aquifères 

Régulation de 
l'érosion 

Rôle de la végétation dans la régulation de l'érosion des pentes et des 
zones riveraines  

Pollinisation Les oiseaux, les insectes et certains petits mammifères pollinisent 
certaines espèces de la flore, y compris certaines cultures agricoles.  

Réglementation 
des risques 
naturels 

Régulation de la fréquence et de l'intensité des phénomènes 
hydrologiques (par exemple, inondations) et météorologiques (par 
exemple, sécheresse) (par exemple, une forêt dense peut limiter les 
inondations et les sécheresses et servir de coupe-feu). 

Réglementation 
des nuisibles 

Régulation de la présence/abondance de parasites (animaux ou végétaux), 
y compris d'espèces envahissantes 

Régulation des 
maladies 

Influence des écosystèmes sur l'incidence et l'abondance des agents 
pathogènes humains  

Soutien Cycle des 
nutriments  

Flux de nutriments (par exemple, azote, soufre, phosphore) à travers les 
écosystèmes  

Cycle de l'eau Flux d'eau à travers les écosystèmes sous forme solide, liquide ou gazeuse 

Formation du sol  Contribution aux processus naturels de formation des sols  
Fourniture 
d'habitats  

Les espaces naturels qui maintiennent les populations d'espèces et 
protègent la capacité des communautés écologiques à se remettre des 
perturbations.  

 

 Cadrage du Services écosystémiques  

Les services écosystémiques potentiellement présents dans la zone d'étude ont fait l'objet d'un 
premier cadrage, sur la base des conclusions des visites de sites effectuées en décembre 2021 
et janvier 2022, y compris des entretiens et des groupes de discussion. Le cadrage a été réalisé 
en identifiant les impacts potentiels susceptibles d'affecter la fourniture de services par les 
écosystèmes et les  impacts susceptibles d'empêcher les bénéficiaires d'obtenir les services 
fournis par les écosystèmes. Lorsqu'un impact potentiel est lié à un bénéficiaire, le service 
écosystémique est intégré ; lorsqu'il y a un impact potentiel sur un service écosystémique mais 
pas de bénéficiaire, ce service écosystémique est exclu et ne fait pas l'objet d'une évaluation 
plus poussée. Les résultats du processus de cadrage figurent à l'annexe F. 
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 Types et valeur des services écosystémiques  

Tableau 11-81 décrit les services écosystémiques prioritaires identifiés dans la zone du projet et 
leur valeur, sur la base de l'importance des services écosystémiques pour leurs bénéficiaires et 
de la capacité de remplacement des services écosystémiques.  
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Tableau 11-81 Valeurs des services écosystémiques dans la zone d'étude 

Service  Écosystème 
fournissant le service  

Description/bénéficiaires  Importance pour les bénéficiaires / dépendance 
des bénéficiaires à l'égard de ce service 
écosystémique  

Remplaçabilité  Valeur  

Services d'approvisionnement  
Cultures ¶ Écosystème 

anthropisé 
L'agriculture de subsistance est une source majeure de 
revenus et de moyens de subsistance dans la zone d'étude. 
Tous les villageois cultivent des parcelles situées sur les 
pentes et les berges de la rivière Ruzizi. 

L'agriculture est vitale pour les communautés car 
elle constitue la principale activité de subsistance, 
fournissant de la nourriture pour la consommation 
des ménages et les excédents vendus pour obtenir 
des revenus supplémentaires. 

Non remplaçable  Elevé 

Élevage de bétail  ¶ Écosystème de 
versant  

¶ Écosystème 
anthropisé 

L'élevage n'est pas une activité importante dans la zone du 
projet. L'élevage est principalement pratiqué à des fins de 
subsistance. Les types d'élevage les plus courants sont 
l'élevage de chèvres à petite échelle et l'élevage domestique 
de poulets à des fins commerciales et de subsistance. Le 
bétail utilise principalement l'écosystème des collines (y 
compris les prairies) comme pâturage.  

L'élevage n'est pas une activité importante dans la 
zone d'étude du projet. Il fournit ponctuellement de 
la nourriture pour la consommation des ménages  

Non remplaçable  Elevé 

Pêche ¶ Ecosystème lotique   La pêche est pratiquée dans toute la zone d'étude, bien qu'il 
ne s'agisse pas d'une activité principale pour les 
communautés locales (voir la référence sociale). La pêche 
est principalement destinée à l'autoconsommation, bien 
qu'une partie soit commercialisée par les p êcheurs. 

La pêche est une activité économique pour certains 
ménages, mais elle n'est pas essentielle pour les 
communautés vivant près de la rivière.  

Non remplaçable  Faible 

Aquaculture  ¶ Ecosystème lotique  
 

Des activités de pisciculture ont lieu en aval de la centrale, à 
Bugarama, et en RDC, près de la frontière burundaise.  

Les étangs à poissons sont remplis d'eau par un 
système de remplissage par gravité. La pisciculture 
est une activité économique importante dans la 
région. La FAO sponsorise un programme de 
pisciculture en RDC dans le but de distribuer du 
poisson aux agriculteurs afin d'augmenter les 
activités de pêche et la commercialisation du 
poisson. 

Non remplaçable  Elevé 

Eau douce à usage 
domestique et 
activités agricoles  

¶ Ecosystème lotique  
¶ Écosystème riverain 

Les communautés vivant le long de la rivière Ruzizi utilisent 
l'eau à des fins domestiques. Les principales utilisations sont 
les loisirs, le lavage, la boisson, le bain et l'irrigation. La rivière 
Ruzizi est également utilisée pour abreuver le bétail.  

Les personnes qui utilisent la rivière Ruzizi n'ont 
parfois pas d'autre accès à l'eau pour leurs besoins 
domestiques.  
La rivière Ruzizi est essentielle pour plusieurs 
communautés car elle fournit des points d'eau pour 
le bétail.  
Les communautés qui cultivent des légumes le long 
de la rivière en dépendent également pour 
l'irrigation.  

Non remplaçable  Elevé 
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Service  Écosystème 
fournissant le service  

Description/bénéficiaires  Importance pour les bénéficiaires / dépendance 
des bénéficiaires à l'égard de ce service 
écosystémique  

Remplaçabilité  Valeur  

Combustible de 
biomasse 

¶ Écosystème riverain 
¶ Écosystème de 

versant 

Marcher pour ramasser du bois de chauffage autour des 
habitations et des cultures est une activité de routine pour 
les communautés locales dans la zone du projet.  
La fabrication de charbon de bois n'est pas une activité 
importante dans la zone du projet.  

Le bois de chauffage est indispensable aux 
communautés pour cuisiner, car le charbon de bois 
est cher. Les gens utilisent le bois de chauffage tous 
les jours. 

Remplaçable - le 
bois de chauffage 
pourrait être 
remplacé par du 
charbon de bois 
et/ou du gaz, mais 
ce n'est pas 
abordable pour les 
communautés 
locales qui l'utilisent 
quotidiennement.  

Elevé 

Plantes médicinales, 
médicaments 
naturels 

¶ Écosystème de 
versant 

¶ Écosystème riverain 
¶ Écosystème 

anthropisé 

La collecte de plantes médicinales est courante dans la zone 
du projet, mais ce n'est pas une activité régulière et elle 
varie en fonction des besoins.  

La collecte de plantes médicinales est une activité 
ponctuelle importante pour les communautés 
locales. Selon les communautés locales, les plantes 
médicinales sont très communes et se trouvent 
dans tous les types d'écosystèmes, même dans les 
cultures. 

Remplaçable - les 
plantes médicinales 
pourraient être 
remplacées par la 
médecine 
conventionnelle. Ce 
type de médecine 
n'est cependant pas 
facilement 
accessible dans la 
région. 

Elevé 

Réglementation des services 
Réglementation de la 
qualité de l'air et des 
émissions de 
carbone 

¶ Écosystème de 
versant 

¶ Écosystème riverain 
¶ Écosystème 

anthropisé 

Les habitats naturels végétalisés jouent un rôle important 
dans la régulation de la qualité de l'air et des émissions de 
carbone.  

La mosaïque d'habitats largement modifiés le long 
de la rivière Ruzizi joue un rôle relativement mineur 
dans la régulation des émissions atmosphériques et 
du changement climatique.  

Non remplaçable  Faible 

Régulation de l'eau et 
des inondations 

¶ Ecosystème lotique  
¶ Écosystème riverain 

La végétation des franges riveraines et des plaines 
inondables peut jouer un rôle dans la régulation des flux. 
Cette régulation profite aux communautés qui vivent et 
cultivent le long de la rivière Ruzizi. 

La rivière Ruzizi a peu d'habitats riverains et de 
plaines inondables et joue donc un rôle limité dans 
l'atténuation ou la régulation des flux entre le lac Kivu 
et le lac Tanganyika. Le défrichage intensif de 
l'habitat dans le bassin versant de la Ruzizi pour la 
culture aggrave encore le ruissellement des eaux de 
crue dans la rivière Ruzizi, ce qui peut entraîner des 
inondations plus extrêmes au fil du temps.  

Non remplaçable  Elevé 



Ruzizi III HEPP | 4ĊčÄÈůÄƒØìý²¿ĊůÈíėØĀóííÈìÈíĊ²çůÈĊůĄó¿Ø²ç | Volume II - Rapport principal   
 

SEPTEMBRE 2024  VERSION PROVISOIRE 
Machine Translated from English by DeepL ɀ the English version prevails  

Page 11-153 

 

Service  Écosystème 
fournissant le service  

Description/bénéficiaires  Importance pour les bénéficiaires / dépendance 
des bénéficiaires à l'égard de ce service 
écosystémique  

Remplaçabilité  Valeur  

Purification de l'eau 
et traitement des 
déchets  

¶ Ecosystème lotique  
¶ Écosystème riverain 

La végétation peut jouer un rôle important dans la 
purification de l'eau, principalement dans les habitats 
marécageux. Les communautés locales qui utilisent l'eau de 
la rivière à des fins domestiques peuvent en bénéficier 
directement.  

Les habitats de zones humides, de marais et de 
plaines inondables sont limités le long de la rivière 
Ruzizi et jouent donc un rôle mineur dans la 
purification de l'eau en raison de la pollution 
provenant des établissements en amont.  
La plante aquatique la plus abondante observée lors 
de l'étude de terrain en janvier 2022 était l'algue 
filamenteuse Cladophora glomerata , qui pourrait 
servir à éliminer les nutriments, mais le rôle de cette 
espèce dans la purification de l'eau et le traitement 
des déchets est probablement faible en raison de la 
vitesse rapide du courant et de la courte durée de 
contact.  
En général, le débit d'une rivière est élevé et ne laisse 
que peu de temps pour la filtration dans les habitats 
aquatiques. 

Non remplaçable  Faible 

Régulation de 
l'érosion 

¶ Écosystème de 
versant 

¶ Ecosystème lotique  
¶ Écosystème riverain 

Les sédiments transportés par la rivière Ruzizi et la 
végétation riveraine réduisent l'effet d'érosion du débit de la 
rivière, ce qui permet de maintenir les berges et de fournir 
des terres pour la culture des berges.  
Les pentes abruptes cultivées sur des sols peu profonds 
adjacents à la centrale hydroélectrique de Ruzizi III sont 
sujettes aux glissements de terrain et à l'érosion et à la 
sédimentation qui en résultent. La forêt/le bosquet riverain 
occupe une bande étro ite le long de la rivière et aide à 
stabiliser les berges et à protéger contre la sédimentation 
dans une certaine mesure.  

L'étroite bande cultivée (principalement des 
légumes car elle est proche de la rivière et les 
cultures peuvent être facilement arrosées) le long de 
la rivière est vitale pour les communautés car il s'agit 
de la principale activité de subsistance, fournissa nt 
de la nourriture pour la consommation des ménages 
et le surplus vendu pour un revenu supplémentaire.   

Non remplaçable - 
les terres agricoles 
disponibles le long 
de la rivière Ruzizi 
sont rares dans la 
partie de la gorge 
située entre la zone 
du réservoir et le site 
de la centrale.  

Elevé 

Règlement sur les 
risques naturels 

¶ Écosystème riverain 
¶ Ecosystème lotique  

L'atténuation du débit dans le cours inférieur de la rivière 
Ruzizi en raison de la faible pente et des vastes systèmes de 
plaines inondables contribue à protéger les communautés 
locales et les infrastructures le long de la rivière contre les 
fluctuations soudaines ou rapides du débit pendant les 
inondations . Cela réduit les risques pour la sécurité des 
communautés, ainsi que la culture et la récolte dans les 
plaines d'inondation. Les changements de niveau de la 
rivière se produisent à un rythme auquel les communautés 
peuvent s'adapter et qu'elles peuvent pré voir.  

L'agriculture dans les plaines inondables et sur les 
berges est importante pour la sécurité alimentaire et 
les moyens de subsistance des communautés vivant 
le long de la rivière Ruzizi. 

Non remplaçable - 
les terres agricoles 
disponibles le long 
du cours inférieur de 
la rivière Ruzizi sont 
rares.  
 

Elevé 
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Service  Écosystème 
fournissant le service  

Description/bénéficiaires  Importance pour les bénéficiaires / dépendance 
des bénéficiaires à l'égard de ce service 
écosystémique  

Remplaçabilité  Valeur  

Régulation des 
maladies 

¶ Écosystème riverain  
¶ Ecosystème lotique  

De nombreuses communautés de la zone d'étude 
dépendent d'un contact étroit avec l'eau de la rivière pour se 
baigner, se laver, arroser les cultures, abreuver le bétail et 
pêcher. 
 
La vitesse élevée de la rivière et les inondations permettent 
d'évacuer les agents pathogènes plus rapidement vers l'aval, 
ce qui empêche l'établissement des escargots de la 
bilharziose et réduit l'habitat des moustiques et des autres 
vecteurs de maladies transmises par l'eau.  

La rivière Ruzizi constitue un habitat potentiel pour 
le complexe de mouches noires Simulium 
damnosum (Diptera : Simuliidae ). Ce complexe 
d'espèces pourrait transmettre les nématodes qui 
causent la cécité des rivières (Onchocerciasis) chez 
les humains, mais aucun n'a été enregistré au cours 
des enquêtes de terrain en janvier et février 2022. 
Les escargots qui sont des hôtes inter médiaires des 
parasites qui causent la douve du foie chez le bétail 
et la bilharziose chez l'homme sont présents dans la 
zone d'étude, mais ils ne semblent pas poser de 
problème. Le débit rapide de la rivière peut être 
important pour limiter le nombre d'escargots.  

Non remplaçable - le 
rôle du cycle 
hydrologique naturel 
de la rivière Ruzizi 
dans la régulation 
des maladies ne 
peut pas être 
remplacé de manière 
adéquate par 
d'autres mesures de 
prévention ou de 
traitement des 
maladies. 

Elevé 

Services d'appui 

Cycle des nutriments  ¶ Écosystème riverain  
¶ Ecosystème lotique  
¶ Écosystème 

anthropisé (cultures)  

La végétation riveraine, en particulier dans les zones 
marécageuses en aval de Bugarama où l'eau se déplace 
lentement à travers les roseaux (Phragmites mauritianus ) et 
les hautes herbes (Hyparrhenia species), joue un rôle de 
purification de la qualité de l'eau en filtrant les fortes 
concentrations d'azote et d'autres contaminants qui 
pénètrent dans la rivière à partir des 
établissements/industries situés en amont.  
La végétation riveraine étant très dégradée et représentant 
de très faibles surfaces, l'efficacité de cette fonction est 
probablement relativement faible.  

Comme pour la régulation des maladies, de 
nombreuses communautés dépendent d'un contact 
étroit avec l'eau pour leur subsistance .  

Non remplaçable - la 
végétation de la 
plaine inondable de 
la rivière Ruzizi joue 
un rôle important 
dans le filtrage des 
nutriments et le 
maintien de la 
qualité de l'eau. Il 
existe un 
approvisionnement 
limité en eau traitée 
pour les 
communautés 
situées le long de la 
rivière, qui peut 
constituer une 
alternative à 
l'utilisation de l'eau 
de la rivière à des 
fins multiples.  

Elevé 

Formation du sol  ¶ Écosystème riverain 
¶ Ecosystème lotique  
¶ Écosystème 

anthropisé (cultures)  

L'important volume de sédiments transportés par la rivière 
sert à amortir les effets potentiels d'érosion de la rivière et 
donc à maintenir les berges et l'apport de sédiments dans 
les plaines inondables pour soutenir l'écosystème aquatique, 
et en particul ier les pêcheries en aval, ainsi que l'apport de 
sédiments pour soutenir la culture des berges de la rivière .  

L'agriculture dans les plaines inondables et sur les 
berges est importante pour la sécurité alimentaire et 
les moyens de subsistance des communautés vivant 
le long de la rivière, tandis que la pêche est une 
activité de subsistance marginale. La pêche est une 
activité de subsistance marginale. La pêche gagne 
en importance en aval du barrage prévu.  

Remplaçable - les 
apports de 
sédiments 
provenant du bassin 
versant peuvent 
compenser ceux 
piégés par le 
réservoir.  

Faible 
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Service  Écosystème 
fournissant le service  

Description/bénéficiaires  Importance pour les bénéficiaires / dépendance 
des bénéficiaires à l'égard de ce service 
écosystémique  

Remplaçabilité  Valeur  

Fourniture d'habitats  ¶ Écosystème riverain 
¶ Ecosystème lotique  
¶ Écosystème de 

versant 

Les communautés locales, en particulier les pêcheurs, 
bénéficient de l'écosystème lotique et riverain qui fournit un 
habitat approprié aux espèces de poissons. Les 
écosystèmes des versants fournissent un habitat aux 
espèces de la biodiversité terrestre (pa r exemple, les 
oiseaux, les insectes) qui participent au processus de 
pollinisation dont bénéficient les communautés locales.  

La productivité de la pêche soutenue par la rivière 
Ruzizi et ses habitats de plaine inondable constitue 
une source de nourriture de subsistance pour les 
résidents locaux, principalement en aval de 
Bugarama où la vitesse de la rivière est plus lente et 
où il est plus facile d'accéder aux rives à proximité 
des établissements .  

Non remplaçable - le 
rôle d'habitat et de 
pêche joué par la 
rivière Ruzizi n'est 
pas remplaçable, 
bien que 
l'aquaculture (qui 
existe déjà en amont 
dans le lac Kivu et 
dans les étangs en 
aval) puisse 
potentiellement 
fournir une 
ressource 
halieutique 
alternative (en 
fonction du soutien 
et de la formation 
fournis), bien qu'elle 
puisse avoir des 
effets néfastes sur 
les poissons 
indigènes. 

Elevé 

Services culturels 
Pratiques 
traditionnelles  

¶ Habitat riverain  
¶ Écosystème de 

versant 

Des sites particuliers peuvent être considérés comme des 
sites culturels par les communautés pour diverses raisons. 
Plusieurs sites du patrimoine culturel immatériel ont été 
identifiés dans la zone du projet et comprennent plusieurs 
lieux de prière. 

La valeur culturelle de la prière et/ou de l 'utilisation 
des sites sacrés est considérée comme très 
importante pour les communautés locales.  

Non remplaçable , 
mais des sites 
alternatifs peuvent 
être identifiés par les 
communautés.  

Elevé 
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 Évaluation des services écosystémiques  

L'évaluation des services écosystémiques prend en compte les trois critères clés suivants : 

ω Le projet modifie -t - il la qualité ou la quantité du service ? 

ω Dans l'affirmative, le changement affecterait - il les utilisateurs de manière significative, 
par exemple en les faisant basculer au-delà d'un seuil, en rendant la demande supérieure 
à l'offre ou en modifiant la perception de la disponibilité ?  

ω Si oui, le service est- il important pour les moyens de subsistance ?  

Lorsque les trois critères sont remplis, l'impact sur le service peut être qualifié de service 
écosystémique "prioritaire" affecté. L'évaluation est présentée dans le tableau suivant.  
Tableau 11-82 Mesures d'atténuation pour les services écosystémiques impactés  

Service 
Écosystème 
fournissant le 

service 

Source et description de l'impact potentiel sur le 
récepteur biophysique  

Vol./Section de 
l'EIES où les 
mesures de 

mitigation sont 
identifiées  

Services d'approvisionnement  

Cultures Écosystème 
anthropisé 

Réduction de la superficie disponible pour les 
cultures causée par l'appropriation des terres du 
projet (par exemple, déplacements physiques et 
économiques).  
Les parcelles perdues seront compensées dans le 
cadre du PAR. 

Vol. V PAR 

Élevage de 
bétail 

Écosystème de 
versant  
Écosystème 
anthropisé 

Réduction de la superficie disponible pour l'élevage 
de bétail en raison de la prise de terres dans le cadre 
du projet.  
La réduction de la disponibilité des pâturages due à 
la prise de terres pour le projet ne devrait pas être 
significative et sera compensée par le PAR. 

Vol. V PAR 

Pêche Ecosystème 
lotique  
Écosystème 
riverain 

Dans l'ensemble, la pêche n'est pas une activité 
économique importante dans la zone d'influence du 
projet, même si davantage de pêcheurs ont été 
recensés en aval du barrage.  
Pendant la construction, les principaux impacts 
causés par le barrage affecteront les habitats des 
poissons dans le tronçon court -circuité  de 5,5 km, 
en raison de la modification du débit et de 
l'augmentation de la sédimentation, mais où il y a 
peu d'activités de pêche . L'exploitation du projet 
modifiera l'écologie aquatique et l'hydrologie du 
fleuve en amont et en aval, affectant la qualité de 
l'eau, la quantité et les zones de reproduction des 
poissons, et conduisant probablement à une 
réduction de l'abon dance des poissons dans 
certains tronçons du fleuve. Toutefois, la plupart 
des espèces de poissons devraient continuer à 
utiliser le cours de la rivière de la même manière et 
à se regrouper en aval du nouveau barrage et de la 
nouvelle centrale électrique, où il pourrait être plus 
facile de les pêcher en raison de débits de base plus 
faibles en dehors des heures de pointe. Des 
pratiques de pêche non durables pourraient 
toutefois avoir un impact sur les taux de capture à 
long terme si un nombre insuffisant de  poissons 
n'est pas en mesure de frayer, de recruter et 
d'atteindre la maturité.  
L'impact du projet sur la pêche communautaire 
n'est pas considéré comme significatif . 

Vol. IV PGES - 
Programme de 
gestion de la 
pêche 

Aquaculture  Ecosystème 
lotique  
Écosystème 
riverain 

La pisciculture ne devrait pas être affectée par le 
projet, car les modifications du débit des rivières ne 
devraient pas empêcher le remplissage périodique 
des étangs à poissons. 

N/A  

Eau douce à 
usage 

Ecosystème 
lotique  

Les châteaux et les villageois continueront d'avoir 
accès à la rivière pendant la construction et 

Vol. II / 
Section11.6  
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Service 
Écosystème 
fournissant le 

service 

Source et description de l'impact potentiel sur le 
récepteur biophysique  

Vol./Section de 
l'EIES où les 
mesures de 

mitigation sont 
identifiées  

domestique, 
activités 
industrielles et 
agricoles  

Écosystème 
riverain 

l'exploitation. Les gens pourront continuer à aller 
chercher de l'eau. 
Les ressources en eau peuvent être affectées par 
les éléments suivants : 
Augmentation de la charge sédimentaire dans la 
rivière Ruzizi en raison des travaux de terrassement. 
Les déversements accidentels et les fuites 
provenant du stockage et de la manipulation de 
matières dangereuses peuvent contaminer les eaux 
de surface et les eaux souterraines.  
Rejet d'eaux usées sanitaires et domestiques.  

Réglementation des services 
Régulation de 
l'érosion 

Ecosystème 
lotique  

La rétention des sédiments dans le réservoir 
entraînera une augmentation de l'érosion des 
berges et du lit en aval, ce qui aura des 
répercussions sur la productivité de la pêche et la 
culture des plaines inondables. 

Vol. II / Section 
11.8 

Régulation des 
maladies 

Ecosystème 
lotique  
Écosystème 
riverain 

La vitesse d'écoulement de la rivière Ruzizi 
minimise la disponibilité de zones d'eau stagnante 
où les vecteurs de maladies transmises par l'eau 
peuvent proliférer, minimisant ainsi la prévalence de 
maladies telles que la bilharziose. 

Vol. IV PGES - 
section 4.8 - 
Gestion des 
espèces exotiques 
envahissantes 

Services d'appui 
Formation du 
sol 

Ecosystème 
lotique  
Écosystème 
riverain 

Le piégeage des sédiments en suspension et des 
nutriments dans le barrage entraînera l'érosion des 
berges et la perte de zones inondables pour la 
culture. L'érosion des berges et du lit peut entraîner 
le dépôt de sédiments et l'étouffement des plaines 
inondables, avec des effets négatifs sur la pêche. 

 

Fourniture 
d'habitats  

Ecosystème 
lotique  
Écosystème 
riverain 
Écosystème de 
versant 

Le piégeage des sédiments en suspension et des 
nutriments dans le réservoir entraînera une érosion 
négligeable des berges.  
L'impact sur les espèces de poissons 
habituellement capturées par les pêcheurs devrait 
être minime.  

N/A  

Services culturels 
Services 
culturels 

Rivière Ruzizi  En RDC, la rivière est perçue comme ayant une 
valeur culturelle et spirituelle particulière. Le projet 
créera un tronçon court -circuité  de 5,5 km 
modifiant l'hydrologie de la rivière . 

Vol. II / Section 
11.7 Hydrologie 
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11.19 Paysage et aspects visuels et esthétiques  

 Facteurs d'impact  

Les impacts paysagers et visuels qui peuvent résulter de la construction du projet comprennent 
les travaux sur les sites des infrastructures proposées et tous les travaux associés, tels que : 

ω Camp d'hébergement temporaire pour les travailleurs de la construction.  

ω Zones d'élimination des dé chets . 

ω Routes d'accès. 

ω Travaux de détournement de cours d'eau (tunnels et batardeaux).  

Les impacts permanents sur le paysage seront liés à l'existence de bâtiments permanents de la 
centrale pendant la phase d'exploitation.  

Les installations du projet susceptibles d'affecter le paysage et les aspects visuels et 
esthétiques seront les infrastructures permanentes :  

ω Barrage en enrochement 

ω Réservoir 

ω Voies d'accès 

ω Adductions  (y compris la prise d'eau, le tunnel d'amenée, l²ů¿Ö²ì¾ĀÈůÄƒÉÿčØçØ¾ĀÈ, la 
conduite forcée et la centrale électrique)  

ω Poste d'aiguillage 

ω Ligne de transmission 

ω Camps permanents  

 Évaluation de la valeur du paysage et de la sensibilité visuelle  

 Valeur paysagère 

Le paysage existant dans la zone du projet peut être divisé en deux catégories :  

ω Gorges profondes de Ruzizi 

ω Plaine inondable de la Ruzizi 

La première catégorie consiste en une gorge profonde (gorge de la rivière Ruzizi) avec des 
pentes cultivées abruptes qui descendent jusqu'à la rivière Ruzizi. Ce terrain de base varie en 
termes de pente, d'étendue de l'agriculture et de types de végétation . En descendant plus bas 
(vers le sud), la gorge s'ouvre sur la plaine inondable de la Ruzizi. La quasi-totalité de la zone du 
projet , à l'exception de quelques petites portions d'habitat largement naturel, est sous 
l'influence anthropique - principalement  des cultures et des zones arbustives secondaires 
dégradées - classées en tant qu'habitat modifié.  

 



Ruzizi III HEPP | 4ĊčÄÈůÄƒØìý²¿ĊůÈíėØĀóííÈìÈíĊ²çůÈĊůĄó¿Ø²ç | Volume II - Rapport principal   
 

SEPTEMBRE 2024  VERSION PROVISOIRE 
Machine Translated from English by DeepL ɀ the English version prevails  

Page 11-159 

 

 
Figure 11-11 Vue sur les gorges de la Ruzizi depuis le plateau (Rwanda) vers le sud-est 

La deuxième catégorie est constituée d'une vaste plaine inondable ouverte qui commence à la 
fin de la gorge de la Ruzizi, à Bugarama, et qui longe la rivière Ruzizi en direction du Burundi. Les 
maisons, les routes et les petites lignes électriques sont bea ucoup plus fréquentes que dans les 
zones en amont. La majeure partie de la plaine inondable est plate et cultivée.  
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Figure 11-12 Vue sur la plaine inondable de la Ruzizi (depuis le Rwanda) vers le nord-ouest 

 

 Récepteurs visuels 

Les récepteurs visuels sont les composantes du paysage susceptibles d'être affectées par le 
projet et peuvent inclure des éléments individuels (tels que des rivières ou des bâtiments), des 
caractéristiques esthétiques (par exemple la tranquillité ou l'ouve rture) ou, à plus grande échelle, 
le caractère d'une zone de caractère définie ou d'un type de paysage.  

La sensibilité des récepteurs visuels affectés par un projet est généralement définie par les 
points de vue des personnes susceptibles d'être affectées par les propositions d' un projet . Il 
s'agit généralement des usagers des droits de passage publics ou d'autres installations 
récréatives, des voyageurs qui traversent la zone d'étude parce qu'ils la visitent, y vivent ou y 
travaillent, des résidents qui vivent dans la zone d'étude, soit en tant qu'individus, soit, plus 
souvent, en tant que communauté, et des  personnes qui se trouvent sur leur lieu de travail. 

Dans le cadre du développement du projet Ruzizi 3, les catégories de personnes affectées 
seront : 

ω Les résidents locaux permanents des colonies et les utilisateurs des terres.  

ω Les usagers de la route de Bugarama vers les gorges de la Ruzizi (route menant au site de 
la future centrale).  

ω Les usagers de la route allant de Kamanyola vers Bukavu (route N5). 

Les personnes affectées par les impacts visuels  seront des habitants vivant dans la zone 
d'influence du projet. Les récepteurs des villages sont principalement situés sur le plateau et la 
plupart d'entre eux n'ont pas de vue directe sur les gorges de la rivière Ruzizi où le barrage sera 
situé. En raison de la sinuosité de la vallée, le barrage ne sera pas visible depuis la plaine 
d'inondation (par exemple, la région de Bugarama). 






















